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Note au lecteur 
 
Données présentées 
 
Les données présentées dans le portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay proviennent 
d’une multitude de sources, comme l’indique la liste des références en fin de document. Les 
données ont été recueillies à des échelles variables de référence au territoire. Par exemple, 
certaines données sont à l’échelle des municipalités, d’autres sont à l’échelle des MRC, d’autres 
sont à l’échelle du bassin versant, d’autres sont à l’échelle de la Zone Châteauguay suite au 
redécoupage du Québec méridional, en zones de gestion intégrée de l’eau, d’autres encore sont à 
l’échelle 1 : 20 000, etc. Les données n’ont pas toutes la même précision. Certaines données 
proviennent de campagnes d’échantillonnage structurées et précises, alors que d’autres ont été 
récoltées de façon ponctuelle lorsqu’une occasion se présentait ou proviennent d’observations 
personnelles de citoyens informés du territoire. Certaines données présentées s’appliquent à plus 
d’une catégorie et sont parfois calculées en double. Certaines données sont vieilles de plusieurs 
années (plus de 25 ans), tandis que d’autres sont plutôt récentes (moins de 5 ans).  
 
En raison de toutes ces disparités de sources, d’échelle, de précision, de classification et de temps, 
il arrive que l’on présente deux données pour la même information ou que la somme des 
pourcentages équivalent à plus de 100%. D’autre part, les données présentées sont parfois 
arrondies à la décimale près, ce qui peut entraîner des discordances dans les additions des chiffres 
présentés. 
 
C’est le meilleur portrait qu’il a été possible de dresser à partir des données colligées au moment 
de la rédaction.  
 
 
Bonne lecture! 
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Introduction 
L’eau est un élément essentiel à la vie qui est au cœur de l’équilibre des écosystèmes. Les 
travaux de la Commission sur la gestion de l’eau au Québec (BAPE, 2000) ont permis de 
prendre conscience de l’ampleur des défis liés à la question de l’eau. Cette commission a 
également souligné l’urgence de mettre en place un cadre approprié de gestion pouvant assurer 
la pérennité et la qualité de l’eau. Pour répondre à ces exigences, le gouvernement du Québec a 
adopté la Politique nationale de l’eau (Gouvernement du Québec, 2002) qui privilégie 
l’application de la gestion intégrée de l’eau par bassin versant. 

La Politique nationale de l’eau 
La politique nationale de l’eau du gouvernement du Québec comporte trois enjeux et cinq 
orientations majeures. 
 
Enjeux 

1- reconnaître l’eau comme patrimoine collectif des Québécois; 
2- assurer la protection de la santé publique et des écosystèmes aquatiques; 
3- gérer l’eau de façon intégrée, c’est-à-dire pour que tous travaillent vers les mêmes 

objectifs dans une perspective de développement durable. 
 
Orientations 

1- réformer la gouvernance de l’eau; 
2- implanter la gestion intégrée du Saint-Laurent; 
3- protéger la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques; 
4- poursuivre l’assainissement de l’eau et améliorer la gestion des services d’eau; 
5- favoriser les activités récréotouristiques relatives à l’eau. 

 
L’adoption de la Politique nationale de l’eau (PNE), en novembre 2002, a désigné le bassin 
versant de la rivière Châteauguay comme prioritaire et reconnu la Société de conservation et 
d’aménagement du bassin de la rivière Châteauguay (SCABRIC) comme l’organisme ayant 
pour mandat de veiller à la mise en œuvre de la gestion intégrée de l’eau par bassin versant 
(GIEBV) sur le territoire. En 2009, le concept de bassin versant prioritaire a été remplacé par 
celui de Zone de gestion intégrée de l’eau par bassins versants de la Zone Châteauguay. Depuis 
mars 2009, cette Zone de gestion intégrée de l’eau englobe les parties québécoises des bassins 
versants 1 des rivières Châteauguay, Au Saumon, La Guerre, Saint-Louis, Suzanne, Saint-Pierre, 
de la Tortue et Saint-Jacques. (SCABRIC, 2005 ; MDDEP, 2009a) 
 

                                                 
1 voir l’encadré 1 Qu’est-ce qu’un bassin versant? 
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Encadré 1 
Qu’est-ce qu’un bassin versant? (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 4)  
 

 
La SCABRIC est un organisme à but non lucratif, incorporé en 1993, voué à l’amélioration et à 
la conservation de la qualité de l’eau et des sols du bassin de la rivière Châteauguay. Elle a un 
mandat de concertation des intervenants du territoire. Son conseil d’administration, composé de 
représentants des différents secteurs d’activité du territoire (économique, municipal, 
communautaire), reflète non seulement la diversité des intérêts en cause, mais aussi la volonté 
de conjuguer les efforts de tous les intervenants vers un objectif commun, soit la gestion intégrée 
de l’eau par bassin versant.  
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Le plan directeur de l’eau 
Le plan directeur de l’eau (PDE) est un document de planification constitué d’un portrait du 
territoire (le présent document), d’un diagnostic et d’un plan d’action. Le portrait décrit le 
territoire. Le diagnostic identifie les préoccupations, liées à l’eau, identifiées par la population et 
les intervenants consultés. Le plan d’action établit les actions à réaliser, par les intervenants du 
milieu, pour atteindre des objectifs répondant aux préoccupations identifiées. (Auger, P. et 
Baudrand, J., 2004)  

 
Suite à l’accroissement du territoire sous la responsabilité de la SCABRIC, des démarches 
devront être entreprises pour ajuster le plan directeur de l’eau à la Zone Châteauguay. Toutefois, 
cette intégration devra se faire dans une version subséquente du Plan directeur de l’eau. Pour la 
première version du Plan directeur de l’eau, étant donné les informations disponibles et les 
consultations publiques réalisées, la SCABRIC a effectué le choix de traiter uniquement du 
bassin versant de la rivière Châteauguay.  
 

Voici donc le portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay. Une version synthèse 
vulgarisée du portrait-diagnostic de la Zone Châteauguay a été réalisé avec les informations 
disponibles afin d’introduire le territoire aux municipalités de la Zone. Ces documents 
s’appuient sur le travail de 7 années de recherche, de collecte et d’analyses de multiples sources 
d’information ainsi que sur la participation de dizaines de personnes et d’organismes à des 
consultations, en plus du résultat d’une série de six consultations publiques.  
 

Dans ce document, dans une perspective de gestion des usages et afin de faciliter la 
compréhension, les informations concernant l’eau de surface et l’eau souterraine ont été traitées 
séparément, même s’il est impératif de les considérer comme une seule et même chose, tel 
qu’expliqué subséquemment.  
 

Une façon de planifier les différentes activités 
nécessaires à la mise en œuvre de la GIEBV est le cycle 
de gestion ci-dessus. Un cycle peut avoir une durée 
variable, soit environ huit ans dans le cas du cycle 
initial. Par la suite, la durée d’un cycle devrait être de six 
ans. 
 
L’intérêt principal d’utiliser le bassin versant comme 
unité de gestion est la prise en compte de l’ensemble des 
activités et de leurs impacts, qu’ils soient naturels ou 
non, pouvant avoir des répercussions qualitatives ou 
quantitatives sur un cours d’eau. 
 

Encadré 2 
Le cycle de la gestion intégrée de l’eau par bassin versant (Auger, P. et Baudrand, J., 2004) 
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Il est important de garder à l’esprit que le plan directeur de l’eau est un document construit par 
et pour les intervenants de l’eau sur le territoire. Il sert à orienter l’action, mais ce sont les 
acteurs qui, en concertation, ont le pouvoir de le mettre en œuvre. Sans leur participation active, 
la gestion intégrée de l’eau ne restera qu’un concept. 

Propriété de l’eau? 
En 2007, un comité ad hoc de la SCABRIC s’est penché sur la question de la réserve d’eau et la 
hiérarchisation de ses usages afin de faire rectifier le flou juridique qui entoure la propriété de 
l’eau souterraine (SCABRIC, 2007). 
 

« D’abord, il n’est pas superflu de rappeler la nature même de l’eau. Il va sans dire que 
l’élément est essentiel aux milieux qui engendrent et maintiennent la vie et à la vie elle-
même. Dans les différents écosystèmes, cet élément non-substituable est inégalement réparti 
ou accessible. Ses propriétés sont très altérables et ce, encore plus dans le contexte actuel des 
changements climatiques. 
 

Qu’elle affleure ou disparaisse sous terre, l’eau n’est pas une ressource renouvelable. 
Comme l’air, elle est plutôt un élément recyclable qui effectue, en plusieurs phases, un 
cycle fragile constamment à la recherche d’un équilibre. […] 
 

L’eau douce, surtout l’eau souterraine, est une réserve dans laquelle on doit puiser avec 
prudence. […] 
 

Selon Madame Madeleine Cantin Cumyn, Professeure et titulaire de la Chaire Wainwright 
de droit civil à l’université McGill, « le Code [civil du Québec (C.c.Q.)] dispose, à l’article 
913, que les choses communes ne sont pas susceptibles d’appropriation, que leur usage est 
commun à tous et que cet usage commun est régi par des lois d’intérêt général. » 
 

Alors quel devrait être le statut juridique de la réserve d’eau d’un aquifère, c’est-à-dire l’eau 
souterraine ? Serait-ce celui de ressources naturelles telles les mines, les forêts ou la faune? 
 

La réponse est claire : il faut que « la main mise que l’on peut exercer sur elle ne confère 
jamais de jure un droit de propriété » (Commission Legendre, 1er rapport, 1970, page 75). La 
réponse est limpide : il faut « que l’eau souterraine soit désormais considérée comme une 
chose commune au même titre que l’eau de surface » (Commission sur la gestion de l’eau au 
Québec, 2000). 
 

Le législateur doit donc fonder son analyse juridique sur la nature des choses. Si l’eau de 
surface a le statut de « chose commune », comment attribuer un statut autre et même 
contraire à l’eau souterraine qui est le même élément dans une phase différente de son cycle 
? Aucune base scientifique ne permet de distinguer juridiquement l’eau de surface de l’eau 
souterraine si bien que la nature des choses exige du droit qu’il donne la même qualification 
à l’eau quelle que soit la phase de son cycle. 
 

La réserve d’eau souterraine n’a donc rien d’une ressource naturelle à maîtriser (res nullius 
des articles 914 et 934 C.c.Q.), ou d’un bien public soumis aux lois du commerce 
international. De plus, l’État ne peut se soustraire à son rôle et à son pouvoir de gérer cette 
réserve dans l’intérêt collectif; l’État a l’obligation de la préserver et de la régir par des lois 
d’intérêt général. 
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Le législateur a d’abord une obligation de cohérence. Reconnaître que l’eau souterraine est 
une « chose commune » d’un côté et, de l’autre, instituer, par le Règlement sur le captage 
des eaux souterraines, un régime d’autorisation de captage d’eau souterraine permettant le 
commerce de l’eau embouteillée est d’une incohérence manifeste. On ne peut statuer que 
l’eau souterraine est inappropriable d’un côté et, de l’autre, attribuer un droit de propriété! 
L’eau, de surface ou souterraine, ne peut faire l’objet d’une vente ou d’une 
expropriation. […] »  (SCABRIC, 2007) 
 

La Loi de l’eau adoptée par le gouvernement du Québec en 2009 est venue confirmer le 
caractère collectif de l’eau et le rôle de l’État à titre de « gardien des ressources hydriques dans 
l’intérêt général et dans la poursuite de l’objectif de développement durable ». Cette loi 
reconnaît officiellement le modèle de gestion intégrée de l’eau par bassin versant (GIEBV) qui 
intègre la participation citoyenne à la gestion de l’eau. Cette loi ne laisse aucune place à 
l’éventualité d’une appropriation de l’eau puisqu’elle écarte toute distinction entre l’eau de 
surface et l’eau souterraine. L’eau douce a le même statut, quelque soit le lieu où elle se trouve. 
Le régime d’autorisation de prélèvements d’eau par l’obtention d’un permis ouvre la porte à la 
révision de ces permis, notamment par l’addition de conditions, la réduction des quantités 
autorisées ou le retrait du permis sans qu’aucune indemnité ne puisse être réclamée à l’État, si 
un prélèvement demandé ou autorisé préalablement présente un risque sérieux pour la santé 
publique ou pour les écosystèmes aquatiques. La procédure établie pour l’obtention des 
autorisations de prélèvement d’eau dessine un ordre de priorité des usages. Les êtres humains 
ont un droit d’accès à l’eau pour satisfaire leurs besoins essentiels (pour leur alimentation et leur 
hygiène). Les prélèvements d’eau doivent donc satisfaire en priorité les besoins des populations 
en matière de santé, de salubrité, de sécurité civile et d’alimentation en eau potable, sans qu’il 
soit nécessaire pour ce type d’usage de produire des rapports de prélèvements ni de payer de 
redevances, peu importe le volume prélevé. Entrent dans une catégorie subséquente, les usages 
de l’eau reliés à l’agriculture, à l’aquaculture, à l’industrie, à la production d’énergie et autres 
activités humaines, telles les loisirs et le tourisme. Les besoins en eau de ces usagers doivent être 
conciliés avec les besoins des écosystèmes aquatiques à des fins de protection. En agriculture, 
seules les entreprises qui utilisent plus de 75 000 litres d’eau par jour (75 m3/jour) doivent 
obtenir un permis de captage et produire un rapport annuel ainsi que payer des redevances. Les 
prélèvements d’eau en vue de sa commercialisation sous forme d’eau embouteillée ne sont pas 
directement envisagés dans la loi. Il est difficile cependant de croire qu’un prélèvement effectué 
dans ce but, et, notamment, s’il visait l’exportation d’eau embouteillée, puisse être considéré 
comme un « usage légitime » de l’eau dont la « gestion est d’intérêt général et qui concour[t] à 
l’objectif de développement durable » ainsi que la loi l’édicte. De plus, la loi prévoit que, dans  
l’octroi des permis, l’on tienne compte de la possibilité que l’eau soit retournée au milieu après 
l’usage. Puisque l’on considère aujourd’hui qu’il n’existe pas de « surplus » d’eau dans 
l’environnement, les activités retournant l’eau au milieu et servant à la production d’aliments 
pour une consommation locale devraient avoir préséance sur des activités qui impliquent un 
transfert de l’eau à l’extérieur de son bassin versant. (Cantin Cumyn, M., 2010) 
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Priorité d’usage de l’eau ? 
Ce même comité ad hoc de la SCABRIC a soulevé une autre considération importante en lien 
avec l’eau, c'est-à-dire que certains usages légitimes ont préséance sur d’autres : 
 

« Puisque l’eau est la chose qui n’est pas susceptible d’appropriation (Art. 913 C.c.Q.) 
mais dont l’usage est commun à tous et régi par des lois d’intérêt général, tous les 
intervenants, simples citoyens, entrepreneurs et gestionnaires publics, sont des fiduciaires 
de la réserve et sont imputables de leurs usages. […] 
 

Le droit d’accès à l’eau potable de tout citoyen doit être assujetti à son devoir d’en faire un 
usage légitime, conforme à sa nature de « chose commune ». Il est donc pertinent d’établir 
une certaine hiérarchie dans les divers usages de sorte que lorsqu’adviennent certains 
conflits d’usages, les autorités compétentes désignées puissent les arbitrer avec célérité et 
équité ! […] 
 

La gestion intégrée des usages légitimes de l’eau est donc basée sur le principe que l’eau 
elle-même (H2O), cette « chose commune », n’a pas de prix et doit être accessible de façon 
immédiate et salubre à tout citoyen selon une hiérarchisation des usages légitimes et selon 
un financement équitable.  
Par exemple, en milieu rural, s’il est équitable de répartir les coûts de maintien de 
l’intégrité des aquifères par un financement collectif (contribution fiscale quelconque) 
pour les usages de première nécessité, il est d’autant plus équitable d’envisager une 
tarification progressive selon l’utilité sociale réelle de tel ou tel autre usage et une 
contribution supérieure et particulière pour les activités économiques productives. 
 

Encore une fois, il ne faut pas voir là un prix à l’eau ou l’application du principe de 
l’utilisateur-payeur; cela ne ferait qu’autoriser une surexploitation de la réserve par les plus 
nantis! Non, il s’agit plutôt du principe « que la richesse produite par l’eau revienne à 
l’eau », et permette de mieux connaître la réserve d’eau souterraine et les usages qu’on en 
fait. […] 
 

Finalement, plusieurs municipalités rurales laissent se débrouiller seuls les citoyens qui 
n’ont pas accès à une eau potable ou en quantité suffisante. On évite la responsabilité 
collective en prétextant qu’ils n’ont qu’à se la procurer comme n’importe quelle autre 
marchandise, lire l’acheter! 
 

Pour ces citoyens qui sont privés d’eau potable, en qualité et en quantité, le législateur doit 
rappeler aux municipalités qu’elles doivent offrir à ceux-ci un service 
d’approvisionnement de base et qu’il s’agit là d’une responsabilité collective. L’eau 
embouteillée peut être un mode de distribution d’eau potable mais ce service doit être 
assumé et géré par un organisme public responsable et imputable qui respecte la 
hiérarchisation des usages légitimes et protège la réserve. […] » (SCABRIC, 2007) 
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1. Description des caractéristiques physiques du territoire et 
du milieu humain 

1.1. Superficie totale et superficie des différents sous-bassins 
 

La rivière Châteauguay draine un bassin versant d’environ 2500 km2. De sa source, 
située dans les hautes-terres des Adirondacks, jusqu’à son embouchure au fleuve 
Saint-Laurent, elle parcourt 121 km, soit 53 km dans l’État de New-York (États-Unis) et 
68 km dans la province de Québec [(Canada)]. Situés à sa tête, les lacs Upper 
Chateaugay et Lower Chateaugay totalisent une superficie de 12,6 km2 et sont 
alimentés par les eaux de ruissellement provenant des Adirondacks. (Côté, M.-J., et al., 
2006, p. 4) 
 
Il existe plusieurs versions des limites physiographiques du bassin versant de la rivière 
Châteauguay. La plus ancienne cartographie a été produite par la SCABRIC dans la création de 
son premier dépliant au cours des années 1990 (SCABRIC, 1995), puis de la carte du bassin 
versant créée en 2001 (Bolduc, S. et J. Hénen, 2001). Au début des années 2000, le MDDEP a 
produit un découpage des limites des bassins versants à l’échelle du Québec. Pour le bassin 
versant de la rivière Châteauguay, ce découpage était de précision moindre que la version du 
dépliant. Plus tard, vers 2004, le MAPAQ Montérégie-Ouest a produit son propre découpage des 
limites des bassins versants de son territoire, incluant celui de la rivière Châteauguay et de ses 
principaux affluents. À l’échelle de chacune des MRC, celles-ci ont produit les cartes de 
découpage des bassins versants qui sont nécessaires à l’application de leur réglementation 
respective. La représentation la plus récente du bassin versant de la rivière Châteauguay se 
retrouve dans l’Atlas du bassin de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006). Ce sont les 
limites présentées dans ce document qui seront utilisées pour l’ensemble des cartes présentées 
dans le portrait du bassin, sauf exception, par exemple pour les cartes provenant du MAPAQ. 
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1.1.1. Les sous-bassins versants 
 

De l'ouest vers l'est, les tributaires de la Châteauguay les plus importants sont les 
rivières Trout, aux Outardes et des Anglais. Ces tributaires prennent leur source dans 
les hautes-terres des Adirondacks du côté américain de la frontière. À l’échelle 
régionale, le drainage est contrôlé par le fleuve Saint-Laurent, qui constitue la 
principale zone de résurgence. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 4) 
 
Tableau 1 - Caractéristiques des principaux sous-bassins de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., 
et al., 2006, p. 4) 
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Figure 1 - Le réseau hydrographique du bassin versant de la rivière Châteauguay et les trois 
principaux sous-bassins (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 4) 
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En plus des sous-bassins de grande taille présentés à la page précédente, quelques bassins plus 
petits sont importants pour le Québec. Ils sont présentés au tableau 2 ci-dessous. La Société 
historique de la Vallée de la Châteauguay a produit un cahier d’exercice qui présente le bassin 
versant aux jeunes anglophones des écoles du territoire. Dans ce cahier on retrouve plusieurs 
cartes, dont une indiquant tous les cours d’eau. Cette carte complète est présentée à la figure 2 
en page suivante. 
 
Tableau 2 - Principaux affluents du bassin versant de la rivière Châteauguay 
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Ajusté de (McGee, R., 2009, et de FAPAQ, 2002, p. 55).
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Figure 2 - Le réseau hydrographique du bassin versant de la rivière Châteauguay indiquant les noms des principaux affluents 
(McGee, R., 2009). 
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1.1.2. Des cours d’eau omniprésents 
Comme le démontrent les cartes des figures 1, p. 8 et figure 2, p. 10, la principale caractéristique 
des cours d’eau dans le bassin versant de la rivière Châteauguay est leur omniprésence. Rares 
sont les terrains qui ne sont pas traversés par un cours d’eau alimentant le réseau 
hydrographique de la rivière Châteauguay.  
 

Il n’existe aucun lac naturel sur le territoire. Les quelques lacs sont en fait les retenues d’eau en 
amont d’un barrage. Selon l’historienne Denyse B. Touchette, le territoire de la vallée de la 
rivière Châteauguay a été historiquement désigné par l’expression « une vallée de rivières » 
(Touchette, D.B., 2004, communication personnelle) 
 

On retrouve des secteurs de concentration de milieux humides qui alimentent une partie des 
cours d’eau (figures 39, p. 112 et figure 40, p. 115). 

1.1.3. Un réseau hydrographique modifié 
Tel que l’illustrent les figures 1 et 2, une grande proportion des cours d’eau ont été redressés. 
Dans le dernier demi-siècle, le ministère de l’Agriculture a financé ces redressements de cours 
d’eau, afin d’accélérer l’évacuation de l’eau des terres agricoles au printemps. Cela a permis de 
débuter la culture des champs plus tôt à chaque année. Dans le même objectif, la plupart des 
terres agricoles du territoire sont sillonnées de drains souterrains qui évacuent l’eau en surplus 
dans les champs vers les cours d’eau de surface. (Lavoie, L.-C., 2009, communication 
personnelle) 
 

[… L]e réseau naturel de drainage se transforme en un réseau structuré et plutôt 
dense, formé le plus souvent par des drains agricoles. Le développement des sols 
fertiles pour une vocation agricole a commencé au début des années 1800 avec 
l’arrivée massive de colons. Le drainage des champs, des sols organiques et des 
milieux humides ainsi que la déforestation se poursuivent toujours. De plus, des 
travaux d’excavation et d’approfondissement des lits de certaines rivières ont été 
réalisés dans les années 1960, pour accélérer l'évacuation des eaux de fonte au 
printemps. Toutes ces interventions sur le réseau de drainage naturel ont conduit 
inévitablement à l'augmentation des probabilités d'inondation ; ces probabilités sont les 
plus élevées à l'embouchure de la rivière Châteauguay. Enfin, la déforestation et le 
drainage des sols favorisent un ruissellement de surface plus important et plus rapide, 
provocant une plus grande érosion des sols et rives. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 7) 
 

La situation est similaire en zone urbaine, où plusieurs cours d’eau ont été canalisés et le réseau 
d’évacuation de l’eau a été structuré pour quadriller les quartiers résidentiels, commerciaux et 
industriels. 
 
Ainsi, les cours d’eau étant omniprésents, le nombre de croisements entre les routes et les cours 
d’eau est élevé. Sur le territoire de la Montérégie Ouest, le MTQ recense 652 ponts de 3 mètres 
et plus et 3135 ponceaux de moins de 3 mètres. De plus, le bassin versant comporte au moins 62 
barrages de plus d’un mètre (Figure 3, p. 13). On retrouve le détail de ces informations à la 
section 4.2.2.5.1, p. 258. 
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1.1.4. Nettoyage des cours d’eau 
Le nettoyage des cours d’eau est effectué afin qu’ils retrouvent leur efficacité de drainage des 
terres. Cette responsabilité échoit aux MRC. Lorsqu’un propriétaire effectue auprès de sa 
municipalité locale une demande de nettoyage, l'inspecteur municipal est dépêché sur les 
lieux pour valider s’il existe ou non un problème d’évacuation de l’eau. Si c’est le cas, une 
résolution est adoptée à la table du Conseil de la municipalité locale afin de demander 
l'intervention de la MRC. Sur réception de la résolution par la MRC, cette dernière mandate 
son ingénieur, sur  recommandation du comité de cours d’eau de la MRC, afin d'entreprendre les 
démarches nécessaires aux travaux d'entretien d’une partie ou du cours d’eau en entier, selon le 
cas. Ces nettoyages sont effectués  en respectant une série de critères : ils  doivent  s’effectuer en 
dehors des périodes de frai du poisson, ne doivent pas dépasser le profil original du cours d’eau 
et  doivent  considérer les efforts de stabilisation réalisés par les propriétaires. Actuellement, les 
MRC peuvent procéder avec les travaux d'entretien des cours d'eau sans obtenir, du MDDEP, un 
certificat d'autorisation. Il s'agit là d'une entente administrative entre les deux paliers. La 
pratique du nettoyage des cours d’eau requiert que l’une des rives soit déboisée afin de 
permettre à l’excavatrice d’avoir accès au cours d’eau. La facture de l’opération est distribuée au 
prorata de la superficie contributive de  chacune des propriétés faisant partie du bassin versant 
du cours d’eau nettoyé. Un suivi des nettoyages est élaboré par l’ingénieur qui doit faire la 
surveillance de chantier. L’ingénieur doit être en mesure de répondre à toutes les questions 
concernant l’état d’avancement des travaux de chacun des dossiers en cours. (Crête, F., 2009, 
communication personnelle) 
 

Récemment, le MRNF a rendu disponible en ligne un outil afin de faciliter le choix des dates 
d’intervention pour les nettoyages de cours d’eau en Montérégie. Les comités de cours d’eau des 
MRC peuvent maintenant consulter les cartes interactives thématiques pour l’habitat du poisson 
en Montérégie au http:/plans-thematiques06.mrnf.gouv.qc.ca/index.asp. 
 

On y apprend que les seuls cours d’eau contenant des poissons d’eau froide sont situés en tête du 
bassin versant de la rivière Châteauguay, soit dans les sous-bassins de la rivière Hinchinbrooke, 
de la rivière aux Outardes et à la tête du bassin versant de la rivière des Anglais. Tous les autres 
affluents du bassin versant de la rivière Châteauguay, sont des cours d’eau contenant des 
poissons d’eau chaude. 
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Figure 3 - Les barrages de plus d’un mètre recensés dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Sullivan, A., 2010e). 
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1.2. Limites physiographiques et administratives 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay draine un territoire […] de [2543 km2],  
de part et d’autre de la frontière canado-américaine. Il prend sa source dans le lac 
Upper [Chateaugay] situé dans l’État de New-York (États-Unis), pour se jeter 
quelque 120 kilomètres plus loin dans le fleuve Saint-Laurent. […] La population est 
principalement concentrée dans la partie nord du bassin versant, soit les [Basses-
Terres] du Saint-Laurent situées majoritairement en territoire québécois. (Côté, M.-J., 
et al., 2006, p. 2) 
 

Le bassin versant de la rivière Châteauguay est à cheval sur la frontière qui sépare 
le Québec des États-Unis, plus précisément de l’État de New York. La portion 
québécoise du bassin versant occupe environ 1440 km2, soit un peu plus de 57 %, 
tandis que la portion américaine occupe 1056 km2, soit près de 43 % du bassin 
versant. Quatre municipalités régionales de comté (MRC) (du Haut-Saint-Laurent, 
Les Jardins-de-Napierville, de Beauharnois-Salaberry et de Roussillon) et deux 
comtés (Franklin et Clinton) se partagent le territoire du bassin versant. Au Québec, 
c’est la MRC du Haut-Saint-Laurent qui occupe la plus grande superficie, soit près 
de 62 % du territoire. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 5) 
 

Dans la portion québécoise, 27 municipalités se partagent le territoire. De celles-ci, 
12 sont entièrement comprises dans le bassin versant. Enfin, les principales 
agglomérations sont Châteauguay, Ormstown, Huntingdon, Sainte-Martine et 
Hinchinbrooke. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 5) 
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Figure 4 - Localisation et détail du bassin versant de la rivière Châteauguay dans la province de Québec (Côté, M.-J., et al., 
2006, p. 2) 
 
 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

17 

Figure 5 - Les limites administratives dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, 
M.-J., et al., 2006, p. 5). 
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1.3. Organisation territoriale 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay est inclus dans 6 unités administratives du niveau 
des MRC et counties. 
 

Tableau 3 - Les MRC et les counties dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 
2006, p. 5). 
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Les données de superficie des municipalités qui sont présentées doivent être prises avec un 
bémol. Les données administratives de la province de Québec proviennent du défunt Institut de 
la Statistique.  Plusieurs données de superficie municipale datent de 1855 et n’ont pas été 
validées, sauf dans les cas de fusion, d’annexion ou de démembrement de municipalités. Ces 
données, modifiées selon les résultats d’arpenteurs géomètres ou de calculs au planimètre pour 
des projets particuliers ont permis au ministère des Ressources naturelles de produire en 1975 la 
compilation cadastrale des superficies municipales en basant les informations sur des cartes 
topographiques à l’échelle 1 : 20 000. Lorsque des arpenteurs fournissent des données, du 
bureau de l’Arpenteur général du ministère des Ressources naturelles, les données sont 
acceptées sans autre vérification et ceux-ci tolèrent qu’il y ait une différence de 5% entre les 
données. Un autre élément à considérer est que l’arpenteur a la liberté de fournir la superficie 
totale des municipalités ou bien seulement celle en terre ou celle en eau. 
 

Lorsque le bureau de l’Arpenteur général du Québec met à jour des données de superficie de 
municipalités, il les transmet à la fois au niveau provincial au ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) et au niveau fédéral au 
bureau de la géographie de Statistiques Canada. 
 

Les données de superficie publiées sur le site Internet de Statistiques Canada ne sont pas les 
données officielles. Les données de 2001 ont été calculées à partir de la Base géographique 
nationale, qui est un système d’information géographique (SIG) comportant trois échelles de 
cartes, 1 : 50 000, 1 : 250 000 et 1 : 1 000 000. Plus l’échelle est fine, plus il y a de 
généralisation. Toutes les données de Statistiques Canada sont des superficies totales qui 
incluent les superficies en terre et en eau dans les municipalités. 
(http://www12.statcan.ca/english/census01/Products/Reference/dict/geo029.htm) 
 

Pour toutes ces raisons, on observe des variations parfois importantes des données d’une source 
à l’autre. Les données que la SCABRIC a choisi de présenter sont celles présentées dans l’Atlas 
du bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 5) qui proviennent du 
Système sur les découpages administratifs (MRN, 2001) du ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune, à l’échelle 1 : 20 000. 

1.4. Population 
La densité moyenne de la population québécoise dans le bassin versant de la rivière 
Châteauguay est d’environ 44 habitants par kilomètre carré. Comme l’illustre le tableau de la 
densité de population par MRC du territoire, cette densité est concentrée dans la zone urbaine de 
la MRC de Roussillon. 
 

Tableau 5 - Densité de la population dans les MRC du bassin versant de la rivière Châteauguay 
en 2009 (Sources : MAMROT, 2009a; Côté, M.-J., et al., 2006)  
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Tableau 6 - Population dans les municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay en 
2009. (Sources : MAMROT, 2009a; Côté, M.-J., et al., 2006)  
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1.4.1. Démographie 
La répartition de la population dans le bassin versant (tableaux 5 et 6, p. 18 et 19) s’explique par 
le fait que la colonisation des villages et des villes s’est effectuée par les européens via les cours 
d’eau : le fleuve Saint-Laurent, la rivière Châteauguay et la rivière des Anglais en particulier. 
Les Français ont préféré s’installer dans la plaine fertile de l’aval du bassin versant, près du 
fleuve Saint-Laurent, alors que les Écossais et les Irlandais se sont déplacés vers l’amont, entre 
autres près de Covey Hill et près du Rocher. Ainsi, dans l’amont de la portion québécoise du 
bassin versant, la proportion de citoyens dont la langue première est l’anglais est d’environ 35%, 
ce qui est beaucoup plus élevé que les 8% présents au Québec (Statistiques Canada, 2006) 

1.5. Géologie et pédologie 

1.5.1. Propriétés hydrogéologiques du roc  

1.5.1.1. La cartographie des unités géologiques : l’évaluation du 
contenant  

L’eau souterraine est l’eau qui se trouve sous la surface du sol et qui remplit les 
porosités du milieu géologique, c’est-à-dire les fractures et les espaces entre les 
grains, que ce soit dans le sol, les dépôts meubles ou le roc. Plus la porosité du milieu 
géologique est élevée, plus il y a d’espace disponible pour emmagasiner de l’eau.  

Encadré 3 
Principaux types de porosité (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 22) 

 

Pour qu’une unité géologique soit intéressante pour l’approvisionnement en eau souterraine, il 
faut aussi que cette eau se renouvelle, c’est-à-dire qu’il faut que les vides communiquent entre 
eux pour que l’eau puisse circuler d’un endroit à l’autre. En bref, pour évaluer si le contenant 
qu’est le milieu géologique constitue un bon aquifère, il faut connaître sa porosité, son degré de 
fracturation et sa capacité à transmettre l’eau rapidement d’un vide à l’autre. Les 
hydrogéologues peuvent déterminer ces propriétés par différents essais dans les trous de forages 
(obturateurs, injection, pompage, etc.) et par l’observation du roc et des dépôts meubles. 
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1.5.1.1.1. Les aquifères de roches cristallines et métamorphiques 
Les roches cristallines et métamorphiques d’âge précambrien sont exposées à la tête 
du bassin versant, dans les hautes-terres des Adirondacks aux États-Unis. Dans la 
portion québécoise du bassin versant, elles sont présentes partout en profondeur, mais 
toujours sous les roches sédimentaires. C’est pourquoi elles n’apparaissent pas sur la 
carte. 
 

En raison de leurs origines, ces roches ont une porosité primaire très faible. En fait, 
l’eau circule surtout le long des fractures formées par le refroidissement des roches, 
leur déformation tectonique et le relâchement de pression à la suite de la fonte des 
glaciers. Généralement, ces ouvertures sont plus fréquentes près de la surface et 
deviennent plus rares et plus petites en profondeur, de sorte que la quantité d’eau 
qu’un puits peut fournir par mètre de puits foré décroît avec la profondeur de ce puits. 
Les roches cristallines et métamorphiques transmettent donc une certaine quantité 
d’eau, mais la quantité qu’elles peuvent emmagasiner est faible, et les puits induisent 
le plus souvent des rabattements assez importants même pour de faibles débits de 
pompage. Généralement, les puits forés dans ces roches fournissent un débit de 
quelques dizaines de litres par minute, ce qui permet d’alimenter une résidence, sans 
plus. 

1.5.1.1.2. Les aquifères de grès (formations de Cairnside et de Covey 
Hill) 

Les grès ceinturent les roches cristallines des hautes-terres des Adirondacks et sont 
présents en profondeur partout dans la région. 
 

Les grès sont des roches sédimentaires formées par l’accumulation de grains de sable 
(ou d’autre matériel de la même taille) en milieu aquatique. Même si la porosité des 
grès de la région est assez élevée (de 4 à 30%, avec une moyenne de 10%), la plus 
grande partie des espaces intergranulaires est remplie d’argile, de ciment de silice ou 
de carbonate. Par conséquent, l’eau souterraine circule surtout le long des ouvertures 
secondaires, c’est-à-dire dans les fissures et fractures ou entre les lits. En général, 
après s’être infiltrée verticalement le long des fissures et des fractures, l’eau circule 
horizontalement le long des lits à partir des zones de recharge situées en hauteur vers 
les zones de résurgence situées à la base des pentes et le long des rivières 
principales.  
 

La présence de puits qui « cascadent » aux environs du mont Covey Hill illustre ce 
phénomène : l’eau circule près de la surface le long des lits et tombe dans ces puits 
pour ensuite continuer son chemin dans une fracture plus profonde. Si la roche 
transmettait l’eau dans toutes les directions, comme une éponge, ce phénomène 
n’existerait pas. 
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Figure 6 - Écoulement dans le grès (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 22) 
 
Les grès de la région ne se 
comportent pas tous de la même 
façon. Celui de Covey Hill présente de 
rares zones conductrices d’eau, soit 
une zone conductrice très étendue 
pour plusieurs dizaines de mètres de 
profondeur, alors que le grès de 
Cairnside présente un plus grand 
nombre de fractures moins étendues 
ou discontinues. 
 
Les essais par obturateurs ont révélé 
que certaines fractures sont ouvertes 
sur plus d’un kilomètre. Cette 
observation confirme les résultats 
d’essais de pompage qui ont montré 
qu’un pompage important peut avoir 
un impact sur un puits situé à plus 

d’un kilomètre s’il est localisé dans la même fracture. 
 
Par conséquent, selon le réseau de fractures intercepté par un puits, la quantité d’eau 
disponible sera plus ou moins importante, et les grès de la région constitueront de plus 
ou moins bons aquifères. 
 

1.5.1.1.3. Les aquifères de dolomie et calcaire (formations de Laval, de 
Beauharnois et de Theresa) 

 

Les aquifères de dolomie et calcaire de l’Ordovicien moyen à inférieur recouvrent plus 
de la moitié de la région, mais représentent une faible épaisseur par rapport aux grès 
sur lesquels ils reposent. 
 

La dolomie et le calcaire sont des roches chimiques formées par la précipitation de 
minuscules grains de carbonate de calcium dans l’eau de mer ou par l’accumulation de 
fossiles marins. Ces roches sont constituées de lits individuels d’épaisseur variant de 
quelques centimètres à plus d’un mètre. Chaque lit est séparé du suivant par un 
horizon plus boueux qui marque un changement dans le régime sédimentaire.  
 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

24 

Figure 7 - Coupe nord-sud du bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, 
p. 22) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En général, ces roches ont une porosité primaire très faible, car les grains qui les forment 
sont très petits. Par contre, les ouvertures entre les lits permettent une bonne circulation 
d’eau. De plus, comme ces roches sont formées de particules en partie solubles, la 
circulation de l’eau agrandit les ouvertures existantes. En raison de cette porosité 
secondaire, les dolomies et les calcaires peuvent souvent fournir des débits intéressants 
suffisants pour alimenter des petites collectivités. Ce sont donc de bons aquifères. 
 

La dolomie étant une roche en général très fracturée parce que mécaniquement peu 
résistante, en théorie on s’attendrait à ce que l’eau y circule facilement dans toutes les 
directions. Toutefois, des essais par obturateurs ont révélé que l’eau qui circule dans les 
dolomies de la région emprunte un nombre limité d’horizons qui transmettent beaucoup 
d’eau. Il est possible que ces « conduits naturels » soient causés par la dissolution de 
minces lits de gypse présents dans la roche. Pour les puits qui interceptent ces horizons, 
les dolomies de la région constituent de très bons aquifères. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 22 
et 23) 

1.5.2. Type de sol 

1.5.2.1. Propriétés hydrogéologiques des sédiments quaternaires 

1.5.2.1.1. Beaucoup de sédiments! 
 

Les sédiments quaternaires recouvrent presque toute la surface du bassin, à l’exception 
de quelques zones d’affleurement situées sur Le Rocher, sur le flanc nord du mont 
Covey Hill et en élévation aux États-Unis. En général, l’épaisseur des dépôts meubles 
est de quelques mètres seulement, mais sous le lit de la rivière Châteauguay cette 
épaisseur peut atteindre 45 m, en raison de la présence d’une ancienne vallée, 
beaucoup plus large que la vallée actuelle, aujourd’hui comblée par les sédiments 
quaternaires. 
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1.5.2.1.2. Des sédiments qui ont de l’influence 
 
Les sédiments quaternaires ont un effet important sur le comportement de l’eau 
souterraine dans le bassin, car leur perméabilité et leur épaisseur influent sur la recharge 
en contrôlant la quantité d’eau qui peut parvenir à l’aquifère régional. Par exemple, les 
sédiments grossiers qui sont associés aux eskers et aux anciennes plages de la mer de 
Champlain sont des voies de prédilection pour l’infiltration et la recharge de l’aquifère 
régional. 
 
Ces dépôts orientent également notre usage du territoire. Par exemple, les sédiments 
graveleux de Covey Hill se drainent trop rapidement pour y implanter de grandes 
cultures, alors que, à l’opposé, les sédiments fins lacustres et marins se drainent si mal 
qu’il est nécessaire d’y installer des systèmes de drainage. 

 

1.5.2.1.2.1. Les sédiments glaciaires (till) 
 

Les tills sont des sédiments mixtes (grossiers et fins) composés de roche broyée, 
transportée et déposée directement sur le roc par les glaciers. Vu leur granulométrie très 
variée, ces sédiments sont peu perméables. Cependant, comme ils couvrent une portion 
importante de la superficie du bassin, l’infiltration de l’eau à travers ces sédiments 
constitue une composante non négligeable du bilan hydrologique régional.  
 

Pour la majeure partie de la région, la portion supérieure du till a été remaniée par les 
vagues de la mer de Champlain, et constitue une couche plus perméable que le till non 
remanié. Par endroits, le till forme des drumlins, qui sont de petites collines de forme 
ovale à parois escarpées, disposées parallèlement au sens de déplacement du glacier. 
Ces drumlins sont recouverts d’une couche plus ou moins épaisse de till remanié, de 
sables et graviers littoraux ou de silts lacustres.  

Encadré 4 
Sédiments quaternaires 
 
Par sédiments quaternaires, on entend les divers dépôts meubles qui sont présents 
dans le bassin :  
  

- Les sédiments mixtes d’origine glaciaire, peu perméables.  
- Les sables et graviers d’origine fluvio-glaciaire et post-glaciaire. Ce sont des 

sédiments grossiers, perméables, déposés en marge du glacier ou par des 
mécanismes reliés aux cours d’eau : eskers, alluvions, plaines d’épandage.   

- Les silts et argiles d’origine lacustre et marine. Ce sont des sédiments fins, peu 
perméables, déposés en eau profonde. 

- Les dépôts organiques formés dans les tourbières. 
 
Par ailleurs, tous ces sédiments ont pu être remaniés ou modifiés par des 
mécanismes post-glaciaires surtout reliés à l’invasion de la mer de Champlain. 
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1.5.2.1.2.2. Les sédiments littoraux post-glaciaires (sables et graviers) 
 

Autour du mont Covey Hill, à des élévations comprises entre 70 et 165 m (au-dessus du 
niveau de la mer), se trouvent des sables et graviers littoraux très perméables, formés 
par le remaniement du till par les vagues de la mer de Champlain. Aux endroits où ces 
sédiments reposent directement sur le roc, l’eau des précipitations peut s’infiltrer 
rapidement jusqu’à l’aquifère régional. Lorsqu’ils reposent sur une couche de till non 
remanié, l’infiltration est beaucoup moins importante. 
 

Ainsi, sur le flanc nord-est du mont Covey Hill, ces sédiments sont souvent en contact 
direct avec le roc, alors qu’aux environs de Hitchinbrooke une couche de till épaisse et 
continue les sépare du roc. 
 

Le village de Franklin et ses environs sont caractérisés par une bande de graviers 
remaniés par les eaux de la mer de Champlain. À la base de ces sédiments, des forages 
suggèrent la présence d'une couche de till discontinue d’épaisseur relativement 
importante (± 15 m) qui recouvre le roc. D’autres forages situés près de cette localité 
montrent que les graviers littoraux sont parfois en contact direct avec le roc sous-jacent. 
Il apparaît probable que la région de Franklin comprenne un aquifère de surface local au-
dessus du till non remanié, et un aquifère profond (l’aquifère régional) sous le till (dans le 
roc). 

1.5.2.1.2.3. Les sédiments fluvio-glaciaires (eskers) 
 

Les eskers présents dans la région ont été mis en place par les eaux de fonte des 
glaciers qui formaient des rivières sur le glacier ou à l’intérieur de celui-ci. Typiquement, 
un esker est constitué d’une crête représentant le lit de la rivière et d’une frange de 
sédiments en forme de cônes d’épandage subaquatiques (un peu comme un delta). 
L’ancien lit de la rivière est constitué de sédiments grossiers, donc très perméables, mais 
les cônes d’épandage sont composés de sédiments plus fins, moins perméables. Les 
eskers peuvent contenir de très grandes quantités d’eau et les transmettre très 
rapidement. 

1.5.2.1.2.4. Les sédiments éoliens (dunes de sable) 
 
À quelques endroits dans la région, par exemple au nord-ouest de l’esker « Beaver 
crossing », les vents ont remanié les sables des eskers et ont formé des dunes. 

1.5.2.1.2.5. Les sédiments lacustres (silts) 

 
Pendant la période glaciaire, plusieurs lacs d’eau douce se sont succédé dans la région, 
soit avant la mer de Champlain (lac Iroquois et lac Lampsilis), soit après (lac Candona). 
Ces lacs temporaires ont laissé derrière eux des grandes étendues de sédiments fins 
silteux (rarement sableux ou argileux) relativement peu perméables, qui peuvent se 
trouver à différents niveaux dans la séquence stratigraphique (c’est-à-dire au-dessus ou 
au-dessous des argiles de la mer de Champlain). 
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1.5.2.1.2.6. Les sédiments marins (argiles de la mer de Champlain) 

 
Les argiles de la mer de Champlain forment une grande plaine qui repose sur les 
sédiments glaciaires et fluvio-glaciaires de la région, et peuvent aussi être présentes 
dans les cuvettes situées entre les drumlins. L’épaisseur de ces argiles dépend à la fois 
de la profondeur du roc et de l’espace entre les drumlins. Au milieu des cuvettes, 
l’épaisseur des argiles est généralement de cinq à 15 mètres. En bordure des cuvettes la 
couche est plus mince, mais cette épaisseur augmente très rapidement en raison des 
pentes escarpées des flancs des drumlins. Généralement, on peut considérer que cette 
bordure « mince » où l’argile a moins de cinq mètres d’épaisseur est d’environ 100 
mètres de largeur. 
 
Dans la région, les argiles de la mer de Champlain sont reconnues pour être quasi 
imperméables, en raison de leur épaisseur importante et de leur intégrité (peu de 
fracturation, pas de remaniement, peu d’altération). Par conséquent, partout où elles sont 
présentes, l’infiltration de l’eau vers l’aquifère régional est très limitée. 
 
Curieusement, les argiles de la mer de Champlain ne contiennent que très peu de 
minéraux de la famille des argiles. Elles portent le nom d’argiles parce qu’elles sont 
constituées de minuscules (<2 microns) fragments de roche qui ont la taille des vraies 
argiles.  

1.5.2.1.2.7. Les sédiments alluviaux post-glaciaires (sables et graviers) 
 
Les sédiments alluviaux sont formés par l’action des cours d’eau qui remanient les 
sédiments glaciaires. Typiquement, ils sont très perméables, mais dans la région, ils sont 
peu communs en raison du manque de matériel grossier dans les sédiments (notamment 
dans le till) de ce secteur. 

1.5.2.1.2.8. Les dépôts organiques  
 

La plupart des grandes superficies de terres noires de la région situées à l’est et à l’ouest 
du bassin sont des reliques d’anciennes tourbières reposant sur des couches de 
sédiments peu perméables. 
 

Pour comprendre l’hydrologie des grandes tourbières du bassin, il faut savoir que la 
plupart d’entre elles doivent leur existence aux drumlins, ces collines peu perméables qui 
constituent de véritables barrières au drainage hydrographique normal de la région. Vers 
la fin de la dernière glaciation, ces drumlins ont retenu l’eau de fonte des glaciers 
pendant un certain temps, créant ainsi des lacs temporaires dans lesquels se sont 
déposés les sédiments peu perméables qui forment aujourd’hui le fond des tourbières. 
Par conséquent, la plupart des grandes tourbières de la région sont des aquifères 
perchés, sans contact direct avec l’aquifère régional. 
 

Toutefois, certaines tourbières ont été formées dans des dépressions ou encore 
directement sur le roc (par exemple sur Le Rocher) et peuvent être en contact avec la 
nappe phréatique. 
(Côté, M.-J., et al., 2006, p. 24) 
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[…] les anciennes tourbières sur lesquelles on pratique aujourd’hui les cultures maraîchères sont 
le résultat de la présence d’une couche de sédiments peu perméables déposés localement. Ils 
forment une sorte de cuvette étanche située au-dessus du niveau de la nappe d’eau régionale. 
La plupart des grandes tourbières de la région sont donc des milieux humides isolés, sans lien 
hydrologique avec l’aquifère régional. On parle alors « de nappes perchées ». Comme ces 
tourbières interceptent l’eau de pluie et l’empêchent de pénétrer plus profondément jusqu’à 
l’aquifère régional, les grandes superficies de terre noire n’offrent pratiquement aucune recharge 
à la nappe régionale (une carte des recharges de cet aquifère régional est disponible dans Côté, 
M.-J., et al., 2006) et la nature des activités pratiquées sur ces sols ne pose que peu ou pas de 
problèmes à l’égard de la qualité de l’eau dans la nappe régionale. En revanche, même si la 
contamination ne peut atteindre la nappe régionale, les contaminants sont rapidement relâchés 
dans l’environnement en aval (là où l’eau souterraine fait résurgence dans le réseau hydrique) 
puisque le renouvellement de l’eau dans les aquifères perchés comme ceux situés sous les 
superficies de terre noire au sud de Montréal s’effectue très rapidement. 
 
Dans le contexte maraîcher, l’utilisation de puits de surface comme source d’approvisionnement 
pour l’irrigation n’est pas recommandée. En effet, le pompage d’eau dans l’aquifère perché 
entraînerait inévitablement une baisse localisée du niveau de l’eau souterraine (cône de 
rabattement), ce qui pourrait accélérer l’affaissement des sols dans la zone d’influence du puits 
de pompage. Pour ces raisons, les producteurs maraîchers utilisent plutôt des puits allant 
chercher l’eau dans l’aquifère régional. Cette eau est plus propre et elle est disponible en grande 
quantité, mais elle coûte beaucoup plus cher à pomper comparativement au prélèvement de 
l’eau de surface dans des cours d’eau. En effet, des frais de 30 000 à 50 000 $ (certificat 
d’autorisation et étude hydrogéologique) sont à prévoir avant même d’entreprendre le creusage 
de tout nouveau puits duquel on envisage pomper plus de 75 m³ par jour. Les eaux souterraines 
subviennent à 48% (ou 31 Mm³/an selon Côté, M.-J., et al., 2006) des besoins en eau de 
l’ensemble des utilisateurs du bassin versant de la rivière Châteauguay, à savoir : les 
municipalités (aqueducs), les commerces/industries (carrières, embouteillage, transformation des 
aliments, etc.), les entreprises agricoles et les particuliers (usage domestique). À elles seules, les 
entreprises agricoles (en particulier les maraîchers) sont responsables de près du tiers des 
volumes d’eau prélevés. Actuellement, l’approvisionnement en eau pour l’irrigation en 
Montérégie se fait à hauteur de 22% par des puits de ferme dans l’aquifère régional, 4% par 
aqueduc, 24% provenant des rivières ou des lacs (eau de surface), 43% des étangs de ferme et 
7% d’autres sources (BPR, 2003). (Canards Illimités Canada, 2008, p. 9 et 10) 
 
Il existe une particularité spécifique aux sols organiques du bassin versant du ruisseau Norton, où 
sont situées l’essentiel des terres agricoles maraîchères du bassin versant de la rivière 
Châteauguay, soit le creusage du ruisseau dans le but de drainer les tourbières afin de les rendre 
davantage disponibles à l’agriculture (Groleau, L., 1993). 
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Figure 8 - Types de sols dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 25) 
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1.6. Géomorphologie et topographie 

1.6.1. Réseau de drainage 
 
[Tel que l’illustre la figure 9, d]ans la partie amont du bassin (1), la rivière s'écoule 
rapidement suivant une pente prononcée vers le nord-ouest. Par endroits, la rivière a 
creusé des canyons relativement étroits à travers le till et les grès. Le réseau de 
drainage naturel y est dense et bien développé, et les sols ont un potentiel d'érosion 
élevé en raison de la pente. 
 
Lorsque la rivière atteint les dépôts granulaires situés en bordure du mont Covey Hill 
(2), la densité du réseau de drainage diminue considérablement. Les sédiments 
grossiers en contact direct avec le roc semblent avoir une grande capacité d'accumuler 
l'eau des précipitations, réduisant du coup le drainage de surface à un phénomène 
d’infiltration et d’écoulement de l’eau dans le sol. 
 
À l’approche de la jonction avec la rivière Trout située un peu avant Huntingdon (3), le 
terrain accidenté fait place à la vaste plaine du Saint-Laurent et l'écoulement de surface 
devient beaucoup plus lent. 
 
Dans la partie aval du bassin, la rivière effectue un virage à 90 degrés vers le nord-est, 
bloquée par le champ de drumlins de Huntingdon-Cazaville (4). Ça et là, le paysage 
présente des dépressions remplies d’eau résultant du faible drainage sur le till. 
Plusieurs de ces dépressions sont demeurées remplies d'eau depuis le retrait des 
glaciers dans la région, ou se sont remplies à la suite [d’importants événements de 
précipitation] et/ou une fonte des neiges trop rapide, qui a créé une érosion importante 
apportant de grandes quantités de sédiments fins qui bloquent l’infiltration. Ces 
conditions ont favorisé l’établissement de tourbières et de zones humides où les 
matières organiques ont progressivement comblé les dépressions [(les plus connues étant 
les Large et Small Teafields)]. 
 
Une fois sur la plaine argileuse (5), le réseau naturel de drainage se transforme en un 
réseau structuré et plutôt dense, formé le plus souvent par des drains agricoles. Le 
développement des sols fertiles pour une vocation agricole a commencé au début des 
années 1800 avec l’arrivée massive de colons. Le drainage des champs, des sols 
organiques et des milieux humides ainsi que la déforestation se poursuivent toujours. 
De plus, des travaux d’excavation et d’approfondissement des lits de certaines rivières 
ont été réalisés dans les années 1960, pour accélérer l'évacuation des eaux de fonte 
au printemps. Toutes ces interventions sur le réseau de drainage naturel ont conduit 
inévitablement à l'augmentation des probabilités d'inondation ; ces probabilités sont les 
plus élevées à l'embouchure de la rivière Châteauguay (6). Enfin, la déforestation et le 
drainage des sols favorisent [un] ruissellement de surface plus important et plus rapide, 
provocant une plus grande érosion des sols et rives. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 7) 
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Figure 9 - Stations de jaugeage et réseau de drainage de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., 
et al., 2006, p. 7). 
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1.6.2. Profil de la rivière Châteauguay 
 
La rivière Châteauguay prend sa source dans la chaîne de montagnes des Adirondack, dans 
l’État de New-York. Le terrain s’aplanit ensuite dans le piedmont avec la Covey Hill situé à 
la frontière canado-américaine.  La dénivellation du reste du bassin versant est très faible, ce 
qui constitue la plaine des Basses-Terres du Saint-Laurent. L’eau s’écoule du sud vers le 
nord, ce qui implique que le dégel printanier débute en amont et se termine en aval, 
augmentant ainsi les risques d’embâcles créant les inondations. (Leclerc, M., et al., 2006) 
 
Figure 10 - Profil de la rivière Châteauguay et point de confluence des affluents (Côté, M.-J., 
et al., 2006, p. 7) 
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Figure 11 – Pentes dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Sarr, J. B. et Sullivan, A., 2010) 
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1.7. Climat 
 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay est sous l’influence d’un climat de type 
modéré, sub-humide à saison de croissance longue. Cela se traduit généralement par 
des étés chauds et des hivers froids. 

1.7.1. Aperçu des conditions météorologiques 
 
Les températures observées pour les 10 stations du bassin versant de la rivière 
Châteauguay sont très similaires. La température annuelle moyenne est d’environ 
6,3 °C. Le mois de janvier est le plus froid (moyenne de -9,9 °C) et le mois de juillet le 
plus chaud (moyenne de 20,7 °C). En général, le sol est gelé de la mi-novembre à la mi-
mars. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 6) 
 
Le climat du bassin versant de la rivière Châteauguay a été l’un des mieux documentés au 
monde. Un observatoire, le réseau Mésonet-Montréal, est installé à Sainte-Clotilde-de-
Châteauguay. Il était suivi et validé en temps réel par deux radars régionaux (Marcotte, D., 
2004). Malheureusement ce système n’est plus utilisé suite à la dissolution du groupe de 
recherche par manque de fonds pour le fonctionnement.   
 
Figure 12 - Moyennes des températures mensuelles observées pour les 10 stations du bassin 
versant de la rivière Châteauguay pour la période de 1960 à 2002 . (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 6) 
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Figure 13 - Les bioclimats du Québec et la position du bassin versant de la rivière Châteauguay 
(Côté, M.-J., et al., 2006, p. 6) 
 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

36 

1.7.2. Régime de précipitations 
 
Contrairement aux températures, les précipitations sont très variables d’une station à 
l’autre. Ces précipitations tombent sous forme de neige lorsque la température est 
inférieure à 0 °C, soit de décembre à mars principalement. Pour la portion québécoise 
du bassin, la station qui enregistre les précipitations annuelles les plus faibles est 
Hemmingford (moyenne de 918 mm/an), et la station qui enregistre les précipitations 
annuelles les plus importantes est Franklin (moyenne de 1039 mm/an), principalement 
en raison de son altitude plus élevée. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 6) 
 
Tableau 7 - Précipitations annuelles moyennes pour les stations retenues pour la caractérisation 
hydrogéologique du bassin versant de la rivière Châteauguay 
 

�(���������	�
���1�	�

������	
�(�(����"�'��


)�	����
 )�#�		�
 )�2����


3�������

�������


� � � � �
)���&���� ���� �#��� ���"� ��"�

.�''���@���� ���� ���� ����� ���

.��������� ��#� �#��� ����� ���

+��/���� �#"� ���� ����� ���

!�'���>�� ��"� ��"� ����� ���

2����1���/��� �""� �"�� ����� "��

2�����1+������� �##� ���� ����� ���

2�����1��������� ���� ���� ����� "��

2����1�5'�� ���� ��"� ����� "��

������,��� ��#� ���� ��#�� ����

 
Sources : Au Canada : Canadian Daily Climate Data, Environnement Canada (2004a) : Stations 
Franklin/7022560, Hemmingford/7023075, Huntingdon/7023240, Mercier/7024878, 
Ormstown/7025745, Saint-Anicet/7026836, Sainte-Martine/7027040, Sainte-Clotilde/7027540, 
Saint-Rémi/7027690. Aux États-Unis : Station Constable 1S/ WBAN 301723. (Croteau, A., 
2006). 
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Figure 14 - La distribution des précipitations dans le bassin versant de la rivière Châteauguay 
(Côté, M.-J., et al., 2006, p. 6) 
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1.7.3. Changements climatiques 
 

Le bassin versant de la rivière Châteauguay a été identifié, par le consortium Ouranos sur la 
climatologie régionale et l’adaptation aux changements climatiques en 2003, comme le 
laboratoire d’étude du sud du Québec des effets des changements climatiques et sur les 
adaptations aux effets prévisibles des changements climatiques. Le bassin versant a été jugé 
intéressant par les équipes de recherche sur les ressources en eau ainsi que sur les impacts 
sociétaux et environnementaux, ce qui a conduit à la rédaction des rapports S’adapter aux 
changements climatiques et Savoir s’adapter aux changements climatiques (DesJarlais, C., et al., 
2004; DesJarlais, C., et al., 2010). Le consortium Ouranos, en collaboration avec le CEHQ du 
MDDEP, a réalisé des modélisations climatologiques et hydriques basées sur les données du 
bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 50 et 51). Les intervenants 
du bassin versant de la rivière Châteauguay ont été invités à participer à un atelier de discussion 
sur les changements climatiques du bassin versant en 2004. Ouranos a également utilisé le bassin 
versant de la rivière Châteauguay dans d’autres contextes : rencontre d’échange sur les 
nombreuses études réalisées sur le territoire par une panoplie de groupes de recherche (2004), 
poster sur les activités d’Ouranos pour la 11e rencontre internationale sur les changements 
climatiques (COP11) à Montréal (2005). Un intranet du bassin versant de la rivière Châteauguay 
avait été créé par Ouranos, mais n’est plus accessible. 

 

Sont présentés dans les paragraphes qui suivent les impacts appréhendés directs et indirects des 
changements climatiques dans le sud du Québec sur l’environnement bâti, sur les activités 
économiques telles la production hydroélectrique, la demande énergétique, l’eau de surface et 
souterraine, la forêt, le transport, sur le tourisme et les loisirs, sur la santé des populations et sur 
les écosystèmes et la biodiversité. (DesJarlais, C., et al., 2010). 

1.7.3.1. L’environnement bâti 

1.7.3.1.1. Le Sud 
 

Dans les sociétés occidentales, l’environnement bâti est très important, particulièrement dans 
les centres urbains où les réseaux et les structures sont relativement complexes et fortement 
interreliés (par exemple, les systèmes d’approvisionnement en eau potable dépendent d’une 
alimentation énergétique). Au Québec, les infrastructures représentent un investissement 
collectif considérable (par exemple, selon le MAMROT, à elles seules, les infrastructures 
souterraines d’eau potable et d’eaux usées sont évaluées à environ 60 milliards de dollars) et se 
révèlent essentielles au bien-être et à la santé des collectivités. Elles comprennent à la fois les 
réseaux de transport, de communication et d’énergie ainsi que les infrastructures municipales 
comme les systèmes d’approvisionnement en eau potable, de traitement des eaux usées et de 
gestion des déchets. Nous incluons aussi dans la définition les bâtiments, tant résidentiels, 
agricoles, industriels, commerciaux qu’institutionnels. L’ensemble de ces infrastructures forme 
une trame fortement interdépendante, fondamentale de notre mode de vie (Ruth, 2003). 
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Or, la vaste majorité des infrastructures construites au cours des dernières décennies ont été 
conçues à partir de critères basés sur une analyse statistique des événements climatiques 
passés. L’hypothèse selon laquelle les conditions climatiques passées seraient représentatives 
des conditions futures est remise en cause avec les changements climatiques. Cela soulève 
notamment des questions au sujet de la sécurité et de l’efficacité des infrastructures, dont la 
durée de vie est en général de plusieurs décennies, une période pendant laquelle les effets des 
changements climatiques se feront sentir. 

 
Le développement même des communautés et des activités économiques, dans une société 
aussi tertiarisée que celle du Québec, dépend fortement du bon fonctionnement des 
infrastructures. L’interdépendance entre les infrastructures rend le Québec encore plus 
vulnérable aux défaillances provoquées par un événement climatique (Bruce et al., 1999 ; 
Kirshen et al., 2007 ; Chang et al., 2007). Plusieurs exemples illustrent à quel point un 
événement climatique entraînant la destruction d’infrastructures peut perturber les activités 
socioéconomiques et les populations. On peut noter, à cet égard, les inondations du Saguenay 
en 1996 (MSP, 1996 ; MTQ, 2000), la tempête de verglas de 1998 (MSP, 1999) ou encore des 
glissements de terrain (Lebuis et al., 1983) et des avalanches (Lied et Domaas, 2000 ; Sécurité 
publique Canada, 2006) provoqués par des précipitations importantes. Les pertes et les 
dommages causés par des événements climatiques sont en effet significatifs et semblent en 
augmentation (Bruce et al., 1999 ; McBean et Henstra, 2003). 

1.7.3.1.1.1. Les impacts 
 
Pour le Québec, les principales craintes à l’égard des infrastructures par rapport aux 
changements climatiques sont liées à des changements dans la durée, la fréquence ou 
l’intensité des événements de pluie (Mailhot, 2007a), tant en milieu urbain que rural. De tels 
événements, pouvant amener des inondations telles que celles du rond-point l’Acadie à 
Montréal en 2006 et de Rivière-au-Renard en 2007, pourraient devenir plus fréquents. Les 
changements climatiques entraîneront vraisemblablement une augmentation des cycles de gel-
dégel dans certaines régions, ce qui affectera la conception et l’entretien des infrastructures, 
tant en surface que sous terre (dégradation accélérée de la chaussée et nids-de-poule, bris des 
réseaux souterrains d’eau potable et d’eaux usées, etc.). Enfin, l’assèchement des sols, dû aux 
températures plus élevées et aux périodes sans pluie, particulièrement dans les zones 
argileuses comme dans les régions de Montréal et de l’Outaouais, pourrait aggraver les 
problèmes de lézardes dans les fondations. Comme on peut le voir plus en détail dans d’autres 
sections de ce document, les infrastructures sont également menacées dans le Nord du Québec 
et sur la côte. 
 
Les événements climatiques extrêmes présentent sans doute les risques les plus grands pour 
les infrastructures (GIEC, 2007b ; Bruce et al., 1999 ; Auld et MacIver, 2004), mais les 
changements graduels les affecteront aussi de manière significative. On distingue trois grands 
types d’impacts directs des changements climatiques sur les infrastructures et l’environnement 
bâti (Ingénieurs Canada, 2008 ; Infrastructure Canada, 2006 ; Auld et MacIver, 2004 ; Case, 
2008) : 
 
• Les problèmes structurels et la perte de fonctionnement à cause de charges excédant celles 

pour lesquelles la structure a été conçue à l’origine, par exemple : un volume et une intensité 
de pluie très élevés, une accumulation de neige considérable ou encore des vents très forts. 
Ces charges peuvent provoquer l’affaissement total ou partiel de la structure ou le bris de 
certaines de ses composantes (ponceaux, toitures, etc.).  
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• L’accélération du rythme d’usure des matériaux, qui se traduit par une diminution générale 
de la durabilité des matériaux, de la corrosion, etc. Les conditions climatiques peuvent agir 
comme catalyseurs de certaines réactions chimiques qui ont pour effet d’altérer les 
matériaux et leur rythme de dégradation (comme l’augmentation du dioxyde de carbone qui 
dégrade le mortier et la pierre). L’usure prématurée de l’infrastructure peut également la 
rendre beaucoup plus vulnérable aux événements extrêmes. 

 
• La perte de la performance optimale de l’infrastructure. Même si l’intégrité de la structure 

n’est pas à risque, les nouvelles conditions climatiques peuvent affecter sa performance 
technique. À titre d’exemple, un bâtiment qui emmagasine beaucoup la chaleur peut 
constituer un milieu très inconfortable en période de chaleur intense, particulièrement pour 
des personnes vulnérables (voir la section « La santé des populations »). 

 
Les impacts indirects des changements climatiques sur l’environnement bâti sont 
essentiellement liés aux conséquences de ces derniers sur l’environnement naturel. Par 
exemple, les précipitations plus abondantes pourront provoquer des inondations, des 
glissements de terrain et des avalanches qui à leur tour affecteront les infrastructures localisées 
dans ces zones à risque. Des impacts sur l’eau pourront aussi avoir des conséquences sur 
certaines infrastructures ou certains procédés qui dépendent d’une eau brute à une 
température, une qualité ou une quantité données. 
 
Néanmoins, les intervenants associés au milieu bâti, dont les ingénieurs, sont de plus en plus 
sensibilisés à cet enjeu (Ingénieurs Canada, 2008 ; FCM, 2002 ; ICU, 2007 ; Ligeti et al., 2007 ; 
Case, 2008), et la capacité d’adaptation des communautés semble s’améliorer (Infrastructure 
Canada, 2006). Cela s’inscrit dans le contexte d’un effort considérable de construction de 
nouvelles infrastructures et de remise en état des infrastructures vieillissantes (Statistique 
Canada, 2006 ; Mirza, 2007 ; Larsen et al., 2008). Cet investissement massif dans les 
infrastructures constitue du même coup une occasion idéale pour intégrer des considérations 
liées aux changements climatiques dans la conception, la gestion et l’entretien des 
infrastructures. 
[…]  
 
Au Québec, l’environnement bâti demeure somme toute assez robuste, car la variabilité du 
climat est déjà relativement importante. Néanmoins, les infrastructures sont vieillissantes et, par 
conséquent, de plus en plus vulnérables. Dans ce contexte, le réinvestissement dans les 
infrastructures offre la possibilité non seulement de considérer les changements climatiques, 
mais aussi de revoir nos façons de concevoir les infrastructures, remettre en question le rôle 
qu’elles jouent et repenser la manière d’aménager le territoire. […] 

1.7.3.2. Les activités économiques 

1.7.3.2.1. La production hydroélectrique 
 
L’industrie de l’électricité au Québec et au Canada pourrait être l’un des secteurs de l’économie 
les plus directement touchés par les changements climatiques tant du côté de la production, 
fortement hydroélectrique, que de celui de la demande. Au Québec en particulier, où la 
production hydroélectrique représente environ 96 % de la production totale d’électricité et près 
de 41 % de la demande totale d’énergie, les impacts des changements climatiques sur la 
ressource hydraulique sont d’une importance majeure. 
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1.7.3.2.1.1. Les impacts 
 
Au cours des prochaines décennies, les changements climatiques entraîneront des 
modifications significatives dans les précipitations et conséquemment dans la disponibilité des 
ressources hydriques. Cela touchera en premier lieu le régime hydrologique des cours d’eau 
aménagés, mettant en jeu la capacité à respecter toutes les contraintes associées à l’usage 
multiple des ressources hydriques (production hydro-électrique, alimentation en eau potable, 
navigation, irrigation agricole, préservation des habitats fauniques, prévention des inondations, 
etc.). 
 
En second lieu, il est permis de croire que la conception des ouvrages hydrauliques à venir sera 
elle-même affectée, dans la mesure où les changements climatiques attendus viendront 
modifier la productivité des installations tout au cours de leur durée de vie. La prise en compte 
des effets potentiels de l’évolution du climat sur l’hydraulicité des divers bassins versants 
aménageables permettra de mieux dimensionner les ouvrages et d’optimiser la planification de 
leur exploitation, de manière à produire un maximum d’énergie tout en respectant les multiples 
contraintes avec lesquelles il faut composer. 
 
Les outils de simulation climatique mis au point par Ouranos ont permis d’améliorer la 
connaissance de l’évolution du climat projeté au cours des prochaines décennies, en portant 
une attention particulière aux changements attendus des températures et du régime des 
précipitations. Ces derniers ont, en effet, une grande incidence sur la prévision de l’offre et de la 
demande énergétique. L’amélioration des connaissances du climat à venir, plus spécifiquement 
de l’évolution du régime hydrologique, du régime thermique et de la fréquence des événements 
météorologiques extrêmes, permettra éventuellement de modifier certaines stratégies 
d’exploitation ou certains exercices de planification et de conception, de manière à tenir compte 
des effets des changements climatiques. 
 
D’une façon globale, on estime que les changements climatiques se traduiront par une 
augmentation des précipitations de neige et de pluie pour l’ensemble des bassins versants, 
avec cependant des différences importantes selon les régions (Desrochers et al., 2008). 
Comme on peut le voir dans la [figure 15 a) et b)], la moyenne des changements de débits 
annuels projetés à l’horizon 2050 se situe entre 1 % et 15 % selon les différents bassins. 
L’augmentation de débit annuel serait plus importante dans le Nord du Québec que dans la 
partie sud-ouest. Ainsi, pour la région Nord-Ouest, l’augmentation varierait entre 10 % et 15 % 
selon les différents bassins versants et entre 7 % et 10 % pour Churchill Falls et la Côte-Nord, 
alors que pour la région Sud-Ouest, elle se situerait entre 1 % et 8 %. 
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Figure 15 – a) Évolution des conditions du régime hydrologique à l’horizon 2050 et b) Dispersion 
entre les différentes projections de l’évolution du régime hydrologique à l’horizon 2050 
(DesJarlais, C., et al., 2010) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces évaluations sont tirées de 90 simulations basées sur la combinaison de divers modèles 
globaux et de divers scénarios futurs d’émissions de gaz à effet de serre. Elles reposent sur la 
méthode des perturbations, qui consiste à modifier une série d’observations climatiques à partir 
de projections climatiques (Music et al., 2008). […] 
 

Les changements dans la répartition à travers l’année seraient tout autant, sinon plus 
importants que les changements de moyenne annuelle (Roy et al., 2008b). La figure 16 
présente les hydrogrammes (évolution des apports annuels sur un cycle annuel) moyens des 
90 simulations sur la période 2041 à 2070 superposés à l’hydrogramme moyen reconstitué de 
la période actuelle. 
 

À l’échelle saisonnière, c’est au printemps que les changements seraient les plus importants, 
tant en termes absolus que relatifs. En moyenne, les apports des mois de mars, avril et mai 
seraient plus importants dans le futur. Cette augmentation des apports s’expliquerait en grande 
partie par le devancement de la période de crue printanière.  
 

Pour la période estivale, à l’inverse on s’attend à une diminution des apports naturels en raison 
justement de ce même déplacement de la période de crue. Le ruissellement résultant de la 
fonte des neiges a un impact plus important sur les débits des mois de juin, juillet et août de la 
période actuelle que pour les débits à l’horizon 2050. Une partie de cette diminution pourrait 
également s’expliquer par l’augmentation de l’évapotranspiration due à des températures plus 
chaudes à l’horizon 2050. Peu de changements sont anticipés pour la période automnale. On 
envisage enfin pour l’hiver, défini ici de décembre à février inclusivement, une augmentation 
des apports à l’horizon 2050. Cela résulterait de températures au-dessus du point de 
congélation plus fréquentes et, conséquemment, d’une proportion plus grande de précipitations 
sous forme liquide plutôt que solide au cours des mois d’hiver dans les prochaines décennies. 
Des étiages hivernaux plus soutenus découleraient ainsi des conditions d’hydraulicité plus 
favorables existant avant le début de l’hiver.   
 

Pour toutes les saisons tout comme pour les changements de volumes annuels, on note une 
certaine variabilité parmi les résultats des différentes simulations pour les changements du 
régime hydrologique à l’horizon 2050 — ce qui souligne le caractère incertain de ces 
évaluations. En dépit de cette incertitude, on note certaines caractéristiques communes, telles 
qu’un changement systématiquement positif à l’échelle annuelle de même que pour l’hiver. Pour 
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l’automne cependant, toutes les projections ne s’accordent pas sur le sens du changement du 
régime hydrologique, certaines permettant d’envisager une réduction et d’autres une 
augmentation des débits automnaux considérés.   
 
Les résultats des simulations n’ont pas encore permis de quantifier le changement de la 
variabilité naturelle interannuelle des débits […]. 
 

Les changements attendus, tant dans les moyennes de précipitations que dans leur variabilité, 
pourraient avoir des conséquences sur les risques auxquels font face les entreprises de cette 
industrie.[…] 
 

Quant aux événements climatiques extrêmes, les modèles climatiques suggèrent que les 
cyclones extratropicaux affectant le territoire québécois pourraient être moins nombreux mais 
beaucoup plus intenses et donc que l’envergure des événements climatiques extrêmes à venir 
pourrait être plus grande. Si on négligeait de prévoir des mesures d’adaptation à ces 
événements climatiques, ceux-ci pourraient compromettre l’intégrité des installations de 
production, de transport et de distribution de l’hydroélectricité. L’augmentation probable des 
températures pourrait aussi modifier la capacité de refroidissement des eaux qui circulent dans 
les turbines hydrauliques. La hausse des températures de l’eau pourrait exiger d’avoir recours à 
des systèmes de refroidissement d’appoint. Notons que ce dernier élément est surtout 
important pour les centrales thermiques conventionnelles et nucléaires qui dépendent des cours 
d’eau pour leur refroidissement et pour lesquelles un réchauffement des températures peut 
entraîner une baisse de production.  
 
Figure 16 - Hydrogrammes moyens reconstitués et futurs pour chacune des 90 simulations – 
bassins versants du Nord québécois (DesJarlais, C., et al., 2010) 
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1.7.3.2.2. La demande énergétique 
 

Pour le Québec, l’un des impacts directs attendus des changements climatiques parmi les plus 
importants sur le plan économique serait l’effet du réchauffement des températures sur la 
demande d’énergie. Les hivers froids et les étés relativement chauds au Québec entraînent en 
effet une demande de chauffage et de climatisation qui représente une forte dépense dans tous 
les secteurs de l’économie. L’impact du réchauffement du climat sur la demande énergétique se 
traduirait naturellement par des besoins de chauffage moindres en hiver et des besoins de 
climatisation accrus en été. En 2006, ces deux usages représentaient 59 % de la demande 
énergétique du secteur résidentiel et 56 % du secteur commercial et institutionnel. Comme ces 
deux secteurs correspondent eux-mêmes à 35 % de la demande totale (secteurs résidentiel, 
commercial institutionnel, industriel et les transports), l’impact énergétique et économique total 
des changements climatiques sera donc significatif, tant pour la demande d’électricité qui 
assure une grande part du chauffage dans les secteurs résidentiels, commercial et institutionnel 
et l’essentiel de la climatisation, que pour le gaz naturel relativement important pour le 
chauffage dans les secteurs tertiaire, comme on le verra ci-dessous (MRNF, 2009a).  
 
Le rapport entre la température, le chauffage et la climatisation a fait l’objet de plusieurs 
analyses au cours des dernières décennies dans le cadre notamment des études sur l’efficacité 
énergétique et d’analyses de prévision de la demande (MRNF, 2001 et 2005). Une étude plus 
récente sur l’augmentation des températures et de l’humidité, réalisée par Ouranos pour le 
compte de l’Agence de l’efficacité énergétique, visait aussi à mieux cerner l’impact des 
changements climatiques sur le chauffage et la climatisation des bâtiments (Sottile, 2006).  
 
Dans le secteur résidentiel, les besoins de chauffage sont étroitement liés au nombre de 
degrés-jours de chauffe et, en général, on assume que la relation est essentiellement 
proportionnelle ou linéaire pour une région et un type d’habitation donnés. Dans le cas de la 
climatisation, la relation est un peu plus complexe et dépend à la fois de la variation des degrés-
jours de climatisation et de la diffusion des équipements. Cette dernière est elle-même fonction 
de l’évolution des températures, notamment en ce qui concerne l’usage d’un climatiseur central. 
Ainsi, on observe que le pourcentage d’habitations pourvues d’un climatiseur central est plus 
important dans les régions plus au sud présentant des températures plus élevées. 

1.7.3.2.2.1. Les impacts 
 
D’après une étude réalisée en 2006 (Lafrance et DesJarlais, 2006) suivant un scénario médian 
de réchauffement de 2,6 ° en hiver et de 2,0 ° en été à l horizon 2030 et de 3,5 ° en hiver et de 
3,1 ° en été à l horizon 2050, les besoins en énergie du secteur résidentiel diminueraient en 
2030 de 6,7 % et de 6,9 % en 2050 (voir le tableau 8) par rapport à la demande d’un scénario 
de référence sans changements climatiques. On notera dans ce tableau que l’impact de la 
hausse de la climatisation sur la demande d’énergie des ménages est moins grand que celui de 
la diminution des besoins de chauffage. Cela s’explique à la fois par des hausses de 
température plus importantes en hiver qu’en été et par un usage beaucoup moins répandu de la 
climatisation dans les résidences. Notons cependant que les besoins énergétiques de 
climatisation seraient multipliés par 4 en 2030 et par 7 en 2050, tandis que les besoins de 
chauffage ne diminueraient respectivement que de 13 % et 14 %.  
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Tableau 8 – Impact (%) des changerments climatiques sur le chauffage et la climatisation dans 
le secteur résidentiel (DesJarlais, C., et al., 2010) 
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Pour sa part, la demande d’énergie dans le secteur commercial et institutionnel baisserait en 
2050 de 10 % en raison des économies de chauffage dans un scénario médian et 
augmenteraient de 2,5 % pour les besoins de climatisation, soit une baisse nette de 7,5 % de la 
demande totale. En 2001, la part de la climatisation dans la consommation de ce secteur était 
supérieure à celle du secteur résidentiel.  
 
Dans le secteur industriel, qui représente 40 % de la demande totale d’énergie (MRNF, 2009a), 
la consommation d’énergie est due principalement aux procédés industriels et non au chauffage 
et à la climatisation. On note cependant dans la consommation des combustibles une variation 
saisonnière, qui permet d’estimer un impact limité du climat dans ce secteur, notamment dans 
l’industrie légère. Enfin, l’examen des consommations dans le secteur des transports (25 % de 
la demande totale d’énergie) ne permet pas d’établir de lien significatif entre climat et 
consommation d’énergie.  
 
Globalement, la demande en énergie (chauffage et climatisation) dans l’ensemble des secteurs 
(résidentiel, commercial et institutionnel, industriel et des transports) serait réduite de 2,7 % 
selon le scénario médian à l’horizon 2050. De plus, cette réduction affectera beaucoup plus 
fortement l’usage des combustibles, contribuant ainsi sensiblement à la réduction des gaz à 
effet de serre.  
 
Bien que modestes en pourcentage de la consommation totale de l’économie québécoise, ces 
économies annuelles peuvent s’élever à plusieurs centaines de millions de dollars sur la base 
des prix de 2003 (voir le tableau 5). Par ailleurs, ces économies touchent davantage les 
combustibles importés, ce qui contribue à l’amélioration de la balance commerciale du Québec.  
 
L’impact sur la demande d’électricité du secteur résidentiel et du secteur commercial et 
institutionnel est également significative quoique moindre en raison de l’utilisation importante 
des combustibles pour fins de chauffage. On estime que pour le secteur résidentiel la demande 
d’électricité serait réduite de 2,3 % dans un scénario médian à l’horizon 2050, tandis que celle 
du secteur institutionnel et commercial augmenterait de 0,7 %. Dans ce dernier cas, les 
hypothèses de diffusion de la climatisation dans les établissements de santé expliquent en 
partie les résultats.  
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Enfin, il est intéressant de noter que l’impact sur la demande de pointe en hiver sera encore 
plus important, car les vagues de froid sont appelées à diminuer de façon encore plus marquée 
que la réduction des degrés-jours, comme on le voit à la figure 18, où l’on constate une quasi-
disparition des températures inférieures à -25 °C. 

1.7.3.2.3. Les ressources en eau 
 
Le territoire québécois recèle une quantité importante d’eau douce, soit environ 3 % des eaux 
douces renouvelables de la planète. Les ressources en eau sont essentielles, tant en quantité 
qu’en qualité, au bien-être économique, social et environnemental du Québec. Leur utilisation 
dans une perspective de développement durable, intégrant par définition une réflexion 
prospective, relève de l’intérêt commun. 
 
De nombreuses infrastructures ont été mises en place au fil des ans pour profiter de cette 
ressource, tant par les individus et les entreprises que par les municipalités et les autres paliers 
de gouvernement.  
 
Au nombre de celles-ci, on compte les infrastructures de retenue (barrages, digues, ouvrages 
de contrôle), de protection (protection des berges, protection contre les inondations), de 
prélèvement (prises d’eau de surface, puits), de circulation de l’eau (drainage, ponts, ponceaux) 
et de navigation (voie navigable, écluses). 
 
Or, les changements climatiques appréhendés laissent entrevoir des perturbations importantes 
dans le régime hydrique. Comme on l’a vu à la section sur l’hydroélectricité et plus 
spécifiquement aux figures 15 a) et b), p. 41 et 16, p. 42, différentes projections climatiques 
laissent penser que la fréquence d’apparition et l’amplitude des crues d’été et d’automne 
pourraient se modifier. Les crues de fonte des neiges pourraient quant à elles être devancées, 
et les débits maximums, atteints au moment de ces crues, auraient tendance à diminuer. Pour 
leur part, les étiages estivaux pourraient être plus sévères et de plus longue durée. 
Globalement, on assisterait à une amplification de la variabilité des débits par rapport aux 
conditions actuelles et à une augmentation des situations de stress ponctuelles sur les 
systèmes hydriques. 
 
En ce qui a trait à la qualité de l’eau, des augmentations de température et des réductions des 
débits en été risquent de contribuer à la dégradation de certains de [ces] paramètres. De 
surcroît, l’intensification des étiages risque aussi d’amplifier certains problèmes de pollution des 
milieux récepteurs en réduisant la dilution bénéfique des contaminants.  
 
De plus, l’augmentation possible de la fluctuation des débits, jumelée à une augmentation 
possible des crues subites, risque d’augmenter l’érosion des berges des différents plans d’eau 
québécois. Enfin, les modifications du régime hydrique qu’apporteront les changements 
climatiques risquent de fragiliser l’apport des cours d’eau aux écosystèmes. 
 
À eux seuls, le grand nombre de ces infrastructures de même que leur rôle clé dans l’économie 
québécoise justifient amplement la réflexion sur l’étude des changements climatiques et de 
leurs effets sur les ressources en eau. Les changements appréhendés dans les caractéristiques 
du régime hydrique nécessiteront des adaptations de l’utilisation et de la mise à niveau des 
infrastructures liées à l’eau existantes. 
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Cela pourrait aussi entraîner l’installation de nouvelles infrastructures à titre de mesures 
d’adaptation. En effet, l’utilisation et la mise en valeur actuelles de l’eau au Québec dépendent 
dans une certaine mesure des quantités d’eau disponibles et de leur variabilité dans le temps. 
Les infrastructures de gestion de l’eau mises en place pour tirer parti de cette disponibilité ont 
été conçues pour jouer efficacement leurs rôles à partir de données historiques sur les 
conditions hydriques moyennes et leurs fluctuations. 
 
À ces mesures d’adaptation de nature structurelle doit s’ajouter une réflexion sur les 
ajustements à apporter au cadre législatif et réglementaire, à l’aménagement du territoire et à 
l’optimisation de la gestion des systèmes hydriques dans ce nouveau contexte de changements 
climatiques.  
 
Tant en zones rurales qu’urbaines, les usages de l’eau sont majeurs et nombreux : mentionnons 
à titre d’exemples les prélèvements pour l’embouteillage, l’approvisionnement industriel, 
municipal, piscicole, agricole et minier de même que l’utilisation sur place de l’eau pour la 
production hydro-électrique, le transport fluvial, les usages récréatifs, la pêche et l’évacuation 
des eaux usées. Considérant ces besoins multiples et souvent conflictuels, ces mesures 
d’adaptation aux changements climatiques en matière de gestion de l’eau devront s’inscrire 
dans un processus de participation des usagers concernés.  
 
Enfin, il est à prévoir que l’environnement naturel et les écosystèmes qui sont, jusqu’à un certain 
point, en équilibre avec ces mêmes quantités moyennes et fluctuations historiques seront 
également perturbés et que des mesures d’adaptation spécifiques seront, là aussi, nécessaires. 
 
La provenance des approvisionnements en eau de la population et de l’économie québécoises 
se répartit entre le fleuve Saint-Laurent (environ 45 %), les lacs et les rivières (35 %) et les eaux 
souterraines (20 %). La section suivante abordera donc en premier lieu les questions relatives 
aux eaux de surface en s’intéressant aux bassins versants du Sud du Québec considérés 
globalement et au fleuve Saint-Laurent plus particulièrement, et en second lieu aux eaux 
souterraines. Enfin, le texte présentera un certain nombre d’éléments liés à l’adaptation. 

1.7.3.2.3.1. Les eaux de surface 
 
Les eaux de surface représentent environ 80 % des volumes d’eau utilisés au Québec (Mailhot 
et al., 2004 ; Rousseau et al., 2004). Leur abondance dans toutes les régions du Québec a en 
partie déterminé tant le mode de vie des Québécois que l’aménagement même du territoire 
habité et la nature des activités économiques. 
 
Sans que l’on puisse formellement y associer l’effet des changements climatiques, l’analyse des 
observations de 56 stations hydrométriques localisées dans le Sud du Québec, comparant les 
15 années les plus récentes aux 15 précédentes (Larouche et al., 2008), a révélé des étiages 
plus sévères (-11 %) et plus longs (+3 jours), des crues de printemps moins intenses (-8 %) et 
une plus grande variabilité des débits (écart-type de +22 %). Ce type de comportements est 
semblable à ce que les projections climatiques futures attribuent généralement à l’impact des 
changements climatiques. Il semble aussi que les crues d’été et d’automne auraient été plus 
fortes au cours des 15 dernières années (+20 %), alors que les volumes annuels n’auraient pas 
subi de modifications statistiquement significatives. On doit par ailleurs préciser, bien que les 
différences entre ces deux périodes de 15 ans soient importantes, qu’elles ne constituent pas 
nécessairement des indices de tendances statistiquement démontrables. 
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Sur le plan des statistiques tendancielles, l’étude de Jones (2008) s’attardant plus 
spécifiquement à la rivière Massawippi, en Estrie, montre que, même si certains paramètres 
climatiques ont été significativement modifiés au cours des dernières années (diminution de la 
neige au sol, plus grande proportion de précipitations liquides par rapport aux précipitations 
solides), cela n’a pas conduit à des modifications statistiquement significatives des débits. 
 
Au cours des prochaines décennies, on s’attend cependant à ce que la ressource en 
eau subisse des impacts similaires dus aux changements climatiques, dont des 
devancements et des réductions des crues de printemps, une intensification des étiages 
et des changements dans l’intensité et la fréquence des crues d’été et d’automne. Des 
changements sont aussi possibles dans les volumes annuels d’écoulement (Rousseau 
et al., 2003 ; Nantel et al., 2005). 
 
À cet égard, les études réalisées ces quatre dernières années sur le bassin versant de 
la rivière Châteauguay illustrent bien les impacts futurs des changements climatiques 
sur les eaux de surface dans le Sud du Québec.  
 
Ainsi, les modèles hydrologiques HYDROTEL et HSAMI, appliqués à la rivière des 
Anglais (un tributaire de la rivière Châteauguay), ont permis d’évaluer l’impact associé à 
six simulations climatiques futures à partir de trois modèles globaux du climat 
(ECHAM4, HadCM3 et CSIRO) et de deux scénarios d’émissions de gaz à effet de 
serre (A2 et B2), en utilisant la méthode des deltas pour la mise à l’échelle des résultats 
de simulation (Chaumont et Chartier, 2005). Comme le montre la figure 17, les pointes 
de crues de printemps seraient devancées dans le futur de près de deux mois, passant 
de la fin d’avril pour la période de 1961 à 1990, au début de mars au cours de la 
décennie 2050. L’exercice semble aussi indiquer une baisse des débits des étiages 
estivaux pour chacune des projections malgré la hausse des précipitations, en raison de 
l’augmentation plus importante de l’évapotranspiration (Pugin et al., 2006). En ce qui 
concerne le volume annuel d’écoulement, les projections divergent. Les projections 
alimentées par le modèle HadCM3 projettent une hausse du volume annuel 
d’écoulement, celles alimentées par ECHAM4 montrent une baisse importante, et celles 
utilisant CSIRO, une baisse plus faible. Ces écarts s’expliquent par les différences 
d’évolution des températures et des précipitations projetées par ces modèles 
climatiques. 
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Figure 17 - Hydrogrammes moyens annuels simulés par les modèles hydrologiques 
HYDROTEL (en haut) et HSAMI (en bas) à l’exutoire de la rivière des Anglais. Les simulations 
ont été réalisées pour la période de référence 1961-1990 et les décennies 2040-2069 
(DesJarlais, C., et al., 2010) 
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Des résultats similaires, avec une plus grande diversité de méthodes de mise à l’échelle, ont 
été obtenus sur le bassin de la rivière Chaudière (Quilbé et al., 2008a). De même, l’étude de 
trois approches de modélisation différentes pour l’estimation de l’évapotranspiration 
sur le bassin de la rivière Châteauguay a permis d’estimer une augmentation annuelle 
de l’évapotranspiration allant de 79 mm à 141 mm (Vescovi et al., 2009). 
 
Trois approches ont aussi été testées pour estimer l’évapotranspiration à partir des 
simulations climatiques du modèle régional canadien MRCC4 pilotées par le modèle 
global canadien MGCC3 et à partir des modèles HYDROTEL et PROMET (Mauser et 
Ludwig, 2002) alimentés par les précipitations et températures des mêmes simulations 
du climat. Les résultats, variables selon les approches, ont enclenché la réalisation 
d’une étude des choix de modèles hydrologiques pour les évaluations en 
changements climatiques, dont les premiers résultats ont été compilés par Ludwig et 
al. (2009). 
 
À une échelle plus fine, des évaluations des teneurs en eau des couches supérieures 
du sol, réalisées sur le ruisseau Norton (un sous-bassin de la rivière des Anglais) à 
l’aide d’un modèle de bilan, montrent une augmentation des besoins en irrigation des 
terres agricoles. Ceci s’explique essentiellement par la hausse de l’évapotranspiration. 
Compte tenu des contraintes environnementales liées au prélèvement d’eau de 
surface et malgré la relative dispersion des résultats des différents scénarios 
climatiques analysés, il faudrait vraisemblablement augmenter les efforts de 
planification concertée de l’utilisation de la ressource hydrique. Celle-ci devrait 
s’appuyer sur une gestion globale et intégrée à l’échelle du bassin versant afin de 
maintenir la proportion des besoins futurs en eau d’irrigation actuellement comblés à 
partir des cours d’eau du sous-bassin (Pugin et al., 2006). 
 
Les inondations provoquées par les crues de rivières demeurent parmi les 
événements hydroclimatiques les plus dommageables (Ashmore et Church, 2001 ; 
Brissette et al., 2003 ; Ouranos, 2004) auxquels le Québec doit faire face (MSP, 
1996). À cet égard, Caron (2005) et Mareuil (2005) ont mené, eux aussi sur le bassin 
versant de la rivière Châteauguay, un exercice de modélisation basé sur un 
générateur stochastique de climat comprenant les anomalies mensuelles de 
températures et de précipitations tirées de trois modèles de circulation générale : 
MCCG2, HadCM3 et ECHAM4. Les scénarios dégagés du modèle ECHAM4 à 
l’horizon 2050 indiquent une diminution statistiquement significative des crues 
printanières pour les périodes de retour de 2 à 500 ans, et ceux dérivés des modèles 
HadCM3 et MCCG2 des résultats similaires, mais statistiquement non significatifs. 
 
Pour la période estivale, HadCM3 montre une légère augmentation de l’intensité des 
crues (mais statistiquement non significative), et ce, pour toutes les périodes de 
retour. Quant aux modèles ECHAM4 et MCCG2, ils indiquent une diminution 
statistiquement significative de 8 % à 10 %. Une étude complémentaire (Laforce, 
2008) sur un tout autre bassin versant, celui de la rivière du Nord, présente des 
résultats similaires. 
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Notons enfin que, pour le bassin versant de la rivière Châteauguay, les impacts 
appréhendés des changements climatiques prendraient la forme de crues printanières 
devancées et d’étiages plus sévères mais aussi d’inondations amplifiées ou réduites en 
fonction des variations des niveaux du Saint-Laurent. En effet, si les inondations 
causées par les embâcles à Châteauguay même résultent surtout du comportement du 
bassin hydrologique et de la présence de glace s’accumulant sur la rivière (Leclerc, M., 
et al., 2006), les inondations récurrentes en eau libre que connaît cette municipalité 
résulteraient davantage des niveaux fluctuants du fleuve. 

1.7.3.2.3.2. Les eaux souterraines 
 
Les eaux souterraines sont la source de 20 % des approvisionnements en eau potable au 
Québec. Rivard et al. (2003 et 2008) ont constaté que la recharge annuelle des ressources en 
eau souterraine semble être restée stable ou avoir diminué légèrement ces dernières décennies 
au Québec. Des baisses significatives de disponibilité en eau souterraine auraient d’importantes 
répercussions, surtout en zone rurale où une proportion non négligeable de la population (26 % 
en Chaudière-Appalaches, par exemple, contre 10 % pour l’ensemble du Québec) 
s’approvisionne à une source souterraine à l’aide de puits individuels (Régie régionale de la 
santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches, 2001). La vulnérabilité des nappes 
d’eau souterraine au Canada est d’autant plus grande que les connaissances à leur 
sujet accusent encore des lacunes. Au Québec, la cartographie de l’aquifère du bassin 
de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006) et le nouveau programme québécois 
d’acquisition de connaissance sur les eaux souterraines (MDDEP, 2008a) marquent 
des pas dans la bonne direction. De plus, sur ce même bassin, plusieurs projets de 
recherche démarrés en 2006 et soutenus par Ouranos et le Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG) tentent d’améliorer les 
connaissances des systèmes intégrant à la fois les eaux de surface et les eaux 
souterraines, entre autres à l’aide de la modélisation couplée. Ces connaissances 
permettront de contribuer à l’étude de la vulnérabilité de ces aquifères à l’échelle locale. 

1.7.3.2.4. La forêt  
 

Depuis la dernière glaciation, la forêt du Québec a évolué sous un climat rigoureux conjugué à 
une dynamique de perturbations naturelles principalement dominée par les feux de forêt et les 
épidémies d’insectes. Ceci a mené à la formation (voir zones et sous-zones de végétations de 
la figure 18) de trois grandes écozones forestières du sud au nord : l’érablière (11-15), la 
sapinière (7-10) et la pessière (4-6). Dans le dernier siècle, le climat s’est réchauffé de façon 
importante et les impacts des activités humaines sur la forêt, notamment la récolte, ont 
sensiblement modifié le paysage forestier. Ces impacts ont déjà entraîné une modification de la 
dynamique entre le climat et la composition forestière. 
 
Il est prévisible que le réchauffement climatique appréhendé en raison d’une augmentation de 
la concentration des gaz à effet de serre, et qui sera beaucoup plus rapide que celui observé au 
cours du siècle dernier, accélère davantage la rupture de l’équilibre entre le climat et la forêt. 
Cela entraînerait des modifications dans la composition et la productivité des peuplements 
forestiers. La dynamique des perturbations naturelles (feux et insectes) et la fréquence des 
événements météorologiques extrêmes (sécheresses et verglas) sont également appelées à 
changer. Dans ce contexte, les décisions qui sont prises aujourd’hui en matière d’aménagement 
forestier sont cruciales et doivent s’inspirer des connaissances les plus à jour sur les effets 
multiples et subtils des changements climatiques sur les écosystèmes forestiers. 
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1.7.3.2.4.1. Croissance et productivité 
 
Les changements de température, les changements dans le régime des précipitations ainsi que 
les concentrations atmosphériques croissantes de CO2 ont chacun leur influence sur la 
croissance et la productivité des écosystèmes forestiers. L’augmentation des températures peut 
se traduire par un allongement de la saison de croissance. Ainsi, Julien et Sobrino (2009) ont 
estimé qu’entre les années 1981 et 2004, la longueur de la saison de croissance a augmenté, 
en moyenne, de 0,8 jour par année. Des signes d’un allongement de la saison de croissance 
sont déjà perceptibles ; par exemple, Raulier et Bernier (2000) ont constaté à l’aide de 
modélisations que l’ouverture des bourgeons de l’érable à sucre a été devancée de quelques 
jours sur une centaine d’années. Au cours du XXIe siècle, le réchauffement du climat pourrait 
devancer de 9,2 jours en moyenne (Morin et al., 2009) la date d’apparition des feuilles de 
nombreuses autres espèces présentes en Amérique du Nord. 
 
En plus de prolonger la saison de croissance, l’augmentation des températures pourrait agir 
directement sur la physiologie et le métabolisme des arbres et par le fait même augmenter la 
productivité primaire des forêts, dans la mesure où cet accroissement des températures 
n’affecterait pas la disponibilité en eau (Price et al., 1999 ; Kirschbaum, 2000). L’augmentation 
des températures du sol pourrait aussi induire une accélération de la décomposition de la 
matière organique, augmentant la disponibilité de l’azote pour le système racinaire des arbres 
(Van Cleve et al., 1990 ; Kirschbaum, 1995 ; MacDonald et al., 1995 ; Rustad et al., 2000 et 
2001 ; Verburg, 2005). 
 
Figure 18 - Zones et sous-zones de végétation au Québec. Le Québec est partagé en trois 
zones de végétation : la zone tempérée nordique, dominée par des peuplements feuillus et 
mélangés, la zone boréale, caractérisée par des peuplements de conifères sempervirents, et la 
zone arctique, marquée par une végétation arbustive et herbacée (DesJarlais, C., et al., 2010) 
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La figure 19 [, ci-dessous,] montre les écarts en degrés-jours de croissance pour la période 
2041-2070 par rapport à la période de référence 1971-2000 simulés par le modèle régional 
canadien du climat (MRCC). La quantité de degrés-jours pour une région donnée est un indice 
de la quantité d’énergie disponible pour la croissance des végétaux. Plus précisément, cet 
indice indique le total annuel des degrés-jours au-dessus de 5 °C.  
 
Figure 19 - Résultats des simulations des écarts de degrés-jours de croissance de la période 
2041-2070 par rapport à la période 1971-2000, à partir de deux simulations du modèle régional 
canadien (MRCC version 4.2.0) et du scénario SRES A2 (DesJarlais, C., et al., 2010) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La figure 20, pour sa part, présente les projections médianes tirées d’un ensemble de modèles 
globaux de climat ainsi que les écarts-types associés. 
 
Figure 20 - Médiane des écarts de degrés-jours de croissance selon plusieurs modèles globaux 
(à gauche) et écarts-types associés (à droite), à partir de 70 simulations utilisant les scénarios 
SRES A1b, A2 et B1 (DesJarlais, C., et al., 2010) 
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Sur le territoire de la forêt québécoise, la prédiction médiane de l’ensemble des modèles 
globaux montre une augmentation d’environ 300 à 400 degrés-jours, avec des augmentations 
plus élevées au sud du territoire. Considérer un grand nombre de modèles permet d’associer 
une mesure de dispersion autour d’un scénario moyen.  
 
Ainsi, on remarque qu’au sud de la forêt dans le domaine de l’érablière, les augmentations 
prédites sont de l’ordre de 400 ±200 degrés-jours […]. La simulation du modèle régional 
canadien montre des hausses de degrés-jours un peu plus élevées que la médiane de 
l’ensemble des modèles globaux mais avec une résolution accrue, ce qui permet de mieux 
apprécier le gradient spatial des changements escomptés. Globalement, les augmentations de 
degrés-jours prévues sont quantitativement très élevées, étant de l’ordre de 35 % à 45 %. 
 
Un autre indice important pour la forêt est la longueur de la saison de croissance, qui est une 
variable définie comme étant le nombre maximal de jours consécutifs sans gels. Les prédictions 
des modèles globaux ainsi que du modèle régional pour 2050 montrent des augmentations de 
l’ordre de 25 à 30 jours (Logan et al., en préparation). Étant donné que la longueur de la saison 
de croissance est déjà plutôt courte, en particulier pour les conifères de la forêt boréale, une 
telle hausse est quantitativement importante. 
 
Le deuxième facteur est la hausse de la concentration du CO2 dans l’atmosphère qui aurait un 
effet fertilisant sur les forêts en augmentant le rendement photosynthétique des plantes et leur 
efficacité d’utilisation de l’eau, entraînant ainsi une augmentation de la productivité primaire 
nette (Drake et al., 1997 ; Ainsworth et Long, 2005 ; Norby et al., 2005). Plusieurs études 
dénotent déjà des productivités accrues dans les forêts au cours des dernières décennies 
(Gielen et Ceulemans, 2001 ; Nemani et al., 2003 ; Boisvenue et Running, 2006). Toutefois, à 
long terme, ces gains pourraient être annulés par l’acclimatation des arbres aux nouvelles 
concentrations de CO2 (DeLucia et al., 1999), ou encore limités par le manque d’éléments 
nutritifs, tels que l’azote, dans le sol (Luxmoore et al., 1993 ; Luo et al., 2004). 
 
Le contexte climatique en 2050 semble donc être plus favorable à la croissance de la forêt si on 
se base sur l’évolution probable des variables discutées ci-haut. Cependant, la vue d’ensemble 
paraît moins positive du côté des précipitations. En effet, bien que le MRCC (voir la figure 21) 
envisage des hausses marquées des précipitations annuelles, principalement pendant l’hiver 
[…] (Logan et al., en préparation), les changements seront minimes pendant la saison de 
croissance (juin, juillet et août) pour la majeure partie du Québec forestier […]. Dans 
l’ensemble, ces résultats concordent avec ceux tirés des simulations des modèles globaux 
présentés à la figure 22, p. 54. Des précipitations à peu près identiques conjuguées à des 
températures plus élevées pourraient donc augmenter l’évapotranspiration des plantes et 
causer un assèchement des sols. Ces changements pourraient avoir des conséquences à la 
fois sur la composition et la productivité des forêts. 
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Figure 21 - Résultats des simulations des précipitations pendant la saison de croissance, pour 
la période 2041-2070 par rapport à la période 1971-2000, utilisant deux simulations du modèle 
régional canadien (MRCC version 4.2.0) et le scénario SRES A2 (DesJarlais, C., et al., 2010) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 22 - Résultats des simulations des précipitations pendant la saison de croissance, pour 
la période 2041-2070 par rapport à la période 1971-2000 (médiane à gauche et écarts-types à 
droite), à partir de 127 simulations utilisant plusieurs modèles globaux et les scénarios SRES 

A1b, A2 et B1 (DesJarlais, C., et al., 2010) 
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En considérant ces effets possibles d’une modification du climat sur les forêts, les résultats 
préliminaires de modèles de prédiction de croissance utilisant un scénario de doublement des 
concentrations de CO2 prévoient une augmentation de la productivité primaire nette des forêts 
de l’Est du Canada, alors que celles de l’Ouest seraient touchées de manière contraire (Price et 
Scott, 2006). La plupart des modèles sont toutefois basés sur des relations entre le climat et la 
croissance propres à diverses essences et ne tiennent pas compte des facteurs potentiellement 
défavorables à la productivité. Par exemple, les génotypes des espèces présentes dans un 
écosystème sont en général étroitement adaptés au climat qui y règne. Andalo et al. (2005) et 
Beaulieu et Rainville (2005) ont à cet égard démontré que lorsque des semences d’épinettes 
blanches du Québec étaient plantées dans des régions plus chaudes de 4 °C et où les 
précipitations étaient légèrement plus abondantes que dans leur lieu d’origine, leur productivité 
diminuait significativement. Les forêts pourraient avoir besoin de plusieurs générations pour 
s’adapter aux nouvelles conditions résultant d’un changement climatique. 
 
Il faut tenir compte du fait que l’évolution des écosystèmes forestiers face aux changements 
climatiques ne dépend pas uniquement de leur réponse directe aux facteurs énumérés plus 
haut. Le climat affecte aussi la forêt indirectement par l’influence qu’il exerce sur le régime des 
perturbations naturelles telles que les épidémies d’insectes, les sécheresses ou les feux. 

1.7.3.2.4.2. La migration 
 
L’une des stratégies d’adaptation et d’acclimatation des forêts est la migration des espèces et 
des communautés. Dans un scénario de doublement de la teneur atmosphérique en CO2, les 
modèles prédisent que les différents biomes auraient le potentiel de faire des déplacements 
d’aires géographiques importants, tant en latitude qu’en altitude. La hausse de température 
annuelle moyenne appréhendée de 3,2 °C d’ici à 2050 au centre du Québec provoquerait un 
déplacement des zones climatiques de 515 km vers le nord. Une forêt en équilibre avec un tel 
climat serait très différente d’aujourd’hui. Ainsi, la zone de l’érablière pourrait s’étendre jusqu’à 
Baie-Comeau […]. 
 
Toutefois, pour que les communautés forestières soient capables de « suivre » la vitesse des 
changements climatiques, cela impliquerait une vitesse de migration d’environ 10 km par an. 
Dans les faits, la vitesse de migration des arbres est beaucoup plus lente, atteignant des 
vitesses de 10 km à 45 km par siècle (Davis, 1981 ; Huntley et Birks, 1983). En outre, plusieurs 
facteurs risquent de ralentir ce mouvement, dont la fragmentation des écosystèmes forestiers 
(Schwartz, 1992). Par ailleurs, en raison des différences de vitesse de migration d’une espèce à 
l’autre, le déplacement pourrait mener à de nouvelles communautés forestières, affectant ainsi 
les interactions interspécifiques (Kirschbaum, 2000 ; Hansen et al., 2001). Enfin, la fertilité des 
sols et la capacité de rétention en eau pourraient également limiter le déplacement des arbres 
vers le nord, puisque les besoins en éléments nutritifs de la forêt varient selon les peuplements.  
 
Par exemple, les érablières ont un plus grand besoin d’éléments nutritifs que les sapinières ou 
les pessières (Houle, 2006). La migration des écosystèmes, qui prendra plusieurs siècles à 
s’effectuer, sera donc nettement inférieure au rythme de modification des habitats induit par les 
changements climatiques (Weber et Flannigan, 1997 ; Parker et al., 2000 ; Price et al., 2001 ; 
Malcolm et al., 2002 ; Neilson et al., 2005 ; Aitken et al., 2008). 
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1.7.3.2.4.3. Les perturbations 
 

Le régime des perturbations naturelles joue un rôle important dans le façonnement du paysage 
forestier : il a un effet sur la composition, la structure et les processus inhérents aux 
écosystèmes. Ces perturbations comprennent les proliférations d’insectes, les feux de forêt, les 
maladies et les conditions climatiques extrêmes, telles que sécheresse, verglas et vents 
violents. Un changement de conditions climatiques influencera la gravité, la fréquence et 
l’étendue de ces perturbations. 
 
Les changements climatiques pourraient influer sur la distribution et l’abondance des insectes. 
L’adaptation de ceux-ci pourrait être rapide à cause de leur grande mobilité et de leur taux de 
reproduction élevé. Leur rythme métabolique pourrait bénéficier d’une augmentation des 
températures (Ayres et Lombardero, 2000). Les infestations pourraient donc être plus 
fréquentes, plus intenses et plus longues, rendant les forêts particulièrement vulnérables 
(Logan et al., 2003).  
 
En se basant sur une modélisation à l’échelle du paysage, Régnière et al. (2005) ont révélé que 
la tordeuse des bourgeons de l’épinette (Choristoneura fumiferana [Clem.]) verrait son aire de 
répartition augmenter de façon importante. De plus, la tordeuse provoquerait davantage de 
dommages dus à des infestations plus longues et à une augmentation du pourcentage de 
défoliation (Gray, 2008). Également, l’invasion de plusieurs espèces exotiques d’insectes, due 
aux changements climatiques, pourrait toucher grandement les forêts du Québec. Par exemple, 
la distribution de la spongieuse (Lymantria dispar [L.]) pourrait en progressant vers le nord 
atteindre le Sud du Québec, le dendroctone du pin ponderosa (Dendroctonus ponderosae 
[Hopk.]) pourrait s’étendre sur toute la forêt boréale de l’Ouest canadien jusqu’au Québec et 
aux Maritimes, alors que le longicorne asiatique (Anoplophora glabripennis [Motschulsky]) 
pourrait envahir les érables, les ormes et les bouleaux du Sud-Est du Canada (Carroll et al., 
2003 ; Gray, 2004 ; Peterson et Scachetti-Pereira, 2004). 
 
Le réchauffement climatique pourrait aussi accroître la fréquence des feux de forêt dans 
plusieurs écosystèmes en raison notamment de l’allongement de la saison de croissance et 
d’une augmentation de l’occurrence de la foudre (Wotton et Flannigan, 1993). Plusieurs 
observations démontrent déjà une recrudescence des épisodes d’incendies extrêmes en lien 
avec les récents changements climatiques (Podur et al., 2002 ; Gillett et al., 2004). Dans un 
scénario de triplement de la teneur atmosphérique en CO2, Flannigan et al. (2005) estiment 
que d’ici la fin du siècle, la superficie de forêt brûlée annuellement au Canada pourrait doubler. 
Au Québec, la modification de la fréquence des feux pourrait être assez variable, selon la 
région géographique : ainsi, […] elle resterait inchangée ou diminuerait dans l’Ouest et le Sud 
(Bergeron et al., 2004). 
 
Les modèles actuels projettent une augmentation des événements météorologiques extrêmes 
(précipitation intenses, vents violents, ouragans, tempêtes de verglas) en Amérique du Nord, 
bien qu’une certaine incertitude persiste (Field et al., 2007). Une hausse de la fréquence de ces 
événements pourrait modifier la dynamique des populations et des communautés ainsi 
qu’altérer les processus de l’écosystème forestier (Williamson et al., 2009). 
 
Finalement, le réchauffement climatique pourrait perturber la dynamique de gel du sol forestier. 
La diminution de l’épaisseur du couvert nival, sa discontinuité ou sa fonte précoce exposerait 
davantage le sol au gel, entraînant potentiellement des dommages importants aux racines, ce 
qui nuirait à la croissance des arbres (Boutin et Robitaille, 1995). La réduction du couvert de 
neige et la diminution de la durée de l’hiver pourraient également influer sur les activités 
forestières et leur planification, notamment par une réduction de la période d’accès aux sites 
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pendant l’hiver, une hausse du potentiel de dégradation du terrain et une augmentation des 
fluctuations saisonnières des emplois. 

1.7.3.2.4.4. La production de sirop d’érable 
 
Le Québec est le plus grand producteur mondial de sirop d’érable, et cette activité rapporte plus 
de 200 millions de dollars bruts aux nombreux producteurs québécois. On sait depuis 
longtemps que la quantité de sève produite par chaque érable à sucre à la coulée printanière 
est directement influencée par les conditions climatiques. Une succession de jours pendant 
lesquels la température descend sous zéro la nuit et passe au-dessus de zéro le jour offre des 
conditions idéales et il peut être relativement facile, pour un endroit donné, de relier 
quantitativement la production journalière de sève au climat. 
 
Jusqu’à tout récemment, on ne disposait pas d’un modèle permettant de relier la production 
annuelle totale de sirop de la province au climat. Il existe maintenant un modèle qui prédit 84 % 
de la variabilité dans la production annuelle (exprimée par arbre entaillé) à partir de 4 variables 
mensuelles. À partir de ce modèle, Duchesne et al. (2009) ont utilisé des scénarios climatiques 
provenant de plusieurs modèles climatiques globaux pour estimer les effets du réchauffement 
climatique sur la production de sirop.  
 
 Les résultats suggèrent que la production pourrait diminuer en moyenne de 15 % et 22 %, en 
2050 et 2090 respectivement. Des mois d’avril de plus en plus chauds sont responsables de la 
majeure partie de ces diminutions dans le futur. Il est possible par contre que les pertes 
escomptées soient moins grandes si l’érable à sucre peut s’adapter pour devancer la période 
de production maximale de sève de 12 et 19 jours respectivement en 2050 et 2090. Or, il existe 
déjà une variation importante dans les dates de coulées d’une année à l’autre, ce qui suggère 
une certaine adaptabilité de l’érable à sucre, mais cette variabilité est présentement mal 
documentée. Une meilleure quantification de la variabilité intra- et interannuelle nous permettra 
d’améliorer notre compréhension des effets des changements climatiques sur la production de 
sirop d’érable. 

1.7.3.2.5. L’agriculture  
 
Les activités agricoles au Québec se concentrent essentiellement dans le Sud, région propice à 
l’agriculture grâce à son climat et à ses terres fertiles, notamment dans les régions centrales 
(Montérégie, Chaudière-Appalaches et Centre-du-Québec) où sont réalisés plus de 58 % des 
revenus agricoles en provenance du marché (MAPAQ, 2008a). Les superficies cultivées, qui 
atteignaient 2,5 millions d’hectares en 1931, ont diminué pour atteindre 1,6 million d’hectares en 
1991. Elles ont recommencé à augmenter depuis, avec 1,9 million d’hectares en culture au 
Québec en 2006 (voir le tableau 6). En même temps, à l’instar de la plupart des pays 
développés, le nombre de fermes a chuté considérablement, entraînant une augmentation de la 
superficie en culture par ferme (Statistique Canada, 2007).  
 
En 2006, l’industrie agricole atteignait un produit intérieur brut (PIB) de 2 840 millions de dollars 
et procurait plus de 60 562 emplois. Les produits animaux et le bétail représentaient près de 68 
% des recettes agricoles, avec les produits laitiers qui à eux seuls en constituaient 30 %. Les 
légumes, le maïs, les produits de l’industrie horticole et des pépinières, les produits de l’érable, 
la pomme de terre et le soya constituaient les principales productions végétales et comptaient 
pour plus de 74 % des recettes provenant des cultures (MAPAQ, 2008b).  
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1.7.3.2.5.1. Le climat et l’agriculture  
 
Le climat est avec la nature et la qualité des sols l’un des éléments déterminants des activités 
agricoles pouvant être exercées. Le climat ainsi que les sols influencent surtout les cultures 
mais ont aussi leur importance pour l’élevage, entre autres par le biais des ressources 
d’alimentation.  
 
La longueur de la saison de croissance des cultures et le cumul de chaleur pendant cette saison 
constituent des facteurs agroclimatiques fondamentaux qui conditionnent le choix des cultures 
et les rendements. Les hybrides et les variétés cultivés sont sélectionnés en fonction du cumul 
de chaleur généralement observé dans une région donnée. Plus le cumul de chaleur pendant la 
saison de croissance est élevé, plus le potentiel de rendement est grand.  
 
Les conditions climatiques relativement fraîches et humides des régions agricoles du Québec 
sont favorables aux plantes fourragères et aux petites céréales (blé, orge, avoine, seigle), ce qui 
explique en partie l’importance de la production laitière dans l’agriculture québécoise. Pour les 
cultures plus exigeantes en chaleur, telles que le maïs et le soya, les superficies dédiées sont 
concentrées dans les régions plus au sud de la province. Notons que la productivité des 
cultures dont les besoins en chaleur sont importants est généralement supérieure à celle des 
cultures mieux adaptées aux climats frais.  
 
Selon Yagouti et al. (2008), les degrés-jours de croissance au-dessus de 5 °C (une mesure du 
cumul de chaleur pendant la saison de croissance) ont augmenté de façon statistiquement 
significative à 38 des 53 stations étudiées entre 1960 et 2005 dans le Québec méridional, 
rendant la saison plus favorable à la majorité des cultures. Par contre, il n’y a pas de tendance 
observable dans la longueur de la saison de croissance, cette dernière ayant diminué dans le 
tiers des cas et augmenté dans les autres mais, dans les deux cas, sans être statistiquement 
significative.  
 
La variabilité interannuelle climatique peut indiquer l’état de la sensibilité du secteur agricole par 
rapport aux conditions climatiques. Par exemple, dans la période s’étendant de 1987 à 2001 
(voir la figure 23), la plus importante baisse de rendement du maïs a eu lieu en 2000, année 
marquée par une humidité excessive et un ensoleillement insuffisant pour en favoriser la 
croissance (Environnement Canada, 2002). En conséquence, il y a eu un niveau record des 
indemnisations versées par le assurances-récoltes pour le maïs, soit 97 millions de dollars en 
2000, contre 191 000 $ en 1999 (La Financière agricole du Québec, 2006). Dans la même 
période, les sous-régions ont aussi montré des différences même quant aux impacts de la 
variabilité climatique, en raison des différents environnements biophysiques, type de sol, 
topographie, température (Bryant et al., 2005).  
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Figure 23 - L’évolution des rendements du maïs-grain tels qu’ils ont été rapportés par les 
agriculteurs dans leurs déclarations pour des indemnités, 1987-2001, pour les différentes 
régions agricoles du Québec (DesJarlais, C., et al., 2010). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 9 - Superficie en culture et nombre de fermes au Québec, de 1931 à 2006 (DesJarlais, 
C., et al., 2010) 
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1 Fermes déclarant des superficies en culture pour la période de 1971 à 2006, toutes les fermes pour la période de 1931 à 1951. 

1.7.3.2.5.2. Les impacts potentiels  
 

Au Québec, la production agricole est limitée surtout par une saison de croissance courte et un 
cumul de chaleur restreint. Les scénarios climatiques des prochaines décennies indiquent que 
les conditions climatiques pourraient être plus favorables à plusieurs cultures. À l’inverse, ces 
mêmes conditions climatiques peuvent aggraver la pression des ennemis des cultures et les 
risques d’érosion des sols. De plus, l’augmentation de la concentration atmosphérique du CO2 
influe directement sur la croissance des cultures en augmentant la photosynthèse nette (Long et 
al., 2006) et peut aussi affecter le ratio feuille/racine des plantes (Ziska et McClung, 2008). 
L’effet net, soit positif soit négatif, dépendra des interactions complexes et parfois imprévisibles 
de tous ces facteurs et pourrait se traduire par des gains ou des pertes de revenus selon les 
cultures, l’intensité et la rapidité des changements ainsi que, bien entendu, la réaction des 
agriculteurs. 
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1.7.3.2.5.3. Les températures 
 
Pour des cultures qui profitent de la chaleur estivale et d’une longue saison de croissance 
(comme le maïs et le soya), on prévoit une augmentation importante du potentiel agronomique 
pour les années à venir (Bootsma et al., 2004, 2005a et 2005b). Leur culture pourrait s’étendre 
dans de nouvelles régions où les sols et la topographie se prêtent à leur culture, par exemple le 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, l’Abitibi et le Bas-Saint-Laurent–Gaspésie. Selon les mêmes études, 
les rendements des petites céréales seraient, toutefois, moins favorisés par les changements 
climatiques. Quant aux plantes fourragères, le nombre de récoltes par saison pourrait 
augmenter (Bélanger, 2002), mais la qualité nutritive en être diminuée (Gitz et al., 2006). 
 
Les conditions climatiques en dehors de la saison de croissance auront aussi des répercussions 
sur l’agriculture, notamment sur les plantes pérennes. Pour les plantes fourragères, dont les 
superficies représentaient environ 40 % des hectares cultivés en 2007 (ISQ et MAPAQ, 2009), 
des automnes plus chauds, une diminution de la couverture de neige et une hausse des pluies 
hivernales augmenteraient les risques de mortalité en hiver (Bélanger et al., 2002). Dans la 
région actuelle de la pomiculture commerciale au Québec, les pommiers seraient exposés à un 
risque moindre de froids intenses en hiver, tandis que le risque de gel printanier des bourgeons 
demeurerait inchangé (Rochette et al., 2004 ; Lease et al., 2009). 

1.7.3.2.5.4. Les précipitations 
 
Étant donné que la plupart des scénarios climatiques pour le Sud du Québec n’indiquent pas 
d’augmentation significative des précipitations pendant la saison de croissance, il existe une 
probabilité accrue de stress hydrique due à l’augmentation de l’évapotranspiration occasionnée 
par les températures plus élevées. Puisque l’efficience de l’utilisation d’eau par les plantes 
augmente sous une atmosphère enrichie en CO2 (Bunce, 2004), l’évaluation des impacts 
combinés de ces différents facteurs sur la productivité des cultures est incertaine. 
Par ailleurs, les excès d’eau sont aussi dévastateurs en agriculture, et les changements 
climatiques pourraient augmenter la probabilité de ces événements. À part leur impact direct sur 
les cultures, les précipitations ont une grande influence sur le ruissellement, l’érosion des sols et 
la qualité de l’eau. Des questions non seulement sur les apports en eau, mais également sur les 
changements d’intensité et sur le ratio pluie/neige des précipitations sont donc à considérer 
(Nearing et al., 2004). En effet, la fonte des neiges au printemps est une période 
particulièrement propice à l’érosion des sols et aux pertes d’éléments nutritifs (Beaudet et al., 
2008). 
Toutefois, la vulnérabilité des sols à l’érosion hydrique est aussi fonction de l’occupation 
agricole du territoire. Dans une étude de modélisation historique du bassin versant de la rivière 
Chaudière (Savary et al., 2009), on voit que la lame d’eau annuelle, la charge en sédiments et 
le débit d’étiage à l’exutoire du bassin versant ont été fortement influencés par l’évolution de la 
superficie agricole. Dans l’étude de Quilbé et al. (2008b), on note que les incertitudes liées aux 
scénarios climatiques ne permettaient pas d’évaluer l’impact des différents scénarios de 
l’utilisation du territoire sur les différents paramètres hydrologiques étudiés.  
 
On sait que les choix de gestion des producteurs agricoles peuvent augmenter les risques 
d’érosion appréhendés, dans le cas d’un accroissement des superficies en culture laissant le sol 
exposé à l’érosion. En revanche, ces risques peuvent être atténués par une amélioration des 
pratiques de conservation des sols et par la gestion des ressources en eau. 
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1.7.3.2.5.5. Les autres facteurs de stress 
 
Les changements climatiques risquent d’accroître les stress hydriques et thermiques qui 
menacent toujours les cultures et plus particulièrement les productions horticoles. La 
combinaison simultanée ou successive de différents stress climatiques cause des dommages 
immédiats aux cultures ou encore les rend plus vulnérables aux maladies. Plus précisément, 
quand les températures changent radicalement et trop rapidement, les plantes ne peuvent 
s’acclimater au même rythme, et l’on observe des problèmes d’insolation tels que brûlures et 
chancres au collet sur les carottes, laitues, radis et bon nombre d’autres plantes maraîchères. 
On relève également des cas d’asphyxie racinaire dans la pomme de terre, le maïs et le soya 
qui proviennent d’épisodes de précipitations abondantes qui, en laissant plusieurs centimètres 
d’eau dans les baissières, créent des conditions asphyxiantes aux racines. Dans ces 
circonstances, les délais pour le drainage de l’eau excédentaire des champs permettent l’entrée 
des champignons secondaires. 
 
Des modifications des populations d’agents pathogènes et d’insectes sont inéluctables, ces 
derniers étant étroitement affectés par la température et l’humidité. Une évaluation de l’ampleur 
des impacts de ces éléments demeure toujours difficile. Cette lacune est due aux différences 
parfois importantes entre les scénarios climatiques, aux réponses non linéaires des systèmes 
biologiques aux paramètres environnementaux et à la capacité non prévisible des organismes 
de s’adapter génétiquement aux nouvelles conditions environnementales (Scherm, 2004). 
L’efficacité des traitements de contrôle des mauvaises herbes peut diminuer, en partie à cause 
de l’effet direct d’une augmentation de la concentration atmosphérique du CO2 sur la 
croissance des racines des mauvaises herbes (Ziska et Goins, 2006). 
 
Les changements climatiques auront des conséquences aussi sur les productions animales qui 
dominent l’agriculture au Québec. Le danger que peuvent poser les vagues de chaleur a été mis 
en évidence en juillet 2002 quand au moins 500 000 volailles ont péri, malgré les systèmes de 
ventilation modernes. À l’opposé, des conditions hivernales moins rudes pourraient avoir pour 
effets un plus grand gain de poids chez les bovins de boucherie élevés en plein air et une 
réduction des besoins en chauffage des poulaillers et des porcheries. 

1.7.3.2.5.6. Les facteurs socioéconomiques  
 
Tracer un portrait intégré des impacts potentiels des changements climatiques sur le secteur 
agricole exige que l’on tienne compte de la situation décisionnelle des producteurs (Wall et al., 
2004). Le projet européen Assessing climate change effects on land use and ecosystems 
(ACCELERATES) (Rounsevell et al., 2006) visait justement à intégrer divers modèles 
biophysiques avec des modèles socio-économiques afin d’évaluer la sensibilité future des 
agroécosystèmes européens. Il a permis de conclure que les impacts les plus importants sont 
liés aux scénarios socio-économiques plutôt que climatiques. L’incertitude inhérente à ces 
scénarios empêche de tirer des conclusions claires quant à l’avenir de l’agriculture. 
 
De nombreux autres facteurs influencent les activités agricoles, dont l’évolution des marchés 
domestiques et internationaux liée aux accords commerciaux, l’action des gouvernements et 
leurs programmes d’appui au revenu agricole, l’évolution des technologies, la capacité de 
gestion des entreprises, l’accès au financement, la réglementation en matière d’environnement. 
En particulier, il faudra tenir compte des impacts des changements climatiques sur l’agriculture 
hors Québec, qui provoqueront des changements dans les marchés mondiaux des produits 
agricoles potentiellement aussi importants que les impacts directs sur la production québécoise.



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

63 

1.7.3.2.6. Les transports  
 
Les transports sont essentiels à la vie de tous les jours. En assurant les déplacements des 
personnes et des biens nécessaires aux activités culturelles, sociales et économiques, ils 
constituent l’un des premiers moyens de communication. L’existence de systèmes de transport 
efficaces, fiables et sécuritaires représente un atout considérable pour l’économie du Québec, 
puisque leur efficacité est un élément important de productivité et de compétitivité tant pour les 
affaires internes que dans les échanges avec l’extérieur. Une interruption des transports, même 
momentanée, surtout en région éloignée, peut signifier entre autres des risques accrus pour la 
santé humaine, une diminution de la qualité de vie et des pertes économiques importantes pour 
les producteurs de biens et services tels que les productions agricoles ou les activités 
touristiques. Globalement, on estime que la demande finale en transport au Québec (c’est-à-
dire l’ensemble des achats de biens et de services reliés au transport) représente 12 % de la 
valeur du produit intérieur brut. 

1.7.3.2.6.1. Les impacts 
 
Les modifications des moyennes de températures et de précipitations de même que de la 
fréquence et de la sévérité des événements climatiques extrêmes affecteront à la fois l’usage 
des moyens de transport et les infrastructures nécessaires à leur fonctionnement. Elles 
toucheront plus particulièrement le transport terrestre, mais aussi les transports maritime et 
aérien entre autres par leurs efforts sur les infrastructures. 

1.7.3.2.6.2. Les transports terrestres 
 
Sur le plan interne, les transports terrestres constituent la part la plus importante des activités 
de transport des personnes et des marchandises. À cet égard, le réseau routier joue le rôle 
principal, suivi du rail qui assure une bonne part du transport des marchandises. 
[…] 

1.7.3.2.6.3. La viabilité hivernale 
 
La conduite en hiver sur les routes du Québec représente un défi, en raison surtout des 
conditions difficiles et changeantes. Or, les tempêtes hivernales, bien que moins fréquentes, 
s’intensifieraient selon les projections faites pour l’hémisphère Nord (Cohen et Miller, 2001).  
 
Dans leur Analyse de simulations régionales du climat et d’indices climatiques associés au 
transport routier dans le Sud du Québec, Brown et Chaumont (2009) concluent que, selon les 
scénarios climatiques, le climat hivernal de la période 2041-2070 serait plus chaud et plus 
humide avec une arrivée plus tardive de la période de gel et une arrivée plus hâtive de la 
période de dégel, ce qui entraînerait une diminution de la période de gel de 24 jours. Le nombre 
annuel d’événements de chutes de neige diminuerait alors que le nombre d’événements de 
pluies hivernales augmenterait, tout comme les événements de redoux. La quantité de 
précipitations par événement serait aussi en hausse d’environ 10 % et 20 % pour les chutes de 
neige et les pluies hivernales respectivement. La gestion des opérations de viabilité hivernale, 
qui couvre l’ensemble des mesures prises par les divers acteurs pour combattre ou s’adapter à 
la dégradation des conditions de circulation en hiver, deviendrait alors plus complexe, 
notamment en présence de mélange de plusieurs types de précipitations (pluie, neige, verglas, 
grésil). 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

64 

1.7.3.2.6.4. La chaussée 
 
Dans le Sud du Québec, les écarts de température peuvent atteindre 25 °C en quelques 
heures. Pendant plus de quatre mois, le sol gèle à des profondeurs de 1,2 m à 3,0 m, et les 
précipitations peuvent atteindre jusqu’à 1 000 mm par an (MTQ, 2006b). Au printemps, après 
avoir résisté à la déformation due au gel profond, la route doit être en mesure de supporter des 
charges importantes, alors que la résistance de la chaussée est réduite de 40 % (Frigon, 2003). 
Or, les scénarios dérivés des modèles climatiques laissent présager une augmentation de 
l’incidence des épisodes de redoux (MDDEP, 2006c). Les cycles de gel-dégel, la profondeur du 
gel et une présence accrue d’eau sur la chaussée accentuent certains phénomènes de 
dégradation des revêtements ; ces nouvelles conditions climatiques ont une incidence sur l’état 
des chaussées et, par conséquent, sur les coûts d’entretien. 

1.7.3.2.6.5. Les glissements de terrain 
 
La majeure partie du Québec habité se trouve sur des sols argileux propices aux glissements de 
terrain (voir l’encadré), et toute hausse du nombre des glissements aurait des conséquences 
importantes sur la sécurité des personnes et des biens. Bien que les connaissances sur les 
liens entre le climat et la géologie du Sud du Québec soient limitées, il est à craindre qu’une 
augmentation des précipitations intenses attribuable aux changements climatiques ne se 
traduise par une augmentation encore plus importante du nombre de glissements de terrain et 
de ruptures du réseau routier. 

1.7.3.2.6.6. Les glissements de terrain au Québec 
 
Au Québec, des centaines de glissements de terrain se produisent chaque année et la plupart 
surviennent dans des sols argileux (voir la figure 24). Il est connu que l’infiltration de l’eau dans 
les sols, à la suite de la fonte des neiges printanière ou au moment des précipitations, est l’une 
des deux causes principales de déclenchement de glissements de terrain, l’autre étant l’érosion 
progressive des berges à cause de cours d’eau ou d’interventions humaines déstabilisantes. Or, 
les événements météorologiques extrêmes prennent souvent la forme de fortes quantités de 
pluie, causant fréquemment des crues importantes. Les nombreux glissements de terrain qui 
surviennent au printemps ou à l’occasion d’événements exceptionnels – comme les pluies 
diluviennes de juillet 1996 au Saguenay-Lac-St-Jean, où plus de 1 000 glissements de terrain 
ont eu lieu en moins de 36 heures (MTQ, 2000) – en sont la preuve. 
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Figure 24 – Inventaire des demandes d’intervention pour des glissements de terrain au Québec, 
entre 1972 et 2005 (carte fournie par le MTQ) (DesJarlais, C., et al., 2010).  
 
La zone en gris foncé montre les limites de l’invasion marine postglaciaire à dépôts argileux 
 

 

1.7.3.3. Le tourisme et les loisirs  
 
Sur les plans de l’économie et de l’emploi, les activités de tourisme et de loisir comptent sans 
aucun doute parmi les plus importantes activités économiques potentiellement touchées par les 
changements climatiques — les recettes touristiques dépassent les 10 milliards de dollars 
annuellement. En effet, le climat est un facteur déterminant des activités touristiques, sportives et 
de plein air, soit directement (soleil, beau temps, neige et glace), soit indirectement (paysages et 
végétation). Il conditionne, par exemple, la nature et la durée des activités liées à la neige et au 
froid (ski, motoneige), à l’eau (baignade, activités nautiques) ou encore à la couleur automnale des 
feuilles (randonnée), tout comme il influence les conditions de vie du gibier (chasse) ou du poisson 
(pêche). Il peut même influencer le nombre et la durée des séjours culturels. Malgré cette 
importance du climat pour le tourisme et les loisirs, les connaissances au sujet de ses impacts sur 
ce secteur et des capacités d’adaptation de ce dernier à la variabilité climatique demeurent limitées 
(Scott et Jones, 2006).  
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1.7.3.3.1. Les impacts appréhendés  
 
Parmi les activités touristiques, seules les industries du ski et du golf ont fait l’objet d’études à 
ce jour et le ski est de loin l’industrie qui a été la mieux analysée. À cet égard, il peut être utile 
de rappeler que le Québec représente le plus grand marché régional du ski au Canada avec 80 
stations, 37 % du marché national et près de 7 millions de visiteurs annuellement. De ceux-ci, 
environ 80 % proviennent du Québec, 11 % de l’Ontario, 6 % des États-Unis, 2 % d’outre-mer 
et 1 % des Maritimes (Archambault, 2008).  
 
L’impact économique annuel total de l’industrie du ski au Québec est évalué à quelque 600 
millions de dollars incluant, entre autres, les dépenses relatives à l’achat de l’équipement et des 
vêtements, au transport, à l’hébergement, à la restauration et à l’acquittement de droits pour 
pratiquer l’activité. Au Québec, un total de 32 500 emplois sont associés à l’industrie du ski 
(Archambault, 2008).  
 
Selon Singh et al. (2006) et Scott et al. (2007), l’industrie québécoise du ski devra 
vraisemblablement s’adapter à des conditions climatiques plus difficiles au cours des 
prochaines décennies. Les régions du Sud du Québec (Montréal, Estrie) verraient s’accentuer 
des conditions douces et pluvieuses qui raccourciront la saison de ski. Certaines des périodes 
les plus rentables (Noël, Pâques, la semaine de relâche scolaire) pourraient aussi être 
touchées. Un réchauffement (moins de froid et de vent) aurait néanmoins pour effet 
d’augmenter le nombre de journées skiables et la fréquentation des pistes, surtout en janvier et 
en février. […] 
 
Sur le plan de la demande, le Québec qui conservera une large proportion de neige naturelle, 
pourrait être avantagé en raison de l’attrait de celle-ci et de la qualité de ski qu’elle assure, 
notamment dans les stations qui peuvent attirer une clientèle de l’extérieur. […] 
 

Des répercussions sérieuses sont à craindre sur d’autres activités hivernales, telles que la 
motoneige, le ski de randonnée et la raquette, où les moyens d’adaptation sont moins efficaces. 
Selon un scénario pessimiste, on a estimé (Scott et al., 2002a ; Scott et Jones, 2006) que la 
réduction de la couverture de neige pourrait entraîner une réduction allant jusqu’à 50 % de la 
saison de motoneige dans plusieurs régions du Canada. Or, il s’agit d’une autre activité 
touristique aux retombées économiques majeures, notamment pour les régions ressources. Ici 
encore les impacts négatifs des changements climatiques pourraient être compensés par 
l’avantage concurrentiel accru sur les régions plus au sud. 
 
La pêche sur glace présente aussi une grande vulnérabilité aux hausses des températures, qui 
entraînent une augmentation des risques pour la sécurité des pêcheurs. Enfin, des événements 
comme les festivals d’hiver seraient également touchés. 
 
En été, 75 % de la fréquentation des terrains de golf s’étale de juillet à septembre. On estime 
que la saison du golf pourrait, dans un contexte de changements climatiques, être prolongée de 
deux à trois semaines (Singh et al., 2006), essentiellement au début de la saison. L’occurrence 
de journées défavorables devrait cependant augmenter, avec une fréquence accrue de 
canicules et de journées de pluie, si une hausse des précipitations se confirme. 
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Les besoins accrus en irrigation découlant de l’augmentation de la chaleur représentent le 
principal défi pour les terrains de golf, dans la mesure où ils deviendraient problématiques et 
source de conflits d’usage dans le contexte d’une baisse des niveaux d’eau. Les variétés 
actuelles des gazons se détérioreraient plus rapidement pendant la saison estivale. Par ailleurs, 
les redoux hivernaux et les conditions climatiques futures favoriseraient les bactéries et autres 
agents pathogènes. La qualité de drainage des terrains de golf serait également touchée par 
l’intensité et la récurrence des précipitations, et leur entretien serait plus coûteux si 
l’augmentation de l’évapotranspiration devait résulter en un assèchement des terrains. Ces 
nouvelles contraintes climatiques seraient cruciales pour les exploitants, qui doivent également 
composer avec les normes environnementales liées à l’utilisation des produits d’entretien, 
auxquelles il faut se conformer (Singh et al., 2006). 
 
En ce qui a trait aux autres activités touristiques estivales, malgré le manque d’études, on peut 
présumer une augmentation des activités telles que les randonnées, la fréquentation des parcs, 
les activités récréatives nautiques et la navigation de plaisance (Jones et Scott, 2005 ; Scott et 
al., 2002b). Plusieurs régions touristiques au climat plus froid seraient avantagées par un 
réchauffement des températures et, d’une façon générale, le Québec serait favorisé par rapport 
aux régions plus au sud, ce qui viendrait améliorer son bilan touristique. Les impacts négatifs 
proviendraient de l’accroissement des précipitations, des canicules ou de la dégradation de la 
qualité de l’eau, notamment en raison de la prolifération des cyanobactéries et d’autres espèces 
nuisibles (MDDEP, 2009a). La pêche serait perturbée, puisque les poissons sont sensibles 
même à de faibles variations de la température. 

1.7.3.4. La santé des populations  
 
Les changements climatiques posent un défi pour la santé humaine. Leurs impacts sont soit 
directs (par exemple, mortalité due aux coups de chaleur), soit indirects (par exemple, 
recrudescence d’insectes pathogènes). Les paragraphes suivants décrivent ce que l’on sait des 
principaux impacts des changements climatiques sur la santé humaine, notamment ceux du 
réchauffement moyen, des vagues de chaleur et des îlots thermiques urbains, de la pollution 
atmosphérique, des feux de forêt ou de friche, des tempêtes estivales et hivernales ainsi que de 
l’exposition aux rayons ultraviolets (UV). On aborde ensuite les effets plus indirects sur la 
quantité et la qualité des ressources hydriques, les maladies zoonotiques [(des maladies liées 
aux animaux)] et à transmission vectorielle, et enfin certains autres effets. 
 
La deuxième partie de cette section porte sur les mesures d’adaptation pour chacune des 
sources de vulnérabilité énumérée précédemment. À cet égard, les populations montrent des 
degrés de vulnérabilité différents aux changements climatiques, ce qui complique l’instauration 
de ces mesures. 
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1.7.3.4.1. Les impacts et les sensibilités 

1.7.3.4.1.1. Le réchauffement moyen 
 
Au Québec, la hausse des températures moyennes pourrait, sans adaptation, entraîner une 
augmentation du taux annuel de mortalité (voir la figure 25). L’étude de Doyon et al. (2006, 
2008) sur l’impact des changements climatiques sur la mortalité dans les villes de Montréal, 
Québec et Saguenay prévoit une hausse de la mortalité estivale de causes non traumatiques de 
l’ordre de 2 % à l’horizon 2020 et de 10 % à l’horizon 2080, selon le scénario A2 (GIEC, 2001a). 
Cette hausse ne serait pas entièrement compensée par une baisse de la mortalité en automne 
et en hiver. Donc, sur une base annuelle, la hausse du taux de mortalité serait de l’ordre de 0,5 
% à l’horizon 2020 et de 3 % à l’horizon 2080, soit une augmentation de l’ordre de 150 décès 
vers 2020 et de 1 400 vers 2080 pour le Québec méridional au sud du 50e parallèle ; ces excès 
n’incluent pas les décès supplémentaires pendant les canicules. L’intervalle de confiance à 95 
% de ces chiffres montre cependant une grande étendue des valeurs possibles, qui varient 
aussi selon les scénarios climatiques. Cette augmentation toucherait la plupart des régions du 
Québec, à l’exception de la Côte-Nord et de la Gaspésie, avec une progression d’intensité de 
l’est vers l’ouest. 
 
Figure 25 - Variation de la mortalité pendant l’été au Québec (villes et régions) selon divers 
scénarios (DesJarlais, C., et al., 2010) 
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Ces conclusions sont similaires à celles présentées pour plusieurs villes des États-Unis par 
Kalkstein et Green (1997) qui estimaient le nombre de décès au cours des journées chaudes 
comme étant trois fois plus important qu’au cours des journées froides. Elles contredisent 
cependant celles de Keatinge et al. (2000), qui ont prévu une diminution annuelle nette de la 
mortalité au Royaume-Uni en raison d’une diminution de la mortalité pendant l’hiver, 
probablement en raison de l’adaptation au froid (chauffage abordable, isolation des logements). 
 
Ces simulations ne considèrent ni le vieillissement de la population ni l’augmentation de la 
pollution atmosphérique qui peuvent élever substantiellement le taux de mortalité, ni les 
mesures d’adaptation qui peuvent le diminuer tout autant. Notons à cet égard qu’au Québec il y 
aura de plus en plus de gens âgés de 65 ans et plus, la proportion devant passer de 12 % en 
2001 à environ 24 % en 2025 (ISQ, 2009), et que la mortalité pour ce groupe d’âge est de deux 
à trois fois plus importante que pour les personnes âgées entre 15 et 64 ans (Doyon et al., 
2006). D’autres aspects méthodologiques sont aussi avancés pour expliquer ces différences 
(Gosselin et al., 2008). 

1.7.3.4.1.2. Les vagues de chaleur et l’effet d’îlot thermique urbain 
 
Des températures plus élevées, un humidex quotidien en hausse depuis les quatre dernières 
décennies à Montréal et à Québec ainsi que des vagues de chaleur plus fréquentes et plus 
intenses représentent des risques importants pour la santé humaine (Environnement Canada, 
2004a et 2004b). À ces événements, il faut ajouter l’effet d’îlot thermique urbain (EITU), généré 
par les recouvrements asphaltés et les matériaux des infrastructures et bâtiments qui absorbent 
la chaleur et rehaussent la température de l’air ambiant de 0,5 °C à 5,6 ºC dans les milieux 
urbains (Oke, 1982). La chaleur peut provoquer de l’inconfort, allant d’une faiblesse aux troubles 
de la conscience, mais aussi des syncopes et des coups de chaleur pouvant s’avérer mortels 
(Besancenot, 2004). Indirectement, la chaleur peut également aggraver des pathologies 
chroniques. […] 
 
Les populations du Sud du pays sont plus sensibles à une fréquence accrue des épisodes de 
chaleur accablante, tandis que celles du Nord souffrent davantage d’une hausse des 
températures, n’y étant pas acclimatées (Santé Canada, 2005). Plusieurs études scientifiques 
(Commission de la santé et de la sécurité du travail, 2004 ; Direction de la santé publique de 
Montréal, 2004) ont fait mention de personnes à vulnérabilité accrue en fonction de 
caractéristiques environnementales (par exemple, logement, travail, accès aux lieux frais) ou 
individuelles (par exemple, maladie, handicap, âge).  
 
Les études de Bélanger et al. (2006, 2007, 2008) ont jeté une lumière nouvelle sur la 
vulnérabilité de certains groupes à la chaleur. Elles ont mis en relief certains facteurs connus, et 
documenté de nouvelles associations pouvant aggraver l’impact des vagues de chaleur, 
notamment : 
 
1) le fait de vivre seules pour les personnes âgées ; 
2) la précarité économique ; 
3) une mobilité restreinte ; 
4) des problèmes neurologiques chroniques (épilepsie, sclérose en plaques) ; 
5) un faible soutien social ; 
6) le type de logement occupé (dont certains immeubles d’appartements) ; 
7) le manque d’accès à des activités récréatives en périodes de canicule  

(tels que des lieux de baignade). 
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Le rapport entre les immeubles d’appartements comptant plusieurs étages et la hausse du taux 
de mortalité dans les épisodes de canicule a été établi par plusieurs chercheurs (Klinenberg, 
2002 ; Dixsaut, 2005) et cette vulnérabilité a aussi été documentée dans les perceptions de la 
population pour l’ensemble du Québec (Bélanger et al., 2006). Une étude menée à Montréal 
(Smargiassi et al., 2009) suggère aussi que la mortalité estivale survenant à la maison ou dans 
un centre de soins prolongés augmente lorsque la bâtisse est localisée dans un îlot de chaleur 
urbain (tel que déterminé par des cartes satellitaires) ; cette augmentation était de l’ordre de 20 
% quand on comparait les décès survenant les jours avec une température moyenne de 20 °C 
et ceux avec 26 °C, mais variait selon différents autres facteurs. 
 
Une étude exploratoire réalisée dans la région de l’Estrie et traitant de l’usage de médicaments 
au cours d’épisodes de chaleur accablante a mis en évidence l’importance des mises en garde 
de la part des pharmaciens (Albert et al., 2006). On y fait ressortir un fort pourcentage (30,2 %) 
de personnes âgées de 65 ans et plus prenant des médicaments dont l’effet peut être 
compromis par la déshydratation ou qui peuvent empêcher la perte calorique ou encore nuire à 
la fonction rénale.  
 
Près de 5 % des personnes âgées avaient trois ordonnances ou plus de médicaments de ce 
type, à prendre simultanément. Les connaissances sur ce sujet demeurent restreintes, ce qui 
limite toute interprétation quant aux impacts possibles en lien avec le climat.  

1.7.3.4.1.3. La pollution atmosphérique 
 
Un deuxième ensemble d’impacts des changements climatiques sur la santé humaine est lié à 
l’incidence de l’augmentation des températures sur la pollution atmosphérique, notamment les 
pollens, l’ozone et les particules en suspension. Or, la population urbaine (80,4 % des 
Québécois) est particulièrement vulnérable aux problèmes de qualité de l’air, surtout dans la 
région de l’île de Montréal (ISQ, 2005a et 2005b). Les estimations actuelles de mortalité et de 
morbidité pour le Québec liées à la pollution atmosphérique sont appréciables (Bouchard et 
Smargiassi, 2008) : sur une base annuelle, on compte près de 2 000 décès prématurés et 
quelque 250 000 jours/personnes symptomatiques d’asthme liés à la pollution pour une 
population de 3,6 millions de personnes. La charge sanitaire totale associée à la pollution de 
l’air pourrait donc augmenter substantiellement dans un contexte de changements climatiques. 

1.7.3.4.1.4. Les pollens 
 
L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a émis l’hypothèse qu’un climat plus chaud et plus 
humide augmente la concentration atmosphérique de certains pollens suscitant, par le fait 
même, une recrudescence des affections allergiques, telles que la rhinite allergique et l’asthme 
(McMichael et al., 2003). La rhinite allergique constitue un sérieux problème de santé publique 
dans les pays industrialisés, altérant la qualité de vie des populations, causant absentéisme et 
perte de productivité et entraînant d’importants coûts d’hospitalisation, de médicaments et de 
consultations médicales (Breton et al., 2006 ; Garneau et al., 2006). La rhinite allergique se 
classe au 5e rang (9,4 %) des problèmes de santé déclarés (ISQ, 2009) et touche surtout les 
enfants et les jeunes adultes. Sa prévalence semble avoir augmenté de 6 % depuis 1987 
(Garneau et al., 2006), mais plusieurs facteurs externes autres que le climat peuvent y avoir 
contribué. Pour les régions de Québec et de Montréal, on a documenté entre 1994 et 2002 une 
hausse à la fois des concentrations polliniques et de la fréquence des consultations médicales 
pour cause de rhinite. 
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1.7.3.4.1.5. L’ozone 
 

L’ensoleillement contribue à la formation d’ozone troposphérique (O3) dans les milieux urbains, 
un gaz nuisible à la santé humaine et composant principal du smog estival au Québec. La 
modélisation des données sur les changements climatiques au Canada soutient l’hypothèse 
qu’une hausse des températures favorisera l’augmentation des concentrations ambiantes d’O3 
ainsi qu’un accroissement de la durée de dépassement des normes (Lamy et Bouchet, 2008). 
L’ozone troposphérique est responsable de dommages aigus et chroniques au système 
respiratoire ; les réactions aiguës sont particulièrement préoccupantes chez les asthmatiques. 
L’ozone peut provoquer l’irritation des yeux et des voies respiratoires, une réduction des 
fonctions respiratoires, une aggravation des maladies des voies respiratoires ou cardiaques et 
même une mort prématurée (Santé Canada, 2009). 

1.7.3.4.1.6. Les particules 
 

En ce qui concerne les particules, les mêmes simulations indiquent qu’elles demeureraient 
stables ou régresseraient légèrement. Les auteurs de ces simulations canadiennes soulignent 
cependant que les relations des changements climatiques avec les particules font toujours 
l’objet de nombreuses études et demanderaient plus de recherches. Il faut spécifier que ces 
simulations ne touchaient que l’été et n’incluaient donc pas le smog d’hiver, principalement lié 
(au Québec) aux particules fines trouvant leur source dans le chauffage au bois pour 47 % du 
total (MDDEP, 2002). Ces résultats sur les particules méritent en effet d’être considérés comme 
préliminaires si l’on consulte quelques études récentes menées aux États-Unis. Ainsi, selon Pye 
et al. (2009), le changement climatique seul (avec le modèle GEOS-Chem, sous le scénario 
A1B) amènerait pour 2050 une augmentation des aérosols (sulfates et ammoniums) pour le 
Midwest et le Nord-Est américain, alors que les niveaux décroîtraient ailleurs aux États-Unis, 
pour une augmentation à l’échelle nationale, avec des variations saisonnières importantes. 
 

Une analyse des effets sur la santé menée par une modélisation historique combinant le climat 
et la pollution atmosphérique (Jacobson, 208) conclut que les concentrations d’ozone et de 
particules se sont élevées simultanément avec les concentrations de CO2 depuis l’ère 
préindustrielle, avec une augmentation de la mortalité de 1,1 % par degré Celsius, dont 60 % 
est attribuable à l’effet des particules, et 40 % à l’ozone.  
 
Comme le signale l’évaluation états-unienne sur la santé et les changements climatiques (Ebi et 
al., 2008), la plupart des études menées jusqu’ici ne concernaient que l’ozone, et des 
recherches supplémentaires sur les particules sont nécessaires avant de conclure quoi que ce 
soit. Ce qui est très bien connu par contre, c’est que les particules fines (d’une taille inférieure à 
2,5 �m — PM2,5) sont associées à des hospitalisations et à une augmentation de la morbidité 
cardiorespiratoire, tout en aggravant notamment l’asthme (Dominici et al., 2006 ; Goldberg et 
al., 2001), et que l’impact nocif des vagues de chaleur est amplifié par la pollution 
atmosphérique, tant de l’ozone que des particules en suspension (OMS, 2008).  
 

Ces particules sont émises par divers processus de combustion dont celle du bois de chauffage, 
de plus en plus populaire (Bélanger et al., 2008). Ainsi, Montréal a connu à l’hiver 2008-2009 la 
pire saison de smog (lié aux particules) de son histoire, soit 68 jours par rapport au record 
précédent de 19 jours en 2005, le chauffage au bois y contribuant en grande partie. Alors que le 
recours à ce type de chauffage est recommandé par le ministère des Ressources naturelles du 
Canada en cas de panne d’électricité pour augmenter la résilience et l’indépendance 
énergétique des ménages, dans les faits, il constituerait une mauvaise adaptation en raison de 
ses impacts sanitaires importants (Bélanger et al., 2008). Son usage a d’ailleurs fait récemment 
l’objet d’une réglementation plus stricte de la Ville de Montréal. 
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1.7.3.4.1.7. Les feux de forêt ou de friche 
 
L’impact des feux de forêt sur la santé constitue une autre préoccupation majeure. En plus de 
leur impact économique important sur l’industrie forestière, les feux de forêt émettent dans 
l’atmosphère des composés chimiques, à savoir des particules, des oxydes d’azote, du 
monoxyde de carbone ou encore des composés organiques. Ces émissions peuvent, chez l’être 
humain, entraîner des problèmes d’irritation des voies respiratoires, une aggravation des 
maladies chroniques et des intoxications imputables à l’inhalation de fumée. Des syndromes 
aigus peuvent aussi survenir chez les pompiers qui combattent ces incendies et chez les 
travailleurs de la forêt longuement exposés à la fumée (Dost, 1991). À ces impacts directs, il 
faut ajouter les effets indirects sur la santé de la population et des travailleurs liés au stress 
post-traumatique et à toutes ses conséquences souvent sévères.  
 
Les scénarios actuels pour la forêt boréale ne prévoient pas de modifications notables du 
régime des pluies et des feux de forêt au Québec, mais l’incertitude persiste (Ouranos, 2004) 
car le Nord-Est américain et l’Ontario semblent au contraire s’orienter plutôt vers une 
augmentation des feux (Lemmen et al., 2008 ; Ebi et al., 2008), ce qui exposerait davantage la 
population québécoise par le biais du transport atmosphérique transfrontalier des polluants.  
 
Figure 26 - Image satellitaire des particules polluantes de monoxyde de carbone émises par des 
feux de forêt et de friche touchant le Midwest états-unien et les Prairies canadiennes, en juillet 
2004. Le niveau de pollution augmente de bleu à vert, jaune et rouge (DesJarlais, C., et al., 
2010) 
 

 
 
Pour l’ensemble du Canada, l’évolution future des feux de forêt serait à la hausse, sauf peut-
être dans certaines portions du Québec où leur nombre pourrait demeurer stable (Lemmen et 
al., 2008). De même, on s’attend à une hausse marquée des feux de forêt dans tout l’Ouest du 
continent américain (Ebi et al., 2008). En tenant compte du transport de longue distance dont la 
dominante circule d’ouest en est, les risques d’exposition aux particules provenant des feux de 
forêt seraient donc accrus. La figure 26, p. 71 illustre un épisode de transport de longue 
distance de pollution provenant de feux de forêt et de friche du Midwest américain et des 
Prairies canadiennes en juillet 2004 (zones polluées en jaune et rouge), notamment vers le 
Québec.  
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1.7.3.4.1.8. Les tempêtes estivales et hivernales 
Les tempêtes produisent aussi des effets sanitaires importants. Les tempêtes estivales de 
pluies violentes entraînant des inondations peuvent causer des blessures, des problèmes 
cardiaques et des décès par noyade. Les effets indirects prennent la forme de maladies 
infectieuses (conjonctivites et dermatites) causées par les contaminants présents dans l’eau des 
crues, de gastroentérites dues à la contamination microbiologique des sources d’eau potable et 
de problèmes respiratoires provoqués par les moisissures.  
 

À cause des pertes affectives ou matérielles importantes liées à ces événements (perte du 
domicile, de l’emploi), les sinistrés et les intervenants peuvent souffrir d’un syndrome de stress 
post-traumatique pouvant mener à la dépression, à l’angoisse, à des troubles psychosociaux, 
voire au suicide (OMS, 2005).  
 

Les tempêtes hivernales se traduisent par des blessures, des engelures, de l’hypothermie et 
quelquefois des décès (100 Canadiens chaque année) (Institut de prévention des sinistres 
catastrophiques, 2005).  
 

La pluie verglaçante pendant cinq jours consécutifs au Québec, en janvier 1998, a laissé plus 
de 3 millions de personnes sans électricité, et pour des centaines de milliers d’entre eux 
pendant près de 40 jours. Cet épisode a occasionné quelque 21 décès et 200 intoxications au 
monoxyde de carbone (Roy, 1998), principalement en Montérégie et dans l’île de Montréal. 
(Tremblay et al., 1998). Laplante et al. (2004) ont mené une étude sur 224 femmes 
sélectionnées, qui étaient alors enceintes ou qui le sont devenues dans les trois mois suivant 
cette tempête. Les facteurs de stress « objectifs » (le nombre de jours sans électricité) et les 
réactions « subjectives » (syndrome de stress post-traumatique) ont été évalués. Les résultats 
montrent un lien entre un stress prénatal important chez la mère et une mortalité périnatale 
élevée, des différences de développement psychomoteur chez les enfants âgés de 2 à 5,5 ans 
et des troubles de comportement chez ceux âgés de 4 à 5,5 ans. […] 

1.7.3.4.1.9. Les effets des changements climatiques sur la quantité et la qualité 
des ressources hydriques 

Dans le Sud, les changements climatiques pourraient entraîner une baisse des niveaux et des 
débits des cours d’eau, une modification du régime pluviométrique et une hausse de la salinité 
des eaux du Saint-Laurent (Bourgault, 2001). Il s’agit d’une projection inquiétante, car plus de 
70 % de la population tire son eau potable des eaux de surface (MDDEP, 2004). Les risques de 
contamination microbienne, chimique et par biotoxines naturelles seraient plus élevés. La 
population en général serait touchée par des pénuries d’eau sur les plans physique et 
psychologique ; les familles déjà en situation précaire vivraient davantage d’insécurité sur le 
plan alimentaire, en ayant à acheter leur eau (Direction de la santé publique de la Montérégie, 
2004). De plus, les pénuries d’eau, causées par la diminution de la capacité des aqueducs, 
présentent un risque accru en cas d’incendie, accompagné de blessures, décès et incidences 
psychologiques importantes pour les familles qui assistent à la destruction de leurs biens 
personnels (Enright, 2001).  
Des maladies d’origine hydrique pourraient se manifester si des micro-organismes pathogènes 
migraient vers les eaux souterraines ou de surface utilisées comme sources 
d’approvisionnement (Conseil canadien des ministres de l’Environnement, 2005a et 2005b). Le 
phosphore, l’ensoleillement et la température sont les principaux facteurs responsables de la 
prolifération d’algues ou fleurs d’eau de cyanobactéries (MDDEP, 2009a). Au Québec, ce 
phénomène a déjà touché quelque 156 lacs et cours d’eau différents entre 2004 et 2008 
(MDDEP, 2009b), dont certains pendant plusieurs saisons estivales, et a mené à des 
interdictions de consommer l’eau et de se baigner, sans provoquer toutefois de maladies 
humaines rapportées à ce jour. 
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Les cyanotoxines produites par les cyanobactéries peuvent causer une irritation de la peau, des 
dommages hépatiques ou nerveux sérieux, tant par contact cutané que par ingestion d’eau 
(American Water Works Association, 1999 ; Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2003). Les 
jeunes enfants, les personnes âgées et les malades chroniques risquent davantage de 
présenter des symptômes sévères résultant de la contamination de l’eau. Les amateurs 
d’activités aquatiques sont particulièrement vulnérables à la contamination par biotoxines 
naturelles (MSSS, 2008).  
 
Pour ce qui est de la capacité de traitement des usines québécoises face aux cyanobactéries, 
par contre, il semble bien que leur état actuel et les améliorations déjà en chantier soient 
amplement suffisants pour se prémunir contre les risques liés aux biotoxines provenant de ces 
algues (Barbeau et al., 2008). 
 

Une étude récente a permis de montrer que les projections climatiques actuelles tendent vers 
une modification de la distribution intra-mensuelle des événements de pluie pendant l’été ainsi 
que, vraisemblablement, vers une augmentation des intensités de chaque événement pluvieux 
(Mailhot et al., 2008a), fournissant un contexte susceptible d’entraîner l’éclosion de maladies 
infectieuses d’origine hydrique. Plusieurs études suggèrent une relation étroite entre 
l’émergence d’épisodes de maladies hydriques et des événements météorologiques extrêmes 
(MacKenzie et al., 1994 ; Rose et al., 2000 ; Thomas et al., 2006). Curriero et al. (2001) ont 
ainsi montré, à partir de données observées aux États-Unis dans la période 1984-1994, que 
l’éclosion d’épisodes d’infections hydriques était précédée, dans 68 % des cas, d’événements 
de pluies intenses (80e percentile et plus). Une récente étude menée dans plusieurs régions 
rurales du Québec arrive à la même conclusion (Febriani et al., 2008). Cela suggère fortement 
que les épisodes pluvieux, sans être l’unique facteur en cause, jouent tout de même un rôle 
prépondérant (Watson et al., 2005).  
Il demeure à l’heure actuelle très difficile de déterminer, de façon précise, l’incidence qu’une 
modification, par exemple de l’occurrence des pluies extrêmes, pourra avoir sur la fréquence et 
l’ampleur des éclosions de maladies hydriques (Patz et al., 2000 ; Benson et al., 2000 ; 
Huntingford et al., 2007). Les autres facteurs responsables de ces éclosions sont variés et peu 
évalués. Des variations importantes de la qualité de l’eau d’approvisionnement associées à des 
équipements de traitement inadéquats des usines de production d’eau potable, ou encore des 
conditions d’opération non optimales de ces usines sont autant de facteurs pouvant être mis en 
cause (Rizak et Hrudey, 2008). [...] 
 
Au Nunavik, une personne sur cinq est âgée de moins de cinq ans ; il s’agit là d’un groupe à 
risque pour les maladies gastroentériques en raison de la fragilité du système immunitaire des 
enfants (Martin et al., 2005a et 2005b). Les changements pressentis mettent en évidence 
l’urgence d’améliorer les systèmes de monitorage environnemental et de surveillance sanitaire 
pour détecter et traiter rapidement les problèmes de santé liés à la qualité de l’eau (Owens et 
al., 2006). 
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1.7.3.4.1.10. L’émergence et l’intensification des maladies zoonotiques et à 
transmission vectorielle 

Les changements climatiques pourraient modifier l’aire de distribution des parasites et des 
maladies transmises par des animaux, des insectes et des tiques, entraînant une hausse des 
maladies infectieuses existantes ou même l’apparition de nouvelles maladies infectieuses au 
Québec. Au nombre des maladies zoonotiques transmissibles à l’humain, on compte le 
syndrome pulmonaire à hantavirus (SPH), causé par un virus qui peut infecter certains 
rongeurs. Un climat plus chaud pourrait entraîner la propagation des rongeurs dans de 
nouvelles régions. Plusieurs rongeurs indigènes peuvent servir de vecteurs de cette maladie ; 
un premier cas a été rapporté au Québec en 2005 (Direction de la santé publique, 2005).  
 
La rage est une autre maladie transmissible à l’être humain par des morsures ou des griffures 
d’animaux infectés. Les changements climatiques pourraient occasionner des modifications de 
l’habitat, de la durée d’hibernation et des conditions de reproduction des animaux-réservoirs, et 
avoir ainsi pour effet de propager cette maladie dans le Nord du Québec (Institut de recherche 
forestière de l’Ontario, 2003). 
 
Au Québec, il existe actuellement peu d’espèces de moustiques vecteurs de maladies virales 
transmissibles à l’humain. Toutefois, quelques espèces présentes dans le Sud sont des 
vecteurs du virus du Nil, de l’encéphalite de Saint-Louis, de l’encéphalite de La Crosse et de 
l’encéphalite équine de l’Est (INSPQ, 2003a et 2003b).  
 
Des hivers plus doux et des étés plus longs pourraient prolonger la durée de vie de ces 
moustiques, ainsi que la saison de la transmission du virus responsable de l’encéphalite de 
Saint-Louis, originaire des États-Unis, qui pourrait alors s’étendre au Québec. L’encéphalite de 
La Crosse, pour sa part, existe de façon endémique aux États-Unis, et la variété Snowshoe 
Hare (qui attaque le lièvre) de ce virus est présente au Québec. Le virus de l’encéphalite équine 
de l’Est a déjà été identifié au Québec, mais aucun cas n’a été rapporté chez l’humain jusqu’à 
présent (INSPQ, 2005a et 2005b) ; il risque par contre d’être réintroduit chaque année par les 
oiseaux migrateurs (Institut de recherche forestière de l’Ontario, 2003), comme cela a été le cas 
avec un épisode équin en septembre 2008. La maladie de Lyme est une zoonose émergente au 
Canada. Sa bactérie peut être transmise aux êtres humains par la morsure de tiques infectées. 
Selon les chercheurs de l’Université de Montréal et, comme l’illustre la figure 27, les tiques 
responsables de la propagation de cette maladie séviraient d’ici 10 à 20 ans dans plusieurs des 
régions de l’Est du Canada, dont le Québec, à mesure que le climat se réchauffera (Ogden et 
al., 2006 ; Charron et al., 2008). 
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Figure 27 - Simulation de l’évolution de la présence de la maladie de Lyme au Québec, vers 
2050 (DesJarlais, C., et al., 2010) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Plusieurs zoonoses existent aussi chez les espèces animales arctiques, notamment : la 
tularémie chez les lièvres, les rats musqués et les castors ; la rage chez les renards (Dietrich, 
1981) ; la brucellose chez les ongulés, les renards et les ours ; l’échinocoque chez les espèces 
canines (Chin, 2000). Les Inuits présentent des niveaux élevés de plusieurs zoonoses 
parasitaires, notamment la toxoplasmose (Tanner et al., 1987 ; Anctil et Rochette, 2008). Les 
changements climatiques sont susceptibles d’en accroître la transmission, soit par ingestion de 
chair animale ou par contamination hydrique. De même, le taux de survie à l’hiver et l’aire de 
répartition de certains insectes progressent en raison de l’élévation des températures, ce qui 
peut provoquer l’apparition de nouvelles pathologies dans les régions arctiques ou accroître les 
risques d’infection par des agents endémiques (Parkinson et Butler, 2005). […] 
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1.7.3.4.1.11. L’exposition aux rayons ultraviolets (UV) 
 
Dans les régions nordiques telles que le Québec, les changements de comportements liés aux 
changements climatiques seraient le facteur le plus important de l’exposition future aux rayons 
ultraviolets (UV), plutôt que l’amincissement de la couche d’ozone (Diffey, 2004). On prévoit en 
effet que l’allongement de la saison chaude amène une plus grande exposition de la population 
aux rayons ultraviolets (Hill et al., 1992). Une augmentation de l’exposition aux rayons UV 
signifie globalement une augmentation de l’incidence des coups de soleil, des cancers de la 
peau (de 4 % à 6 % d’augmentation annuelle), des cataractes et des maladies associées aux 
effets immunosuppresseurs des rayons UV (OMS, 2003). Diffey (2004) a montré que des 
températures estivales plus chaudes sous nos latitudes peuvent encourager la population à 
vivre davantage à l’extérieur et que le réchauffement moyen futur amènerait une augmentation 
de l’exposition aux UV et des cancers de la peau de l’ordre de 20 % par rapport aux niveaux 
actuels. Cette augmentation est deux fois plus grande que l’effet de l’amincissement de la 
couche d’ozone sur les cancers (environ 10 % d’augmentation) qui devrait être éliminé vers 
2050 en vertu du protocole de Montréal. 
 
Les problèmes de santé associés aux UV pourraient donc continuer de s’accroître à un rythme 
encore plus grand que celui des dernières décennies. Les impacts sur la santé publique sont 
sérieux, avec quelque 80 000 nouveaux cas de cancers de la peau (estimation) chaque année 
au Canada. Il s’agit de la forme de cancer la plus fréquente (Société canadienne du cancer, 
2009) ; quelque 400 cas de mélanomes (la forme la plus grave, qui peut être mortelle) sont 
diagnostiqués chaque année au Québec. Or, il y a très peu de recherche sur ce sujet au 
Québec et on tient rarement compte de la composante protection contre les UV dans les 
mesures d’adaptation même si ce thème est une priorité canadienne (Warren et al., 2004). 

1.7.3.5. Écosystèmes et biodiversité  
 
Le climat est le principal facteur agissant sur la structure et la productivité végétale ainsi que sur 
la répartition des espèces animales et végétales à l’échelle mondiale (GIEC, 2002). Il est certain 
que les changements climatiques prévus sur le territoire du Québec auront des effets que l’on 
pourra constater à l’échelle locale, sur des populations ou des écosystèmes sensibles. Dans 
certains cas, les impacts des changements climatiques se traduiront par la réduction d’effectifs 
ou la disparition de certaines populations ; dans d’autres cas, ils permettront d’accroître les 
effectifs et d’étendre l’aire de répartition des populations. Ils modifieront les dynamiques 
écologiques des écosystèmes et, à moyen et long terme, les paysages (McCarty, 2001 ; Root et 
Schneider, 2002 ; Scott et al., 2002b ; Walther et al., 2002, Rodenhouse et al., 2009). 

1.7.3.5.1. Une biodiversité dynamique 
Ces transformations ne sont pas déterministes ; les êtres vivants sont soumis à de multiples 
pressions et les changements climatiques ne constituent qu’un des éléments de l’équation. En 
effet, chaque écosystème a une structure et un fonctionnement propres qui se maintiennent 
dans le temps de manière dynamique, en fonction de l’évolution des paramètres du milieu (Di 
Castri et Younes, 1990). C’est cette dynamique et cette évolution qui ont permis de maintenir la 
diversité biologique (ou biodiversité) que nous connaissons. La biodiversité se décline sur trois 
plans : diversité des gènes, diversité des espèces et diversité des écosystèmes (Nations Unies, 
1993 ; Di Castri et Younes, 1996). 
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C’est du côté des populations que les enjeux autour de la biodiversité peuvent être 
appréhendés de la manière la plus concrète. Une population est un groupe d’individus de la 
même espèce qui tente de maintenir ses effectifs de génération en génération ; elle est l’unité 
sur laquelle s’exercent les pressions d’adaptation. À chaque nouvelle génération, les individus 
doivent s’adapter à un ensemble de facteurs écologiques et engendrer une descendance fertile 
pour le maintien de l’espèce. Les écosystèmes présentent une multitude de biens et services 
essentiels à la survie humaine, comme l’attestent certaines collectivités autochtones ou rurales 
particulièrement dépendantes de ces ressources (GIEC, 2002). 
 
Les organismes vivants réagissent directement aux facteurs écologiques et survivent selon leur 
tolérance. Ils peuvent aussi être affectés indirectement par des variations du climat qui modifient 
par exemple la disponibilité de leur alimentation. Ainsi, le nombre d’individus d’une population 
dans un écosystème est un indicateur de leur adaptation aux facteurs biophysiques et 
climatiques (Dajoz, 2000). Plus leur tolérance est élevée, meilleure est leur adaptation, comme 
l’ont démontré Albanese et al. (2004) chez les poissons. Par exemple, une espèce envahissante 
agrandit rapidement son aire de répartition dans un nouvel écosystème, soit parce qu’elle n’est 
plus limitée par un facteur écologique qui agissait autrefois, soit parce qu’elle profite de 
nouvelles conditions créées par une perturbation agissant sur les espèces dominantes du milieu 
et avec lesquelles elle entre en compétition, que ce soit en termes de nourriture ou d’habitats 
(Bagon et al., 1996). 
 
Plusieurs modifications phénologiques ont été constatées au XXe siècle, et cette tendance, 
déclenchée par des modifications de température, des précipitations, de la photopériode ou 
d’une combinaison d’événements, devrait s’accélérer (GIEC, 2002). Ainsi, des modifications 
phénologiques ont été déjà observées chez des populations de petits mammifères nordiques, 
comme l’écureuil (Réale et al., 2003 ; Berteaux et al., 2004). Des observations indiquent que les 
oiseaux arrivent plus tôt au printemps au Québec, ce qui semble confirmer une tendance claire 
observée ailleurs dans le monde (Berteaux, communication personnelle). 
 
Visser et Both (2005) ont démontré que la plupart des espèces n’arrivent pas à coordonner les 
modifications de leur phénologie de façon optimale avec celles de leur nourriture. Par exemple, 
la date d’une migration déclenchée par une photopériode précise ne changera pas avec 
l’augmentation de la température, mais celle-ci pourrait influencer le comportement de l’espèce 
ou le comportement de proies. Cette absence de coordination risque de réduire en particulier 
les effectifs de prédateurs migrants (Jones et al., 2003 ; Strode, 2003). 

1.7.3.5.2. Les enjeux régionaux 
Les impacts des changements climatiques sur les espèces et les écosystèmes du Québec 
seront très différents selon la région considérée et, d’une façon générale, on peut s’attendre à 
une progression des espèces du sud vers le nord en réaction au réchauffement des 
températures et au déplacement vers le nord des isothermes (Berteaux, 2008). Sur le plan de la 
diversité spécifique, l’effet du réchauffement climatique n’aurait pas forcément que des impacts 
négatifs, puisque des espèces actuellement menacées pourraient trouver un refuge salutaire en 
migrant dans certaines régions au rythme de l’évolution du climat (Berteaux, 2009). Pour 
d’autres espèces, par contre, les changements climatiques seront synonymes de déclin. Les 
modifications de précipitations ainsi que le devancement des crues et des étiages auront aussi 
des impacts variés selon les espèces concernées. Cela s’appliquera en particulier aux insectes, 
qui devraient connaître des changements dans leurs aires de distribution géographique, 
entraînant localement des modifications de la biodiversité (Rodenhouse et al., 2009). 
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L’impact des changements climatiques sur la distribution des espèces au Québec et le 
déplacement potentiel des niches écologiques dans de nouvelles régions biogéographiques font 
d’ailleurs l’objet d’un important projet de recherche qui s’étend de 2007 à 2010, regroupant des 
chercheurs de plusieurs universités et utilisant l’expertise d’Ouranos en climatologie régionale 
(voir http://cc-bio.uqar.ca). Cette étude devrait jeter une lumière nouvelle sur l’état actuel de la 
biodiversité au Québec et sur l’impact prévisible des changements climatiques. 

1.7.3.5.3. La région sud 
Le Sud, région qui abrite la majeure partie des espèces et des écosystèmes menacés ou 
vulnérables (Institut québécois d’aménagement de la forêt feuillue, 2003), sera entre autres 
touchée par la hausse des températures moyennes, la modification du régime des crues et les 
redoux hivernaux (Kling et al., 2003). 
 

En raison principalement des impacts des changements climatiques sur les Grands Lacs, les 
modifications du régime des crues et des débits et niveaux moyens du Saint-Laurent amèneront 
un réajustement géomorphologique des embouchures des tributaires. Celui-ci se traduira par 
l’incision et la déstabilisation des lits et des berges, touchant de nombreuses Espèces animales 
et floristiques, reliées ou non aux terres humides, qui subissent déjà les effets de l’activité 
humaine (Mortsch et al., 2000 ; Morin et al., 2005).  
 
Des travaux sur deux deltas du lac Saint-Pierre indiquent des processus d’ajustements rapides 
s’accompagnant d’une progradation de ces formes dans le fleuve (Boyer et al., 2004). Les 
espèces dépendantes du régime des crues du Saint-Laurent, comme le grand brochet (Esox 
lucius) et la perchaude (Perca flavescens), seront touchées (Casselman, 2002 ; Chu et al., 2005 
; Brodeur et al., 2006). 
 

L’approche combinant des modèles d’habitat multivariés avec la modélisation bidimensionnelle 
de la physique (Morin et al., 2003 ; Mingelbier et al., 2004 et 2005) permet de mesurer les 
impacts des changements climatiques sur les surfaces d’habitat disponibles pour plusieurs 
espèces de poissons dans les périodes cruciales de leur vie. La température de l’eau, la vitesse 
du courant et le niveau d’eau sont des variables clés pour comprendre quels effets les 
changements climatiques auront sur les poissons. Déjà, des données indiquent un 
réchauffement de l’eau à certains endroits (Hudon, 2004), et les températures atypiques de l’été 
2001 ont entraîné une mortalité massive de carpes (Cyprinus carpio) dans le Saint-Laurent 
fluvial et ses affluents (Mingelbier et al., 2001, Monette et al., 2006). 
Pour leur part, les amphibiens sont très dépendants des mares d’eau temporaires qui résultent 
de la fonte des neiges ou des crues printanières et ils risquent d’être affectés par une réduction 
des précipitations neigeuses et par des périodes de sécheresse qui diminueraient leur succès 
reproductif (Brooks et Hayashi, 2002). En revanche, le réchauffement des températures pourrait 
permettre à certaines espèces d’amphibiens d’étendre leur aire de répartition vers le nord 
(Araujo et al., 2006). 
 
Les modifications projetées des crues printanières entraîneront une baisse de reproduction 
comme celle constatée chez les oiseaux palustres et la sauvagine de la plaine du Saint-Laurent, 
qui comprennent quelques espèces en péril (Giguère et al., 2005 ; Lehoux et al., 2005 ; 
Desgranges et al., 2006). Dans la plaine inondable du fleuve, le rat musqué (Ondatra zibethica) 
est particulièrement sensible aux fluctuations hivernales du niveau de l’eau et les changements 
le toucheront profondément (Ouellet et al., 2005). 
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Dans l’extrême sud, des espèces de mammifères de petite taille qui hibernent, comme les 
chauves-souris, recherchent une température hivernale stable. Des fluctuations à la hausse, 
telles qu’on peut en observer en période de redoux, amènent les animaux à se réveiller, ce qui 
comporte un coût énergétique important.  
 
Une augmentation de la fréquence des redoux hivernaux pourrait causer des décès dans les 
colonies de la petite chauve-souris brune (Myotis lucifugus) (Rodenhouse et al., 2009). Par 
ailleurs, les changements dans le régime des crues et les périodes de sécheresse peuvent 
réduire l’abondance des insectes dont elles se nourrissent, ce qui pourrait limiter la capacité de 
plusieurs espèces de chauve-souris à s’alimenter adéquatement. 
 
Les populations de poissons d’eau froide du sud seront touchées par une eutrophisation 
accélérée ainsi que par des crues subites, potentiellement plus fréquentes, qui entraîneront une 
érosion du bassin versant et le transport de sédiments dans les lacs, tendance d’ailleurs déjà 
renforcée par l’activité humaine comme l’agriculture, l’urbanisation et l’exploitation forestière 
(Shuter et al., 1998). L’augmentation des températures des lacs du Sud du Québec causerait de 
plus longues périodes de stratification thermique, entraînant des conditions anoxiques dans 
l’hypolimnion pendant une partie de l’année. Le touladi (Salvelinus namaycush), par exemple, 
est sensible à ces deux derniers stress (Hesslein et al., 2001). 
 
Les altérations des débits du fleuve Saint-Laurent vont également modifier la distribution 
spatiotemporelle des masses d’eau et les propriétés physicochimiques caractéristiques 
(Frenette et al., 2003 et 2006). Ces changements risquent d’avoir une incidence sur la qualité 
nutritive des algues (Huggins et al., 2004) et la structure des communautés algales (micro- et 
macrophytes). La baisse de profondeur devrait se traduire par une augmentation de lumière 
près du fond et, donc, par une augmentation concomitante de la quantité de plantes 
submergées, ainsi que par des modifications des propriétés de la matière organique dissoute 
dans l’eau et des particules (Martin et al., 2005a). 
 
Les terres humides de toutes les régions sont sensibles aux changements climatiques en raison 
de la variation amplifiée des crues et des étiages annuels ou interannuels associée aux 
précipitations violentes ou aux sécheresses. Turgeon et al. (2005) ont démontré qu’il existait 
des liens fondamentaux entre l’hydrologie et la distribution spatiale des grandes classes de 
terres humides. Plusieurs Espèces animales utilisant les terres humides seraient perturbées, ce 
qui représente un enjeu important pour l’écosystème du Saint-Laurent, tout comme pour les 
marais du lac Saint-Pierre (Hudon et al., 2005). De plus, d’autres pressions, notamment 
l’agriculture et le développement industriel et urbain, s’y exerceront (Bernier et al., 1998 ; 
Robichaud et Drolet, 1998 ; Jean et al., 2002 ; Ouranos, 2004) et entraîneront un 
fractionnement néfaste des habitats (Root et Schneider, 2002 ; Villeneuve, 2008). 
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1.8. Hydrographie et hydrologie 
 

Le bassin versant de la rivière Châteauguay est constitué essentiellement de rivières et de milieux 
humides, avec quelques lacs artificiels créés suite à l’installation de barrages.  

1.8.1. Rivières 
 

Selon l’historienne Denyse B. Touchette (Touchette, D. B., 2004, communication personnelle), 
l’une des premières appellations du bassin versant de la rivière Châteauguay, par les explorateurs 
de la région a été «  Une vallée de rivières », ce qui illustre bien l’omniprésence des cours d’eau 
et la quasi-absence des lacs. 
 

Les données recueillies au sujet des cours d’eau présents dans le bassin versant proviennent de 
nombreuses sources. Évidemment, étant donné la variété des sources, les données ne 
correspondent pas toutes. 
 

Le Ministère de l’Environnement et de la Faune publiait en 1996 un portrait de la qualité des 
eaux du bassin versant de la rivière Châteauguay (Simoneau, M. et collaborateurs, 1996), dans 
lequel un tableau (tableau 10) présente les longueurs, les superficies et les pentes moyennes des 
principaux cours d’eau du bassin versant de la rivière Châteauguay en territoire québécois.  
 

Tableau 10 - Caractéristiques hydrographiques de la rivière Châteauguay et de ses principaux 
tributaires en sol québécois (Simoneau, M. et collaborateurs, 1996) 
 

������

7�	"���
��
8�(���


����

���������
��
8�(���


�����

��	��
��#�		�

��1���


� � � �

�	
������� ��� ��"#� #B�#�

.��/	��,���&�� ��� ��� �B���

����� ��� ���� #B���

� �!������� ��� ���� #B���

=����������� �#� "��� �B���

=���)����� ��� ""� �B"��

=���C$�������� �"� ��� �B"#�
 

Le Ministère des Ressources naturelles du Québec a créé une base de données informatiques de 
la topographie au Québec (BDTQ). La base de données de 2004 inclue des données sur les cours 
d’eau et leurs bassins versants. À partir de ces données la SCABRIC a créé une série de quatre 
(4) figures (figures 28 à 31, page 81 à 84) illustrant l’arborescence des cours d’eau nommés dans 
le bassin versant ainsi qu’un tableau (tableau 11, page 85 à 99) indiquant les noms des cours 
d’eau du territoire, le bassin versant dans lequel il se jette, la juridiction qui le concerne et la 
somme des longueurs totales pour les cours d’eau portant un nom dans la base de données. Ainsi, 
si un segment de cours d’eau ne porte pas de nom dans la base de données, les longueurs n’ont 
pas été additionnées. De même, le cours d’eau principal n’a pas nécessairement été identifié et 
fait partie de l’addition des longueurs totales de cours d’eau dans le bassin versant. Pour les cours 
d’eau où l’information était connue, on a indiqué les débits moyens journaliers (moyen, en crue, 
en étiage) (Simoneau, M. et collaborateurs, 1996). 
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Figure 28 – Affluents de la rivière des Anglais, principal sous-bassin de la rivière Châteauguay. 
(Audet, G., 2010d) 
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Figure 29 – Affluents du ruisseau Norton, principal sous-bassin de la rivière des Anglais (Audet, G., 2010d) 
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Figure 30 – Affluents de la rivière Châteauguay et leurs sous-bassins respectifs. (Audet, G., 
2010d) 
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Figure 31 – Affluents de premier niveau de la rivière Châteauguay (Audet, G., 2010d) 
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Tableau 11 - Cours d’eau du bassin versant de la rivière Châteauguay (Audet, G., 2004b) 
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1.8.1.1. État des bandes riveraines  
 

Les données existantes au sujet des zones d’érosion et d’instabilité  à l’échelle du bassin versant 
de la rivière Châteauguay sont inscrites aux schémas d’aménagement de trois (3) des quatre (4) 
MRC du territoire, soit dans du Haut-Saint-Laurent, de Beauharnois-Salaberry et de Roussillon 
(MRC Roussillon, 1998, 2002 et 2006 ; MRC Beauharnois-Salaberry, 2000; MRC Haut-Saint-
Laurent, 2000). La MRC des Jardins-de-Napierville a obtenu une dérogation de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (Gouvernement du Québec, 2010), car aucune étude des zones 
inondables ni des zones d’érosion n’a été réalisée pour les cours d’eau du territoire 
(Desgroseillers, G., 2009, communication personnelle; MRC Jardins-de-Napierville, 2000).  
 
 
L’information concernant l’état des berges provient de sources multiples. En plus des quelques 
zones d’érosion identifiées à la figure 32, qui sont montrées à titre d’exemple dans l’Atlas du 
bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 45), la plupart des données 
proviennent d’une série d’études réalisées pour l’Association de chasse, pêche et plein-air Les 
Balbuzards (Pro Faune, 1998, 2000 et 2005). L’étude détaillée de l’état des bandes riveraines du 
sous-bassin de la rivière Esturgeon a été réalisée par un consortium dans le cadre d’un projet sur 
l’évaluation des biens et services écologiques (BSE) rendus par certains aménagements 
agroforestiers (Dion, J.-P., 2008, communication personnelle) (Figure 33). Ces informations 
n’ont pas été intégrées dans un seul format accessible, ce qui devra être fait dès que possible. 
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Figure 32 - Les contraintes naturelles et anthropiques du bassin versant de la rivière Châteauguay, ce qui indique, entre autres, les 
zones d’inondation du bassin versant et les zones à risque d’érosion. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 45) 
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Figure 33 - Secteurs étudiés pour la qualité des bandes riveraines dans le bassin versant de la rivière Châteauguay. Tiré des études 
réalisées pour Les Balbuzards (Pro Faune, 1998, 2000 et 2005), et de celles réalisées dans le cadre du projet BSE (Dion, J.-P., 
2008, communication personnelle).  
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1.8.1.2. Inondations 
 
Les inondations étant une problématique reconnue à l’échelle de la province, la Ville de 
Châteauguay et le ministère de la Sécurité publique du Québec ont embauché l’INRS-ETE pour 
comprendre et trouver des solutions aux inondations, ce qui a requis l’identification des risques 
d’inondations et la définition des zones inondables (Leclerc, M., et al., 2006, p. 1). Le MDDEP a 
publié, dans l’Atlas du bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006), une 
carte des contraintes naturelles et anthropiques sur le territoire (figure 32 page 101 du portrait) 
qui indique, entre autres, les zones d’inondations et les endroits où se forment les embâcles, 
cause principale des inondations, selon l’étude de Michel Leclerc (Leclerc, M., et al., 2006, p. 1). 
La SCABRIC a produit une carte intégrant les zones d’inondation et les milieux humides du 
bassin versant de la rivière Châteauguay (figure 39, page 112). 
 
D’autre part, le gouvernement fédéral a désigné plusieurs municipalités du bassin versant de la 
rivière Châteauguay qui sont à risque d’inondations récurrentes et graves (Tableau 12). Pour 
chacune des ces municipalités, des cartes d’inondations détaillées des crues centenaires ont été 
produites.  
 
Tableau 12 - Municipalités désignées à risque d’inondation graves et récurrentes (Environnement 
Canada, 2009b) 
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Cette cartographie a été intégrée aux schémas d’aménagement des MRC de Roussillon, de 
Beauharnois-Salaberry et du Haut-Saint-Laurent. On doit joindre le Centre d’expertise hydrique 
du Québec pour obtenir une copie des cartes papier pour les villes désignées en 1978 ou la 
géoboutique du MRNF pour les cartes électroniques produites pour les villes désignées en 1997. 
(Morin, D., 2009, communication personnelle) 
 
Afin d’assurer un suivi en temps réel des risques d’inondation, quatre (4) municipalités et villes 
du bassin versant sont dotées de stations des niveaux d’eau ou des débits (tableau 13) 
(HydroMétéo, 2010a). 
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Tableau 13 - Stations de suivi en temps réel des niveaux d’eau ou des débits dans le bassin 
versant de la rivière Châteauguay (HydroMétéo, 2010a) 
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1.8.1.2.1. Origine des inondations 
L’étude des inondations dans la ville de Châteauguay a permis de confirmer que les embâcles 
sont la principale cause des sinistres (Leclerc, M., et al., 2006, p. 1). On observe 
occasionnellement des crues à l’eau libre, qui découlent de la gestion des niveaux et débits de 
l’eau du lac Saint-Louis (Saint-Laurent/rivière des Outaouais) (Leclerc, M., et al., 2006, p. 1). 
Mais ce n’est pas le seul endroit dans le bassin versant où les habitations et les rues sont 
régulièrement inondées (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 44-45). Ces inondations récurrentes 
découlent d’une combinaison de facteurs environnementaux et anthropiques, tels : 
 

• La topographie particulière de la rivière Châteauguay qui ne facilite pas 
l’évacuation des débâcles hivernales ou printanières, notamment dans la ville et 
à sa confluence avec le fleuve Saint-Laurent (lac Saint-Louis) 

• Les hauts niveaux occasionnels du fleuve Saint-Laurent qui se conjuguer aux 
crues fortes de la Châteauguay 

 

Auxquels s’ajoutent des facteurs potentiellement aggravants : 
 

• Le drainage agricole dans le bassin versant […] conjugué à l’imperméabilisation 
des surfaces en région urbanisées 

• La gestion des retenues à l’amont du bassin versant 
• La morphologie et l’orientation nord-sud du bassin 
• [… L]a menace d’une aggravation du risque reliée aux changements climatiques 

observés depuis près d’un siècle et dont le rythme d’évolution semble s’accélérer 
• […Le] refoulement des réseaux de drainage pluvial lesquels, lors des 

événements de pluie majeurs ou quand le niveau de la rivière surpasse la cote 
des émissaires en crue, n’arrivent pas à évacuer le surplus de ruissellement et 
peuvent, en toute hypothèse, via des branchements inadéquats permettant la 
communication entre les réseaux sanitaires et pluviaux, occasionner l’inondation 
de sous-sols, même en l’absence de submersion directe des bâtiments en 
question. (Leclerc, M., et al., 2006, p. 1) 
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1.8.1.2.2. Débits et stations de jaugeage 

1.8.1.2.2.1. Stations de jaugeage 
La rivière Châteauguay et ses principaux tributaires sont pourvus de 14 stations de 
jaugeage, dont quatre situées aux États-Unis, et permettent de documenter les 
variations du débit des rivières (Voir figure 34). (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 7) 
 
Figure 34 - Position des stations de jaugeage mesurant le débit des cours d’eau dans le bassin 
versant de la rivière Châteauguay. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 7).  
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1.8.1.2.2.2. Débits 
 

Les débits de la rivière Châteauguay (à Mercier et à Huntingdon) et de la rivière des Anglais (à 
Très-Saint-Sacrement) ont été mesurés périodiquement par le ministère de l’Environnement du 
Québec depuis 1970 (figure 35).  Les données des autres stations de jaugeage du bassin versant 
sont accessibles sur le site Internet du Centre d’expertise hydrique du Québec du MDDEP. En 
plus de ces stations de suivi gouvernementales, la ville de Châteauguay paie la firme 
HydroMétéo pour effectuer un suivi des niveaux de la rivière Châteauguay et pour déclencher la 
mise en œuvre des mesures qui permettront de réduire les effets des inondations au moment 
opportun (HydroMétéo, 2010b). 

 
Figure 35 - Débits annuels moyens des rivières Châteauguay et des Anglais de 1970 à 2003. 
Données du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec 
(MDDEP). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au cours des onze dernières années les débits de la rivière, à Châteauguay, ont presqu’atteint ou 
dépassé par 2 fois la valeur des crues centenaires, considérées de 902 m3/s dans le rapport de 
Boucher, J.-P. et L. Hébert (1991), soit en 1998 (avec 1091 m3/s) et en 2001 (avec 897 m3/s). 
(Leclerc, M., et al., 2006, p. 9 à 11) 
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En 2009, trois stations de débit sont suivies dans le bassin versant de la rivière Châteauguay 
(figures 36 à 38, pages 107 à 109). On trouve les mesures des débits moyens journaliers de 
l’année en cours et les moyennes des minimums, maximums et médianes des données 
journalières existantes sur le site Internet du MDDEP, aux adresses suivantes : 

 
- Rivière Châteauguay, station 030905 à Mercier (figure 36) : 
http://www.cehq.gouv.qc.ca/suivihydro/graphique.asp?NoStation=030905  
- Rivière Châteauguay, station 030919 à Huntingdon (figure 37) : 
http://www.cehq.gouv.qc.ca/suivihydro/graphique.asp?NoStation=030919   
- Rivière des Anglais, station 030907 à Très-Saint-Sacrement (figure 38) : 
http://www.cehq.gouv.qc.ca/suivihydro/graphique.asp?NoStation=030907  

 
Figure 36 - Débits moyens journaliers de la rivière Châteauguay à la station 030905 à Mercier. 
Tiré du site Internet du MDDEP le 9 mars 2009. (CEHQ, 2009b) 
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Figure 37 - Débits moyens journaliers de la rivière Châteauguay à la station 030919 à 
Huntingdon. Tiré du site Internet du MDDEP le 9 mars 2009. (CEHQ, 2009c) 
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Figure 38 - Débits moyens journaliers de la rivière des Anglais à la station 030907 à Très-Saint-
Sacrement. Tiré du site Internet du MDDEP le 9 mars 2009. (CEHQ, 2009a) 
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1.8.1.2.2.3. Débits réservés écologiques 
 

Le débit réservé écologique est défini comme étant le débit minimum requis pour maintenir, à un 
niveau jugé acceptable, les habitats du poisson. Ce degré d’acceptabilité correspond à une 
quantité et à une qualité suffisantes d’habitats pouvant assurer le déroulement normal des 
activités biologiques des espèces de poisson qui accomplissent, en tout ou en partie, leur cycle 
vital dans le ou les tronçons perturbés. Ces activités peuvent être liées à la reproduction, à 
l’alimentation et à l’élevage. Quant à la libre circulation du poisson (déplacements et 
migrations), celle-ci doit être assurée par des modulations appropriées du débit réservé 
écologique ou par des aménagements particuliers aux sites infranchissables. 
 

[La politique de débits réservés écologiques (Faune et Parcs Québec, 1999) s’applique aux] 
nouveaux projets d’aménagement hydroélectrique, [au] suréquipement de centrales existantes, 
[à] la réfection de barrages désaffectés de même [qu’aux] révisions de plans de gestion des 
eaux retenues présentées au ministère de l’Environnement du Québec. Elles incluent 
également les projets de prélèvement d’eau et de dérivation de cours d’eau (ex. : creusage d’un 
lac artificiel). Ces activités doivent suivre le cheminement méthodologique décrit dans la […] 
politique, en vue de déterminer les mesures les plus adéquates afin que soient respectés les 
trois principes directeurs [, soit :]  
 

1. Aucune perte nette d’habitats du poisson ou de productivité des milieux récepteurs; 
2. Maintien de la libre circulation du poisson dans les cours d’eau; 
3. Contribution à la protection de la biodiversité des écosystèmes aquatiques. 

 

[L’application de la politique] privilégiée par Faune et Parcs Québec et par le ministère de 
l’Environnement du Québec, consiste à laisser un débit réservé écologique dans le ou les 
tronçons où le régime hydrologique sera modifié. 
 

Ainsi, selon la méthode écohydrologique de détermination des débits réservés pour la protection 
des habitats du poisson dans les rivières du Québec (Belzile, L., et al., 1997), on peut calculer, à 
l’aide de la formule suivante, les débits réservés écologiques pour la rivière Châteauguay (tableau 
14). 
 

Qr = ek x Sa 
Qr : débit réservé en m3/s 
e : 2,71828 
k : ordonnée à l’origine du type de débit réservé 
S : superficie du bassin versant en km2 
a : coefficient de régression partielle rattaché à la superficie du bassin versant 
 
Tableau 14 – Débits réservés écologiques appliqués au bassin versant de la rivière Châteauguay 
(Belzile, L., et al., 1997) 
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1.8.1.3. Zones inondables 
 
Au fil des ans, plusieurs intervenants ont défini les zones inondables dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay (figure 39). Chacune des quatre MRC du bassin versant de la rivière 
Châteauguay devait intégrer les zones d’inondation dans son schéma d’aménagement et de 
développement, ce qui a été fait dans les MRC de Roussillon, de Beauharnois-Salaberry et du 
Haut-Saint-Laurent (MRC Roussillon, 1998, 2002 et 2006 ; MRC Beauharnois-Salaberry, 2000; 
MRC du Haut-Saint-Laurent, 2000). La MRC des Jardins-de-Napierville a obtenu une dérogation 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (Gouvernement du Québec, 2010), car aucune étude 
des zones inondables n’a été réalisée pour les cours d’eau du territoire (Desgroseillers, G., 2009, 
communication personnelle; MRC Jardins-de-Napierville, 2000).  

 
Il est reconnu par certains intervenants que les zones inondables définies dans les schémas 
d’aménagement en vigueur en 2009 ne correspondent pas aux zones inondables réelles. 
Toutefois, les ajustements provenant des données de l’Atlas du bassin versant de la rivière 
Châteauguay, qui sont elles-mêmes incomplètes d’après les auteurs (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 
44), devraient être intégrés aux prochaines versions des schémas d’aménagement et de 
développement des MRC concernées.  
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Figure 39 - Milieux humides et zones d’inondation dans le bassin versant de la rivière Châteauguay qui sont définies aux 
schémas d’aménagement des MRC de Roussillon, de Beauharnois-Salaberry et du Haut-Saint-Laurent (Sullivan, A., 
2010d) 
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1.8.2. Lacs 
 

Le bassin versant de la rivière Châteauguay est un endroit de cours d’eau et de milieux 
humides, non de lacs. Tous les plans d’eau du territoire sont artificiels, s’étant créés suite 
à l’installation d’un barrage. Selon les données obtenues du MRNF (MRN, 2004), il 
existe seulement trois lacs qui portent un nom sur le territoire québécois. Aussi, « Situés 
à [la] tête [de la rivière Châteauguay], les lacs Upper Chateaugay et Lower 
Chateaugay totalisent une superficie de 12,6 km2 et sont alimentés par les eaux 
de ruissellement provenant des Adirondacks. » (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 4) 

 
Tableau 15 - Plans d’eau du bassin versant de la rivière Châteauguay (extrait du tableau 
11 précédent) 
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1.8.3. Milieux humides 
 

Historiquement, les milieux humides étaient omniprésents dans sur le territoire. 
Cependant, l’installation des colons au cours du 19e siècle est venue « assécher » et 
« nettoyer » le territoire afin de le rendre accessible à l’agriculture. Au fil des siècles, les 
pertes de milieux humides ont été majeures. À titre d’exemple, les cartes de l’époque 
indiquaient que les Teafields couvraient environ 5075 ha en 1863, alors qu’il restait 1156 
ha en 2004. (Brisson, J. et A. Bouchard, 2006). 
 
Les données concernant les milieux humides couvrant plus de 0,5 ha en Montérégie ont 
été mises à jour récemment dans l’Atlas des milieux humides de la Montérégie 
(GéoMont, 2008). L’extraction des données (Figures 39, page 112 et figure 40, page 
115) permet de visualiser qu’il existe 3 grands secteurs de concentration des milieux 
humides dans le territoire des MRC du bassin versant de la rivière Châteauguay : 
 
• Secteur 1 : dans les municipalités d’Hinchinbrooke, de Franklin, d’Ormstown, 

d’Havelock et de Très-Saint-Sacrement, on retrouve des ensembles de milieux 
humides sur Le Rocher et au pied de la colline de Covey Hill ; 

• Secteur 2 : dans les municipalités du Canton d’Hemmingford et de Saint-Patrice-de-
Sherrington, on retrouve l’ensemble de milieux humides de la partie sud de la MRC 
des Jardins-de-Napierville ; 
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• Secteur 3 : dans les municipalités de Léry, Châteauguay, ainsi que sur le territoire 
autochtone de Kahnawake, on retrouve l’ensemble de milieux humides situé à 
l’embouchure de la rivière Châteauguay et du ruisseau St-Jean. 

 
Un de ces secteurs est identifié par Conservation de la nature comme des cibles de 
biodiversité à protéger sur le territoire du Haut-Saint-Laurent (Conservation de la nature, 
2008). 
 
Il existe de nombreux types de milieux humides. Les milieux humides sont des étendues 
de terre recouvertes par l’eau pendant une période de temps suffisante, à l’intérieur d’une 
journée ou d’une année, pour changer la végétation. Les milieux humides sont 
caractérisés par une grande diversité d’espèces et la capacité de retenir et de filtrer l’eau. 
Les milieux humides sont classés en eau peu profonde (étangs), marais, marécages, 
tourbières bog et tourbières boisées (fen). 
 
Dans la portion québécoise du bassin versant de la rivière Châteauguay, on retrouve 
7935 ha de milieux humides, ce qui signifie qu’ils couvrent près de 6% du territoire du 
bassin versant au Québec. 
 
Tableau 16 - Milieux humides présents sur le territoire du bassin versant de la rivière 
Châteauguay. Extrait de GéoMont, 2008 et de MDDEP, 2008a. 
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Figure 40 - Répartition des milieux humides dans le bassin versant de la rivière Châteauguay 
(GéoMont, 2008)  

 

1.8.4. Eaux souterraines 

1.8.4.1. Dynamique de l’eau souterraine  
 

Comme partout ailleurs, sous l’aire d’étude se trouve une nappe d’eau souterraine (dans notre 
cas, l’aquifère régional du bassin versant de la rivière Châteauguay). Cette nappe est 
constituée de toute l’eau souterraine qui remplit les porosités du milieu géologique (roc, roches 
sédimentaires, etc.). Cette eau se renouvelle plus ou moins rapidement en fonction des apports 
atmosphériques locaux et de la capacité de l’eau de pluie à rejoindre la nappe. (Canards 
Illimités Canada, 2008, p. 9; Tremblay, J. J., 1999) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Encadré 5 
Qu’est-ce qu’un aquifère? 
 

On appelle aquifère une unité géologique qui présente un potentiel pour 
l’approvisionnement en eau souterraine. À l’échelle de la région, les différentes 
roches sédimentaires [abritent] les aquifères les plus intéressants. Comme ces 
différents aquifères sont en contact les uns avec les autres et qu’ils recouvrent toute 
la région, on parle parfois de l’aquifère régional (Côté, M.J., et al. 2006, p. 22) 
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L’eau souterraine peut se déplacer également dans les nappes souterraines perchées, on parle 
alors de ruissellement hypodermique (Encadré 7, page 120). Le secteur des sols organiques, ou 
Terres Noires, de même que la plaine argileuse de Sainte-Martine (figure 8, page 28) sont de 
parfaits exemple d’endroits où l’eau se déplace dans la nappe de surface sans rejoindre 
l’aquifère régional, ce qui réduit la vulnérabilité de l’aquifère régional dans ces secteurs (en bleu 
sur la figure 50, page 132). 
 
De façon générale, l’eau souterraine du bassin versant, comme l’eau de surface, 
s’écoule d’un point haut vers un point bas, soit de l’amont vers l’aval, des États-Unis 
vers le fleuve Saint-Laurent. Cependant, les différentes unités géologiques influent sur 
l’écoulement des eaux souterraines, selon qu’elles constituent des milieux perméables 
laissant passer l’eau ou des milieux moins perméables créant des barrières naturelles 
à l’écoulement. 
 
De façon plus particulière, l’écoulement de l’eau souterraine dans l’aquifère régional du 
bassin de la rivière Châteauguay est surtout influencé par la nature et l’épaisseur des 
sédiments quaternaires. Ces caractéristiques déterminent notamment le degré de 
confinement de l’eau souterraine et les directions d’écoulement. (Côté, M.-J., et al., 2006, 
p. 26) 

1.8.4.1.1. Confinement de l’écoulement souterrain 
 
Globalement, les conditions de nappe libre se trouvent là où les dépôts meubles sont 
peu épais et perméables, ainsi qu’aux endroits où le roc affleure en surface, situation 
observée surtout dans les zones de haute altitude du sud du bassin. À l’opposé, 
l’épaisse couche de sédiments fins et peu perméables que l’on trouve dans les zones 
de faible altitude confine l’écoulement souterrain, l’isolant ainsi de l’écoulement de 
surface. 
 
Compte tenu de ces observations, la carte « Géologie des sédiments quaternaires » 
peut être simplifiée pour représenter les conditions de confinement de l’écoulement 
souterrain en trois contextes hydrogéologiques distincts :  
 

- Conditions de nappe libre : roc affleurant en surface ou recouvert par une 
mince couche de till d’épaisseur inférieure à trois mètres. De telles conditions se 
trouvent à de hautes altitudes aux États-Unis, sur le mont Covey Hill, sur Le 
Rocher (limite de partage des eaux située à l’ouest de Huntingdon), et entre 
Saint-Chrysostome et Sainte-Clotilde-de-Châteauguay. 

 

- Conditions de nappe confinée : roc recouvert par une couche d’argile et/ou silt 
d’épaisseur supérieure à cinq mètres. Cette situation est surtout observée dans 
la vallée de la rivière Châteauguay et sur les rives du fleuve Saint-Laurent, à des 
altitudes de moins de 60 mètres au-dessus du niveau de la mer. 

 

- Conditions de nappe semi-confinée : roc recouvert par une couche de till de 
plus de trois mètres d’épaisseur et/ou une couche argileuse ou silteuse 
d’épaisseur inférieure à cinq mètres. Cette catégorie constitue une condition de 
confinement intermédiaire observée dans les autres portions du bassin. (Côté, 
M.-J., et al., 2006, p. 26) 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

118 

1.8.4.1.2. Influence des contextes hydrogéologiques sur l’écoulement 
 
Encadré 6 – Influence des contextes hydrogéologiques sur l’écoulement (Côté, M.-J., et al., 
2006, p. 26) 
 

 
 
 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

119 

Figure 41 - Les contextes hydrogéologiques de l’aquifère régional du bassin versant de la rivière Châteauguay. (Côté, M.-J., et al., 
2006, p. 27) 
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1.8.4.1.3. Le bilan hydrologique 
 

Le bilan hydrologique est une évaluation des quantités d’eau qui contribuent aux 
différentes étapes du cycle de l’eau : la précipitation, l’évapotranspiration, le 
ruissellement de surface et l’infiltration, qui se distribue entre le ruissellement 
hypodermique et la recharge.  
 

Pour assurer la pérennité de l’eau souterraine dans une région, il est d’abord 
nécessaire de connaître les quantités disponibles et le taux de renouvellement. 
L’estimation de ces quantités peut se faire en dressant le bilan hydrologique du bassin 
versant. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 30) 

1.8.4.1.3.1. Le cycle de l’eau 
 

� La précipitation, sous forme de pluie ou de neige, est la source d’apport 
en eau. Elle dépend principalement des conditions climatiques. 

� L’évapotranspiration correspond à l’eau qui est transpirée par les 
plantes et évaporée au niveau du sol. Elle dépend du type de végétation, 
des propriétés physiques du sol, de la température et du taux d’humidité 
dans l’air. 

� Le ruissellement de surface (ou écoulement de surface) survient lors 
d’un évènement de précipitation durant lequel la capacité d’infiltration du 
sol est atteinte de sorte que l’eau ne peut plus le pénétrer et s’écoule en 
surface. Il dépend, entre autres, du climat, de la pente, du type, des 
propriétés physiques et de l’utilisation du sol. 

� L’infiltration (qui devient l’écoulement de l’eau souterraine) se divise en 
deux parties :  

- Le ruissellement hypodermique s’effectue près de la surface et est 
constitué de l’eau qui s’infiltre dans le sol et qui circule 
horizontalement dans les couches supérieures jusqu’à ce qu’elle face 
résurgence à la surface, par la pente du terrain ou dans un cours 
d’eau, ou bien jusqu’à ce qu’elle s’infiltre plus bas vers l’aquifère. 

- La recharge correspond à l’eau qui atteint l’aquifère. Le partage entre 
le ruissellement hypodermique et la recharge dépend surtout des 
propriétés hydrogéologiques des formations géologiques. (Côté, M.-J., 
et al., 2006, p. 30) 

 

Figure 42 – Le cycle de l’eau 
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1.8.4.1.3.2. Le bilan hydrologique en chiffres 
Encadré 7 - Bilan hydrologique, en chiffre, du bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, 
M.-J., et al., 2006, p. 30) 
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1.8.4.1.3.2.1. Les facteurs qui affectent le bilan hydrologique 
 

Pour évaluer les quantités d’eau qui participent aux différentes étapes du bilan 
hydrologique, on utilise les données relatives aux principaux facteurs qui peuvent 
affecter le bilan. 

 
Tableau 17 – Facteurs affectant le bilan hydrologique (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 31) 
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1.8.4.1.3.2.2. L’impact des activités anthropiques 
Encadré 8 - L’impact des activités anthropiques dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 31) 
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1.8.4.2. Piézométrie de l’aquifère régional 

1.8.4.2.1. Le niveau de la nappe phréatique : une question d’équilibre  
 
La profondeur de l’eau souterraine fluctue avec les variations saisonnières des 
précipitations. Cette profondeur peut également être affectée localement par les 
prélèvements qui s’effectuent dans l’aquifère. Au sein de l’aquifère, il se crée une sorte 
d’état d’équilibre qui fait en sorte que la plage de fluctuation saisonnière des niveaux 
d’eau demeure relativement constante d’une année à l’autre. 
 
En conditions normales, le volume d’eau qui pénètre l’aquifère (principalement les 
précipitations) étant égal à celui qui en sort, la réserve en place demeure constante (la 
réserve est le volume d’eau présent dans ce réservoir que constituent les formations 
géologiques dites aquifères). Toutefois, une augmentation significative des 
prélèvements (ex. : un accroissement du nombre de puits) ou une variation marquée et 
durable des précipitations d’une année à l’autre (ex. : climat sec) crée un changement 
d’état d’équilibre traduisant une modification de la réserve en place. Un tel changement 
se reflétera sur les niveaux d’eau sous la forme d’un déplacement de la plage de leur 
fluctuation saisonnière (à la baisse dans le cas des exemples précédents). (Côté, M.-J., 
et al., 2006, p. 28) 
 

1.8.4.2.2. Pourquoi suivre les niveaux d’eau? 
 

Le suivi des fluctuations des niveaux d’eau permet d’abord d’évaluer s’il y a 
diminution des réserves d’eau. Les données passées servent ainsi à évaluer si les 
niveaux observés correspondent à une variation habituelle ou anormale. 

 
En conditions d’écoulement naturel, les fluctuations du niveau d’eau sont négligeables. 
Toutefois, lorsque les niveaux sont influencés par des pompages intermittents, comme 
des pompages saisonniers (par exemple en agriculture), ces variations peuvent être 
significatives. Par ailleurs, une variation des précipitations peut également faire varier 
le niveau d’eau. Le suivi des niveaux d’eau permet donc de comprendre l’effet des 
modifications anthropiques ou naturelles sur la réserve en place, et donc sur la 
disponibilité de la ressource. 

 
Par ailleurs, en présence d’une zone de contamination, comme celle de Mercier, il est 
requis de suivre les niveaux d’eau pour s’assurer que le système de confinement 
hydraulique exerce un contrôle durable de la contamination. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 
28) 
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1.8.4.2.3. Fluctuations observées dans le bassin versant 

1.8.4.2.3.1. Fluctuations annuelles 
 

Avec la fonte des neiges et les pluies printanières, au printemps, le niveau de 
l’eau souterraine dans le sol s’élève pour se rapprocher de la surface. Au cours 
de l’été, avec la résurgence de l’eau dans les rivières et l’évapotranspiration, le 
niveau d’eau redescend pour atteindre son minimum vers la fin de la période de 
croissance de la végétation (septembre-octobre). Par la suite, les niveaux 
remontent en deux paliers. Le premier est associé aux pluies d’automne et le 
second, plus important, au dégel du printemps. 
 
Figure 43 – Niveaux d’eau dans le puits 8R 

1.8.4.2.3.2. Fluctuations à long terme 
 

D’après les résultats obtenus à l’analyse des hydrographes de 32 puits du 
bassin (voir carte ci-dessous), les fluctuations annuelles moyennes sont plus 
prononcées dans les aquifères en condition de nappe libre et semi-confinée 
(2,7 m) que dans les aquifères à nappe confinée (1,6 m). Dans la région, les 
puits mis en place pour assurer un suivi au site de Mercier n’ont pas révélé de 
tendance (ni à la baisse ni à la hausse) des niveaux d’eau souterraine pendant 
la période 2000 à 2005. 
 
Figure 44 – Niveaux d’eau dans le puits 03097094 
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1.8.4.2.3.3. Fluctuations causées par les pompages 
 

Les pompages provoquent également des fluctuations du niveau d’eau. Par 
exemple, au site des puits 5R et 5MT, les niveaux d’eau du puits au roc varient 
d’environ 50 cm chaque jour en raison d’un pompage à proximité alors que les 
niveaux dans les dépôts meubles demeurent constants. 
 
Figure 45 – Niveaux d’eau dans les puits 5R (au roc) et 5MT (dans les dépôts 
meubles) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le cône d’influence du rabattement varie grandement selon les secteurs où les pompages 
sont effectués. Des études dans le secteur de Covey Hill (Tremblay, J. J., 1999 ; 
ENVIROTECHEAU, 1997) démontrent que ce cône s’étend sur un rayon dépassant les 
10 km dans les conditions de pompage sur plus de 17 jours dans le roc fracturé présent à 
cet endroit. La réglementation en vigueur au Québec demande des études dans un rayon 
d’un kilomètre, ce qui est applicable seulement dans des conditions de nappe d’eau libre, 
non dans une situation de nappe confinée (Tremblay, J. J., 1999 ; Tremblay, J. J., 1997 ; 
ENVIROTECHEAU, 1997). 

1.8.4.2.4. Piézométrie de l’aquifère régional 
 

La piézométrie, aussi appelée le niveau piézométrique, est le niveau que l'eau 
souterraine atteint dans un sondage ou un puits foré ouvert à l’atmosphère. Si 
on pouvait connaître la piézométrie de l’aquifère régional en tous points de la 
région, la surface imaginaire qui relierait tous les niveaux mesurés s’appellerait 
la surface piézométrique. Cette surface doit être considérée comme une 
surface imaginaire qui détermine les directions d’écoulement de l’eau 
souterraine. C’est un peu comme si chaque goutte d’eau s’écoulait en suivant 
les pentes de la surface piézométrique, du haut vers le bas.  
 

Pour représenter la surface piézométrique sur une carte, on trace des lignes 
entre différents points de même niveau piézométrique (appelées isopièzes ou 
courbes piézométriques), exactement comme avec les courbes topographiques. 
Comme l’écoulement de l’eau souterraine se fait des points de piézométrie 
élevée aux points de piézométrie plus basse, l’écoulement de l’eau souterraine 
se fait perpendiculairement aux courbes piézométriques. 
 

Il est à noter que la surface piézométrique ne doit pas être interprétée comme la 
profondeur de l’eau souterraine, ni celle de l’aquifère.  (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 28) 
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Figure 46 - La piézométrie de l’aquifère régional du bassin versant de la rivière Châteauguay. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 29) 
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1.8.4.3. Vulnérabilité de l’aquifère régional 

1.8.4.3.1. Vulnérabilité de l’aquifère régional à la contamination 

1.8.4.3.1.1. Pourquoi cartographier la vulnérabilité à l’échelle régionale? 
 
La protection d’un aquifère régional aussi étendu que celui du bassin versant de la 
rivière Châteauguay constitue un défi de taille, surtout en territoire habité. 
Heureusement, l’effort à fournir pour protéger l’aquifère n’est pas le même partout. En 
effet, suivant les variations de la topographie, de la pédologie et de la géologie, 
certaines parties de l’aquifère sont naturellement mieux protégées que d’autres et sont 
donc moins vulnérables à une éventuelle contamination causée par les activités de 
surface.  
 
La cartographie de la vulnérabilité à l’échelle régionale permet donc de classer par 
ordre de priorité les zones à protéger et de mieux choisir les emplacements des 
activités susceptibles d’affecter la qualité des eaux souterraines. (Côté, M.-J., et al., 
2006, p. 34) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.8.4.3.1.2. La méthode DRASTIC 
 
Il existe de nombreuses méthodes pour évaluer la vulnérabilité des aquifères. La plus 
utilisée est la méthode DRASTIC, qui a été créée aux États-Unis par la National Water 
Well Association (NWWA) et l’Environmental Protection Agency (EPA) pour 
cartographier la vulnérabilité intrinsèque des aquifères à l’échelle régionale. 
 
Cette méthode évalue la vulnérabilité d’un aquifère à la contamination à partir de sept 
paramètres : la profondeur de l’eau, la recharge, la nature géologique de 
l’aquifère, la texture du sol, la topographie, l’impact de la zone vadose et la 
conductivité hydraulique. Chaque paramètre est cartographié individuellement, puis 
les résultats sont combinés pour obtenir la carte des indices de vulnérabilité DRASTIC. 
Les indices obtenus peuvent varier entre 23 et 226. Plus l’indice est élevé, plus 
l’aquifère est vulnérable. 
 

Encadré 9 
Risque ou vulnérabilité? 
 
Le risque de contamination d’une eau souterraine est un concept qui 
considère deux facteurs : la présence d’une substance contaminante et la 
vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère à la contamination. 
 
La vulnérabilité intrinsèque se définit comme étant « la sensibilité de 
l’aquifère à toute contamination provenant de la surface du sol », en faisant 
abstraction des propriétés du contaminant. 
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Il est important de savoir que la méthode DRASTIC suppose qu’un éventuel 
contaminant serait localisé à la surface du sol, et qu’il s’infiltrerait à travers les 
différentes couches géologiques jusqu’à l’aquifère régional de la même façon que l’eau 
de la recharge, sans effet de retard et sans réaction avec le milieu environnant. Par 
conséquent, pour évaluer s’il y a un risque qu’une activité contamine l’eau souterraine 
dans une zone vulnérable, il faut également considérer la nature des contaminants 
émis par cette activité, leur localisation et leur comportement dans l’environnement. 
(Côté, M.-J., et al., 2006, p. 34) 
 

 

1.8.4.3.1.3. Une vulnérabilité dictée par le contexte hydrogéologique 
L’aquifère régional est constitué des différentes roches sédimentaires des Basses-
Terres du Saint-Laurent. 
 
La vulnérabilité de l’aquifère régional varie d’un point à l’autre du bassin versant de la 
rivière Châteauguay en fonction de la géologie et des conditions d’écoulement de l’eau 
souterraine.  
 
La superposition de la carte de la géologie des sédiments quaternaires avec la carte de 
la vulnérabilité montre clairement que les zones de forte vulnérabilité correspondent 
aux zones d’affleurement du roc et aux zones caractérisées par une faible épaisseur du 
till. De même, l’observation des cartes du taux de recharge et des contextes 
hydrogéologiques permet de constater que les zones de vulnérabilité élevée coïncident 
avec les zones de recharge et les portions de l’aquifère qui sont en condition de nappe 
libre ou semi-confinée. 
 
Ainsi, aux endroits où l’aquifère est confiné par plus de trois mètres d’argile, l’indice 
DRASTIC est inférieur à 60, alors que sous les sables et graviers en condition de 
nappe libre la vulnérabilité est supérieure à 180. Entre ces deux extrêmes, on trouve 
une variété de contextes plus ou moins vulnérables. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 34) 
 

Encadré 10 
Application concrète 
 
Au Québec, la méthode DRASTIC est actuellement utilisée dans le cadre de 
l’application du Règlement sur le captage des eaux souterraines (Q-2, r.1.3) pour 
déterminer si l’épandage de déjections animales peut être effectué sans restriction 
au sein de l’aire d’alimentation d’un ouvrage de captage d’eau souterraine à des fins 
de consommation humaine dont le débit moyen d’exploitation est supérieur à 
75 m3/jour. 
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1.8.4.3.1.4. Exemples d’indices de vulnérabilité de l’aquifère régional 

1.8.4.3.1.4.1. Vallée de la rivière Châteauguay 
 
De chaque côté de la vallée de la rivière Châteauguay, le till glaciaire est recouvert par 
d’épaisses couches d’argiles marines quasi imperméables. Même si par endroits on 
observe des sédiments alluviaux perméables en surface, l’indice DRASTIC du roc est 
relativement faible partout en raison de la présence de cette couche d’argile qui agit 
comme une barrière imperméable à l’écoulement. 
 
 
Figure 47 – Exemples d’indices de vulnérabilité de l’aquifère régional – Vallée de la 
Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 34) 
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1.8.4.3.1.4.2. Esker de Mercier 
 
Dans le secteur de l’esker de Mercier, comme en plusieurs autres endroits, les dépôts 
de sables et graviers fluvio-glaciaires perméables qui affleurent à travers les couches 
de till et d’argile sont en contact direct avec le roc, créant ainsi un chemin d’accès à 
l’aquifère pour un contaminant déposé en surface. Dans ces cas, l’indice DRASTIC est 
beaucoup plus élevé que dans le reste de la région. 
 
 
Figure 48 – Exemples d’indices de vulnérabilité de l’aquifère régional – Esker de 
Mercier (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 34) 
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1.8.4.3.1.4.3. Secteur de Covey Hill 
 
Aux environs du mont Covey Hill, l’aquifère rocheux est recouvert d’une couche de till 
d’épaisseur variable que les vagues de la mer de Champlain ont remanié dans la partie 
supérieure, de sorte que les particules fines initialement présentes dans la matrice ont 
été emportées. Il en résulte des sables et graviers littoraux très perméables. Ainsi, les 
parties du roc en contact avec ces dépôts ont une vulnérabilité plus élevée que les 
parties du roc recouvertes par le till non remanié. 
 
 
 
Figure 49 – Exemples d’indices de vulnérabilité de l’aquifère régional – Secteur de 
Covey Hill (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 34) 
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Figure 50 - Vulnérabilité de l’aquifère régional du bassin versant de la rivière Châteauguay à la contamination. (Côté, M.-J., et 
al., 2006, p. 35) 
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2. Description des activités humaines et utilisations du 
territoire 

Occupation du sol 

Pour l’ensemble du bassin versant 
 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay est dominé par la forêt et l’agriculture qui 
occupent respectivement 38 % et 34 % du territoire. La forêt est principalement 
concentrée dans la portion amont du bassin versant située du côté américain, tandis 
que l’agriculture est localisée principalement dans la portion aval du bassin versant, 
soit en territoire québécois. Le milieu urbain et les sols à nu ainsi que l’eau occupent 
tous deux environ 9 % du bassin versant. Suivent les coupes et régénération avec 7 %, 
réparties principalement en territoire américain. Enfin, les tourbières et les marais 
occupent seulement 2 %. 

Pour la portion québécoise 
 
La portion québécoise du bassin versant est dominée par l’agriculture qui occupe 
environ 59 % du territoire. Les productions végétales sont des cultures intensives 
comme le maïs, le soya et les cultures maraîchères. La forêt occupe pour sa part 32 % 
répartie en îlots de plus ou moins grande importance. Enfin, les tourbières et marais 
ainsi que le milieu urbain et les sols à nu occupent tous deux environ 3 % de la portion 
québécoise du bassin versant. Les coupes et la régénération ainsi que l’eau occupent 
une faible superficie avec chacune 1 % du territoire. 
 
Tableau 18: - Occupation du sol dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et 
al., 2006, p. 3) 
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Figure 51 - Occupation du sol dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et 
al., 2006, p. 3) 
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Grandes affectations du territoire 

Le bassin versant de la rivière Châteauguay, un territoire à vocation 
agricole  

 
La carte des grandes affectations du territoire nous indique que 95% du territoire du 
bassin versant de la rivière Châteauguay est consacré aux affectations agricole et 
agroforestière et 3% à l’affectation urbaine. Le reste du territoire (2%) est réparti 
presque également entre les autres affectations.   

 
Tableau 19 - Répartition des affectations dans la partie québécoise du bassin versant de la rivière 
Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 42) 
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Une activité agricole diversifiée… 
 
Les activités agricoles occupent une place importante sur ce territoire. De fait, la culture 
maraîchère domine à l’est, alors que l’élevage et les grandes cultures prévalent dans la 
vallée de la rivière Châteauguay. La pomiculture occupe également une partie 
importante du territoire le long de la frontière et les parcelles forestières, 
particulièrement propices aux feuillus, [sont éparpillées] dans tout le bassin versant.   

Encadré 11 
Qu’est-ce qu’une affectation? 
 
Une affectation constitue la vocation à laquelle on veut consacrer un territoire. La 
vocation découle de l’utilisation actuelle du territoire et de la vocation vers laquelle on 
désire tendre. Elle est établie à partir des potentiels et des contraintes du milieu. 
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…qui s’explique par le contexte physiographique 
 
La prédominance d’activités agricoles au nord et le caractère plus forestier en bordure 
de la frontière s’expliquent par le fait que le bassin versant de la rivière Châteauguay 
couvre deux régions naturelles : les basses-terres du Saint-Laurent au nord et les 
Adirondacks au sud. Le secteur des basses-terres du Saint-Laurent est caractérisé 
principalement par un relief de plaine sur lequel on trouve des dépôts d’argiles et de 
limons marins de la mer de Champlain, ce qui en fait un secteur favorable aux activités 
agricoles. Quant à la région des Adirondacks, sa topographie est constituée de 
collines, de monts, de plateaux et de grandes vallées. La majorité des reliefs est 
recouverte de dépôts glaciaires plus ou moins pierreux et de texture fine, tandis que les 
fonds de vallées sont souvent couverts par des sables et graviers. Bien qu’il soit 
possible de pratiquer l’agriculture sur les plateaux et les fonds de vallées des 
Adirondacks, les conditions demeurent davantage propices aux forêts mélangées à 
dominance feuillue.   

Rôle des grandes affectations dans la protection des eaux 
souterraines 

 

En matière d’aménagement et d’urbanisme, une affectation est l’attribution à un 
territoire, ou à une partie de celui-ci, d’une vocation, d’une fonction ou d’une utilisation 
déterminée. Aussi, la détermination des grandes affectations dans le schéma 
d’aménagement et de développement constitue la première étape concrète dans 
l’exercice de planification et d’aménagement du territoire.   
 
Concernant la protection de l’eau souterraine, la détermination des grandes 
affectations est une étape importante puisqu’elle permet de concilier les utilisations du 
territoire et, par conséquent, de régir, limiter ou prohiber des usages et des activités 
pouvant avoir un impact négatif sur la qualité ou la quantité d’eau. À cet égard, deux 
possibilités s’offrent à la MRC pour protéger ses aquifères sensibles. La première 
consiste à déterminer une affectation qui limiterait ou interdirait certains usages ou 
activités susceptibles de porter atteinte à la qualité ou à la quantité de l’eau souterraine 
(par exemple : une affectation forestière par opposition à une affectation industrielle). 
Dans le cas où cette solution ne peut être appliquée,  notamment pour les surfaces 
actuellement utilisées à des fins agricoles, il y a possibilité, pour une MRC, de 
déterminer des sous-affectations, notamment des sous-affectations agricoles, dans 
lesquelles certaines pratiques pourraient être prohibées ou régies (par exemple : le 
contingentement du nombre d’élevages porcins dans une sous-affectation 

Encadré 12 
Qu’est-ce qu’un SAD? 
 
Le schéma d’aménagement et de développement (SAD) est un instrument de 
planification et d’organisation des activités du territoire d’une municipalité régionale 
de comté (MRC). Le schéma permet la coordination des choix et des décisions de 
l’ensemble des municipalités de la MRC et du gouvernement. 
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correspondant à un territoire dont la nappe phréatique est vulnérable). À l’intérieur des 
sous-affectations présentant des aquifères sensibles, une MRC peut demander aux 
municipalités concernées d’utiliser leurs pouvoirs légaux. Pour les affectations 
agricoles, les pouvoirs des municipalités consistent notamment à contrôler l’abattage 
d’arbres, à faire du zonage de production ou encore à contingenter la production 
porcine. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 42) 
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Figure 52 - Les grandes affectations du bassin versant de la rivière Châteauguay. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 43) 
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2.1. Secteur municipal 
 
Le milieu urbain couvre 3% du bassin versant de la rivière Châteauguay et abrite la plus grande 
partie de la population humaine du territoire.  

2.1.1. Villes et villages 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay touche à 27 municipalités. La portion urbanisée est 
concentrée près de l’embouchure de la rivière Châteauguay à sa jonction avec le Fleuve Saint-
Laurent, soit dans la partie nord du territoire. Ces villes font partie de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) et font partie des deux premières couronnes d’étalement 
urbain de la métropole du Québec. En plus des deux municipalités densément peuplées, il existe 
quelques villes, plusieurs villages, en plus de nombreux hameaux et lieux-dits répartis aux 
intersections des routes plus importantes dans le territoire agricole. 

 
Dans les secteurs urbanisés du bassin versant, les réseaux d’aqueducs et les réseaux d’égouts 
pluviaux, qui drainent les routes et les fossés en bordure du dense réseau routier, sont présents 
partout, avec quelques exceptions mineures.   
 
Les recherches afin d’obtenir des données telles le pourcentage d’imperméabilité des sols des 
milieux urbains n’ont pas été entreprises. De même, l’identification des sites d’entreposage des 
neiges usées et de l’ensemble des lieux d’enfouissement sanitaires reste à compléter, malgré 
qu’une première ébauche identifie une partie de ces usages dans la figure 32, p. 101. Les plans de 
gestion des matières résiduelles (MRC Haut-Saint-Laurent, 2005; MRC Beauharnois-Salaberry, 
2007; MRC Jardins-de-Napierville, 2005; MRC Roussillon, 2010) des MRC du bassin versant 
existants restent à analyser. 

2.2. Secteur commercial 
Un recensement des entreprises du bassin versant de la rivière Châteauguay a été effectué à partir 
des répertoires existants créés par les CLD et autres acteurs du développement économique au 
niveau régional (Besner, L., 2009 ; CLD Beauharnois-Salaberry, 2009 ; CLD Haut-Saint-
Laurent, 2009b ; CLD Jardins-de-Napierville, 2009a ; CLD Roussillon, 2009a). Les données 
présentées sont partielles, car aucun des organismes n’est en mesure de produire des documents à 
jour, étant donné la rapidité des changements dans le milieu des affaires, particulièrement dans le 
secteur tertiaire. Cependant, ce portrait, même partiel, donne une idée de la répartition des 
entreprises sur le territoire. 
 
Comme on peut s’y attendre, ce sont dans les municipalités et MRC urbanisées que l’on retrouve 
les plus grands nombres d’entreprises. La production primaire, essentiellement agricole, 
représenterait environ 3% du nombre d’entreprises. La plus grande concentration d’entreprises de 
production agricole se situe dans les Jardins-de-Napierville, ce qui correspond aux données 
fournies par le MAPAQ (MAPAQ, 2008a). Toutefois, il semble que les données au sujet des 
entreprises primaires sous-estiment grandement le nombre de producteurs agricoles, avec 
seulement 210 entreprises enregistrées sur les 1772 recensées par le MAPAQ (MAPAQ, 2008a). 
Cet ajustement du nombre d’entreprises agricoles fait augmenter à 20% la production primaire 
sur le territoire.  
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D’après les répertoires consultés, le secteur secondaire est surtout occupé par des grossistes et 
des transformateurs de métal et de minerai, particulièrement concentrés dans la MRC de 
Roussillon. Les proportions d’entreprises tertiaires dans les MRC sont similaires. Les principales 
activités économiques de ce secteur sont l’alimentation, la construction et les services 
professionnels et aux entreprises. Les entreprises de tourisme et de loisir représentent 3% des 
entreprises mais présente un important potentiel de développement économique pour la région 
(Satellite Gestion Marketing et GPS Tourisme, 2006). 
 

Tableau 20 - Entreprises des municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay 
 

)�	��������(�
��
 )��

?	�������

��	�
��


��	��������(


?	�������

��	�
��

�����	

����	�


�����	��"�

��
�������

��	�
��

�����	

����	�


-��	������� -��	������12���,����� ���� ��� ����

2����17������1��1-��	������� -��	������12���,����� ��� ��� ����

2����10���1��18��9���� -��	������12���,����� ��� �� �"��

2����12��������1��1<���&�� -��	������12���,����� ��� ��� ����

2����1:�,���1;��'���� -��	������12���,����� ��� ��� �##��

2�����1+������� -��	������12���,����� �"�� �"�� �##��

=����� .��12����10������ �� #� ���

$����� .��12����10������ "� "� �##��

)���&���� .��12����10������ ��� ��� �##��

8��'��/	������ .��12����10������ ��� ��� ����

.�����/&� .��12����10������ �"� �"� �##��

.��/	��,���&�� .��12����10������ ��� ��� �##��

.�>�/&� .��12����10������ ��� ��� �##��

.��������� .��12����10������ ���� ���� �##��

!�'���>�� .��12����10������ ��#� ��#� �##��

2����1���/��� .��12����10������ "�� #� #��

2����1�	�������'�� .��12����10������ ��� ��� �##��

����12����12�/��'���� .��12����10������ ��� ��� �##��

.�''���@����%���������(� 3������1��1*�4��������� �"�� ��� ����

2����1+�/	��� 3������1��1*�4��������� ���� "#� ����

2����1;����/�1��12	���������� 3������1��1*�4��������� �##� �"� �"��

2����1�5'�� 3������1��1*�4��������� ���� �#�� ����

2�����1��������1��1�	
������� 3������1��1*�4��������� �"� �"� �##��

�	
������� ���������� ���� ��"� ����

05��� ���������� ��� �� ����

+��/���� ���������� ���� ���� ����

2����1A������� ���������� ��� ��� ""��

�� ������ �5��
 �.$,
 �
 

Les chiffres du nombre d’entreprises dans le bassin versant (tableau 20) sont théoriques. Ils ont 
été calculés à partir du nombre total d’entreprises, par municipalité, multiplié par la superficie de 
chaque municipalité dans le bassin versant. (Besner, L., 2009 ; CLD Beauharnois-Salaberry, 
2009 ; CLD Haut-Saint-Laurent, 2009b ; CLD Jardins-de-Napierville, 2009a ; CLD Roussillon, 
2009a ; Côté, M.-J., et al., 2006)  

                                                 
32 Les municipalités surlignées sont membres de la CMM 
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Tableau 21 - Catégories d’entreprises des MRC du bassin versant de la rivière Châteauguay 
(Besner, L., 2009 ; CLD Beauharnois-Salaberry, 2009 ; CLD Haut-Saint-Laurent, 2009b ; CLD 
Jardins-de-Napierville, 2009a ; CLD Roussillon, 2009a) 
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2.3. Secteur industriel 
 
Dans le but de connaître les entreprises et institutions polluantes du territoire d’après les dossiers 
d’évaluation du MDDEP, la SCABRIC aurait dû entreprendre un important travail de tri parmi 
la liste des quelques 7000 entreprises et un nombre indéterminé d’institutions dans les MRC du 
bassin versant afin de transmettre une liste réduite au MDDEP (en Montérégie) qui devra 
effectué une recherche par nom d’entreprise et déterminer s’il existe un dossier pour cette 
entreprise. Toutefois, en 2005, le MDDEP a fait parvenir à la SCABRIC une liste des industries 
polluantes retenues pour des interventions d’assainissement dans le bassin versant de la rivière 
Châteauguay (Tableaux 22 et 23) (MENV, 2005a). On apprend dans ce document que le 
MDDEP travaille avec 26 entreprises réparties dans 12 municipalités du territoire (Tableau 22). 
Parmi ces industries, 13 sont du secteur agroalimentaire, 4 dans la métallurgie, 3 dans la chimie, 
3 dans le béton, la pierre, le verre ou l’argile, 2 dans le textile (mais sont maintenant fermées) et 
1 dans l’industrie du bois (Tableau 23).  

 
Tableau 22 - Municipalités où sont présentes des industries polluantes retenues pour des 
interventions d’assainissement dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (MENV, 2005a) 
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Tableau 23 - Intervention d’assainissement des industries polluantes retenues dans le bassin 
versant de la rivière Châteauguay en 2005 (MENV, 2005a) 
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Le MDDEP publie sur son site Internet le répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels 
de même que le répertoire des terrains contaminés : 
http://www.menv.gouv.qc.ca/sol/residus_ind/recherche.asp et 
http://www.menv.gouv.qc.ca/sol/terrains/terrains-contamines/recherche.asp. On dénombre de 
cette façon 13 entreprises du bassin versant dont les terrains sont contaminés.  

 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

144 

Tableau 24 - Terrains contaminés répertoriés par le MDDEP présents dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay en 2010 (MDDEP, 2010c). 
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(1) Certains renseignements concernant ce terrain n’y apparaissent pas compte tenu qu’ils sont 

susceptibles d’être protégés en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels. Si vous désirez obtenir la 
communication de ces renseignements pour ce terrain en particulier, vous devez en faire la 
demande au répondant régional en matière d’accès à l’information. Votre demande sera 
alors examinée et une décision sur l’accessibilité à ces renseignements sera rendue et vous 
sera communiquée dans les délais légaux. 

 

* Contaminant non listé dans la Politique de protection des sols et de réhabilitation des 
terrains contaminés.
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2.4. Secteur agricole 
 
Dans le bassin versant de la rivière Châteauguay, le bioclimat est de température modérée, les 
précipitations sont sub-humides et la saison de croissance est longue. Les précipitations 
annuelles moyennes varient de 918 mm/an à 1039 mm/an (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 6). Sa 
situation géographique au sud du Québec et les conditions climatiques présentes implique que 
l’agriculture se pratique généralement d’avril à novembre, étant donné la neige présente au sol 
durant l’hiver. Cependant, les élevages et les serres, fonctionnent toute l’année.  
 
L’activité agricole y est prépondérante, occupant 59% de la portion québécoise du territoire 
(tableau 18, page 133 et figure 51, page 134) et générant des revenus d’environ 565 millions de 
dollars dans les 4 MRC du bassin versant (tableau 25) (MAPAQ, 2008a). D’autre part, les 
activités agricoles sont variées, comme l’indiquent les tableaux 26 et 27, p. 147 et tableaux 28 et 
29, p. 155 mais les principales sont la production laitière et les grandes cultures de maïs et de 
soya. 
 
La SCABRIC n’a pas obtenu de données au sujet de l’utilisation des pesticides en agriculture 
dans le bassin versant de la rivière Châteauguay. De façon générale au Québec, on sait que les 
vergers, le maïs et le soya sont des cultures à forte quantité d’intrants (MDDEP, 2010a et 
MDDEP, 2010b). 
 
 
Tableau 25 - Revenus et nombre de producteurs agricoles enregistrés dans les quatre MRC du 
bassin versant de la rivière Châteauguay déclarés en 2008 (MAPAQ, 2008a) 
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Les données pour le bassin versant de la Châteauguay sont précises et ont été extraites par bassin 
versant. La répartition des types de cultures est présentée dans la figure 53. La SCABRIC a 
également eu accès aux données agglomérées pour les MRC et municipalités de la Montérégie 
Ouest. En se fiant aux données obtenues pour chacune des municipalités (données non 
présentées), on peut estimer que 73916 ha sont des superficies agricoles enregistrées dans le 
bassin versant de la rivière Châteauguay (MAPAQ, 2008a ; Sullivan, A., 2009). Cela correspond 
aux 59% obtenus par l’analyse de l’occupation du sol (tableau 18, page 133). Fait remarquable, 
toutes les municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay ont un bilan phosphore 
négatif (figure 54).  
 
En zone agricole dans la MRC de Roussillon, un plan de développement est en cours 
d’élaboration, le plan de développement de la zone agricole (PDZA). Ce plan est construit à 
l’aide d’une série de consultations publiques qui ont attirées 86 intervenants du milieu agricole 
qui se sont prononcés sur des enjeux clés, entre autres : 

- un aménagement intégré du territoire urbanisé et du territoire agricole ; 
- un paysage et un environnement valorisés. (Bégin, D., 2010) 
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Figure 53 - Classification de l’usage du territoire du bassin versant de la rivière Châteauguay à partir d’une image Landsat-TM du 
14/08/2002 (MAPAQ, 2006)  
 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

148 

Figure 54 - Bilan phosphate au sol en Montérégie Ouest en 2006 (MAPAQ, 2006) 
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2.4.1. Productions animales 
Les trois principales productions animales du bassin versant sont le bovin laitier (53%), le bovin 
de boucherie (22%) et les porcs (14%). Les exploitations porcines sont les plus concentrées avec 
114 unités animales (UA) par exploitation, suivis des veaux lourds (45 UA/exploitation) et des 
volailles (38 UA/exploitation) (Tableaux 26 et 27). Les exploitations des plus gros animaux se 
retrouvent essentiellement dans la MRC du Haut-Saint-Laurent, alors que les plus petits 
animaux sont surtout concentrés dans la MRC des Jardins-de-Napierville (Tableau 27). 
 

Les données pour le bassin versant de la Châteauguay ont été extraites par bassin versant et par 
municipalité. La répartition des unités animales dans le bassin versant est présentée aux figures 
55 à 61, p. 148 à 154. Comme l’indiquent ces images, les unités animales sont relativement 
basses pour un territoire essentiellement agricole, mais sont réparties à peu près uniformément 
sur le territoire. Il s’agit surtout de bovin laitier, de bovin et de porc. 
 

Tableau 26 - Nombre d’unités animales (UA) et d’exploitations agricoles par catégories de 
production animale dans les MRC du bassin versant de la rivière Châteauguay (MAPAQ, 
2008b) 
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Tableau 27 - Proportion du nombre d’unités animales (UA) par catégories de production 
animale dans les MRC du bassin versant de la rivière Châteauguay (MAPAQ, 2008b) 
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Figure 55 – Unités animales par municipalité dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2001 (MENV, 2005b) 
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Figure 56 – Densité animale par municipalité dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2001 (MENV, 2005b) 
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Figure 57 - Unités animales par bassin versant dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2006. (MAPAQ, 2006) 
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Figure 58 - Bovins laitiers par bassin versant dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2006. (MAPAQ, 2006) 
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Figure 59 - Bœuf par bassin versant dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2006. (MAPAQ, 2006) 
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Figure 60 - Porc par bassin versant dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2006. (MAPAQ, 2006) 
 
 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

156 

Figure 61 - Autres unités animales par bassin versant dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2006. (MAPAQ, 2006) 
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2.4.2. Productions végétales 
Comme le montre la figure 53, p. 145 ainsi que les figures 62 à 67, p. 156 à 161 et les tableaux 
28 et 29, qui suivent, les productions végétales sont surtout annuelles (céréales et fourrages) et 
sont assez bien réparties dans les MRC du territoire. L’acériculture et les vergers sont concentrés 
dans la MRC du Haut-Saint-Laurent, alors que les cultures maraîchères, l’horticulture 
ornementale et les cultures abritées (serres), sont concentrées dans la MRC des Jardins-de-
Napierville. En fait de quantité d’eau utilisée pour l’agriculture ce sont ces derniers types de 
cultures, concentrées dans la MRC des Jardins-de-Napierville, qui utilisent le plus d’eau, dans 
une proportion de 10 à 20 fois supérieures aux autres types de cultures, à raison de 9 000 à 18 
000 m3/ha/an (BPR Groupe-Conseil, 2002). 
 

Tableau 28 - Superficies et nombre d’exploitations par catégories de production végétale dans 
les MRC de la Zone Châteauguay (MAPAQ, 2008b) 
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* Des données de la Zone Châteauguay se retrouvent dans le portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay, car c’est à 
cette échelle que les renseignements ont été obtenus.  

 

Tableau 29 - Proportion de la superficie par catégorie de production végétale dans les MRC du 
bassin versant de la rivière Châteauguay (MAPAQ, 2008b) 
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Figure 62 – Superficie cultivée par municipalité dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2001 (MENV, 2005b) 
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Figure 63 – Cultures à grandes interlignes dans les municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay en 2001 (MENV, 
2005b) 
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Figure 64 – Cultures du maïs dans les municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay en 2001 (MENV, 2005b) 
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Figure 65 - Céréales par bassin versant dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2006. (MAPAQ, 2006) 
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Figure 66 - Fourrages et pâturages par bassin versant dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2006. (MAPAQ, 2006) 
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Figure 67 - Légumes par bassin versant dans le bassin versant de la rivière Châteauguay en 2006. (MAPAQ, 2006) 
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2.4.3. Clubs conseils en agroenvironnement 
Les clubs conseils en agroenvironnement transmettent annuellement les données concernant 
l’évolution des pratiques au cours de l’année. L’ensemble des clubs présents dans le bassin 
versant de la rivière Châteauguay font partie de la région Montérégie Ouest du MAPAQ. Cette 
région est légèrement plus grande que le bassin versant, mais ce sont les données les plus 
précises actuellement disponibles. D’après le Bilan 2007-2008 (CCAE, 2009), on retrouve 13 
clubs conseils en agroenvironnement qui regroupent 695 exploitations agricoles, soit 24% des 
producteurs de cette région. Les clubs agroenvironnementaux de la région ont produit les 571 
plans d’accompagnement en agroenvironnement (PAA) des exploitations enregistrés dans les 
clubs de la région. Des ces exploitations, 93%, soit 526, avaient un bilan de phosphore équilibré 
entre le 1er avril 2007 et le 31 mars 2008. Les propriétaires de 48 803 unités animales, 
représentant 39% des unités animales de la région, sont membres de clubs 
agroenvironnementaux. Les propriétaires de 40% des superficies cultivées dans la région de la 
Montérégie Ouest, soit 101 399 ha, sont membres de clubs agroenvironnementaux. Les 
participants réalisent de nombreux efforts de réduction de leurs pratiques sur l’environnement, 
comme le démontre les tableaux suivants : 
 

Tableau 30 - Répartition des superficies qui font l’objet de pratique visant la réduction de 
l’utilisation des pesticides, qui font l’objet d’intervention phytosanitaires ou sur lesquelles sont 
établies des engrais verts chez des exploitants agricoles membres des CCAE dans la région de la 
Montérégie Ouest pour la période du 1er avril 2007 au 31 mars 2008 (CCAE, 2009) 
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Tableau 31 - Répartition des superficies selon les types de travail primaire du sol chez des 
exploitants agricoles membres des CCAE dans la région de la Montérégie Ouest pour la période 
du 1er avril 2007 au 31 mars 2008 (CCAE, 2009) 
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Malgré la croyance d'une plus grande dépendance envers les herbicides, nous avons 
remarqué une diminution des herbicides chez les adeptes de longue haleine de cette 
pratique agricole [le semis direct] de conservation des sols et de l'eau. (Ménard, O., 
2008, communication personnelle) 
 

Pour le moment, aucun travail d’analyse de l’évolution des pratiques culturales des 
membres des clubs agroenvironnementaux n’a été réalisé. (Foulds, C., 2009, 
communication personnelle).  
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2.4.4. Drainage agricole 
Il n’existe aucune statistique concernant le drainage dans les terres agricoles du bassin versant 
de la rivière Châteauguay. On sait toutefois que c’est une pratique généralisée et omniprésente 
partout où le sol s’y prête, soit presque partout à l’exclusion des zones où le roc est près du sol 
(Covey Hill, Le Rocher) (Lavoie, L.-C., 2009, communication personnelle). 

2.4.5. Matières résiduelles fertilisantes 
L’épandage des matières résiduelles fertilisantes sur les terres agricoles du bassin versant est une 
réalité peu connue dans le bassin versant de la rivière Châteauguay. Seule la MRC du Haut-
Saint-Laurent a compilé des données à ce sujet à partir des bulletins de demandes de certificats 
d’autorisation remis aux MRC mensuellement (MRC Haut-Saint-Laurent, 2010). La compilation 
des données par la MRC du Haut-Saint-Laurent donne un premier aperçu du nombre de 
demandes reçues et des certificats délivrés depuis 2003 (Tableaux 32 et 33). Ainsi, on apprend 
que, dans les dernières années, 140 demandes ont été envoyées par des fermes pour obtenir 
l’autorisation d’épandre ou d’entreposer des MRF dans la MRC du Haut-Saint-Laurent (Tableau 
32). Ces fermes sont principalement situées dans les municipalités de Godmanchester et 
Franklin (Tableau 33). D’après les données obtenues, 89% des demandes ont mené à la 
délivrance d’un certificat d’autorisation (Tableau 33). Après vérification, dans cinq des cas, les 
motifs de la non émission de certains des certificats d’autorisation par le MDDEP a été le retrait 
par le demandeur. Les autres demandeurs n’ont pas reçu leur certificat d’autorisation pour des 
raisons administratives, principalement pour ne pas avoir fourni les informations demandées 
dans les délais impartis et dans trois (3) des cas, la demande n’a pas encore pu être traitée. 
 
Un groupe composé de citoyens et d’élus s’interroge sur les effets à long terme de cette pratique. 
Malgré la position du gouvernement du Québec qui encourage cette pratique, la MRC du Haut-
Saint-Laurent et quelques municipalités du Haut-Saint-Laurent et de Beauharnois-Salaberry, 
travaillent en ce moment à l’élaboration de règlements dans le but de mieux encadrer cette 
pratique et de pouvoir répondre aux interrogations des citoyens. Le comité des Citoyens pour la 
gestion responsable des boues municipales et industrielles a développé une expertise au sujet 
des recherches réalisées à l’extérieur du Québec sur les effets des épandages de MRF dans le sol 
et dans l’eau.  
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Tableau 32 – Type de demandes de certificat d’autorisation pour la valorisation ou l’entreposage 
de matières résiduelles fertilisantes (MRF) transmises au MDDEP (en vertu des articles 22 et 48 
de la Loi sur la qualité de l’environnement) sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-Laurent 
(MRC Haut-Saint-Laurent, 2010) 
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Tableau 33 – Municipalités de provenance des demandes de certificat d’autorisation et 
délivrance des certificats pour la valorisation ou l’entreposage des matières résiduelles 
fertilisantes (MRF) transmises au MDDEP (en vertu des articles 22 et 48 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement) sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-Laurent (MRC Haut-Saint-
Laurent, 2010) 
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2.5. Secteur forestier 
 
L’usage forestier est assez important, les superficies forestières couvrant environ 29% de la 
superficie du bassin versant de la rivière Châteauguay (tableau 34). La forêt y est 
essentiellement privée, à l’exception de certaines zones de conservation. 
 
 
Tableau 34 - Peuplements forestiers du bassin versant de la rivière Châteauguay (AFM, 2009e, 
communication personnelle) 
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Figure 68 – Répartition des peuplements forestiers dans le bassin versant de la rivière Châteauguay. (Pépin, J.-F., 2009b) 
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2.5.1. Forêt privée 
 
Au 1er janvier 2007, 419 producteurs forestiers possédant 7 937 ha de forêt étaient enregistrés 
auprès de l’AFM pour l’exploitation de la forêt dans la Zone de gestion intégrée de l’eau de 
Châteauguay (AFM, 2009c). Chacun de ces propriétaires possède un plan d’aménagement 
forestier. Certains d’entre eux sont membres du Syndicat des producteurs de bois du Sud-Ouest 
du Québec. Près de 60% des propriétaires de boisés dans les MRC du territoire ont un autre 
emploi, 30% sont des agriculteurs et les 10% restants sont retraités (Tableau 35) (AFM, 2009d). 
Il existe plusieurs écosystèmes forestiers exceptionnels sur le territoire, mais la plupart ne 
profitent pas d’un statut de protection, comme on l’explique dans la section 3.1.2.4, en page 194. 
 
Tableau 35 - Profil des propriétaires de boisés en Montérégie entre 2001 et 2006 (AFM, 2009d) 
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2.5.2. Drainage forestier 
 
L’AFM possède quelques statistiques pour les projets qui ont été financés depuis la création de 
l’Agence. Entre 1997 et 2005, 8,9 km de fossés de drainage forestier ont été creusés dans la 
Zone Châteauguay. Cette pratique a été subventionnée jusqu’en 2006. (AFM, 2009a) 
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2.6. Secteur de la conservation 
L’Atlas du bassin versant de la rivière Châteauguay identifie 4 aires protégées dans le bassin 
versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 16 et 17). Les recherches de la 
SCABRIC ont permis d’identifier et de cartographier des aires protégées supplémentaires. Elles 
sont représentées à la figure 70, p. 172. En plus de ces aires protégées par une municipalité et 
par les gouvernements provinciaux et fédéraux, des organismes de conservation tels 
Conservation de la nature Canada – région du Québec et la Fondation de la faune du Québec 
sont propriétaire de quelques terrains ou possède des servitudes de conservation à perpétuité 
couvrant 694 ha sur 12 propriétés.  
 

Tableau 36 - Conservation dans le bassin versant de la rivière Châteauguay.  
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Tableau 37 - Aires protégées du bassin versant de la rivière Châteauguay selon les registres du 
MDDEP (Perron, J., 2010, communication personnelle ; MDDEP, 2009b) 
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Figure 69 - Secteurs d’intérêt pour les habitats fauniques et aires protégées dans le bassin versant de la rivière Châteauguay 
 

Compilation des données du MRNF (CDPNQ, 2009b, 2009c et 2009d), d’Héritage Saint-Bernard (Gendron, D., 2009, communication 
personnelle ; Préville, M., et al., 2004), du Centre d’information sur l’environnement de Longueuil (Angers, V.A., Bouthillier, L., 
Gendron, A. et T. Montpetit, 2008 ; Audet, G., 2009e, communication personnelle), du MDDEP (MDDEP, 2009b ; Côté, M.-J., et al., 
2006, p. 16 et 17), de Conservation de la nature (Conservation de la nature, 2009, communication personnelle), du Centre d’intendance 
écologique Latreille (Latreille, J.-M., 2009, communication personnelle) et de la Fondation de la faune du Québec (Letellier, A., 2009, 
communication personnelle). 
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2.7. Secteur récréotouristique 
 
Les activités touristiques dans le bassin versant sont actuellement principalement orientées vers 
le tourisme d’excursion. La qualité de l’eau ne permet pas la baignade dans le bassin versant, 
même si certains s’y risquent sans surveillance. Toutefois, les activités de contact secondaire ou 
sans contact sont pratiquées en été, telles la pêche sportive et la navigation de plaisance (trois 
services de location d’embarcations non motorisées sont accessibles à Huntingdon, Sainte-
Martine et Châteauguay sur le Lac St-Louis). La SCABRIC a développé, en 2000, un réseau 
d’accès publics à la rivière, avec des panneaux d’interprétation, entre la frontière des États-Unis 
et le village d’Howick. La municipalité de Sainte-Martine a son propre quai public accessible au 
parc municipal. Un projet permettant de compléter le réseau d’accès jusqu’à l’embouchure de la 
rivière à Châteauguay (figure 70, p. 172) n’a toujours pas trouvé l’ensemble du soutien financier 
requis. Les activités hivernales pratiquées sur la rivière Châteauguay sont concentrées dans la 
municipalité de Sainte-Martine avec le patinage, la glissade et la pêche sur glace (Municipalité 
de Sainte-Martine, 2010). 
 
La rivière Châteauguay est identifiée par Tourisme Suroît comme un axe de développement 
touristique privilégié dans la CRÉVHSL et par le PALÉE du Haut-Saint-Laurent (Tourisme 
Suroît, 2009a; CLD du Haut-Saint-Laurent, 2009a). 
 

2.7.1. Parcs et espaces verts 
 
Chacune des municipalités a sa propre approche quand à l’utilisation de ses parcs et espaces 
verts. D’une manière générale, les municipalités rurales ont moins de parcs et d’espaces verts 
que les municipalités en zone urbaine. La plupart des parcs, particulièrement les parcs riverains 
ont été reliés à l’aide de tronçons cyclables aménagés. Il s’agit d’un attrait touristique important 
souligné par plusieurs publicités retrouvées sur divers sites Internet (Audet, G. et Lapointe, M.-
C., 2009, communication personnelle).  
 
Les principaux parcs riverains et parcs nature sont : 

- Refuge faunique Marguerite d’Youville et Parc de la Commune à Châteauguay 
- Parcs Marcel-Seers, Chèvrefils et Martineau à Châteauguay 
- Centre écologique Fernand-Séguin à Châteauguay 
- Centre nautique de Châteauguay 
- Parcs Paul-Léveillée et de l’Esturgeon à Sainte-Martine 
- Parc de l’Île-Russell et promenade Léon-Beaudin à Huntingdon 
- Boisé-des-Muir à Hinchinbrooke 
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Figure 70  - Réseau d’accès potentiels à la rivière Châteauguay pour la section de Sainte-Martine à Châteauguay (Rutherford, 
A. et Ben Charfeddine, S., 2006) 
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Tableau 38 - Compilation partielle des parcs et espaces verts à partir des visites du territoire et 
des sites Internet trouvés en octobre 2009 (Audet, G. et Lapointe, M.-C., 2009, communication 
personnelle) 
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2.7.2. Tourisme de nature 
 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay attire les pratiquants de diverses activités de 
tourisme liées à la nature : observateurs de la nature, pêcheurs et chasseurs. 
 
L’observation de la nature est parfois pratiquée de manière passive, par exemple par des peintres 
et des photographes, qui viennent observer les nombreux cerfs de Virginie ou les oiseaux 
migrateurs, comme la Bernache du Canada et l’Oie des neiges. D’autres observateurs 
s’approprient les milieux naturels de manière plus active, par des randonnées pédestres, des 
excursions à vélo ou en embarcation nautique non-motorisée. Les pratiquants d’activités 
sportives motorisées, telles le quad, la motoneige et les embarcations nautiques motorisées 
profitent également des milieux naturels et des cours d’eau. 
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La SCABRIC a publié une carte du bassin versant de la rivière Châteauguay (Bolduc, S. et J. 
Hénen, 2001) (Annexe 1) qui indiquent 13 secteurs où l’ornithologue amateur ou professionnel 
saura trouver plusieurs espèces intéressantes, par exemple au barrage Dunn à Sainte-Martine, où 
se rassemblent plusieurs espèces limnicoles. Héritage Saint-Bernard est le gestionnaire de 
sentiers de randonnée accessibles à vélo ou à pied dans la ville de Châteauguay, soit le refuge 
faunique Marguerite-d’Youville, sur l’Île Saint-Bernard, et le centre écologique Fernand-Séguin. 
Les amateurs de vélo apprécient à la fois les randonnées sur la Covey Hill et le long des routes à 
caractère champêtre comme le chemin de la rivière Châteauguay, qui longe ladite rivière. En 
hiver, on pratique également sur la rivière, le patin à glace, le hockey et la glissade. 
 
Aux endroits où la profondeur de la rivière le permet, on peut croiser des pontons et d’autres 
embarcations nautiques motorisées. On trouve également, à travers le territoire, plusieurs 
sentiers, plus ou moins organisés, de motoneiges et de quads (VTT). 
  
La pêche sportive est pratiquée, été comme hiver, à divers endroits du bassin versant, parfois en 
chaloupe, parfois directement dans le cours d’eau, parfois depuis la rive. La carte du bassin 
versant de la rivière Châteauguay (Bolduc, S. et J. Hénen, 2001) (Annexe 1) indique les endroits 
propices pour pêcher les diverses espèces sportives présentes, soit la truite brune, la truite arc-
en-ciel, le doré jaune, l’achigan à petite bouche, le brochet, le maskinongé, la carpe, l’anguille 
d’Amérique, le crapet soleil, le crapet de roche et la barbotte brune. 
 
La chasse est également très présente sur le territoire. Pour le MRNF, le bassin versant de la 
rivière Châteauguay est entièrement situé dans l’unité de gestion des animaux à fourrure 
(UGAF) numéro 84 (Dicaire, A. et C. Sirois, 2004, communication personnelle). Le piégeage 
des animaux à fourrure à permis de récolter, au cours de la saison 2008-2009, 85 belettes, 358 
castors, 233 coyotes, 15 loutres, 1 lynx du Canada, 21 martres, 1 ours noir, 145 pékans, 6881 
rats musqués, 1081 ratons laveurs, 1 renard croisé, 238 renards roux et 82 visons d’Amérique. 
Pour le cerf de Virginie, le bassin versant est situé dans la zone de chasse 8 nord et 8 sud du plan 
de gestion (Dicaire, A. et C. Sirois, 2004, communication personnelle). À titre indicatif, en 
2009, 2079 cerfs de Virginie ont été chassés dans le zone 8 nord et 1593 dans la zone 8 sud en 
combinant les chasses à l’arbalète, à l’arc, à la carabine, au fusil ainsi qu’à l’arme à chargement 
par la bouche (ACB) (MRNF, 2010b). L’objectif de ce plan est de réduire les populations après 
la chasse, que ce soit à l’arc ou à l’arme à feu, à 5 ou 6 animaux par kilomètre carré de forêt 
(Dicaire, A. et C. Sirois, 2004, communication personnelle). On chasse également la sauvagine, 
particulièrement la Bernache du Canada et les Oies des neiges (Léveillé, M., 2004, 
communication personnelle). Le bassin versant de la rivière Châteauguay est entièrement situé 
dans le district fédéral H de chasse aux oiseaux migrateurs au Québec (Léveillé, M., 2004, 
communication personnelle). 
 
 

2.8. Présence de communautés autochtones 
 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay n’abrite aucune communauté autochtone sur son 
territoire. 
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3. Description du milieu biologique 
 
Par sa position géographique, à l’extrême sud-ouest du Québec, le bassin versant de la rivière 
Châteauguay est dans la région bioclimatique la plus diversifiée de la province. Les espèces 
animales et floristiques qu’on y retrouve profitent des conditions les plus favorables du Québec 
pour croître et se reproduire. Par contre, ces mêmes espèces se situent dans la zone la plus 
utilisée de la province. Les usages anthropiques entrainent souvent des conséquences qui 
limitent la biodiversité. 
 
D’après la Stratégie canadienne de la biodiversité publiée par le Réseau canadien d’information 
sur la biodiversité (RCIB, 1998) : 
 

Dans les temps modernes, la réduction de la biodiversité au Canada est surtout attribuable aux 
activités humaines. Les impacts cumulatifs de l'industrie, de l'agriculture, de l'exploitation forestière, 
de la pêche commerciale, de l'étalement urbain, de l'aménagement de corridors de transport et de 
notre forte consommation de ressources par habitant ont entraîné la dégradation des écosystèmes et 
des habitats et la réduction du nombre d'espèces et de leur diversité génétique. Les écosystèmes et 
l'habitat sont aussi détériorés par la pollution, par l'introduction d'espèces étrangères et par la 
fragmentation résultant d'une foule d'aspects de l'activité humaine.  

 
Ces constats s’appliquent tous au bassin versant de la rivière Châteauguay. En plus des espèces 
indigènes présentes sur le territoire, certaines espèces ont été introduites par l’activité humaine, 
les espèces dites exotiques envahissantes, qui menacent la survie de certaines espèces indigènes 
(voir la section 3.1.1.3, p. 185). 
 
Lorsque l’on observe le bassin versant de la rivière Châteauguay à vol d’oiseau (figures 51 et 
53, p. 134 et 145), on ne peut que constater à quel point les milieux naturels sont fragmentés 
dans le paysage. Le bassin versant de la rivière Châteauguay ne fait donc pas exception à cette 
tendance lourde au Canada, d’autant qu’il est situé dans la partie la plus densément peuplée du 
Québec. 
 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay est entièrement située dans la zone de végétation 
tempérée nordique, plus précisément dans le domaine bioclimatique de l’érablière à caryer 
cordiforme. Par la combinaison des facteurs climatiques, géologiques, physiographiques et 
hydrographiques, c’est dans cette région qu’on retrouve le plus grand nombre d’espèces au 
Québec. De façon générale, on connaît peu les éléments de la biodiversité au Québec 
(l’ensemble des espèces, les communautés naturelles et les assemblages fauniques), car les 
données existantes concernent surtout les espèces en péril, ainsi que quelques habitats fauniques. 
Selon l’Atlas de la biodiversité du Québec, le domaine bioclimatique de l’érablière à caryer 
cordiforme est la seule région naturelle où l’on retrouve plus de 50% de toutes les espèces 
menacées ou vulnérables du Québec, celles-ci étant essentiellement à la limite nord de leur aire 
de répartition. À partir des données existantes, l’analyse des points chauds de la biodiversité, 
autant pour sa richesse que pour sa rareté des espèces dans une perspective québécoise, 
indiquent que le territoire est de riche à très riche. Il contient donc plusieurs points d’intérêt pour 
la conservation au Québec, mais non dans une perspective internationale. (Tardif, B., G. Lavoie 
et Y. Lachance, 2005).  
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3.1. Écosystèmes terrestres 
Les écosystèmes terrestres du bassin versant de la rivière Châteauguay sont caractérisés par leur 
biodiversité. Ils abritent plusieurs espèces animales et végétales, soit environ 453 espèces 
animales vertébrées (en excluant les arthropodes), dont 39 sont en péril, et une proportion 
probablement élevée (car une revue exhaustive serait nécessaire) des 2543 plantes vasculaires 
décrites ou citées dans la Flore laurentienne (Marie-Victorin, Frère, et al., 2002), dont au moins 
73 espèces en péril essentiellement retrouvés dans certains des 31 écosystèmes forestiers 
exceptionnels identifiés sur le territoire. Évidemment, toutes les espèces ont besoin d’eau, pour 
survivre et pour compléter leur cycle vital. Les Espèces animales et floristiques présentées 
incluent à la fois les espèces uniquement terrestres et les espèces aquatiques. Les espèces 
uniquement aquatiques ont été extraites à partir des données suivantes et sont présentées à la 
section 3.2, p. 198. 

3.1.1. Faune 

3.1.1.1. Espèces animales présentes, par taxon 
Il reste beaucoup à faire pour connaître la faune terrestre du territoire, particulièrement pour les 
espèces non en péril et les invertébrés. Les données présentées sont une collection de 
nombreuses sources d’information qui ont été synthétisées pour plus de clarté. 
 

Tableau 39 - Espèces animales observées dans le bassin versant de la rivière Châteauguay et en 
Montérégie d’après les données de nombreuses sources 
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Tous : Audet, G., 2009d, communication personnelle ; Pouliot, D., et al., 2010 (en préparation) ; 
Mammifères : Conservation de la nature Canada, 2008 ; FAPAQ, 2002 ; CDPNQ, 2004b ;  
Oiseaux : CDPNQ, 2003, 2004c et 2004d ;  
Reptiles et Amphibiens : CDPNQ, 2004a;  
Poissons : CDPNQ, 2004e et 2004f ; MENV, 2004a ; Bernatchez, L. et M. Giroux, 2000 ;  
Arthropodes : Dubé, J. et J.-F. Desroches, 2007 ; MENV, 2004b.  
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En plus des Espèces animales pour lesquelles il existe des bases des données, il serait possible de 
réaliser un travail de recherche des espèces susceptibles d’être présentes dans le bassin versant de 
la rivière Châteauguay pour lesquelles il n’existe aucune mention. Ce travail pourrait être réalisé 
en utilisant les guides d’identification des animaux du Québec. Lorsque la SCABRIC doit 
effectuer des identifications pour l’ajout de nouvelles données d’Espèces animales, les guides 
d’identification suivants sont utilisés : 
 

- Guide des Oiseaux du Québec et de l’est de l’Amérique du Nord (Peterson, R, T. et V. M. 
Peterson, 1999) ; 

- Atlas des oiseaux nicheurs du Québec (Gauthier, J. et Y. Aubry (éd.), 1996) ; 
- Guide des Amphibiens et reptiles du Québec et des Maritimes (Desroches, J.-F. et D. 

Rodrigue, 2004) ; 
- Guide des Poissons d’eau douce du Québec (Bernatchez, L. et M. Giroux, 2000) ; 
- Guide des Mammifères du Québec et de l’est du Canada (Prescott, J. et P. Richard, 1996); 
- Guide d’identification Les Insectes du Québec (Dubuc, Y., 2005) 

3.1.1.1.1. Généralités sur la faune 
On connaît assez bien quelques éléments la faune du bassin versant de la rivière Châteauguay. Le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) la décrit comme « abondante et 
diversifiée » dans le Plan de développement régional associé aux ressources fauniques de la 
Montérégie (FAPAQ, 2002). Ce ministère, avec la collaboration du Regroupement 
QuébecOiseaux et de la Société d’histoire naturelle de la Vallée-du-Saint-Laurent, gèrent des 
banques de données existantes sur la faune. Pour les grands et petits mammifères terrestres, les 
données proviennent de la chasse et des inventaires (FAPAQ, 2002). Les données sur les oiseaux 
nicheurs (Atlas des oiseaux nicheurs du Québec) et pour les oiseaux migrateurs (Banque ÉPOQ) 
proviennent des observations d’ornithologues amateurs et professionnels, de la chasse et parfois 
des mortalités routières (ou autres) (CDPNQ, 2003, 2004c et 2004d). Les données au sujet des 
reptiles et des amphibiens (Atlas des amphibiens et reptiles du Québec) proviennent pour la 
plupart d’inventaires structurés (CDPNQ, 2004a). Les données sur les poissons proviennent des 
inventaires compilés par le MRNF, des observations des pêcheurs (Banque de données sur les 
poissons d’eau douce du Québec) et des inventaires réalisés par le MDDEP (Banque de données 
sur la faune aquatique et son environnement - poissons) (CDPNQ, 2004e et 2004f ; MENV, 
2004a). Certaines études récentes viennent ajouter des détails aux connaissances sur certains 
animaux, surtout les poissons du bassin versant (Canards Illimités Canada, 2008; Pro Faune, 1998, 
2000 et 2005). La plupart de ces données, quoique souvent nombreuses, sont vieillissantes, car le 
financement à la réalisation d’inventaires et de suivis professionnels, ainsi qu’à l’entrée des 
nouvelles données dans les banques de données, a été drastiquement réduit.  
 

Pour leur part, les données sur les micromammifères qui ne sont pas chassés pour leur fourrure 
(Atlas des micromammifères du Québec) ainsi que celles sur les invertébrés – pour lesquels 
aucune banque de données centralisée n’existe – sont fragmentaires (CDPNQ, 2004b ; MENV, 
2004b). Malgré la publication du premier document au sujet [d]es écrevisses du Québec : 
biologie, identification et répartition géographique (Dubé, J. et J.-F. Desroches, 2007), on connaît 
peu les espèces présentes au Québec. Au sujet des insectes, il faudrait des recherches approfondies 
et un travail colossal de synthèse pour avoir une idée des informations existantes à leur sujet pour 
le bassin versant de la rivière Châteauguay. La situation des données est similaire pour le suivi du 
benthos. Le MDDEP a effectué une série d’inventaires dans les rivières Châteauguay et Trout en 
1993 (Banque de données sur la faune aquatique et son environnement – benthos – invertébrés 
benthiques), mais n’en a pas réalisé depuis (MENV, 2004b). Cependant, quelques écoles du bassin 
versant ont pris partiellement le relais dans le cadre du programme J’Adopte un cours d’eau (G3E, 
2010), dont la SCABRIC assure la coordination régionale (Audet, G., 2009b). 
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3.1.1.1.2. Généralités sur les habitats fauniques 
L’information au sujet des habitats fauniques identifiés dans le bassin versant de la rivière 
Châteauguay a été obtenue auprès du MRNF (CDPNQ, 2009b, 2009c, 2009d). Les données 
indiquent les habitats du rat musqué, les aires de concentration d’oiseaux aquatiques, les 
héronnières, les aires de confinement du cerf de Virginie, les habitats de reproduction du poisson, 
et les habitats utilisés par certaines autres espèces particulières. Ces données sont généralement 
vagues et datent, au mieux, de 2002. Elles permettent cependant d’identifier des secteurs 
importants pour la conservation de la diversité faunique (figure 69). Les seules données bien 
organisées et à jour que la SCABRIC a déniché concernant une portion du territoire sont 
contenues dans le Guide de l’île Saint-Bernard (Préville, M., et al., 2004).  

3.1.1.1.3. Tendances des populations et habitats fauniques 
La SCABRIC n’a trouvé aucun article d’une étude de tendance des populations fauniques ou de 
suivi des habitats. Il existe toutefois certains suivis, soit : le suivi de certaines espèces animales en 
péril réalisé par le MRNF (Bouthillier, L. et Garceau, S., 2009, communication personnelle), les 
suivis fauniques réalisés par Héritage Saint-Bernard sur le territoire qu’ils gèrent (Gendron, D., 
2009) et le suivi des macroinvertébrés benthiques réalisé par les étudiants qui participent au 
programme J’Adopte un cours d’eau à travers le territoire (Audet, G., 2009b). Plus récemment, 
Ambioterra a débuté un suivi des habitats du fouille-roche gris dans le bassin versant de la rivière 
des Anglais (Gingras, S. et Gareau, P., 2010). Globalement, les études fauniques réalisées sont 
ponctuelles et plusieurs années s’écoulent entre les échantillonnages dans un endroit donné. Ces 
données limitées sont particulièrement criantes pour les espèces aquatiques. On ne peut pas tracer 
de portrait scientifiquement valable de l’évolution des espèces animales du territoire.  

3.1.1.2. Espèces animales en péril 
De l’ensemble des données existantes sur les espèces animales, les informations qui sont les plus 
simples à obtenir pour un territoire donné sont les espèces en péril, comme le mentionne l’Atlas de 
la biodiversité du Québec (Tardif, B., G. Lavoie et Y. Lachance, 2005). Au Québec, la Loi sur les 
espèces menacées ou vulnérables reconnaît trois (3) niveaux de désignation pour une espèce : 
menacée, vulnérable ou susceptible d’être désignée menacées ou vulnérable (Gouvernement du 
Québec, 1989). Au Canada, la Loi sur les espèces en péril peut accorder les statuts d’espèce : 
disparue, en voie de disparition, menacée ou  préoccupante (Gouvernement du Canada, 2002). Il 
n’existe à l’heure actuelle pas d’équivalence officielle entre ces statuts de désignation, même si ce 
travail est en cours (Audet, G., 2009c).  
 

Dans le bassin versant de la rivière Châteauguay, la SCABRIC a obtenu les informations 
permettant de créer un tableau des espèces en péril présentes ou historiquement présentes sur le 
territoire (tableau 41, p. 180 à 184) (CDPNQ, 2009a). Ce tableau a été vérifié et complété à l’aide 
d’une liste incluant l’ensemble des données pour la Zone Châteauguay (CDPNQ, 2009e), du 
Registre de la Loi sur les espèces en péril (Service canadien de la faune, 2009) et avec des 
données récentes auxquelles la SCABRIC a eu accès (les références sont directement dans le 
tableau 41, p. 180 à 184). 
 

La qualité des données obtenues du CDPNQ en mai 2009 est plutôt basse, car seulement 17% sont 
qualifiées de bonne à excellente, 12% sont passables, 7% sont faibles, 1% est disparu, le tiers sont 
des données historiques et le tiers restant sont à caractériser. Par contre, 81% des données sont 
précises dans un rayon de 150 m des coordonnées géographiques indiquées et près des deux tiers 
(2/3) des données sont plus récentes que 1990. Des 113 occurrences de la base de données, les 
années de dernière occurrence sont réparties ainsi : 
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Tableau 40 - Répartition par décennie des dates de dernière occurrence des 113 occurrences 
contenues dans les données obtenues du CDPNQ en mai 2009 (CDPNQ, 2009a). 
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Au total, 39 Espèces animales recensées, récemment ou historiquement, dans la Zone 
Châteauguay, font partie d’une ou l’autre des listes d’espèces en péril. À ces 39 espèces, il est 
possible que s’ajoutent des invertébrés (gastéropodes, bivalves, arthropodes) pour lesquels les 
données sont quasi inexistantes au Québec. Parmi les 39 espèces, il est probable que 9 soient 
actuellement disparues du territoire (Brochet vermiculé, Chevalier cuivré, Chevalier de rivières, 
Lamproie du Nord, Couleuvre d’eau, Tortue molle à épines, Tortue mouchetée, Pie-grièche 
migratrice, Troglodyte à bec court). En 2004, la Rainette faux-grillon de l’Ouest, était portée 
disparue du bassin versant de la rivière Châteauguay, malgré les efforts de recensement effectués 
(Picard, I. et J.-F. Desroches, 2004), mais l’espèce a été découverte à l’Île Saint-Bernard au 
printemps 2010 (Gendron, D. et Dorais, M.-H., 2010, communication personnelle) et elle est 
toujours présente dans la Zone Châteauguay à deux endroits : dans une bande d’une vingtaine de 
kilomètres à proximité du canal de Beauharnois et dans la réserve de Kahnawake (Angers, V.A., 
Bouthillier, L., Gendron, A. et Montpetit, T., 2008; Audet, G., 2009e, communication 
personnelle). 
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Tableau 41 - Espèces animales en péril et leur désignation au Québec et au Canada qui ont été recensées dans le bassin versant de la rivière Châteauguay et la 
Zone Châteauguay selon les données extraites par de nombreuses sources MRNF (CDPNQ, 2009a, 2009e ; Service canadien de la faune, 2009 et autres 
sources).  
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3.1.1.3. Espèces exotiques envahissantes 
 
Le bassin versant, dans sa portion québécoise et dans sa portion états-unienne, est de plus en 
plus envahis par des espèces exotiques, qu’elles soient fauniques ou floristiques. L’État de New-
York est particulièrement proactif dans la détection et l’éradication des menaces posées par 
l’augmentation de ces espèces sur le territoire. Cette préoccupation pour la biodiversité et pour 
les activités humaines est également présente au Québec, mais dans une proportion moindre. En 
2004, on avait recensé 7 espèces au Québec et 23 dans l’État de New-York. Les données 
combinées pour les espèces animales sont présentées dans le tableau 42 et indiquent que 22 des 
23 espèces exotiques animales identifiées sont liées à l’eau. Jusqu’à trente et une autres espèces 
envahissantes pourraient potentiellement s’y retrouver, mais aucun relevé à ce sujet n’a été 
effectué sur le territoire. 
 
Les espèces envahissantes sont problématiques parce qu’elles entrent en compétition avec les 
espèces indigènes et étendent leur territoire au détriment des autres espèces présentes. En plus, 
certaines d’entre elles causent des nuisances aux être humains (santé) ou aux activités 
(économiques, touristiques).  
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Tableau 42 - Espèces animales exotiques introduites et observées dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay d’après des données de nombreuses sources en 2004 (NYDEC et NYDAM, 
2005; Audet, G., 2004a, communication personnelle; Letendre, M., 2004, communication 
personnelle). 
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3.1.1.4. Déprédation 
Au fil des ans, la SCABRIC a déployée plusieurs efforts afin de joindre les propriétaires du 
territoire. Des commentaires ont été recueillis, entre autres : 

- Pendant la rédaction du plan général d’intervention en 2004-2005 ; 
- Lors des consultations publiques entre 2005 et 2007 ; 
- Suite à des appels d’un comité de riverains d’un lac artificiel, le Moonlight 

Lake, dans le bassin versant de la rivière Hinchinbrooke ; 
- Depuis 2003 dans le bassin versant de la rivière aux Outardes Est, dans le 

cadre d’un projet de conservation de la qualité des habitats du fouille-roche 
gris, une espèce de poisson en péril. 

Ces démarches ont permis de faire ressortir des informations concernant des difficultés vécues 
par les propriétaires à cause de grandes populations de cerfs de Virginie (Odocoileus 
virginianus), de castors (Castor canadensis), de Bernaches du Canada (Branta canadensis) et 
d’Oies des neiges (Chen caerulescens). 

3.1.2. Flore 
Les données existantes et passées sont riches au sujet des plantes vasculaires (herbacées, 
arbustes et arbres) du bassin versant de la rivière Châteauguay, grâce aux nombreuses 
recherches de l’IRBV dans le Haut-Saint-Laurent (Bouchard, A., 2009), aux informations 
récoltées dans les bases de données du MDDEP (CDPNQ, 2006, 2008, 2009f ; MDDEP, 2010d) 
et du Service canadien de la faune (Service canadien de la faune. 2003 ; COSEPAC, 2005 ; 
Environnement Canada, 2009c ; Pouliot, D., et al., 2010 (en préparation)) ainsi qu’aux données 
forestières de l’AFM (AFM, 2009e, 2009f, communications personnelles). Cependant, on 
connaît beaucoup moins bien les plantes invasculaires (fougères, bryophytes, algues), les lichens 
et les mycètes (champignons). D’autre part, les données existantes proviennent de plusieurs 
sources distinctes et une revue de littérature exhaustive serait nécessaire pour compléter et créer 
les bases des données nécessaires au portrait du territoire.  

3.1.2.1. Végétation terrestre 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay se situe dans la forêt climacique (contestée) de 
l’érablière sucrière à caryer cordiforme (Bouchard, A. et G. Domon, 1998). Les forêts de ce type 
constituent une très grande richesse. Outre l’érable à sucre, on y retrouve les caryers 
cordiforme et ovale, trois espèces de chênes (rouge, bicolore et à gros fruits), le tilleul 
d’Amérique, le frêne, le noyer ainsi que l’ostryer de Virginie. Cette association possède 
une très grande valeur sur le plan écologique. (Préville, M., et al., 2004, p. 29). 

 
Il n’existe pas une seule banque de données recensant les espèces végétales terrestres existantes 
dans le bassin versant de la rivière Châteauguay. Des données sur les peuplements forestiers 
sont bien documentées (voir la figure 69, p. 170) (AFM, 2009e et 2009f, communication 
personnelle; Morneau, M., Dansereau, L. et Tremblay, G., 2005). Par contre, les espèces de 
sous-bois, celles des champs, celles des milieux humides font partie de la littérature botanique 
générale (voir la liste des guides d’identification ci-dessous) et il n’existe pas de banque de 
données rassemblant cette information à l’échelle du bassin versant de la rivière Châteauguay. 
Pour le territoire, on connaît mieux les espèces en péril que les plus communes (CDPNQ, 2006, 
2008, 2009f ; MDDEP, 2010d). Il existe également des études de certains secteurs précis, tels la 
Réserve nationale de faune du Lac Saint-François (Bessette, R., S. Houle et H. Pagé, 1992) l’Île 
Saint-Bernard (Préville, M., et al., 2004) et les forêts du Haut-Saint-Laurent, entre autres le 
Boisé-des-Muir, les Large et Small Teafields et la réserve écologique du Pin-rigide (Brisson, J. 
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et A. Bouchard,  2006; Domon, G., et A. Bouchard, 2007; Benjamin, K., Domon, G., et A. 
Bouchard. 2005; Brisson, J. et A. Bouchard,  2003; Bouchard, A. & M. Jean, 2001; Bouchard, 
A. et G. Domon, 1998; Meilleur, A., Brisson, J. et A. Bouchard. 1997; Bouchard, A. et G. 
Domon, 1997; Bouchard, A. et J. Brisson, 1996; Simard, H. et A. Bouchard, 1996; de Blois, S. 
et A. Bouchard, 1995; Brisson, J., Bergeron, Y., Bouchard, A. et A. Leduc, 1994; Meilleur, A., 
Bouchard, A. et Y. Bergeron, 1994; Meilleur, A., Bouchard, A. et Y. Bergeron, 1992). On sait 
qu’il existe une variété de milieux sur le territoire du bassin versant. Les conditions particulières 
à ces milieux influencent le développement de certaines espèces de végétaux. Ainsi, sur les sols 
pauvres du Rocher, on trouve une végétation alpine, dans les zones humides, ce sont des plantes 
typiques des marais, des marécages et des tourbières. Ailleurs on trouve surtout l’érablière. 
Toutefois, de nos jours, l’espèce la plus abondante est probablement le maïs qui, avec le soya et 
le foin, pousse en quantité sur les terres agricoles. 

 
Des guides d’identification utiles pour apprendre à connaître la végétation terrestre du territoire : 

- Flore laurentienne (Marie-Victorin, Frère, et al., 2002) 
- Petite flore forestière du Québec (Rouleau, R., 1990) 
- Les fleurs sauvages du Québec – Tome 1 (printemps/été) et Tome 2 

(été/automne) (Daigle L. et P. Daigle, 2003a et 2003b). 
- Plantes sauvages des lacs, rivières et tourbières (Fleurbec, 1987) 
- Arbres, arbustes et plantes herbacées du Québec (et de l’est du Canada) - 

Tomes 1 et 2 (Fortin, D. et M. Famelart, 1989 et 1990) 
 

Pour l’identification des mycètes (champignons), la SCABRIC a accès au guide d’identification 
suivant : 

- Connaître, cueillir et cuisiner les champignons sauvages du Québec (Sicard, 
M. et Y. Lamoureux, 2001) 

 

Les forêts occupent tout de même 47 840 ha, soit 29% du bassin versant de la rivière 
Châteauguay (Tableau 34, p. 165 et figure 69, p. 170). Comme on s’y attend dans la région, on 
retrouve en majorité des peuplements feuillus, un tiers de peuplements mixtes et une petite 
portion de peuplements résineux. 

3.1.2.2. Tendance des populations et évolution des habitats 
floristiques 

 

La SCABRIC n’a trouvé aucune publication traçant l’évolution des peuplements végétaux autres 
que les publications de l’IRBV sur les boisés du Haut-Saint-Laurent (Brisson, J. et A. Bouchard, 
 2006; Domon, G., et A. Bouchard, 2007; Benjamin, K., Domon, G., et A. Bouchard. 2005; 
Brisson, J. et A. Bouchard,  2003; Bouchard, A. & M. Jean, 2001; Bouchard, A. et G. Domon, 
1998; Meilleur, A., Brisson, J. et A. Bouchard. 1997; Bouchard, A. et G. Domon, 1997; 
Bouchard, A. et J. Brisson, 1996; Simard, H. et A. Bouchard, 1996; de Blois, S. et A. Bouchard, 
1995; Brisson, J., Bergeron, Y., Bouchard, A. et A. Leduc, 1994; Meilleur, A., Bouchard, A. et 
Y. Bergeron, 1994; Meilleur, A., Bouchard, A. et Y. Bergeron, 1992). 
 

D’autre part, dans les quatre (4) MRC du bassin versant, comme ailleurs en Montérégie, on a 
mesuré des pertes de superficie forestière, soit environ 3% entre 1999 et 2004 (GéoMont, 2005). 
D’après cette étude, la superficie forestière des MRC du bassin versant a diminué de 1945 ha au 
cours de cette période, soit 106 ha dans la MRC de Beauharnois-Salaberry, 488 ha dans la MRC 
du Haut-Saint-Laurent, 1021 ha dans la MRC des Jardins-de-Napierville et 330 ha dans la MRC 
de Roussillon. 
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3.1.2.3. Espèces végétales en péril 
L’essentiel des données concernant les espèces floristiques en péril dans la Zone Châteauguay 
provient du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ, 2006, 2008, 
2009f ; MDDEP, 2010d). Ces données sont assez précises (61% dans un rayon de 150 m, 25 
dans un rayon de 1,5 km et 15% dans un rayon de 8 km), mais leur qualité laisse à désirer, car 
seulement 9% sont qualifiées de bonne à excellente, 12% sont passables, 29% sont faibles, 3% 
sont à retrouver, 2% est disparu, 13% sont à caractériser et le tiers sont des données 
historiques. 
 
Les recherches effectuées ont permis de confirmer la présence de 73 espèces floristiques en péril 
dans la Zone Châteauguay (Tableau 43). La présence de quatre autres espèces restent à 
confirmer. Plus de 80% de ces espèces présentes sont susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables au Québec. Ainsi, celles qui bénéficient d’un statut de protection selon l’une des 
deux lois ne représentent que 13% du lot. 
 
Il existe une occurrence irremplaçable dans les espèces végétales en péril du territoire, celle de 
la Monarda punctata var. villicaulis, une espèce susceptible d’être désignée menacée ou 
vulnérable au Québec (CDPNQ, 2006) et qui fait partie des espèces évaluées par le COSEPAC 
au Canada (COSEPAC, 2005). On la retrouve uniquement dans les dunes de Cazaville dans tout 
le Québec. Fait quasi-surréaliste, ces dunes (« pine plains ») sont les reliquats de l’ancienne 
forêt de pins blancs centenaires qui a été entièrement coupés à blanc suite à l’arrivée des 
Européens dans la région (Brisson, J. et A. Bouchard, 2006).  
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Tableau 43 - Espèces végétales en péril présentes dans le bassin versant de la rivière Châteauguay et dans la Zone Châteauguay, selon les données obtenues du MDDEP (CDPNQ, 2006, 
2008, 2009f ; MDDEP, 2010d ; Service canadien de la faune. 2003 ; COSEPAC, 2005 ; Environnement Canada, 2009c ; USDA, 2010) 
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*** Données sensibles exclues de la cartographie 
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Figure 71 - Espèces en péril du bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 151) 
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3.1.2.4. Écosystèmes forestiers exceptionnels 
Les écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) peuvent être de 3 types ou d’une combinaison 
de ces trois types : ancien, refuge, rare. On retrouve 135 EFE en Montérégie couvrant près de 
1800 hectares. (Lajeunesse, C., 2009) 

 
Tableau 44 - Types d'EFE dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (AFM, 2009b, 
communication personnelle) 
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La plupart (22) des 31 EFE présentes dans le bassin versant de la rivière Châteauguay sont 
validées, tandis que 3 sont en traitement et 6 en attente de traitement (AFM, 2009b, 
communication personnelle). L’ensemble de ces EFE couvrent un territoire d’un peu plus de 516 
ha, soit moins de 1% des superficies forestières de la portion québécoise du bassin versant. Tel 
que l’indique le tableau 45, ces EFE sont surtout concentrés dans la MRC du Haut-Saint-
Laurent.  

 
Tableau 45 - Écosystèmes forestiers exceptionnels du bassin versant de la rivière Châteauguay 
(AFM, 2009b, communication personnelle) 
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La plupart de ces EFE n’ont aucun statut de protection et aucun organisme de conservation n’a 
entrepris de démarches pour les protéger. La CRÉVHSL s’est dotée d’un Plan d’intervention 
dans le but d’inclure la protection des EFE dans les activités de la CRRNT (Lajeunesse, C., 
2009). Toutefois, pour le moment aucune des actions identifiées n’a été entreprise, 
essentiellement pour des raisons administratives (Gagné, C., 2009, communication personnelle). 
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Figure 72 - Répartition des écosystèmes forestiers exceptionnels dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Pépin, J.-
F., 2009a). 
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3.1.2.5. Espèces végétales exotiques envahissantes 
 
En 2004, on avait recensé 7 espèces au Québec et 23 dans l’État de New-York. En 2009, 
l’Union Saint-Laurent-Grands-Lacs a créé et mis en ligne un répertoire interactif des 
observations d’espèces de plantes exotiques envahissantes, le Réseau de surveillance des plantes 
exotiques envahissantes (http://rspee.glu.org/) qui commence à être alimenté par les 
observations de personnes du bassin versant de la rivière Châteauguay (USGL, 2010). Dans ce 
répertoire, 17 des 20 espèces décrites ont de bonnes chances d’être présentes dans le bassin 
versant de la rivière Châteauguay, que ce soit dans la partie québécoise ou états-unienne. Les 
données combinées pour les espèces végétales exotiques sont présentées dans le tableau 46 et 
indiquent que 17 des 19 espèces exotiques végétales identifiées sont liées à l’eau. Jusqu’à trente 
et une autres espèces envahissantes pourraient potentiellement s’y retrouver, mais aucun relevé à 
ce sujet n’a été effectué sur le territoire. 
 
Comme mentionné précédemment, les espèces envahissantes sont problématiques parce qu’elles 
entrent en compétition avec les espèces indigènes et étendent leur territoire au détriment des 
autres espèces présentes. En plus, certaines d’entre elles causent des nuisances aux être humains 
(santé) ou aux activités (économiques, touristiques). Par exemple, en quelques années, la 
Châtaigne d’eau, qui a un système de reproduction hautement efficace, forme des populations 
tellement denses que les embarcations ont de la difficulté à circuler sur l’eau, ce qui réduit 
grandement la quantité d’oxygène disponible pour la respiration des poissons. 
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Tableau 46 - Espèces végétales exotiques envahissantes observées dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay d’après des données de nombreuses sources depuis 2004.  
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(Adirondack Park Invasive Plant Program, 2009; NYDEC et NYDAM, 2005; Audet, G., 2004a, 
communication personnelle; Letendre, M., 2004, communication personnelle ; USGL, 2010). 
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3.2. Écosystèmes aquatiques 
Parmi toutes les espèces présentes sur le territoire du bassin versant, les espèces aquatiques sont, 
par définition, plus exposées aux effets des modifications apportées par les activités humaines à 
l’eau. Les espèces aquatiques, identifiées dans les tableaux suivants, ont un lien direct avec 
l’eau, soit qu’elles vivent littéralement dans l’eau, comme les plantes aquatiques, les poissons, 
les salamandres, soit elles utilisent les cours d’eau dans une partie importante de leur habitat 
(reproduction, alimentation). Par exemple, les salamandres de ruisseaux, telles les salamandres 
sombres des montagnes et les salamandres pourpres, ont besoin des résurgences qui sont des 
ruisseaux intermittents présents sur la Covey Hill, pour répondre à leurs besoins. Elles ont toutes 
des besoins particuliers à combler, ce qui requiert que ces caractéristiques doivent être 
préservées pour continuer à héberger la variété d’espèces retrouvées. Les données actuellement 
recueillies identifient 49 espèces de plantes aquatiques ou palustres (tableau 50, p. 206), 72 
espèces de poissons indigènes, 21 espèces d’amphibiens, 12 espèces de reptiles, 37 espèces 
d’oiseaux et 35 espèces de mammifères aquatiques ou palustres (Tableau 47, p. 200). En plus 
des espèces plus communes, certaines espèces en péril sont associées à l’eau, soit 33 espèces 
animales (tableau 48, p. 204) et 47 espèces végétales (tableau 51, p. 208), qui ont été extraites 
des listes d’espèces en péril décrites dans les tableaux 41 et 43, p. 180 et 190 des sections 
3.1.1.2, p. 178 et 3.1.2.3, p. 189. En plus de ces espèces, on commence à identifier certaines 
espèces exotiques envahissantes, dont au moins 15 plantes aquatiques, 5 invertébrés et 17 
poissons (Tableau 42, p. 186). 

3.2.1. Faune 

3.2.1.1. Faune ichtyologique 
La partie inférieure de la rivière couvre 6,4 km entre l'embouchure dans le lac Saint-Louis et le 
premier barrage en amont de la ville de Châteauguay. Elle se compose d'un tronçon à 
écoulement lent à l'amont de l'île Saint-Bernard, autrefois appelé bassin de Châteauguay, où la 
rivière atteint une largeur de 350 m, et d'une partie étroite et plus rapide en amont. La partie 
aval est fréquentée par une grande variété de poissons qui commencent à s'y rassembler dès 
l'hiver, sous la glace, en préparation de la reproduction au printemps. Ensuite, en mars ou en 
avril, nombre de géniteurs de quelque 25 espèces envahissent les basses terres, notamment, 
du nord-est de l'île Saint-Bernard et celles comprises entre le bras sud de la rivière 
Châteauguay et le ruisseau Saint-Jean, pour s'y reproduire d'avril à juin ou juillet, selon les 
années. La partie amont, comprise entre le début du rapide et le premier barrage, est 
considérée comme l'une des frayères les plus productives d'achigan à petite bouche de tout le 
sud-ouest de Montréal. D'ailleurs, la plus grande partie de ce tronçon, entre le pont de la route 
132 et le barrage, fut désignée « sanctuaire de pêche » dès 1943 et figure, encore aujourd'hui, 
parmi les « plans d'eau à gestion particulière » de la Montérégie. Ce secteur était aussi utilisé 
pour la reproduction du meunier noir et des chevaliers à l'exception du cuivré. 
 

Sur les 14 km suivants, soit jusqu'au barrage de Sainte-Martine, le courant est plus lent et la 
profondeur dépasse rarement 1 m. Les rives sont bordées d'une lisière de plantes aquatiques 
très denses qui couvrent toute la largeur du cours d'eau dans les secteurs les moins profonds. 
On y trouve deux chutes de niveau, l'une à Mercier, l'autre dans le rapide au pied même du 
barrage de Sainte-Martine. C'est à cet endroit qu'a été observée au cours des derniers 
automnes, la reproduction de quelques couples de saumon chinook. Ce rapide était d'ailleurs 
déjà reconnu comme frayère du doré jaune et de l'achigan à petite bouche. Une autre a été 
identifiée pour ces deux espèces dans le même tronçon, en aval du pont de la route 205. Ces 
eaux peuvent être très poissonneuses, mais les populations de ce tronçon sont 
occasionnellement décimées par la pollution résultant, entre autres, de rejets organiques 
massifs provenant des activités agricoles qui créent des conditions anoxiques. Une vingtaine 
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d'espèces de poisson sont alors affectées, parmi lesquelles figurent le doré jaune, l'achigan à 
petite bouche, le grand brochet, le maskinongé, l'anguille d'Amérique, la barbotte brune, la 
lotte, la perchaude, la laquaiche argentée, le crapet-soleil, le crapet de roche et bien d'autres. 
 

En amont du barrage de Sainte-Martine, se succèdent cinq segments de longueurs variées 
presque tous caractérisés par le fait d'être enclavés entre deux barrages. Plus on va vers 
l'amont, moins la rivière est profonde et plus sa pente est forte. Le tracé devient plus sinueux et 
le courant plus rapide, mais sans jamais donner lieu à des chutes importantes. Le premier de 
ces segments s'étend sur une distance d'environ 25 km entre les barrages de Sainte-Martine et 
d'Ormstown. Le courant est presque nul vu la présence d'une seule dénivellation d'environ 3 m 
au barrage d'Ormstown. On y note une alternance de bassins de 2 à 6 m de profondeur et de 
hauts-fonds. 
 

Le suivant couvre 8,8 km entre les barrages d'Orsmtown et de Dewittville; la rivière est moins 
profonde mais plus rapide que dans les secteurs aval. La dénivellation totale y est d'environ 2 
m. On y connaît trois frayères de doré jaune, l'une tout à l'aval du tronçon, au pont de la route 
201 à Ormstown, la seconde à environ 6 km en aval de Dewittville et la troisième à Dewittville 
même, un peu en aval du barrage. Entre les barrages de Dewittville et d'Huntingdon, la rivière 
devient beaucoup plus sinueuse sur un parcours de 8 km. Le courant est plutôt rapide et, à 
l'instar des zones précédentes, il y a succession de bassins et de petits rapides ou hauts-fonds. 
Les eaux y sont plus polluées que dans les zones précédentes à cause, notamment, des 
activités agricoles et de la turbidité occasionnée par les animaux qui pataugent dans la rivière 
[(Cependant, depuis la mise en place du Règlement sur les exploitations agricoles (REA), ces 
situations sont moins fréquentes)]. Une aire de reproduction de l'achigan à petite bouche a été 
identifiée dans ce tronçon, à Huntingdon, un peu en aval du barrage. 
 

Dans les 6,8 km qui suivent en amont du barrage de Huntingdon jusqu'à l'embouchure de la 
rivière Hinchinbrooke, l'alternance de bassins et de hauts-fonds disparaît graduellement vers 
l'amont pour faire place à un cours d'eau plus rapide de 1 à 2 m de profondeur sur fond dur. 
 

Enfin, entre l'embouchure de la rivière Hinchinbrooke et la frontière située à 6,8 km plus en 
amont, on passe de 50 m au-dessus du niveau moyen de la mer en aval, à l'altitude de 100 m 
à l'amont. Dans ce tronçon en pente raide, la rivière est très sinueuse et le courant rapide, mais 
il n'existe en aucun endroit de chutes importantes. L'eau dont la profondeur varie entre 0,3 et 2 
m, est limpide. C'est un secteur qui se prête bien à la pêche des salmonidés. Nous ne 
connaissons pas la localisation précise des aires de reproduction dans ces deux secteurs de la 
rivière, mais des habitats aquatiques valables ont été répertoriés dans les tributaires. 
Mentionnons, à titre d'exemple, dans la rivière des Anglais, les frayères d'achigan à petite 
bouche et/ou de doré jaune près des ponts de la route 203 à Howick et de la route 209 à Saint-
[…]Chrysostome. 
 

L'un de ses tributaires importants, le ruisseau Norton, un cours d'eau jadis favorable aux 
espèces d'eaux vives comme la barbotte des rapides et l'achigan à petite bouche, était en voie 
de dégradation à cause, entre autres, de l'affouillement graduel des terres noires où il coule. 
Ce ruisseau a fait l'objet vers la fin des années quatre-vingt d'un important projet de 
restauration par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, qui 
lui a rendu ses propriétés rocheuses et a contribué à l'amélioration de la qualité de ses eaux. 
 

C'est dans la partie supérieure du bassin, souvent en région montagneuse, qu'on peut trouver 
l'eau la plus propre et la plus froide et, par le fait même, la plus convenable au maintien de 
l'omble de fontaine et d’autres salmonidés ensemencés. Les meilleurs potentiels à cet égard se 
situeraient dans les tronçons des cours d'eau suivants : les derniers kilomètres de la [rivière 
Trout] avant la frontière, la rivière Châteauguay à l'amont de Huntingdon, le [Ruisseau Oak], la 
rivière Hinchinbrooke et ses tributaires, la partie supérieure du bassin de la rivière aux 
Outardes et la partie supérieure du bassin de la rivière des Anglais. La plupart de ces cours 
d'eau conservent, même durant les périodes d'étiage d'été, un débit convenable et un volume 
d'eau suffisant. (FAPAQ, 2002, p. 55 à 57)  
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En plus de ces données générales, cinq études comportant des aspects ichtyologiques ont été 
menées sur le territoire du bassin versant de la rivière Châteauguay dans la dernière décennie : 

- Une série de trois études de caractérisation des habitats aquatiques réalisées pour 
l’Association de chasse, pêche et plein-air Les Balbuzards (Pro Faune, 1998, 2000 et 
2005). 

- Deux inventaires du fouille-roche gris (Percina copelandi) (Garceau, S., M. Letendre et Y. 
Chagnon, 2007 ; Gingras, S. et Gareau, P., 2010, communication personnelle) 

- L’Étude pour une approche de gestion intégrée de l’eau de surface par des ouvrages de 
retenue dans les cours d’eau agricoles tributaires du ruisseau Norton réalisée pour le 
Syndicat des producteurs maraîchers de St-Jean-Valleyfield (Canards Illimités Canada, 
2008) 

 

Tableau 47 - Espèces animales vertébrées dont la présence est directement liée aux cours d’eau 
(Audet, G. et Lapointe, M.-C., 2010a) 
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Références du tableau 47 
 

Tous : Audet, G., 2009d, communication personnelle ; Pouliot, D., et al., 2010 (en préparation) ; 
Mammifères : Conservation de la nature Canada, 2008 ; FAPAQ, 2002 ; CDPNQ, 2004b ; Prescott, J. et 
P. Richard, 1996 
Oiseaux : CDPNQ, 2003, 2004c et 2004d ; Peterson, R. T., et V. M. Peterson, 1999 ; Gauthier, J. et Y. 
Aubry (éd.), 1996 
Reptiles et Amphibiens : CDPNQ, 2004a; Desroches, J.-F. et D. Rodrigue, 2004 ;  
Poissons : CDPNQ, 2004e et 2004f ; MENV, 2004a ; Bernatchez, L. et M. Giroux, 2000. 

3.2.1.2. Les frayères 
Dans la partie aval de la rivière Châteauguay, il existe deux sanctuaires de pêche. L’un en aval 
du barrage Dunn à Sainte-Martine et l’autre entre l’Île Chèvrefils et le pont Laberge (joignant le 
boul. d’Anjou et rue Principale) à Châteauguay (Bolduc, S. et J. Hénen, 2001) – Voir l’annexe 1. 
Entre ces deux sanctuaires de pêche, il existe une frayère d’achigan en aval des rapides à 
proximité du pont des Bourdons (route 132, boul. René-Lévesque), à l’endroit où l’on prévoit la 
construction de l’autoroute 30 (Bydwell, G., 2005, communication personnelle). À 
l’embouchure de la Châteauguay, sur l’île Saint-Bernard, se trouve « les plus importantes 
frayères multispécifiques en plaine inondable du lac Saint-Louis » (Préville, M., et al., 2004, p. 
15). Ces habitats de frai et d’alevinage ont été améliorés par l’installation d’ouvrages de contrôle 
des niveaux d’eau à des endroits stratégiques de l’île (Préville, M., et al., 2004, p. 15 et 21 à 23). 
Ces frayères font partie de celles identifiées par la base de données du MRNF (CDPNQ2009d), 
tel que l’indique la figure 72, p. 195. 
 
Le MRNF, afin de faciliter la tâche aux comités responsables d’autoriser les nettoyages de cours 
d’eau, a rendu public, récemment, un outil pour positionner les cours d’eau où se retrouvent des 
espèces d’eau froide et d’eau chaude en Montérégie (MRNF, 2010a). 
 
Cet outil cartographique interactif évoluera dans le temps pour que soient inclues d’autres 
données au sujet des habitats de poissons et des espèces présentes. On peut consulter cet outil à 
l’adresse Internet : http://plans-thematiques06.mrnf.gouv.qc.ca/index.asp. 
 
Cet outil spécifie que seuls les cours d’eau en tête du bassin versant de la rivière Châteauguay, 
soit dans les sous bassins versants des rivières Hinchinbrooke, aux Outardes et une partie de la 
tête du bassin versant de la rivière des Anglais, contiennent des espèces d’eau froide. Tous les 
autres affluents du bassin versant de la rivière Châteauguay contiennent des espèces d’eau 
chaude. 
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3.2.1.3. Espèces animales aquatiques en péril 
Tableau 48 - Espèces animales en péril du bassin versant de la rivière Châteauguay dont la 
présence est directement liée aux cours d’eau (extraits du tableau 41)  
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3.2.1.4. Espèces animales aquatiques exotiques 
 

Parmi les 23 espèces animales exotiques et envahissantes recensées dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay (tableau 42, p. 186), on dénombre 22 espèces animales exotiques 
envahissantes dont l’habitat est lié à l’eau, telles que présentées dans le tableau 49 suivant. 
 

Tableau 49 - Espèces animales exotiques introduites et observées dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay dont la présence est directement liée aux cours d’eau (extraits du tableau 42) 
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3.2.2. Flore 

3.2.2.1. Végétation aquatique 
Les données existantes pour les espèces végétales aquatiques pour un territoire donné font partie 
de la littérature générale. Il n’existe pas de données centralisées autres que pour les espèces en 
péril. L’organisation des données concernant les espèces végétales aquatiques de la zone de 
gestion intégrée de l’eau du bassin versant de la rivière Châteauguay reste entièrement à 
construire. 
 

On retrouve des données d’intérêt dans les guides d’identification suivants : 
- Plantes sauvages des lacs, rivières et tourbières (Fleurbec, 1987) 
- Arbres, arbustes et plantes herbacées du Québec (et de l’est du Canada) - 

Tomes 1 et 2 (Fortin, D. et M. Famelart, 1989 et 1990) 
 
La SCABRIC a mené une courte étude estivale pour le tronçon de la rivière Châteauguay qui 
s’étend entre l’embouchure de la rivière des Anglais et le barrage Dunn à Sainte-Martine (Audet, 
G. et Rutherford, A., 2006, communication personnelle). Également, les résidents du lac 
Moonlight Lake ont approché la SCABRIC pour tenter de régler un problème d’eutrophisation et 
d’envahissement par le myriophylle à épi, ce qui a mené à une première caractérisation de la 
qualité de l’eau pour le bassin versant de la rivière Hinchinbrooke (SCABRIC, 2009).  
 

D’après le guide Fleurbec, 65 espèces végétales aquatiques sont présentes dans le bassin versant 
de la rivière Châteauguay, tel que présenté dans le tableau 50 suivant (Fleurbec, 1987). 
 

Tableau 50 – Espèces végétales aquatiques et palustres présentes dans le domaine floristique 
tempéré mixte où se situe le bassin versant de la rivière Châteauguay (Fleurbec, 1987) 
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3.2.2.2. Espèces végétales aquatiques en péril 
 
Parmi les 77 espèces végétales en péril recensées dans le bassin versant de la rivière 
Châteauguay (tableau 43, p. 190), on dénombre 47 espèces dont l’habitat est lié à l’eau, telles 
que présentées dans le tableau 51 suivant. 
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Tableau 51 – Espèces végétales aquatiques et palustres en péril présentes dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (extrait du tableau 43) 
 

+���
��
��	���

�����	��


������
����	
��
���


�(��	��
 �=)
C�3�R3E�
��+��8F
�556�
 �=)
��E?�&ECE8K?
 �=)
3�B73E�
 >������

�����


�A�����	���
  �����'��

�S�$
�	��
 (��	��
 8�(���
 ��	���


���EEE� 3��
���
����

***
 3�����
��������
 R�������&� ;������� ��� � �##�� /��	(����
 �

���� ������������� ����'�/������������K�/��������� +����>������/� ;������� �� � ����� 2�/�4��,��� �

M� 3�����
��"�	
 3������
����	����
 8������������ ;������� M� � � )�	��(�

%����(� ;�5�//4�����%����(�

���� 3������
O
�����2
���������
 3������
��������
 )��&��������>�� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� ?	
����
��
���������	

��55��


���� ���������;������� 2�'4	�����/	'�4����'����K�4�������� ;������C�������� ;����������
���������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� -�����������Q�������� -���������������/�� 6����>��/��>����'� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� -��'�����<��'� -��'��&��'��� ����/�,��'�� ;������� �� 2��������� � 2�/�4��,��� �

���� �����'����,�,���� �����'����,�,���� -�,���,�����/����� ;������� "� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� ���� �I�@�������/�4��������� ���� ��������/����4K���4����/��� ;��/&���,��������� ;������� �� ����� � 2�/�4��,��� �

���� ���� �I�@���������� ���� ����/	�/��4�� .����@���������� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� ���� ����2���>���� ���� �����>������ 2���>���C�������� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� ���� ������� ���� �/'����� ��������������� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� ���� �54�1��1,�5� ���� ���	������� R	���������� ;������� �� ����� � 2�/�4��,��� �

M� ����	��	�
�A3�(�'��
 <�������
������	�
 �'���/���>����1>����>� ;������� M� � � � )�	��(�
��555�

���� �	Y���,�/������� H��/��,�/����� 2>�'4�>	������&� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� �������������Q�������� �����������������/�� Q���������4����,����� ;������� �� � ����� 2�/�4��,��� �

���� =���4����������������� =���4������/����������� �������C��>���@���� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� 7��'��������������� $��'����4����� �����,��&�>������� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� 7��'������ $��'���������� .�����>������� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� C����(�
�������������	��

 C������
������	�������
 )�����'��'���>���� ;������� �� � ����� /��	(����
 �

���� 8�������4����@����5� 8�������4����/������� 8�������@��������������� ;������� "� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� 8�����P��
���� 0��	�����/	����/�� ����'�4��� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� 7(P������
��	� (�
 ������
��	���
 0�9���C������� ;������� �� ����� � )�	��(�
 �

���� +�/�/�������//��������� ��������//���������� ��''���	�/&,����� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� +����4	�����I�@�����������5��� +����4	���'�	�����4	���'� �>����@�>����'��@���� )������ �� ����� � 2�/�4��,��� �

���� *�_��������
����� *�P��������4�������,�4K�!����/��� 8����4��>������'4	� )���������
��/�����

�� ���"� � 2�/�4��,��� �



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

211 

 
+���
��
��	���

�����	��
 ������
����	
��
���
�(��	��
 �=)
C�3�R3E�
��+��8F
�556�
 �=)
��E?�&ECE8K?
 �=)
3�B73E�
 >������
 �����


�A�����	���
  �����'��

�S�$
�	��


(��	��
 8�(���
 ��	���


���� ��#�
��	�(
 <�"��	�
��	���
 -������� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� ?	
����
��
���������	

��55��


���� =��
���"�

 K����
� ������
 ��/&���'� ;������� ��� � �##�� )�	��(�
 �

���� ;������������Q��������� ;����������������/�� 8���������>���'� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� ;����/�����@� 14�����1�F��� ;����/�����	����4�4�������� 2>�'4��'���>���� )������ �� � �##�� � �

���� ;�����5'���I�@�������/���5���� ;������''�/�����4	���'� .������@������>���� �������� �� ����� � 2�/�4��,��� �

���� ;�����4���������'������� ;�����4���/��4�������� +���	�'��'���>���� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� �����/���I�5���������� ����/���@��,�������� 6����>�>�����,����/4� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� 2�'����I�4�������@����� 2�'����@����,���� 2�������,���&>���� ;������� �� � ����� 2�/�4��,��� �

���� 2/��4��4�������� 2/��4��4������ �@���,���	� ;����������
����������

�� � ����� 2�/�4��,��� �

���� 25�����������4���� 2������������/��4��� +����>��4�&�'���� ;������� �� ����� � 2�/�4��,��� �

���� 2�/	�����Y��� ��4�����4�������4K�+�/������� 8�����4������@��������� ;����������
���������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� 2�/	����������� ��4������������ )��������@��������� ;������� �� � �##"� 2�/�4��,��� �

���� 2��4	������I�������@��������� 2��4	��������@����� �'���/���,��������� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� 2'�/�I��������� �� �/�������������� � ;�������'�/� ;������� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� :���/������I��/�4����5'��5��� :���/��������'����/�4�� .�����@����,������>���� ;����������
��/�����

�� � ���#� 2�/�4��,��� �

M� Q�������������;�����/	��� $��������4	������4	�/�����K�4�����/	���� ;	������4	���@���,���� $���������C���
��/��

M� � � � ;�5�//4�����%����(�

���� Q5����J��'����1�F���� Q�����/�����������1�J���/�� R������4���>���� ;������� �� ����� � 2�/�4��,��� �

���� Q���������@@����� Q������@@����� 2����������� ;������� �� � ����� 2�/�4��,��� �

���� R��@@���,��5���� R��@@���,�������� *���	����>����'���� 0�/����� �� � �##�� 2�/�4��,��� �

���� R���>���������Q��������� R���>�������������/�� Q��������/	���@���� ;������� �� � ����� 2�/�4��,��� �

���� S�9�����I�@�����,���/	���� S�9������J���/�����K��J���/�� ������>�����/�� ;������� ��� � �##�� 2�/�4��,��� �

 
*** Données sensibles exclues de la cartographie 
 
 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

212 

3.2.2.3. Espèces floristiques aquatiques exotiques et envahissantes 
 
Parmi les 19 espèces floristiques exotiques et envahissantes recensées dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay (tableau 46, p. 197), on dénombre 17 espèces végétales exotiques 
envahissantes dont l’habitat est lié à l’eau, telles que présentées dans le tableau 52 suivant. 
 
Tableau 52 - Espèces végétales exotiques envahissantes présentes dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay dont la présence est directement liée aux cours d’eau (extraits du tableau 46)  
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4. Description des acteurs, des usagers et des usages de 
l’eau 

 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay est caractérisé non seulement par sa diversité 
biologique, mais également par la diversité des acteurs, des usages et des usagers de l’eau.  
 
La présente section se veut un résumé descriptif de ces forces du milieu et de sa dynamique.  

4.1. Description des acteurs de l’eau présents sur le territoire du 
bassin versant 

 
Pour chacun des acteurs de l’eau qui sont présentés dans les sections 4.1.1 à 4.1.5, la description 
tente de décrire la mission des acteurs et leurs actions, leur lien avec la gestion intégrée de l’eau 
du bassin versant (GIEBV) de la rivière Châteauguay et la manière dont ils peuvent contribuer à la 
GIEBV. 

4.1.1. Secteur municipal 
 
Le secteur municipal peut être partagé en trois niveaux d’acteurs, soit : la CRÉ, les MRC et les 
Counties, ainsi que les municipalités et villes, situés autant au Québec que dans l’état de New-
York, aux États-Unis.  
 
De façon générale, les acteurs du secteur municipal travaillent à offrir une meilleure qualité de vie 
aux citoyens de leur territoire. D’une part, les élus souhaitent généralement être réélus, ce qui est 
lié à des électeurs satisfaits. Les fonctionnaires doivent mettre en œuvre les décisions des élus et 
appliquer les lois et règlements imposés par les niveaux supérieurs de gouvernement (fédéral, 
provincial, etc.). 
 
Sur le territoire québécois du bassin versant de la rivière Châteauguay, les niveaux hiérarchiques 
de décisions sont les suivants : 

- La Conférence régional des élus de la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent (CRÉVHSL) 
regroupe et donne des orientations à 5 MRC, soit : Jardins-de-Napierville, Roussillon, 
Beauharnois-Salaberry, Haut-Saint-Laurent et Vaudreuil-Soulanges, entre autres via le 
Comité régional sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) qui produit un plan 
régional directeur des ressources naturelles et du territoire (PRDIRT) 

- Les municipalités régionales de comté (MRC) de Beauharnois-Salaberry, du Haut-Saint-
Laurent, des Jardins-de-Napierville et de Roussillon décrivent, dans leurs schémas 
d’aménagement et de développement, les préoccupations et les contraintes identifiées, 
ainsi que les orientations, les objectifs et les affectations prévues pour le développement 
des municipalités et villes de leur territoire. 

- Les 27 municipalités et villes ont un rôle clé dans la gestion intégrée de l’eau par bassin 
versant. Pour assurer leur qualité de vie, les municipalités du territoire doivent fournir à 
leurs citoyens une eau potable de qualité en quantité suffisante, puis doivent s’assurer que 
cette eau est traitée avant d’être rejetée dans les cours d’eau. Viennent ensuite se greffer 
des préoccupations diverses comme : la collecte des matières résiduelles, le 
développement industriel, commercial et résidentiel, la présence d’activités récréatives 
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(accès à la rivière, parcs, etc.), les services de proximité, etc. Les principaux outils à leur 
disposition sont : 1) les outils réglementaires de planification du territoire, tel le plan 
d’urbanisme, 2) les fonctionnaires municipaux qui travaillent à la mise en œuvre des 
décisions et 3) la capacité à récolter des taxes pour financer les divers services à la 
population. 

 
En plus des acteurs présents au Québec, une partie des acteurs de la gestion intégrée de l’eau par 
bassin versant (GIEBV) font partie de l’état de New-York aux États-Unis, soit les deux (2) 
Counties de Franklin et de Clinton (dont le niveau de gestion du territoire est similaire à celui des 
MRC), ainsi que les 11 municipalités de : Westville, Constable, Burke, Chateaugay, Malone, 
Bellmont, Saranac, Dannemora, Ellenburg, Clinton et Mooers. Cette dichotomie internationale 
implique que les organismes du Québec n’ont aucun moyen direct de communication avec ces 
acteurs. Les seules autorités qui entretiennent des contacts avec les secteurs municipaux de l’état 
de New-York sont le MDDEP (au Québec) et le ministère des Affaires Étrangères (au Canada). 

4.1.2. Secteur économique 
L’ensemble des acteurs du secteur économique ont pour objectif de réaliser des profits, par le biais 
des produits et services qu’ils offrent. Plusieurs sont interpelés par la gestion intégrée de l’eau par 
bassin versant surtout en tant que source potentielle ou actuelle de problématiques : source de 
contamination, érosion, disponibilité de l’eau, accès limité aux cours d’eau. On pense, entre 
autres, aux secteurs de l’agriculture, de l’alimentation, de la construction, de la gestion des 
matières résiduelles, de la foresterie et du tourisme. 
 
Dans le secteur de l’agriculture, qui occupe la plus grande partie du territoire, les acteurs sont 
nombreux. Les acteurs clés sont en partie regroupés dans les syndicats de l’Union des producteurs 
agricoles (UPA), d’abord à la Fédération régionale de Saint-Jean-Valleyfield, dans les syndicats 
de base d’Ormstown, de Saint-Anicet, de Sainte-Martine, de Saint-Louis-de-Gonzague et de 
Chateauguay Valley. À ces regroupements territoriaux, on doit ajouter les syndicats spécialisés, 
tels les maraîchers, les producteurs de pommes et les acériculteurs. Tous les agriculteurs membres 
de l’UPA sont enregistrés comme producteur agricole auprès du MAPAQ. Certains producteurs 
agricoles, dont les revenus sont moindres, ne sont pas des producteurs agricoles enregistrés, même 
s’ils cultivent et occupent le territoire. En plus des agriculteurs eux-mêmes, on doit ajouter aux 
acteurs de ce secteurs les clubs agroenvironnementaux (Logiag, Agro-moisson Lac-Saint-Louis, 
etc.), qui offrent un appui important à la réduction de l’impact des activités agricoles sur 
l’environnement par la réduction des intrants, la réduction des sources d’érosion, etc. D’autres 
acteurs ayant une influence dans le domaine sont les vendeurs d’intrants agricoles (Coopératives 
fédérées, Synagri et Agro-Centre), qui ont un pouvoir de sensibilisation et peuvent fournir des 
données locales sur les quantités d’intrants agricoles vendus, donc permettre d’effectuer un suivi 
de l’évolution. Un autre acteur possédant un pouvoir incitatif au niveau financier, de même que 
des données agricoles, est la Financière agricole du Québec. 
 
Dans le secteur de l’alimentation, les acteurs principaux du bassin versant de la rivière 
Châteauguay sont des industries de transformation alimentaire : Bonduelle à Sainte-Martine, les 
Vergers Leahy à Franklin et Danone à Hinchinbrooke. À Sainte-Martine, on congèle des légumes 
frais, à Franklin, on produit le plus de compote de pommes au Canada (de la marque AppleSnax) 
et on souhaite embouteiller de l’eau souterraine, alors qu’à Hinchinbrooke, on embouteille de 
l’eau souterraine. Toutes ces activités consomment beaucoup d’eau qui est ensuite chargée de 
matières organiques ou exportée hors du bassin versant. 
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Dans l’industrie de la construction, les entreprises qui sont les plus concernées par la GIEBV sont 
les carrières et les sablières, qui ont un impact majeur sur l’utilisation du territoire, les risques de 
contamination de l’eau souterraine et comme source d’érosion. Par exemple, l’entreprise Brospec 
LP, à Howick, fabrique des composantes en alliages métalliques utilisés dans les mines et les pâtes 
et papiers, un processus qui requiert de l’eau. Sont aussi concernés l’ensemble des consultants et 
des contractants qui offrent des services professionnels pour l’entretien des cours d’eau, la 
construction et l’entretien des routes, la construction et l’entretien des ponts et ponceaux. Par leurs 
activités, ils modifient les cours d’eau, ce qui peut affaiblir les berges à certains endroits, donc 
faciliter l’érosion. 
 
Dans l’industrie de la gestion des matières résiduelles, les acteurs sont plus nombreux : tous les 
sites d’enfouissement présents sur le territoire, qu’ils soient en activité, abandonnés ou illégaux, 
les sites d’entreposage de pneus usés, l’incinérateur de Mercier (Clean Harbor), l’usine des 
traitement de l’eau souterraine (UTES) qui sert à contenir l’eau souterraine contaminée à Mercier, 
les entreprises qui réalisent la collecte des matières résiduelles pour les quatre (4) MRC du 
territoire (BMI, écocentres, etc.), ainsi que les entreprises offrant des services professionnels 
complémentaires, comme l’agrandissement d’un site d’enfouissement (ex. : Barton & Loguidice, 
P.C. - Engineers, Environmental Scientists, Planners, Landscape Architechts qui apporte son 
expertise à l’agrandissement du site d’enfouissement à Westville, NY). Le lien entre les matières 
résiduelles et la gestion de l’eau est surtout au niveau de la qualité de l’eau, à cause du potentiel de 
contamination ou de propagation de la contamination existante. 
 
Dans le secteur de la foresterie, à cause de l’exploitation privée, les acteurs principaux sont les 
producteurs forestiers enregistrés auprès de l’Agence forestière de la Montérégie. À ceux-ci 
s’ajoutent le syndicat des producteurs de bois du Sud-Ouest, les scieries et les transformateurs de 
bois du territoire. L’impact de l’exploitation forestière se situe au niveau de la qualité de l’eau, de 
l’érosion, de la capacité que possède la forêt à faciliter l’infiltration de l’eau pour la recharge de 
l’aquifère régional et des nappes souterraines perchées, de même que l’importance pour le 
maintien de la biodiversité. 
 
Dans le secteur du tourisme, on trouve deux types d’acteurs : les activités nautiques et les 
campings. Deux entreprises privées du territoire offrent des services de location d’embarcations 
(Kayak Safari de Huntingdon et la Marina de Châteauguay), en plus de la SCABRIC qui loue des 
embarcations à Sainte-Martine. Ces services reposent sur l’accessibilité à une eau de surface 
propice à de telles activités (accès, quantité, qualité, paysage). Les campings du territoire offrent 
de l’eau potable, doivent traiter de l’eau usée et plusieurs entretiennent un lac artificiel alimenté 
par l’eau souterraine, tels le Camping du Lac-des-Pins qui accueille environ 10000 visiteurs par 
saison.  
 
Pour leur part, les médias régionaux (journaux hebdomadaires, radio, télévision) traitent des 
actualités. Ils ont un rôle de diffusion de l’information auprès de la population et doivent être 
considérés pour leur potentiel à transmettre des messages de sensibilisation et de mobilisation de 
la population en lien avec la gestion intégrée de l’eau. 
 
À l’extérieur de tous ces regroupements, la gestion intégrée de l’eau s’adresse à tous les 
propriétaires et locataires du territoire, que ce soit au Québec ou dans l’état de New-York, car 
chacun a un rôle à jouer dans l’utilisation de l’eau et son traitement après utilisation.  
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4.1.3. Secteur communautaire 
 
Dans le secteur communautaire, on retrouve plusieurs groupes d’acteurs de l’eau : les organismes 
de concertation nationaux et locaux, les organismes environnementaux locaux, nationaux et 
internationaux, les organismes communautaires locaux, les organismes régionaux, les organismes 
forestiers et les organismes de conservation. 
 
Il existe deux types d’organismes de concertation : ceux qui agissent au niveau régional et ceux 
qui agissent au niveau local. Pour le bassin versant de la rivière Châteauguay, le principal 
organisme au niveau national est le Regroupement des organismes de bassin versant du Québec 
(ROBVQ). Ce regroupement offre à ses 40 membres un support qui prend plusieurs formes. Par 
exemple, il représente les organismes de bassin versant (OBV) auprès des intervenants 
gouvernementaux nationaux. Également, il coordonne une distribution d’arbres dans le cadre de 
l’Opération bleu-vert. Au niveau local, notons la présence de la SCABRIC et du Comité Zone 
d’Intervention Prioritaire (ZIP) du Haut-Saint-Laurent, qui regroupent une variété d’acteurs de 
l’eau autour d’une table et qui ont des missions complémentaires au niveau de leur territoire 
d’intervention. À ce titre, ces organismes contribuent à la gestion intégrée de l’eau en facilitant les 
maillages, en assurant les communications entre les acteurs, en réalisant le suivi de la mise en 
œuvre et en rendant l’information accessible pour les autres acteurs. Au besoin, ces organismes 
peuvent réaliser des projets qui sont nécessaires à la GIEBV et pour lesquels il n’existe aucun 
acteur du territoire apte à leur mise en œuvre. 
 
Les organismes environnementaux locaux sont nombreux et répondent à divers besoins émergeant 
des citoyens qui se sont organisés spontanément afin de poser des actions concrètes dans leur 
milieu de vie. Il s’agit notamment du Comité de vigilance de l’esker régional du sud-ouest 
(CVER-SO) pour surveiller la contamination à Mercier, la Coalition rurale du Haut-Saint-Laurent 
pour limiter le développement porcin dans le Haut-Saint-Laurent, les Citoyens pour la gestion 
responsable des boues municipales et industrielles, préoccupé par la gestion des matières 
résiduelles fertilisantes (voir la section 2.4.5, p. 163), le RÉGLEAU pour une gestion responsable 
de l’eau à Franklin et autour, Nostra Terra pour une action environnementale plus large à Franklin, 
les Amis et riverains de la rivière Châteauguay (ARRC) pour embellir la rivière, à Châteauguay et 
aux environs, le Comité de réhabilitation de la rivière Châteauguay (CRRC) pour poser des petits 
gestes d’amélioration de la rivière de son entrée au Québec jusqu’à Châteauguay. L’Association 
de chasse, pêche et plein-air Les Balbuzards, sans être un organisme environnemental au même 
titre que les autres, a entrepris par le passé plusieurs actions pour l’amélioration de l’eau dans le 
but de poursuivre les activités de pêche. Tous ces organismes sont en mesure, dans le respect de 
leurs moyens respectifs, de coordonner ou de réaliser plusieurs actions nécessaires à la mise en 
œuvre de la GIEBV, particulièrement des actions de sensibilisation requérant une présence sur le 
terrain. 
 
Les organismes communautaires locaux qui ont un rôle à jouer dans la GIEBV sont nombreux et 
divers, car ils permettent de joindre plusieurs types d’acteurs. Les chambres de commerce et 
d’industrie du Haut-Saint-Laurent et de Châteauguay permettent de joindre plusieurs 
entrepreneurs privés du territoire qui sont identifiés dans le secteur économique. D’autres 
organismes permettent d’élargir la sensibilisation ou la mise en œuvre d’actions ponctuelles, tels 
les scouts, les maisons des jeunes, les centres d’action bénévole (CAB), les corporations de 
développement communautaire (CDC), les groupes d’aînés, les clubs optimistes, les clubs Lion.    
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Les organismes régionaux concernés par la GIEBV de la rivière Châteauguay sont peu nombreux. 
Tourisme Suroît est préoccupé par le développement touristique régional et a identifié la rivière 
Châteauguay comme axe de développement. GéoMont est un regroupement d’acquisition et de 
partage de données géomatiques pour une quantité de ministères et d’organismes de la 
Montérégie, ce qui permet d’avoir accès à des données à moindre coût. 
 
Deux organismes environnementaux nationaux sont concernés par la GIEBV, soit Eau Secours et 
Nature Québec. Ces groupes rendent accessibles, aux membres de leurs réseaux, des outils 
pertinents à la gestion intégrée de l’eau. Il en est de même pour l’organisme international Union 
Saint-Laurent-Grands-Lacs (Great Lakes United – USGL/GLU). 
 
Dans le bassin versant de la rivière Châteauguay le seul organisme lié à la forêt ayant un rôle à 
jouer dans la GIEBV est l’Agence forestière de la Montérégie, qui offre un soutien technique et 
financier, aux propriétaires admissible qui en font la demande, pour l’amélioration des pratiques 
forestières. 
 
Les organismes de conservation impliqués dans la GIEBV du bassin versant de la rivière 
Châteauguay sont au nombre de cinq (5). Le Centre d’intendance écologique Latreille (CIEL) 
acquière et gère des territoires naturels dans le Haut-Saint-Laurent. Héritage Saint-Bernard (HSB) 
s’occupe de la gestion de territoires protégés dans le bassin versant et réalise de nombreuses 
activités de suivi biologique et de sensibilisation du public à Châteauguay. Conservation de la 
nature et Canards Illimités travaillent à l’échelle du Canada et font à la fois de l’acquisition, de la 
recherche, des aménagements et de la sensibilisation. La Fondation de la faune du Québec finance 
des programmes de conservation mis en œuvre par d’autres acteurs du milieu. 

4.1.4. Secteur gouvernemental 
 
Les acteurs du secteur gouvernemental qui sont concernés par la GIEBV dans le bassin versant de 
la rivière Châteauguay sont tant au niveau international, national que provincial. 
 
La Commission mixte internationale (CMI) prend des décisions qui influencent la GIEBV de la 
rivière Châteauguay. En effet, la gestion des niveaux d’eau du fleuve a une influence sur les 
inondations de la rivière dans la ville de Châteauguay (Leclerc, M., et al., 2006). 
 
Aux Etats-Unis, les seules instances qui ont été identifiées comme ayant un rôle à jouer dans la 
GIEBV sont : quatre (4) ministères fédéraux (US Geological Survey (USGS), US Department of 
Agriculture (USDA), US Environment Protection Agency (USEPA) & Food and Drug 
Administration (FDA)), un ministère étatique (Department of Environmental Conservation 
(NYSDEC)) et une société d’état, le County of Franklin Solid Waste Management Authority. Les 
ministères rendent publique une information de qualité et s’assurent de l’application de 
nombreuses lois et règlements associés à l’eau.  
 
Pour chacun des ministères provinciaux et fédéraux, il existe deux classes d’acteurs : les élus, qui 
sont préoccupés par les questions politiques et les fonctionnaires qui s’assurent la mise en 
application des lois et des règlements. Les deux peuvent, dans une certaine mesure, fournir des 
renseignements ou financer des actions. 
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Au Canada, deux députés fédéraux sont concernés par la GIEBV de la rivière Châteauguay, soit 
ceux des comtés de Beauharnois-Salaberry et de Châteauguay-Saint-Constant. En tant qu’élus, ils 
sont en mesure de financer certaines actions et de faire progresser des dossiers politiques. 
 

Au Québec, deux députés provinciaux sont concernés par la GIEBV de la rivière Châteauguay, 
soit ceux des comtés de Châteauguay et d’Huntingdon. Ils jouent sensiblement le même rôle que 
les députés fédéraux, mais auprès d’un autre gouvernement. 
 

Parmi les ministères fédéraux concernés par la GIEBV de la rivière Châteauguay, on a identifié : 
Agriculture et agroalimentaire Canada (propriétaire d’une ferme modèle à Sainte-Clotilde et 
principal bailleur de fonds d’un projet d’étude sur les biens et services écologiques dans le bassin 
versant de la rivière Esturgeon, un sous-bassin de la rivière Châteauguay), Environnement Canada 
(Service canadien de la faune et programme d’intendance de l’habitat des espèces en péril), Parcs 
Canada (Lieu historique nationale de la Bataille-de-la-Châteauguay), Pêches et Océans Canada 
(application de la Loi sur les pêches), Ressources naturelles Canada (Commission géologique du 
Canada et Forêts Canada), Transport Canada (réseau ferroviaire), Affaires étrangères 
(communications avec l’état de New-York), Service Canada (qui finance des salaires pour des 
projets grâce à Emplois d’été Canada) et Entreprises Canada (qui offre du support aux entreprises 
à l’aide des Sociétés d'aide au développement des collectivités et Centres d'aide aux entreprises 
(SADC)). 
 

Parmi les ministères provinciaux concernés par la GIEBV de la rivière Châteauguay, on en a 
identifié une dizaine (10). Le plus sollicité, est définitivement le Ministère du Développement 
durable de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), autant la direction régionale Montérégie et 
Estrie de l’analyse et de l’expertise que la direction régionale Montérégie et Estrie du centre de 
contrôle environnemental régional, le Centre d’expertise hydrique du Québec (CEHQ) que 
plusieurs directions du central (Direction du suivi de l’état de l’environnement, Direction du 
patrimoine écologique et des parcs, Direction des politiques de l’eau, Direction du secteur agricole 
et des pesticides, Direction des matières résiduelles et des lieux contaminés). Trois autres 
ministères qui sont grandement sollicités sont la direction régionale Estrie-Montréal-Montérégie 
du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) et la direction régionale 
Montérégie-Ouest du Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), 
ainsi que le Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec (CRAAQ) et la 
direction régionale de la Montérégie du Ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du Territoire (MAMROT). Viennent ensuite la direction régionale de l’Ouest-de-la-
Montérégie du Ministère des Transports du Québec (MTQ), la direction de la santé publique de 
l’Agence de santé et de services sociaux de la Montérégie relevant du Ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) et la direction régionale de la Montérégie du Ministère de la Sécurité 
Publique (MSP). Tous ces ministères offrent un appui technique et des connaissances qui 
enrichissent les données du portrait du bassin versant. Certains peuvent aider à la mise en œuvre 
des actions et au suivi de l’évolution de la situation qui permettra d’avoir des données au moment 
de l’évaluation du processus. D’autres ministères québécois, tels le Ministère du Tourisme du 
Québec (développement touristique de l’axe de la rivière Châteauguay), le Ministère de la Culture, 
des Communications et de la Condition féminine du Québec (MCCC) (qui a un intérêt pour 
protéger des ponts patrimoniaux enjambant la rivière) et le Ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport du Québec (MELS) (pour le développement d’infrastructures nautiques publiques) 
offrent un support financier en permettant le développement de projets sur le territoire. D’après 
l’étude d’Olivier Banville (Banville, O., 2006) les ministères provinciaux travaillent encore en 
silos, même s’ils sont censés travailler de manière intégrée. 
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La seule société d’état identifiée qui a un lien avec la GIEBV est Hydro-Québec. Toutefois, après 
notre contact, la réponse a été claire : le bassin versant de la rivière Châteauguay a un potentiel 
électrique trop faible qui n’intéresse pas la société. 
 
En plus des acteurs ministériels, plusieurs acteurs institutionnels sont concernés par la GIEBV, 
tant dans les domaines de la santé, des services sociaux, de l’éducation que de la recherche. 
 
Dans le domaine de la santé, les acteurs concernés par la GIEBV sont les CLSC, les hôpitaux et 
les cliniques, surtout à cause de l’importante gestion des matières résiduelles dangereuses. De 
plus, en cas de problème lié à l’accès à l’eau potable, ce sont eux qui en feront les frais. 
 
Dans le domaine des services sociaux, les Centres locaux de développement (CLD) peuvent 
influencer le type d’entreprises qui s’implantent sur le territoire et peuvent offrir un support qui 
inclue les préoccupations liées à l’eau et aux écosystèmes. Les Centres locaux d’emploi (CLE), 
pour leur part, offrent un appui financier qui permet d’embaucher des ressources humaines pour 
mener à bien des projets. 
 
Dans le domaine de l’éducation, les commissions scolaires, les écoles primaires et secondaires ont 
une mission d’enseignement et, suite à la réforme du système scolaire, ont un intérêt pour la 
réalisation de projets environnementaux et sociaux avec la communauté. L’expérience de la 
SCABRIC avec le programme J’Adopte un cours d’eau permet d’obtenir des données de suivi de 
la qualité de l’eau à des endroits où il n’en existe pas (Audet, G., 2009b, communication 
personnelle). 
 
Dans le domaine de la recherche, le bassin versant de la rivière Châteauguay est souvent et depuis 
longtemps l’objet d’étude, surtout à cause de sa proximité avec Montréal, qui compte quatre (4) 
universités et plusieurs centres de recherche, notamment : le Centre Brace à l’Université McGill, 
le département des sciences de la terre et de l’atmosphère ainsi que l’Institut des sciences de 
l’environnement de l’Université du Québec à Montréal (UQAM), Hymap qui gérait le réseau 
Mésonet à l’Université Laval de Québec, la State University of New-York (SUNY), l’Institut 
national de recherche scientifique (INRS), le consortium Ouranos sur les changement climatiques 
et l’Institut de recherche et de développement en agroenvironnement (IRDA), la ferme 
expérimentale d’Agriculture et Agroalimentaire Canada à Sainte-Clotilde. 
 

4.1.5. Communautés autochtones 
 
Le bassin versant de la rivière Châteauguay n’abrite aucune communauté autochtone sur son 
territoire. 
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4.2. Usages de l’eau 
 
Les usages de l’eau et les usages du territoire sont intimement liés. Les divers usages du territoire 
ont été décrits dans la section 2, p. 133. Les prochaines sections décrivent les usages passés de 
l’eau (section 4.2.1) et le lien avec la qualité de l’eau mesurée dans les dernières années, les 
usages actuels de l’eau (section 4.2.2) et les usages futurs prévus ou les tendances pour les futurs 
usages de l’eau (section 4.2.3).  

4.2.1. Usages passés 

4.2.1.1. Histoire et patrimoine 
 

L’histoire et le patrimoine sont d’un grand intérêt dans le bassin versant de la rivière Châteauguay, 
car « [l]es cours d’eau ont joué un rôle déterminant dans le développement du territoire, 
et leur présence, combinée à la place prépondérante occupée par le secteur agricole, 
donne lieu à de remarquables paysages au caractère champêtre. » (CRÉ Vallée-du-Haut-
Saint-Laurent, CCMC et MCCCF, 2007) 
 

Sur le plan historique, plusieurs populations ont trouvé ici une terre fertile et accueillante. 
Comme en témoigne la mise en valeur de nombreux sites archéologiques, des parties du 
territoire [à proximité du bassin versant] ont été fréquentées depuis plus de 5000 ans[…]. 
Les arrivants européens y ont également laissé leur empreinte, et l’arrondissement 
historique de La Prairie en est un exemple éloquent. Par ailleurs, l’essor économique du 
territoire suscité par la construction aux 19e et 20e siècles de trois canaux facilitant le 
transport fluvial, est largement illustré par la présence d’un important patrimoine 
industriel. 
 
Malgré la présence d’un patrimoine historique d’une grande richesse, de sites 
archéologiques exceptionnels, d’un héritage industriel hors du commun, on retrouve peu 
d’interventions dédiées à leur conservation et leur mise en valeur, et peu d’équipements 
dédiés à leur diffusion. […] La diversité de l’environnement naturel où se côtoient les 
boisés, les cours d’eau et les paysages naturels est peu exploitée, en particulier dans le 
développement de l’identité territoriale. (CRÉ Vallée-du-Haut-Saint-Laurent, CCMC et 
MCCCF, 2007) 
 
L’histoire dans le bassin versant de la rivière Châteauguay est marquée par un événement militaire 
majeur : la Bataille-de-la-Châteauguay.  
 
La Bataille de la Châteauguay est une bataille militaire qui se déroula le 26 octobre 1813 
durant la Guerre de 1812 entre la colonie britannique qui allait devenir le Canada et les 
États-Unis. Cette bataille est considérée comme l'un des hauts faits d'arme de l'histoire 
canadienne. En effet, le 26 octobre 1813, 300 miliciens, Voltigeurs Canadiens et 
Amérindiens appuyés de 1500 soldats et miliciens sédentaires ont repoussé une force 
américaine de 3000 hommes. (Wikipédia, 2009; Parcs Canada, 2009) 
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Plusieurs Patriotes ont également marqué l’histoire locale de plusieurs des municipalités du bassin 
versant de la rivière Châteauguay (Julien, Y., 1978; Bouchard, A., 1983 ; Julien, Y., 1988 ; Kyte 
Senior, Dr. E., 1988 ; Parent F., 1988 ; McKell, W., 1988 ; Bergevin, H., 1988 ; Mackey, F., 
1988 ; McGee, R., 1988 ; Hébert, L. et Goyette, Y., 1988 ; Mackey, F., 1992 ; CLD Jardins-de-
Napierville, 2009b) 
 

La rivière Châteauguay et ses affluents ont été historiquement utilisés pour la drave, soit le 
transport des billots de bois coupés durant l’hiver dans des cages flottant sur l’eau pendant la crue 
du printemps. « Il faut dire qu’à l’époque, la navigation était la seule voie de communication entre 
Châteauguay et la Métropole ». (Chèvrefils, A., 1973; Brisson, J. et A. Bouchard, 2006).  
 

Avant 1880, les forêts et les milieux humides couvraient l’ensemble du territoire, ou presque. 
Entre 1800 et 1880 les forêts ont été intensivement coupées pour en extraire les plus gros arbres, 
surtout le pin blanc et les chênes, afin qu’ils soient surtout transformés en mats pour les navires de 
la Marine Royale Britannique. Les plus petites essences étaient utilisées pour les usages courants 
(construction, chauffage, biens meubles), pour la fabrication de la potasse (produit chimique 
industriel utilisé dans les fertilisants, les savons, la céramique et comme fixatif pour les teintures). 
Les milieux humides étaient le principal obstacle à l’agriculture, encore plus que la forêt, c’est 
pourquoi ils ont été drainés et brûlés. (Brisson, J. et A. Bouchard, 2006; Lank, D.M., 2006, 2007a 
et 2007b). 
 

« La Montérégie Ouest [où se situe le bassin versant de la rivière Châteauguay] dispose d’un 
patrimoine historique et culturel important et diversifié […] qui contribue à l’identité du 
territoire » (Parcs Canada, 2007). Sur le territoire, on retrouve plusieurs musées et lieux 
historiques d’intérêt touristique (tableau 53). Certains ponts ont une valeur patrimoniale, reconnue 
(pont Percy à Hinchinbrooke (Powerscourt)) ou en processus de reconnaissance (Pont Turcot à 
Très-Saint-Sacrement) (Bolduc, S. et J. Hénen, 2001; Villemaire, L., 2009, communication 
personnelle). La plupart des villes et villages possèdent des bâtiments historiques reconnus et 
certaines ont publié des albums souvenirs (Bolduc, S. et J. Hénen, 2001 ; Comité du tricentenaire 
de Châteauguay, 1973). 
 

Quelques associations s’intéressent à l’histoire et au patrimoine (Fédération des sociétés d’histoire 
du Québec, 2009) :  

- Société historique de la Vallée de la Châteauguay,  
- Commission de tourisme de Mercier,  
- Société d’histoire et de généalogie de Salaberry,  
- Société d’histoire et de patrimoine de Lignery.  

Parmi ces associations, la Société historique de la Vallée de la Châteauguay publie depuis 1968 
une revue annuelle riche et intéressante (Société historique de la Vallée de la Châteauguay, 1968). 
 

Tableau 53 - Liste partielle des musées et lieux historiques d’intérêt touristique dans le bassin 
versant de la rivière Châteauguay (Tourisme Suroît, 2009b; CLD Roussillon, 2009b; Bolduc, S. et 
J. Hénen, 2001) 
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4.2.1.2. Qualité de l’eau  
Les données de la qualité de l’eau, autant pour l’eau de surface que pour l’eau souterraine, 
résultent de l’effet de l’ensemble des usages passés et actuels sur les divers critères mesurés par 
les échantillonnages. 

4.2.1.2.1. Surface 
Au fil des ans, plusieurs critères de qualité de l’eau à 58 stations d’échantillonnage ont été suivis 
dans le bassin versant de la rivière Châteauguay représentant 3705 échantillons depuis 1979. La 
plupart des échantillonnages ont permis de suivre l’Indice de qualité bactériologique et 
physicochimique (IQBP), un indice sévère de la qualité de l’eau développé par le gouvernement 
du Québec qui est basé sur les concentrations estivales de sept paramètres couramment utilisés qui 
sont comparés aux normes en vigueur. Les paramètres suivis sont : la température, le pH, la 
turbidité, le phosphore dissous, le phosphore en suspension, les différentes formes de l’azote 
(nitrites-nitrates, azote ammoniacal, azote total), la chlorophylle a  et les phéophytines (en été), le 
carbone organique dissous (COD), les matières en suspension (MES), la conductivité et les 
coliformes fécaux (Simoneau, M., 2007). Les résultats de qualité de l’eau et la liste des critères 
déclassants (dépassant régulièrement les normes) pour les critères suivis sont présentés au tableau 
54. D’après ces données, la plupart des critères de qualité de l’eau sont tous déclassants pour l’une 
ou l’autre des stations échantillonnées depuis 1979 (tableau 55, p. 226). 
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Tableau 54 - Stations d’échantillonnage de la qualité de l’eau où sont dépassées les normes des 
divers critères de l’IQBP d’après les données présentées au tableau 55, p. 226 (Audet, G. 2009f) 
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La qualité des eaux du bassin de la rivière Châteauguay est étroitement liée à l’occupation de 
son territoire. Déjà touchée par les activités agricoles menées au sud de la frontière, dans l’État 
de New York, la rivière Châteauguay présente à son entrée en sol québécois une eau de 
qualité douteuse en raison de sa teneur élevée en phosphore et en chlorophylle a. La qualité 
s’améliore quelque peu entre la frontière et l’aval d’Huntingdon, en raison de la confluence de 
la rivière Trout qui présente une eau de bonne qualité et du traitement conjoint des eaux usées 
de trois municipalités. Toutefois, la situation se détériore à nouveau entre Ormstown et 
l’embouchure, au fur et à mesure que s’intensifient les activités agricoles, notamment la 
production des cultures dites à grande interligne qui occupent la plus grande partie du territoire 
cultivé. Les eaux de la rivière des Anglais et de son principal affluent, le ruisseau Norton, de 
même que celles des rivières des Fèves et de l’Esturgeon, contribuent à l’enrichissement des 
eaux de la rivière Châteauguay en éléments nutritifs et au maintien d’un degré élevé de fertilité 
qui se reflète dans les mesures de la chlorophylle a. En dépit des nombreuses interventions 
d’assainissement urbain effectuées et d’une certaine amélioration de la qualité de l’eau, 
notamment de la qualité bactériologique, le degré de pollution résiduelle des cours d’eau 
demeure important et découle principalement des apports diffus de source agricole. […] 

4.2.1.2.1.1. IQBP  
 

Ainsi, les résultats de l’IQBP révèlent que la qualité de l’eau de la rivière Châteauguay est déjà 
déficiente à son point d’entrée en territoire québécois en raison de l’intensité des activités 
agricoles qui prennent place au sud de la frontière, notamment la production laitière. Ces 
pressions se traduisent notamment par des concentrations élevées de phosphore et de 
chlorophylle a. Plus bas, en aval d’Huntingdon, la qualité de l’eau s’améliore en raison de 
l’apport d’eau de bonne qualité de la rivière Trout et du traitement conjoint des eaux usées des 
agglomérations d’Huntingdon, d’Hinchinbrooke et de Godmanchester. Toutefois, comme le 
révèlent les résultats obtenus en aval d’Ormstown, la situation se détériore à nouveau sur le 
cours principal de la rivière Châteauguay, au fur et à mesure que les activités agricoles 
s’intensifient. En effet, la rivière reçoit les eaux de mauvaise qualité des tributaires agricoles 
comme les rivières des Anglais, des Fèves et Esturgeon. D’ailleurs, les stations 
d’échantillonnage qui sont situées sur l’un ou l’autre des tributaires agricoles de la rivière 
Châteauguay présentent une eau de mauvaise qualité. Dans la plupart des cas, la composition 
de l’eau montre des mesures élevées de turbidité, de matières en suspension et des 
concentrations élevées d’éléments nutritifs.  
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Ce sont principalement les productions végétales, dominées par les cultures à grand interligne, 
qui sont à l’origine de l’enrichissement quasi généralisé des eaux en éléments nutritifs comme 
le phosphore et l’azote. Les mesures élevées de ces éléments s’accompagnent par endroits de 
fortes concentrations de chlorophylle a. Celles-ci dénotent la présence d’une biomasse algale 
importante et soulignent bien la propension des milieux aquatiques à supporter la production 
végétale (matière organique).  

 
En revanche, les concentrations médianes de coliformes fécaux révèlent une qualité 
bactériologique qui varie de bonne à satisfaisante pour la presque totalité des stations de 
mesure du bassin versant. La dispersion des mesures autour de la médiane montre toutefois 
que la qualité bactériologique de l’eau est très variable par endroits; les mesures les plus 
élevées étant observées généralement à la suite d’épisodes de pluie. Ce constat confirme le 
degré d’avancement des interventions d’assainissement urbain, puisque la presque totalité des 
municipalités du bassin dotées d’un réseau d’égouts est actuellement desservie par une station 
d’épuration. La mise en service de la station d’épuration d’Howick, à l’automne [2008, a permis 
de débuter] le traitement des eaux usées qui étaient déversées par cette municipalité dans le 
tronçon terminal de la rivière des Anglais. (Simoneau, M., 2007) 

 
Lorsqu’on présente les résultats d’IQBP géographiquement (figures 73 et 74, p. 224 et 225) on 
remarque que certains bassins versants à l’intérieur du territoire sont de très mauvaise qualité, 
alors que d’autres sont en bien meilleur état. 

4.2.1.2.1.2. Les substances toxiques  
 
Au fil des années, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP) a mené de nombreuses études afin de détecter la présence de plusieurs types de 
substances toxiques (métaux, pesticides, BPC, HAP, etc.) dans différents éléments de 
l’écosystème aquatique (eau, poissons et sédiments). Dans le bassin de la rivière 
Châteauguay, les travaux étaient surtout centrés sur la détection dans les cours d’eau de 
certains pesticides utilisés pour les cultures à grand interligne et la mesure de certains 
contaminants dans la chair de poisson. Les références bibliographiques de ces publications, 
vieilles d’une dizaine d’années, sont présentées [dans le  document original]. (Simoneau, M., 
2007) 

4.2.1.2.1.3. Pesticides  
 

La campagne d’échantillonnage des pesticides dans les cours d’eau du Québec est restreinte 
en raison du coût élevé des analyses qu’elle nécessite. Les résultats obtenus pour certains 
bassins ou sous-bassins versants sélectionnés pour représenter les quatre grandes cultures 
(maïs et soya, pommeraies, cultures maraîchères et pommes de terre) permettent néanmoins 
d’anticiper ce qui peut se passer dans d’autres rivières situées en zone agricole.  

 
Le sous-bassin de la rivière des Fèves draine un territoire agricole qui épouse essentiellement 
les limites de la municipalité de Saint-Urbain-Premier. Il est dominé par les cultures à grande 
interligne. Lors d’une campagne d’échantillonnage menée par le ministère de l’Environnement, 
en 1993, on a enregistré des concentrations élevées d’atrazine et de métolachlore. Dans 15 % 
des échantillons, les concentrations d’atrazine et de ses métabolites dépassaient même la 
recommandation de 5 �g/l dans l’eau potable. La cyanazine, le EPTC de même que la 
simazine et le linuron sont également présents, mais en plus faibles concentrations.  
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Par ailleurs, une concentration de 6,3 �g/l de triazine a été enregistrée en 1994 à l’embouchure 
de la rivière Châteauguay. Des résultats similaires observés pour les rivières Yamaska et 
Nicolet confirment l’occurrence de concentrations qui peuvent dépasser les critères de qualité 
de l’eau même dans les grands cours d’eau. 
 
Bien que plusieurs pesticides n’aient été mesurés que sur le cours principal de la rivière 
Châteauguay et dans la rivière des Fèves, il est fort probable que plusieurs d’entre eux, 
couramment utilisés pour la culture du maïs et du soya, puissent aussi se trouver 
simultanément à des concentrations détectables dans les eaux de surface des sous-bassins où 
les cultures à grand interligne occupent une portion importante des terres cultivées, notamment 
la rivière des Anglais et son tributaire le ruisseau Norton de même que la rivière Esturgeon. 
(Simoneau, M., 2007) 
 
Par ailleurs, concernant les eaux de surface, en 2005, 2006 et 2007 [le MDDEP a] mené une campagne 
d’échantillonnage dans un cours d’eau, le ruisseau Gibeault-Delisle (dans VC ruisseau Norton). Ce 
ruisseau draine[nt] des terres à dominance de cultures maraîchères. Des pesticides y ont été détectés à 
une fréquence et en concentration élevées. Le rapport sur cette étude devrait être publié au cours de 
l’automne [2010]. À la lumière des résultats obtenus, des interventions visant une réduction ou une 
meilleure utilisation des pesticides dans les secteurs maraîchers seraient à envisager dans le cadre d’un 
plan directeur de l’eau. Prends note que dans le cadre du financement via le Programme Prime-Vert, des 
projets d’intervention en ce sens ont été présentés pour intervenir dans le bassin versant du ruisseau 
Gibeault-Delisle. (Giroux, I., 2010, communication personnelle) 

4.2.1.2.1.4. Substances organiques  
 
À l’été 1993, un suivi des substances toxiques effectué à l’aide de traceurs comme les 
mousses aquatiques a permis de détecter la présence de métaux, de BPC et de pesticides 
organochlorés, tandis que l’utilisation de cellules à dialyse a permis de concentrer les HAP, les 
phtalates, les acides gras et résiniques et quelques autres composés organiques pour mieux 
les détecter en amont et en aval de certains sites. Ainsi, on a déterminé que la municipalité de 
Huntingdon et la rivière de l’Esturgeon constituaient deux sources de contaminants dans la 
rivière Châteauguay (métaux, HAP, phtalates, acides gras et pesticides). Les villes de Sainte-
Martine et de Châteauguay, qui traitent leurs eaux usées, contribuent également, mais dans 
une mesure moindre, à la composition chimique des eaux de la rivière.  

4.2.1.2.1.5. Chair de poisson  
Au nombre des substances toxiques ayant fait l’objet d’une étude, les BPC ne semblent pas 
constituer un agresseur de premier ordre dans le bassin. Seules quelques anguilles 
d’Amérique ont accumulé dans leur chair des concentrations de BPC qui dépassent le critère 
de 100 �g/kg pour la protection des prédateurs piscivores. La contamination de la chair des 
poissons par le mercure, de source géologique ou industrielle, est cependant plus évidente et 
dépasse souvent le critère de 0,5 mg/kg établi par Santé Canada pour la consommation 
humaine. Le doré jaune, le grand brochet et l’achigan à petite bouche présentent les plus fortes 
concentrations, les plus gros individus étant généralement les plus contaminés. Il faut toutefois 
noter que ces concentrations sont comparables à celles mesurées dans d’autres rivières 
québécoises.  
 
Enfin, le MDDEP effectue un suivi de la contamination de la chair de poisson de pêche sportive 
en eau douce par certaines substances toxiques comme le mercure, les BPC, le DDT, le Mirex 
ou les dioxines et furanes. Le lecteur qui désire obtenir des indications sur la consommation 
mensuelle sécuritaire de repas de poissons pêchés dans les cours d’eau du bassin de la rivière 
Châteauguay est invité à consulter le Guide de consommation du poisson de pêche sportive en 
eau douce, accessible à l’adresse suivante : http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/guide/. 
(Simoneau, M., 2007) 
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Figure 73 - Qualité de l’eau dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Sullivan, A., 2010g) 
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Figure 74 - Qualité de l’eau par municipalité dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Sullivan, A., 2010f) 
 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

228 

Tableau 55 - Stations d’échantillonnage dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (L’IQBP est composé des critères suivants : 
Ptot = Phosphore total ; T = Turbidité ; MES = Matières en suspension ; CF = Coliformes fécaux ; CT = Coliformes totaux ; Chla = 
Chlorophylle a et phéophytine ; NOx = Nitrates et nitrites ; NH4 = Azote ammoniacal) (Audet, G. 2009f) 
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4.2.1.2.2. Souterraine 

4.2.1.2.2.1. L’eau souterraine : toujours une eau de qualité? 
 

L’eau souterraine est généralement de meilleure qualité que l’eau de surface (lac, 
rivière, ruisseau), en raison de la capacité filtrante du sol. Par contre, sa qualité n’est 
jamais garantie et des précautions doivent être prises pour éviter sa contamination 
microbiologique et chimique. 
 
La contamination microbiologique de l’eau souterraine est généralement causée par les 
activités anthropiques en surface, et dépend donc beaucoup de notre vigilance à 
protéger nos sources d’eau potable. Par contre, la contamination chimique, elle, est 
souvent d’origine naturelle et peut résulter du contact prolongé de l’eau avec des 
roches en profondeur.  
(Côté, M.-J., et al., 2006, p. 37) 

4.2.1.2.2.2. Une « contamination » d’origine naturelle? 
 

Certains des éléments chimiques présents dans le roc et les dépôts meubles peuvent 
se dissoudre dans l’eau souterraine et, par conséquent, en modifier la qualité. Il arrive 
ainsi que, de façon naturelle, ces éléments soient présents dans l’eau souterraine à 
des concentrations pouvant présenter un risque pour la santé ou provoquer des effets 
désagréables chez ceux qui la consomment : l’eau peut avoir un goût salé, une couleur 
jaunâtre, dégager une odeur ou encore produire des taches sur les vêtements, les 
appareils sanitaires (bains, éviers, toilettes) et les électroménagers. 
 
Paradoxalement, une eau qui présente une apparence physique douteuse peut être 
sans danger sur le plan de la santé, alors qu’une eau en apparence claire et limpide 
peut contenir certains éléments en concentrations dommageables pour la santé. Une 
analyse appropriée de l’eau est donc nécessaire pour détecter s’il y a un problème, et 
préciser s’il existe un traitement  approprié.  
(Côté, M.-J., et al., 2006, p. 37) 
 
Encadré 13 
Qualité de l’eau souterraine (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 37) 
 
Qualité de l’eau souterraine 
 
Compte tenu de l’intérêt que présente l’eau souterraine comme source 
d’approvisionnement en eau potable, la qualité de l’eau souterraine est définie selon 
son contenu microbiologique et physicochimique, en se basant sur des normes d’eau 
potable et des objectifs esthétiques.  
 
Une eau de bonne qualité est donc une eau qui respecte les normes d’eau potable et 
les objectifs esthétiques en vigueur. 
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4.2.1.2.2.3. Qu’en est-il pour le bassin versant de la rivière Châteauguay ? 
 

À l’exception des environs du site contaminé des lagunes de Mercier, de façon 
générale l’eau souterraine est naturellement potable sur l’ensemble du bassin 
versant de la rivière Châteauguay. Toutefois, la campagne d’échantillonnage réalisée 
à l’été 2004 a révélé des dépassements ponctuels des normes d’eau potable33 pour le 
baryum (Ba), les fluorures (F) et les nitrates (NO3

-). (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 37) 
 
En raison des coûts d’une telle recherche, il existe peu d’études réalisées au sujet des pesticides 
dans l’eau souterraine du bassin versant de la rivière Châteauguay. En fait, le MDDEP a réalisé 
une campagne d’échantillonnage dans certains puits privés de résidences souhaitant participer 
volontairement à l’étude, dans des secteurs limité du territoire, en 2005 (Giroux, I., 2010, 
communication personnelle).  
 
Dans le cadre de cette étude, 57 puits domestiques individuels ont été échantillonnés. Parmi ces puits : 

- 20 étaient situés à proximité de cultures de maïs et de soya (Sainte-Martine, Huntingdon, Saint-
Chrysostome, Howi[c]k etc) 
- 22 étaient situés près de cultures maraîchères (Sainte-Clotilde, Sherrington, Saint-Isidore, 
Napierville, St-Rémi, St-Michel) 
- 15 étaient situés près de vergers (Franklin, Hemmingford, St-Antoine-Abbé, Havelock) 

 
Au total 13 des 57 puits montraient la présence de pesticides, soit dans 7 des 20 puits des secteurs 
maïs-soya et 6 des 22 puits des secteurs maraîchers. Aucun des 15 puits échantillonnés près de vergers 
n’a montré la présence de pesticides. Toutefois, pour ces derniers résultats, on ne peut pas 
nécessairement conclure que ce secteur est à l’abri de toute contamination, car cette situation peut-être 
attribuable à des conditions de pluie particulières de l’année 2005, qui, cette année là, auraient favorisé 
davantage le ruissellement de surface plutôt que l’infiltration vers les eaux souterraines. (Giroux, I., 
2010, communication personnelle) 
 
De même, la SCABRIC a réalisé des analyses de puits privés dans le cadre d’un projet dans le 
bassin versant de la rivière aux Outardes Est (Audet, G., 2010a), qui n’ont permis d’identifier la 
présence d’aucun des pesticides recherchés dans les échantillons analysés.   

4.2.1.2.2.4. Le site contaminé des lagunes de Mercier  
�

0�� /����'�������� ��� /�� ����B���/����5� I� J��J��� &���'������ �� ��1���� ��� +��/���B�
�5/���� ��� �C����������� 4��� ��� 4���5� �C��/������� ���������� /�''�� �������
�C�''��������������5/	�����������������J����K� ������J������''��/�,����������B� ���
�C��@���������������� ���B����� /��5���� /����'���������� ���1���B��� ����B� ������J�����
�C��� ����������� ����� ��� ��/���� ����������K� a� /�� P��B� ���� ��������� ��������������
�5����5��� �� ����� �C���� 4��� 4��'��� �C5��'����� ��� 4��,��'�� ��� /����'�������K�
;�5�����'���B� ��� '��������� �� =5����44�'���� ���,��B� ��� �C$��������'���� ��� ����
;��/��%+==$;(��������C� 4�����������C�����������������'��������C��������������J�B�
4���4�'4���B�� ��/�� �� /��@���'����	������J���� ����� 4��'���������� /����b�������
'������������� �� � ������������ /����'��5��K� (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 44) (Voir la 
section 4.2.2.2.1, p. 228) 
 

                                                 
33 Les normes considérées sont celles édictées par le Règlement sur la qualité de l’eau potable (Q-2, 
r.18.1.1) dans la version du 26 octobre 2005. Si la norme pour l’arsenic était abaissée à 10 ou 5 µg/� tel 
qu’il est projeté, il y aurait aussi un ou cinq cas hors norme pour l’arsenic (selon la norme). 
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4.2.1.2.2.5. Problèmes de potabilité 
 
Figure 75 - Problèmes de potabilité de l’eau souterraine dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 37) 
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4.2.1.2.2.6. Problèmes esthétiques 
 
Figure 76 - Problèmes esthétiques de l’eau souterraine dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 38 et 39) 
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Figure 76 (suite) - Problèmes esthétiques de l’eau souterraine dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 
38 et 39) 
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4.2.2. Usages actuels 
Actuellement, les données disponibles concernant les usages de l’eau sont des études partielles. 
Elles permettent d’estimer un ordre de grandeur des quantités utilisées par les divers usagers. La 
seule manière d’obtenir des résultats précis de l’utilisation réelle des quantités d’eau serait 
l’installation de compteurs d’eau. Cependant, en envisageant l’installation de compteurs d’eau, 
on doit d’abord identifier quels sont les endroits stratégiques pour les installer et également 
répondre à des critères d’équité. Pour le moment, cette option n’est pas économiquement viable 
étant donné le nombre de foyers et d’entreprises sur le territoire. 

Prélèvements et rejets 
 

Deux études utilisant toutes deux l’évaluation des quantités d’eau nécessaires aux divers usages 
réalisée par BPR Groupe-Conseil (2002) ont permis d’estimer l’utilisation de l’eau souterraine 
sur le territoire du bassin versant de la rivière Châteauguay (Rutherford, A., 2005) et des Jardins-
de-Napierville (Technorem, 2008a, 2008b et 2008c). On sait qu’une portion de l’eau souterraine 
puisée est rejetée dans les cours d’eau en surface, sans en connaître les proportions par rapport à 
ce qui est retourné sous terre. Par contre, on sait que seulement 9% des précipitations annuelles 
servent à la recharge de l’eau souterraine (Côté, M.-J., et al. 2006, p. 30), donc que l’ensemble 
des puits au roc se partagent l’équivalent de 9% des précipitations annuelles moyenne, ou 
l’équivalent d’une lame d’eau de 0,086 m sur la superficie du bassin versant (section 1.8.4.1.3.2, 
p. 120). Comme l’illustre la figure 79, p. 241, l’utilisation de cette eau est concentrée dans 
certaines zones. 
 
À partir des données de l’Atlas (Côté, M.-J., et al., 2006), on peut calculer que la recharge 
annuelle de l’aquifère est de 214 656 000 m3/an pour le bassin versant au complet ou 
123 840 000 m3/an dans la portion québécoise du bassin versant et que la quantité utilisée par les 
québécois correspond à 31 040 000 m3/an. Ainsi, actuellement, l’utilisation de l’eau 
souterraine correspond donc à 25% de la recharge annuelle de l’aquifère au Québec. 
 
En ce qui concerne l’eau de surface, les quantités utilisées sont similaires à l’eau souterraine 
(31 040 000 m3/an correspondant à 48%), soit 33 627 000 m3/an (52%) du volume total utilisé. 
D’après l’Atlas, 357 760 000 m3/an d’eau ruissellent pour alimenter les cours d’eau. Les 
ponctions calculées pour l’ensemble des usages correspondent dont à 9% du ruissellement 
annuel moyen au Québec.  

Utilisation de l’eau souterraine 
 

L’eau souterraine est utilisée pour de multiples usages et par plusieurs utilisateurs. 
Puisque seuls certains grands utilisateurs ont des compteurs d’eau, les quantités d’eau 
utilisées dans une région ne sont jamais connues précisément. Néanmoins, il est 
possible de dresser un portrait réaliste des quantités d’eau souterraine utilisée en 
effectuant l’inventaire des captages et des usages qui leur sont associés. Par exemple, 
une famille de 4 personnes utilise en moyenne 292 m3 d’eau par an, alors que la 
production maraîchère requiert environ 1000 m3 d’eau /ha/an (SCABRIC). Ainsi, en 
déterminant les usages associés à un captage d’eau souterraine, il est possible 
d’estimer les quantités d’eau souterraine extraites. 



 

Portrait du bassin versant de la rivière Châteauguay – DOCUMENT DE TRAVAIL 
Imprimé le 2011-03-24 à 13:23:34 

237 

Les différents utilisateurs de l’eau souterraine 
À des fins d’estimation, les usages associés à un captage peuvent être estimés selon le 
propriétaire du captage. 

Particuliers : Les particuliers qui s’approvisionnent en eau par un captage privé en font 
majoritairement un usage strictement domestique (personnel). Fait intéressant, d’après 
les estimations réalisées par la SCABRIC, 22 % de la population de la zone étudiée 
dépend d’un captage privé pour l’approvisionnement en eau (soit environ 48 100 par 
opposition à 169 617 personnes qui bénéficient d’un système d’aqueduc). 

Entreprises agricoles : Les usages associés aux captages appartenant à des 
entreprises agricoles comprennent l’ensemble des besoins en eau liés à l’agriculture, à 
l’abreuvement et à l’entretien des animaux d’élevage et de production laitière. 
L’irrigation, qui est nécessaire pour les cultures, en particulier pour les cultures 
maraîchères et la pomiculture, représente la majeure partie des usages agricoles du 
bassin versant. Près de 75 % de la quantité totale d’eau utilisée pour l’irrigation est de 
l’eau souterraine, le reste étant de l’eau de surface.  

Commerces et industries: Les usages associés aux captages appartenant à des 
commerces et industries sont évidemment très spécifiques aux activités du commerce 
ou de l’industrie. Dans la région étudiée, les principaux captages commerciaux ou 
industriels répertoriés sont liés à des usages récréotouristiques, d’embouteillage, de 
transformation des aliments et d’exploitation de carrières. À ces captages s’ajoute le 
captage de l’usine de traitement des eaux souterraines (UTES) du MDDEP (ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs) à Mercier.  

Municipalités : Comme la plupart des municipalités distribuent l’eau à tous les 
utilisateurs raccordés à leur système d’aqueduc sans égard à l’utilisation qui en est 
faite, il est difficile d’estimer les usages finaux de l’eau distribuée. Toutefois, on peut 
raisonnablement supposer que la majorité des utilisateurs reliés au système aqueduc 
en font un usage domestique, et qu’une minorité seulement en font un usage 
commercial ou industriel.  
 

De façon générale, les puits qui s’approvisionnent dans l’aquifère régional sont surtout 
concentrés au nord-est du bassin versant, [à savoir : 

- Mercier 
- St-Isidore 
- St-Rémi 
- St-Michel 
- St-Patrice-de-Sherrington et, 
- Sainte-Clotilde-de-Châteauguay] 

 

L’utilisation de l’eau souterraine modifie sa qualité, comme le détaille la section 4.2.1.2.2, p. 
228. Des études menées dans deux secteurs du bassin versant sur la présence de pesticides dans 
les puits privés du bassin versant par le MDDEP (Giroux, I., Roy, N. et Lamontagne, C., 2010) et 
par la SCABRIC (Audet, G., 2010a, communication personnelle) n’a démontré que la présence 
de quantités respectant les normes pour la consommation de l’eau potable et pour l’irrigation des 
cultures. 
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Encadré 14 – L’utilisation de l’eau souterraine en chiffres et productivité des puits au roc 
(Côté, M.-J., et al., 2006, p. 48) 
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Figure 77 - Utilisation de l’eau souterraine dans le bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 49) 
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4.2.2.1. Usages municipaux 
 

De manière générale, les municipalités utilisent l’eau pour l’alimentation des foyers résidentiels, 
des institutions, des commerces et des industries. Elles ont la responsabilité du traitement de 
l’eau potable et de l’assainissement après les usages résidentiels, souvent institutionnels et 
commerciaux, parfois même industriels. Comme mentionné dans les sections 4.2.2.1.2 et 
4.2.2.1.4, ce sont 33% des foyers résidentiels du bassin versant qui sont alimentés par des 
systèmes privés. La distribution de l’eau dans les 67% restants sont donc sous la responsabilité 
des municipalités (sections 4.2.2.1.1 et 4.2.2.1.3). D’après les données recueillies par la 
SCABRIC et présentées dans l’Atlas du bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et 
al., 2006, p. 48 et 49; Rutherford, A., 2005), les municipalités du bassin versant utilisent 11,83 
Mm3/an d’eau souterraine, soit 38% de l’ensemble des usages du territoire. Les volumes d’eau 
provenant de la surface qui sont utilisées par les municipalités ne sont pas connus. 
 

Les municipalités, quoique n’utilisant pas nécessairement d’eau, ont la possibilité d’influencer la 
qualité de l’eau dans l’entretien des routes (section 4.2.2.1.5) et en incluant des préoccupations 
sur l’eau dans la préparation de leurs plans de mesures d’urgence (section 4.2.2.1.6). 

4.2.2.1.1. Alimentation des aqueducs municipaux 
 

Différents organismes déterminent des valeurs guides pour l’eau potable 
(recommandations et normes) en fonction des risques pour la santé et des 
technologies de traitement disponibles. Ces valeurs de référence sont constamment en 
révision, et sont appelées à changer en fonction des avancées scientifiques et 
techniques. 
 

Au Québec, le MDDEP collabore avec Santé Canada pour déterminer les 
concentrations maximales acceptables pour différents paramètres chimiques, 
physiques, microbiologiques ou radiologiques. Si un seul de ces paramètres présente 
une concentration supérieure à la norme d’eau potable, l’eau sera déclarée non 
potable. Ces normes sont établies par le Règlement sur la qualité de l’eau potable (Q-
2, r.18.1.1).  La potabilité de l’eau souterraine peut être vérifiée à partir de quelques 
paramètres microbiologiques et d’une douzaine de paramètres chimiques qui 
représentent les problèmes les plus courants affectant la potabilité : arsenic, bore, 
baryum, cadmium, chrome, cyanures, fluorures, mercure, nitrates, plomb, sélénium et 
uranium. Dans les eaux souterraines du Québec, l’arsenic, le baryum, les fluorures et 
les nitrates représentent les composés les plus susceptibles de présenter une 
concentration supérieure à la norme établie. (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 37) 
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Tel qu’expliqué précédemment, l’eau destinée à la consommation humaine doit respecter 
plusieurs normes de qualité. Les propriétaires de puits privés sont responsables d’effectuer eux-
mêmes les évaluations nécessaires. Plusieurs municipalités sont responsables de réseaux de 
distribution. Un sondage a été réalisé afin de déterminer la provenance de l’eau dans les réseaux 
municipaux.  
 
Ainsi, en analysant les figures 80, p. 243 et 81, p. 248, on apprend que l’eau souterraine permet 
d’approvisionner 63% des foyers du bassin versant dans 26 municipalités, soit toutes les 
municipalités du bassin versant à l’exception d’Huntingdon, qui s’approvisionne directement 
dans la rivière Châteauguay. Châteauguay et Beauharnois sont les deux municipalités utilisant 
l’eau du fleuve Saint-Laurent pour s’approvisionner. L’eau fournie par l’aqueduc de 
Châteauguay sert à approvisionner les foyers des municipalités de Mercier, de Sainte-Martine, 
ainsi qu’une partie de Léry, de Saint-Urbain-Premier et de Saint-Isidore, principalement suite à 
l’interdiction de pompage occasionnée par la contamination de l’eau souterraine des lagunes de 
Mercier (voir la section 4.2.2.2.1, p. 255).  
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Figure 78 - Provenance de l’eau potable dans les municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay et nombre de foyers 
desservis (Audet, G., 2009g) 
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Figure 79 - Provenance de l’eau potable dans les réseaux d’aqueducs municipaux existants du bassin versant de la rivière Châteauguay 
(Sullivan, A., 2010b) 
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4.2.2.1.2. Puits privés 
 
En analysant la figure 80, p. 243 et le tableau 56, p. 242, on apprend que 33% des foyers du 
territoire sont desservis par des puits privés répartis dans 23 municipalités. Onze (11) de ces 
municipalités fonctionnent uniquement à l’aide de systèmes de puits privés. 
 
Cela permet de comprendre que la ponction d’eau sur l’aquifère régional et dans les nappes 
souterraines perchées est concentrée dans ces secteurs, étant donné que l’ensemble des usagers 
utilise directement l’eau souterraine de ces secteurs. 
 
Tableau 56 - Municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay alimentées partiellement 
ou totalement par des puits privés  
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(Audet, 2009g, MAPAQ, 2008a, Besner, L., 2009, CLD Beauharnois-Salaberry, 2009, CLD 
Haut-Saint-Laurent, 2009b, CLD Jardins-de-Napierville, 2009a, CLD Roussillon, 2009a) 
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Figure 80 - Approvisionnement par les puits privés et traitement privé des eaux usées dans les municipalités du bassin versant de la 
rivière Châteauguay (Sullivan, A., 2010c) 
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4.2.2.1.3. Systèmes de traitement municipaux 
 
Deux règlements provinciaux encadrent l’épuration des eaux usées. Les municipalités doivent 
conformer leurs rejets aux exigences de rejet des stations de traitement des eaux usées 
(MDDEP, 2008c) et aux exigences de débordement des ouvrages de surverses (MDDEP, 2008b) 
qui découlent du Règlement sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., 2008, c. Q-2, r.1.001.1) (Gouvernement du Québec, 2008) et elles 
doivent faire appliquer le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8) (Gouvernement du Québec, 1981) par les 
propriétaires privés.  
 
Un sondage a été réalisé afin de déterminer les cours d’eau où sont rejetés les eaux traitées et où 
sont envoyées les surverses (sans traitement lors d’épisodes de précipitations abondantes), de 
même que le type de traitement dans les réseaux municipaux (tableau 58, p. 246), ce qui a permis 
de produire une cartographie des rejets (figure 81, p. 248) (Audet, G., 2009g et MAMROT, 
2009b). De plus, une compilation des évaluations de performance des ouvrages municipaux de 
traitement des eaux a été réalisée pour les années 2001 à 2009, ce qui a notamment permis de 
caractériser les surverses (tableau 59, p. 247) (Audet, G. 2010c et MAMROT, 2010). Notons que 
seule la ville de Mercier a un système de rétention qui redirige l’essentiel de ses surverses vers 
des étangs aérés, ce qui explique son taux de surverses de moins de 1%. Dans tous les autres 
systèmes, les surverses sont envoyées directement au cours d’eau. Les surverses ont représenté, 
pour les années où les systèmes étaient en activité, entre 1% et 10% des quantités rejetées 
annuellement entre 2001 et 2009. La fréquence annuelle moyenne des surverses varie de 0 à 127 
pour les données de 2001 à 2009. C’est à Châteauguay qu’on a connu le plus grand nombre de 
surverses annuellement (127 événements), mais c’est à Saint-Chrysostome (833 heures 
annuellement) et Sainte-Martine (812 heures) que les surverses ont été les plus longues 
annuellement, en moyenne. Durant cette période, les surverses sont expliquées par la pluie (2486 
événements), par la fonte de la neige (816 événements), par des ouvertures d’urgence (351 
événements), pour des motifs non spécifiés dans les rapports (369 événements) ou pour d’autres 
raisons (64 événements). 
 
Au niveau de l’efficacité d’assainissement des ouvrages municipaux de traitement des eaux, les 
données compilées pour 2001 à 2009 indiquent que l’efficacité d’assainissement varie 
grandement selon les critères de qualité (tableaux 60 à 63, p. 249 à 251) (Audet, G. 2010c et 
MAMROT, 2010). Pour la demande biologique en oxygène (DBO5) (tableau 60, p. 249), 
l’efficacité de traitement varie de 83% à 94% et les normes de rejet sont respectées dans 
l’ensemble. Pour les matières en suspension (tableau 61, p. 249), l’efficacité de traitement varie 
de 75% à 94% et les normes sont parfois dépassées, surtout à Saint-Isidore et à Sainte-Martine. 
Pour le phosphore total (tableau 62, p. 250), l’efficacité de traitement varie de 51% à 85% et 
cette norme pour les rejets à l’effluent est souvent dépassée (de 1 à 3 fois la norme), ce qui est 
pourtant beaucoup moins sévère que la norme de phosphore dans les cours d’eau, qui est 
dépassée de 6 à 81 fois, selon les municipalités. Pour les coliformes fécaux (tableau 63, p. 251), 
les effluents des ouvrages municipaux de traitement des eaux respectent dans la plupart des cas 
les normes pour la baignade (contact primaire), à l’exception de Sainte-Martine, de Châteauguay, 
de Saint-Isidore et de Saint-Urbain-Premier. 
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Parmi les 21 systèmes de traitement municipaux des eaux usées, on sait que 9 émissaires rejettent 
leurs eaux assainies vers les cours d’eau du bassin versant de la rivière Châteauguay. Dix des 
systèmes rejettent leurs eaux traitées vers d’autres bassins versants, soit directement dans le 
Fleuve Saint-Laurent, dans la rivière St-Louis, dans la rivière de la Tortue, dans la rivière St-
Régis et dans la rivière l’Acadie. 
 

Les surverses, pour leur part, se font dans le bassin versant de la rivière Châteauguay pour 11 des 
municipalités. Dix (10) des autres systèmes rejettent leurs eaux de surverses vers le Fleuve Saint-
Laurent, la rivière Saint-Louis, la rivière de la Tortue, la rivière Saint-Régis et la rivière 
L’Acadie. 
 

Ainsi, 22 500 foyers, soit 52%, rejettent leurs eaux usées traitées vers la rivière Châteauguay, 
5 900 foyers, soit 14%, les rejettent vers d’autres bassins versant, 14 066 foyers, soit 33%, ont 
des systèmes de traitement privés et 770 foyers sont raccordés à un système pour lesquels on ne 
connaît pas les branchements des émissaires ni des surverses (Audet, G., 2009g et MAMROT, 
2009b) 
 

Les données disponibles au sujet des boues provenant des systèmes d’épuration indiquent que 
parmi les systèmes de traitement présents sur le territoire, seuls les étangs aérés de la 
municipalité de Sainte-Martine ont été vidangés en 2007(MAMROT, 2008). En ce qui concerne 
l’utilisation des boues provenant des systèmes d’épuration, une compilation de leur 
transformation serait nécessaire. On sait qu’une partie de ces boues seront épandues sur les terres 
agricoles à titre de matières résiduelles fertilisantes (section 2.4.5), tandis que les autres seront 
enfouies ou incinérées, mais aucune statistique à ce sujet n’a été trouvée. 
 

Tableau 57 - Type d’épuration des eaux usées dans les réseaux municipaux existants du bassin 
versant de la rivière Châteauguay (Audet, G., 2009g et MAMROT, 2009b)  
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Tableau 58 - Endroit du rejet des eaux usées après épuration ou sans épuration (surverses) de chacune des 
municipalités possédant un réseau d’égout et un système d’épuration des eaux usées dans le bassin versant de la 
rivière Châteauguay (Audet, G., 2009g et MAMROT, 2009b)  
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Tableau 59 – Surverses dans les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux des municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay entre 2001 et 2009  
(Audet, G. 2010c et MAMROT, 2010) 
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Figure 81 - La qualité de l’eau et les rejets des eaux usées municipales après épuration et sans épuration (surverses) dans les cours 
d’eau du bassin versant de la rivière Châteauguay (Sullivan, A., 2010a)   
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Tableau 60 – Efficacité d’assainissement et dépassement des objectifs environnementaux de 
rejets pour la demande biologique en oxygène (DBO5) des ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux des municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay entre 
2001 et 2009 (Audet, G. 2010c et MAMROT, 2010) 
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Tableau 61 – Efficacité d’assainissement et dépassement des objectifs environnementaux de 
rejets pour les matières en suspension (MES) des ouvrages municipaux d’assainissement des 
eaux des municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay entre 2001 et 2009 
(Audet, G. 2010c et MAMROT, 2010) 
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Tableau 62 – Efficacité d’assainissement et dépassement des objectifs environnementaux de rejets pour le phosphore total des 
ouvrages municipaux d’assainissement des eaux des municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay entre 2001 et 2009 
(Audet, G. 2010c et MAMROT, 2010) 
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Tableau 63 – Dépassements de la norme de coliformes fécaux pour les activités de contact 
primaire dans les effluents des ouvrages municipaux d’assainissement des eaux des municipalités 
du bassin versant de la rivière Châteauguay entre 2001 et 2009 (Audet, G. 2010c et MAMROT, 
2010) 
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4.2.2.1.4. Systèmes de traitement privés 
 

Les municipalités où se situent des résidences non liées à un système d’égoût doivent faire 
appliquer le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8) (Gouvernement du Québec, 1981) par les propriétaires privés. Les 
municipalités dont la responsabilité du traitement des eaux usées relève uniquement des 
résidences isolées sont les mêmes que les municipalités dont les propriétés sont alimentées par 
des puits privés (Figure 80, p. 243 et tableau 57, p. 245). 
 

Notons toutefois qu’actuellement, l’application de cette réglementation n’est encadrée que dans 
la municipalité de Saint-Anicet. 
 

En ce qui concerne le suivi des boues provenant des installations septiques privées, une recherche 
auprès des entreprises qui les récoltent serait nécessaire, car aucune statistique n’a été trouvée à 
ce sujet. 

4.2.2.1.5. Entretien des routes 
 

Il n’existe aucune étude établissant la méthode utilisée pour l’entretien des routes spécifique au 
bassin versant de la rivière Châteauguay. L’observation des pratiques d’entretien indiquent qu’il 
existe en général trois ingrédients pour réduire les accidents de la route en hiver, soit les sels de 
déglaçage, le sable et le gravier, ou généralement une combinaison des trois (Audet, G. ,2010b ; 
Environnement Canada, 2007). Des grattes mécaniques avec un réservoir de ces produits 
mélangés se promènent au besoin sur les routes et les rues du territoire. La neige, et le mélange 
étendu au dernier passage de la gratte, sont en partie poussée dans les fossés au bord des routes et 
en partie ramassée dans des camions pour être amenée dans des dépôts de neiges usées, qui sont 
exigées dans la Politique sur l’élimination des neiges usées (Environnement et Faune Québec, 
1996). Les sables et graviers contribuent à augmenter les effets de l’érosion et de la 
sédimentation.  
 

Suite au constat des effets nocifs sur la faune, la flore, l’eau et les sols, Environnement Canada a 
introduit, en 2004, un code volontaire de bonnes pratiques pour la gestion environnementale des 
sels de voirie dans les municipalités (Environnement Canada, 2007). Les résultats d’une série 
d’études récemment publiées par l’équipe de Nick Eyles, un chercheur de l’Université de 
Toronto (Mittelstaedt, M., 2010), confirment que les sels de déglaçage des routes changent la 
salinité des milieux récepteurs au point de les rapprocher de ceux retrouvés dans les océans. Ils 
contaminent à la fois l’eau souterraine où ils s’infiltrent et l’eau de surface lors des crues 
hivernales et leur effet nocif s’étale sur l’année entière. En plus des sels, on retrouve dans l’eau 
ruisselant des routes d’autres produits toxiques tels les benzènes, toluènes, xylènes et autres 
hydrocarbures associés à l’essence utilisée dans les automobiles.  
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4.2.2.1.6. Plans de mesures d’urgences 
 
La SCABRIC a débuté un sondage auprès des municipalités afin de déterminer lesquelles ont un 
plan de mesure d’urgence qui intègre, d’une part, une cartographie des accidents technologiques 
passés, des risques technologiques connus, des risques naturels connus et des endroits sensibles 
et, d’autre part, qui est lié à un système de surveillance, de prévention ou d’intervention des 
inondations, de la contamination de l’eau potable, des pénuries d’eau potable et des incendies de 
forêt (Audet, G. et Lapointe, M.-C., 2010b). Douze des 27 municipalités du bassin versant ont 
répondu au sondage, soit un taux de réponse de 44%. Parmi ces municipalités, 8 ont 
effectivement un plan de mesure d’urgence, dont 4 contiennent une cartographie. La plus 
ancienne date connue pour l’adoption d’un plan de mesure d’urgence par une municipalité est en 
1997, tandis que le plus récent plan a été adopté en 2008. La plupart des plans de mesures 
d’urgence envisagent des problèmes d’inondation et des risques de contamination de l’eau 
potable, mais les pénuries d’eau potable et les incendies de forêt sont moins préoccupants. 
 
Tableau 64 - Contenu des plans de mesures d’urgence des municipalités ayant répondu au 
sondage de la SCABRIC avant février 2010 (Audet, G. et Lapointe, M.-C., 2010b) 
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Tableau 65 - État des plans de mesures d’urgence des municipalités du bassin versant de la rivière Châteauguay (Audet, G. et Lapointe, M.-C., 2010b) 
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4.2.2.2. Usages industriels 
 
De manière générale les industries du territoire utilisent l’eau pour une variété d’usages : comme 
solvant, pour la cuisson des aliments, pour l’embouteillage, pour le refroidissement de leurs 
systèmes de production, etc. D’après les données recueillies par la SCABRIC et présentées dans 
l’Atlas du bassin versant de la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 48 et 49; 
Rutherford, A., 2005), les industries du bassin versant utilisent 7,51 Mm3/an d’eau souterraine, 
soit 24% de l’ensemble des usages du territoire. Parmi les usages industriels, 15% du volume 
total (4,66 Mm3/an) sont utilisés par les carrières, 5% (1,56 Mm3/an) servent à retenir la 
contamination des lagunes de Mercier, un cas majeur bien documenté de contamination de l’eau 
souterraine (section 4.2.2.2.1), 2% (0,55 Mm3/an) servent à la transformation des aliments et 2% 
(0,56 Mm3/an) sont embouteillés pour l’exportation. Les volumes d’eau provenant de la surface 
qui sont utilisées par les industries ne sont pas connus. 
 
L’ensemble de ces usages affectent l’eau soit en l’exportant à l’extérieur du bassin versant (ex. 
embouteillage, production d’aliments transformés), soit en modifiant sa qualité (ajout de 
produits, résidus de cuisson), soit en augmentant sa température (dans les systèmes de 
refroidissement). 
 
Les données actuellement disponibles indiquent qu’il existe un cas majeur bien documenté de 
contamination de l’eau souterraine dans le bassin versant de la rivière Châteauguay, soit celui des 
lagunes de Mercier (section 4.2.2.2.1). 

4.2.2.2.1. Le cas environnemental des lagunes de Mercier 
 
En 1968, le gouvernement du Québec a autorisé la compagnie Lasalle Oil Carriers d’utiliser une 
ancienne carrière, située à Ville Mercier, comme site d’enfouissement d’huiles usées, de 
solvants et d’hydrocarbures. Ce sont environs 40 000 tonnes de ces produits qui ont été 
enfouis, et ce, en 4 ans, dans ce qui est désormais connu sous le nom des « lagunes de 
Mercier ».  

En 1971, plusieurs puits artésiens appartenant aux citoyens logeant les environs du site étaient 
contaminés par ces produits hautement toxiques. Devant ce constat, le gouvernement du 
Québec a interdit tous déversements supplémentaires dans les lagunes. Les dommages à la 
nappe phréatique étaient malheureusement déjà très importants. Cela a d’ailleurs été reconnu 
par l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), car en 1988 celle-ci affirmait que les 
lagunes de Mercier étaient au 18e rang des nappes phréatiques les plus contaminées au 
monde.    

À ce premier aspect de la problématique environnementale se greffe celui de la pollution de l’air 
causée, depuis 1971, par un incinérateur construit à proximité du site où ont eu lieu les 
déversements. Ce dernier avait comme mandat premier de pomper les contaminants du sol et 
de l’eau afin de les brûler. L'incinérateur qui devait être présent dans la région que pour 
quelques mois est toutefois toujours en opération.  

La compagnie Laidlaw, devenu pendant un certain temps propriétaire de l’incinérateur, a arrêté 
de pomper les contaminants de la nappe phréatique quelques années plus tard. De plus, malgré 
l’interdiction du gouvernement, Laidlaw a continué de déverser des produits toxiques dans les 
lagunes. Ce fait a été confirmé par une enquête de la Sûreté du Québec, division des crimes 
économiques, en 1992. 
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L’incinérateur appartient désormais, après plusieurs successeurs, à la compagnie Clean 
Harbors. Son permis d’autorisation lui permet de brûler 70 900 tonnes de déchets toxiques par 
année. Ces déchets proviennent majoritairement de la province de Québec, mais également du 
reste du Canada et de l’Est des États-Unis. Selon les plus récents bilans annuels des autorités 
gouvernementales, celui-ci performe très bien (99,95% d’efficacité) et respecte désormais 
toutes les normes environnementales. Par contre, les normes environnementales en vigueur ne 
tiennent pas compte de l’émission des dioxines et des furannes.  

En 1984, le ministère de l’environnement fait construire une usine de pompage à côté de 
l’incinérateur. Son mandat est de pomper l’eau afin de créer un piège hydraulique. Celui-ci doit 
servir à maintenir les contaminants de la nappe phréatique dans un périmètre restreint et éviter 
que ces derniers se propagent rapidement vers d’autres lieux.  

En 1994, le rapport du Bureau d’audience publique en environnement (BAPE) confirme que le 
site est contaminé. Le bilan dressé est le suivant : 1 600 m³ de terre contaminée par des huiles 
usées toxiques, 82 000m³ par des hydrocarbures et 448 000 m³ par d’autres types de produits 
chimiques. Le rapport recommande que le moratoire sur l’ouverture de nouveaux puits dans la 
région soit maintenu, qu’on extrait les sols contaminés excavables et qu’un mur de confinement 
soit construit autour des sols contaminés restants. Le BAPE estime alors que les 
investissements nécessaires pour l’application de ces recommandations se situent à environ 80 
millions de dollars. 

Aucune de ces recommandations n’a eu de suite jusqu’à ce jour et les sols ainsi que la 
nappe phréatique restent actuellement contaminés. Par ailleurs, la compagnie Laidlaw 
(division Québec), désormais en faillite, et le gouvernement du Québec sont depuis 
maintenant 8 ans en processus juridique. Les négociations entre les deux parties sont 
classées confidentielles. 

La contamination des lagunes de Mercier a eu des conséquences socio-économiques 
pour [de] nombreux citoyens, agriculteurs et même pour certaines entreprises de la 
région[,] notamment par le fait qu’ils n’ont plus accès gratuitement à une eau potable. La 
municipalité de Ste-Martine, par exemple, a dû fermer son puits municipal en 1982. 
L’eau est depuis achetée à la municipalité de Châteauguay.  (Laberge, M., 2004, 
communication personnelle) 
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4.2.2.3. Usages agricoles 

L’activité agricole y est prépondérante, occupant 59% de la portion québécoise du territoire 
(tableau 18, p. 133 et figure 51, p. 134) et générant des revenus d’environ 565 millions de dollars 
dans les 4 MRC du bassin versant (tableau 25, p. 144) (MAPAQ, 2008a). D’autre part, les 
activités agricoles sont variées, comme l’indiquent les tableaux 26 à 29, pages 147 et 155 
présentés précédemment, mais les principales sont la production laitière et les grandes cultures de 
maïs et de soya. 

D’après les données recueillies par la SCABRIC et présentées dans l’Atlas du bassin versant de 
la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 48 et 49; Rutherford, A., 2005), les activités 
agricoles du bassin versant utilisent 8,18 Mm3/an d’eau souterraine, soit 27% de l’ensemble des 
usages du territoire. Cette eau sert, dans une proportion de 22% (6,75 Mm3/an), à l’irrigation des 
cultures, surtout les cultures maraîchères et celles en serres, ainsi que pour diluer les intrants 
(engrais, pesticides) et, dans une proportion de 5% (1,43 Mm3/an), à l’abreuvement et au 
nettoyage des élevages. Les volumes d’eau qui sont utilisés par les industries et qui proviennent 
de la surface sont inconnus. 

Après l’utilisation, l’eau est ensuite rejetée de la ferme soit par drainage, entraînant les 
contaminants qui se trouvaient au sol vers les cours d’eau ou le sous-sol, soit par accumulation 
dans un contenant, comme dans les lisiers créés par le nettoyage des bâtiments d’élevage. 

 

4.2.2.4. Usages récréotouristiques 
 
Les entreprises de tourisme et de loisir représentent 3% des entreprises mais présente un 
important potentiel de développement économique pour la région (Satellite Gestion Marketing et 
GPS Tourisme, 2006). 
 
D’après les données recueillies par la SCABRIC et présentées dans l’Atlas du bassin versant de 
la rivière Châteauguay (Côté, M.-J., et al., 2006, p. 48 et 49; Rutherford, A., 2005), les activités 
récréotouristiques du bassin versant utilisent 0,18 Mm3/an d’eau souterraine, soit 1% de 
l’ensemble des usages du territoire. Cette eau sert à permettre le fonctionnement des golfs, des 
campings et des piscines. Les volumes d’eau qui sont utilisés par les industries et qui proviennent 
de la surface sont inconnus. 
 
Les cours d’eau sont utilisés pour la pratique des sports nautiques, qu’ils soient motorisés (bateau 
à moteur, ponton, motomarine, ski nautique) ou non (canot, kayak, pédalo dont trois (3) services 
de location d’embarcations accessibles à Huntingdon, à Sainte-Martine et à Châteauguay), ainsi 
que pour la pêche. De plus, ils rehaussent le paysage pour certaines autres activités touristiques 
n’utilisant pas l’eau directement, tels les « bed & breakfast », les circuits vélo et les circuits 
champêtres agro-touristiques. De plus, la rivière et certains de ses affluents servent de halte 
migratoire à de nombreux oiseaux limnicoles dont la présence attire les touristes. 
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4.2.2.5. Retenues d’eau 
 
Les retenues d’eau jouent divers rôles dans le bassin versant de la rivière Châteauguay. 
Historiquement, les barrages et seuils ont été construits pour le fonctionnement de roues à aube 
qui servaient de moteur aux moulins, autant pour la fabrication de farine que pour les scieries. 
Maintenant, les retenues d’eau servent principalement de réserve d’eau d’irrigation pour les 
périodes plus sèches, particulièrement dans les cultures maraîchères sur les terres noires. Les 
castors sont également très actifs sur le territoire et créent de nombreux barrages utilisés par une 
faune variée, au grand déplaisir des agriculteurs. 

4.2.2.5.1. Ponts, ponceaux et barrages 
Étant donné l’omniprésence des cours d’eau et la densité du réseau routier, les ponceaux et les 
ponts sont très nombreux. Depuis 2007, les ponts municipaux sont sous la responsabilité du 
ministère des Transports du Québec (MTQ) (décret 1176-2007). Des inspections annuelles sont 
obligatoires pour l’ensemble des ponts (3 mètres est plus) du territoire et pour certains ponceaux 
(moins de 3 mètres). De plus, des inspections générales, qui incluent la vérification de l’érosion, 
au sol, engendrée par les ponts, sont réalisées aux 2 à 4 ans. Si on constate que les infrastructures 
sont érodées, les interventions à réaliser dépendront des sources d’érosion et des 
recommandations proposées au cas par cas. La vérification complète de tous les ponceaux de la 
Montérégie Ouest nécessite environ 3 ans. (Goulet, C., 2009, communication personnelle) 
 

Le MTQ possède un inventaire quantitatif des ponts et des ponceaux du territoire dont la 
responsabilité relève de ses compétences. Sur le territoire de la Montérégie Ouest, le MTQ 
recense 652 ponts de 3 mètres et plus et 3135 ponceaux de moins de 3 mètres. Toutefois, le MTQ 
ne possède pas de recensement complet des ponceaux du territoire. Une partie des ponceaux, soit 
les ponceaux sur les chemins privés, sont la responsabilité des propriétaires, alors que les 
ponceaux sur les chemins municipaux, relèvent de la gestion municipale.  
 

Le MTQ se préoccupe des effets de ces ouvrages sur l’érosion des cours d’eau. Au moment de 
l’inspection générale, dont la date est déterminée par un système de suivi, le MTQ procède à 
l’évaluation de l’érosion des berges à proximité de l’infrastructure qui est causée par lesdites 
infrastructures. Dans la conception d’un nouvel ouvrage, le MTQ applique des normes qui 
intègrent des préoccupations pour la protection des rives et la réduction de l’érosion (Youcef, L., 
2009, communication personnelle). 
 

En plus des nombreux ponts et ponceaux, le bassin versant comporte au moins 62 barrages de 
plus d’un mètre (Figure 3, p. 13). En effet, d’après l’étude de Canards Illimités sur l’effet des 
retenues d’eau dans le bassin versant du ruisseau Norton, il existe probablement plusieurs 
barrages non recensés par le MDDEP, car cette seule étude a permis d’en recenser 5 
supplémentaires sur un territoire de 5557 ha (Canards Illimités Canada, 2008, p. 35 et 38).  
 
En théorie, les seuils et les barrages devraient permettre la libre circulation du poisson, 
conformément à la Loi sur les pêches (Gouvernement du Canada, 2010). Toutefois, il n’existe 
pas de système de vérification.  
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4.2.2.5.2. Nettoyage des cours d’eau 
Le nettoyage des cours d’eau est effectué afin qu’ils retrouvent leur efficacité de drainage des 
terres. Cette responsabilité échoit aux MRC. Lorsqu’un propriétaire effectue auprès de sa 
municipalité locale une demande de nettoyage, l'inspecteur municipal est dépêché sur les 
lieux pour valider s’il existe ou non un problème d’évacuation de l’eau. Si c’est le cas, une 
résolution est adoptée à la table du Conseil de la municipalité locale afin de demander 
l'intervention de la MRC.  Sur réception de la résolution par la MRC, cette dernière mandate 
son ingénieur, sur  recommandation du comité de cours d’eau de la MRC, afin d'entreprendre les 
démarches nécessaires aux travaux d'entretien d’une partie ou du cours d’eau en entier, selon le 
cas. Ces nettoyages sont effectués  en respectant une série de critères : ils  doivent  s’effectuer en 
dehors des périodes de frai du poisson, ne doivent pas dépasser le profil original du cours d’eau 
et  doivent  considérer les efforts de stabilisation réalisés par les propriétaires. Actuellement, les 
MRC peuvent procéder avec les travaux d'entretien des cours d'eau sans obtenir, du MDDEP, un 
certificat d'autorisation. Il s'agit là d'une entente administrative entre les deux paliers. La pratique 
du nettoyage des cours d’eau requiert que l’une des rives soit déboisée afin de permettre à 
l’excavatrice d’avoir accès au cours d’eau. La facture de l’opération est distribuée au prorata de 
la superficie contributive de  chacune des propriétés faisant partie du bassin versant du cours 
d’eau nettoyé. Un suivi des nettoyages est élaboré par l’ingénieur qui doit faire la surveillance de 
chantier. L’ingénieur doit être en mesure de répondre à toutes les questions concernant l’état 
d’avancement des travaux de chacun des dossiers en cours. (Crête, F., 2009, communication 
personnelle) 

4.2.3. Usages prévus dans le futur 
Les tendances qu’il est possible de prévoir en ce moment et qui influenceront les usages de l’eau 
tendent toutes vers une augmentation des quantités d’eau utilisées et de l’augmentation des 
pressions sur l’eau, le territoire et la biodiversité. Cette section ne considère aucunement les 
impacts des changements climatiques, qui sont décrits en détails dans la section 1.7.3, p. 37.  

4.2.3.1. Étalement urbain 
L’embouchure du bassin versant de la rivière Châteauguay étant située en périphérie de 
Montréal, la construction urbaine tendra à augmenter au cours des prochaines années, les 
municipalités cherchant à augmenter leurs revenus afin d’offrir plus de services à leurs citoyens. 
Ces constructions se font invariablement en empiétant soit sur le territoire agricole, soit sur les 
boisés et les milieux humides.  
 

Une fois les constructions complétées, il faut les alimenter en eau potable et traiter leurs eaux 
usées, ce qui augmente les quantités d’eau en circulation, à moins d’un changement important 
dans les technologies d’utilisation de l’eau pour ces nouvelles constructions, ce qui ne semble pas 
tendre à devenir obligatoire. Par le fait même, les quantités d’eaux usées traitées tendront à 
augmenter, ce qui accroîtra les quantités de boues accumulées par les stations d’épuration. Ces 
boues devront à leur tour être soit utilisées comme matières résiduelles fertilisantes en 
agriculture, soit enfouies, soit incinérées. 
 

Le prolongement de l’autoroute 30 favorisera probablement cette tendance à l’étalement. De 
plus, la construction requerra l’installation d’un nouveau pont sur la rivière à travers 
Châteauguay, à l’endroit où se situe une importante frayère d’achigans à petite et à grande 
bouche et où l’on a pêché, en 2004, le méné d’herbe, un poisson désigné espèce en péril au 
Canada. (SCABRIC, 2005) 
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4.2.3.2. Développement agricole 
On peut également prévoir la tendance à l’augmentation des superficies agricoles sur le territoire, 
toujours au coût d’une réduction des superficies en boisés et en milieux humides. Cette 
augmentation de superficies entraînera probablement un accroissement des besoins en eau pour 
l’irrigation. De plus, sur la Covey Hill, on note depuis quelques années une tendance au 
remplacement des espèces de pommiers présentes vers des pommiers nains nécessitant une 
irrigation au goutte à goutte.  
 
Un groupe de citoyens s’inquiète déjà de l’épandage des matières résiduelles fertilisantes 
utilisées actuellement sur les terres agricoles (section 2.4.5, p. 163). Avec l’accroissement des 
quantités de boues usées municipales prévisibles, les risques associés à cette pratique ne pourront 
aller qu’en augmentant. (SCABRIC, 2005) 

4.2.3.3. Développement industriel 
Avec le prolongement de l’autoroute 30, de nouvelles industries viendront s’installer dans le 
bassin versant de la rivière Châteauguay. Les Centres locaux de développement (CLD), offrent 
un appui au développement d’entreprises dans le respect des lois, des règlements et des normes 
en vigueur, mais ne spécifient aucune « contrainte environnementale » au développement afin 
qu’il respecte des critères adaptés au territoire et à l’état de l’eau. 
(SCABRIC, 2005) 
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Conclusion 
 
Il existe de nombreuses données au sujet du bassin versant de la rivière Châteauguay. Toutefois, 
elles ne sont pas intégrées. La SCABRIC a réalisé un premier travail de recherche et 
d’organisation des informations existantes. L’étape suivante a été l’analyse des informations 
obtenues afin de réaliser un seul ouvrage regroupant cette information. Il s’agit d’un processus 
itératif qui n’est jamais réellement terminé. 
 
Dans les informations présentées, plusieurs sont à compléter, manquantes, partielles, à une 
échelle inadéquate ou imprécises. La plupart des données sont vieillissantes. D’autres données 
existent mais ne peuvent être obtenues avec la précision requise pour effectuer des analyses 
précises du territoire.  
 
La SCABRIC a tenté une analyse du territoire avec les informations disponibles présentées dans 
le portrait. Il s’agit de l’ouvrage « Diagnostic du bassin versant de la rivière Châteauguay » 
(Audet, G., Blackburn, F., Sullivan, A. et Lapointe, M.-C., 2010). Dans ce diagnostic, on 
présente les secteurs où des actions sont à entreprendre pour régler des problématiques.  
 
Le « Plan d’action du bassin versant de la rivière Châteauguay » identifiera les actions à réaliser 
par les divers intervenants volontaires du territoire afin de résoudre les problématiques 
identifiées. 
 
Dans le « Plan d’action » du plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Châteauguay, 
ides systèmes de suivis devront être implantés afin de valider que la mise en œuvre des actions 
identifiées portent réellement leurs fruits sur le territoire. 
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Abréviations 
ABRÉVIATIONS 

°C Degré Celsius 
µm Micromètre = 0,000001 m 
AARQ Atlas des amphibiens et reptiles du Québec 
ACCELERATES Assessing climate change effects on land use and ecosystems 
AFM Agence forestière de la Montérégie 
AQGO Association québécoise des groupes d’ornithologues 
ARRC Amis et riverains de la rivière Châteauguay 
BAPE Bureau d’audiences publiques sur l’environnement du Québec 
BDTQ Base de données informatiques de la topographique au Québec 
BPC Biphényles polychlorés ou polychlorobiphényles, une molécule hautement toxique 
BPR Groupe d’ingénieurs québécois 
BSE Biens et services écologiques 
CAB Centres d’action bénévole 
Can. J. For. Res. Canadian Journal of Forestry Resources 
CCAE Clubs-conseils en agroenvironnement 
CDAQ Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 
CDC Corporation de développement communautaire 
CD-Rom Compact Disc - Read Only Memory 
CDPNQ Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
CEHQ Centre d’expertise hydrique du Québec 
CF Coliformes fécaux 
Chla Chlorophylle a et phéophytines 
CIEL Centre d’intendance écologique Latreille 
CLD Centre local de développement 
CLE Centre local d’emploi 
CLSC Centre local de services communautaires 
CMCC Conseil montérégien de la culture et des communications 
CMI Commission mixte internationale 
CMM Communauté métropolitaine de Montréal 
CO2 Dioxyde de carbone 
COD Carbone organique dissous 
COSEPAC Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
CRAAQ Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec 
CRÉ Conférence régionale des élus 
CRÉVHSL Conférence régionale des élus de la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent 
CRRC Comité de réhabilitation de la rivière Châteauguay 
CRRNT Commission régionale sur les Ressources naturelles et le Territoire 
CRSNG Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
CT Coliformes totaux 
CVER-SO Comité de vigilance de l’esker régional du sud-ouest 
DDT Dichlorodiphényltrichloroéthane, un pesticide de synthèse hautement toxique 
DH Domaine hydrique 
DRASTIC D (Depth to water) la profondeur de l’eau 
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R (Net recharge) la recharge annuelle 
A (Aquifer media) le milieu aquifère 
S (Soil media) le type de sol 
T (Topography) la topographie 
I  (Impact of the vadose Zone media) l’impact de la zone non saturée 
C (Hydraulic conductivity) la conductivité hydraulique 

DVD Digital Video Disc 
Éd. Éditeur ou Édition 
EFE Écosystème forestier exceptionnel 
EITU Effet d’îlot thermique urbain 
EPA Environmental Protection Agency 
ÉPOQ Étude des populations d’oiseaux du Québec 
FAPAQ Société de la faune et des parcs du Québec 
FCM Fédération canadienne des municipalités 
FDA Food and Drugs Administration 
G3E Groupe d’éducation et d’écosurveillance de l’eau 
GIEBV Gestion intégrée de l’eau par bassin versant 
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
H2O Formule chimique de l’eau 
HAP Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
HSB Héritage Saint-Bernard 
ICU Institut canadien des urbanistes 
INRS Institut national de recherche scientifique 
INRS - ETE Institut national de recherche scientifique – Eau, Terre et Environnement 
INSPQ Institut national de santé publique du Québec 
IQBP Indice de qualité bactériologique et physicochimique de l’eau 
IRBV Institut de recherche en biologie végétal 
IRDA Institut de recherche et de développement en agroenvironnement 
ISBN International Standard Book Number 
ISQ Institut de la statistique du Québec 
ISSN International Standard Serial Number 
J. Veg. Sci. Journal of Vegetation Science 
km Kilomètre 
LEP Loi sur les espèces en péril du Canada 
LRQ Lois refondues du Québec 
m3 Mètre cube 
m3/ha/an Mètres cubes par hectar par année 
m3/s Mètres cubes par secondes 
MAMROT Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire du 

Québec 
MAPAQ Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
MCCC Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec 
MCCCF Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec 
MDDEP Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec 
MELS Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport du Québec 
MENV Ministère de l’Environnement du Québec 
MES Matières en suspension 
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MRC Municipalité régionale de comté 
MRCC Modèle régional canadien du climat 
MRF Matières résiduelles fertilisantes 
MRN Ministère des Ressources naturelles du Québec 
MRNF Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 
MSP Ministère de la Sécurité Publique du Québec 
MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec 
MTQ Transports Québec 
NH4 Azote ammoniacal 
NOx Nitrates et nitrites 
NWWA National Water Well Association 
NY New York 
NYDAM New-York Department of Agriculture and Markets 
NYDEC New York State Department of Environmental Conservation 
NYSDEC New York State Department of Environmental Conservation 
O3 Ozone troposphérique (élément du smog) 
OMS Organisation mondiale de la Santé 
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
Ouranos Consortium sur la climatologie régionale et l’adaptation aux changements 

climatiques 
PDE Plan directeur de l’eau 
PDF Portable digital format 
PIB Produit intérieur brut 
PM2,5 Particule dont la taille est inférieure à 2,5 µm 
PRDIRT Plan régional directeur des ressources naturelles et du territoire de la CRÉ 
Ptot Phosphore total 
Q-2, r. Numéro de chapitre d’un règlement du RRQ 
QC Québec 
Qr = ek x Sa Qr (débit réservé en m3/s) 

e (2.71828) 
k (ordonnée à l’origine du type de débit réservé 
S (superficie du bassin versant en km2  
a (coefficient de régression partielle rattaché à la superficie du bassin versant 

RCI 
environnement 

Entreprise de gestion des matières résiduelles au Québec 

RCIB Réseau canadien d’information sur la biodiversité 
REA Règlements sur les exploitations agricoles 
RRQ Règlements refondus du Québec 
SAD Schéma d’aménagement et de développement 
SADC Société d’aide au Développement des collectivités 
SCABRIC Société de conservation et d’aménagement du bassin de la rivière Châteauguay 
SGGE Système géomatique pour la gouvernance de l’eau du MDDEP 
SHNVSL Société d’histoire naturelle de la Vallée du Saint-Laurent 
SOMAE Suivi des ouvrages municipaux d’assainissement des eaux 
SPH Syndrome pulmonaire à hantavirus 
SRES A1b Scénario de changements climatiques 
SRES A2 Scénario de changements climatiques 
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SRES B1 Scénario de changements climatiques 
SUNY State University of New York 
T Turbidité 
Technorem Consultant en hydrogéologie 
UA Unités animales 
UPA Union des producteurs agricoles 
UQAM Université du Québec à Montréal 
URB Urbanisme 
USA United States of America (États-Unis d’Amérique) 
USDA United States Department of Agriculture 
USEPA United States Environment Protection Agency 
USGL/GLU Union Saint-Laurent-Grands-Lacs (Great Lakes United) 
USGS United States Geological Survey 
UTES Usine de traitements de l’eau souterraine qui sert à contenir l’eau souterraine 

contaminée à Mercier 
UV Rayons ultraviolets 
Vol. Volume 
Waste 
Management 

Entreprise de gestion des matières résiduelles au Québec 

ZIP Zone d’Intervention Prioritaire, responsable de la gestion d’une section du Fleuve 
Saint-Laurent 
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Annexe 
 

Annexe 1 – Carte écotouristique du bassin versant de la rivière 
Châteauguay 
 
 


